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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mardi 27 octobre 2020

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

AFFAIRES COURANTES
● (1005)

[Traduction]

LE COMMISSAIRE À L’ENVIRONNEMENT ET AU
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Président: J'ai l'honneur de déposer sur le bureau, conformé‐
ment au paragraphe 23(5) de la Loi sur le vérificateur général, les
rapports de l'automne 2020 du commissaire à l'environnement et au
développement durable par intérim à la Chambre des communes.
[Français]

Ces rapports sont envoyés en permanence au Comité permanent
de l'environnement et du développement durable.

* * *

LE BUREAU DE L'ENQUÊTEUR CORRECTIONNEL
M. Joël Lightbound (secrétaire parlementaire du ministre de

la Sécurité publique et de la Protection civile, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir de déposer, dans les deux langues offi‐
cielles, le rapport annuel du Bureau de l'enquêteur correctionnel
2019-2020, tel que requis par l'article 192 de la Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous condition.

* * *
[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE
INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, il y a eu des discussions entre les partis, et je crois que
vous constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard de la mo‐
tion suivante.

Je propose:
Que le Comité permanent de l'industrie, des sciences et de la technologie soit le

comité désigné aux fins de l'article 285 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité.

Le Président: Puisqu'il s'agit d'une séance hybride de la
Chambre, par souci de clarté, je vais demander seulement aux dé‐
putés qui s'opposent à la demande de répondre.

Par conséquent, tous ceux qui s'opposent à ce que le député pré‐
sente la motion diront non. Si je n'entends aucune opposition, la
motion sera adoptée.

La Chambre a entendu la motion. Que tous ceux qui s'y opposent
veuillent bien dire non. Comme il n'y a aucune dissidence, je dé‐
clare la motion adoptée.

(La motion est adoptée.)

ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai une deuxième motion à présenter. Il y a eu des dis‐
cussions entre les partis, et je crois que vous constaterez qu'il y a
consentement unanime à l'égard de la motion suivante.

Je propose:
Que le Comité permanent de l'environnement et du développement durable soit

le comité désigné aux fins de l’article 343 de la Loi canadienne sur la protection de
l'environnement, 1999.

● (1010)

[Français]

Le Président: Puisqu'il s'agit d'une séance hybride de la
Chambre, par souci de clarté, je demanderais seulement à ceux qui
s'opposent à la demande d'exprimer leur désaccord. Par conséquent,
que tous ceux qui s'opposent à ce que l'honorable député propose la
motion veuillent bien dire non.

La Chambre a entendu l'énoncé de la motion. Que tous ceux qui
s'y opposent veuillent bien dire non. Comme il n'y a aucune voix
dissidente, je déclare la motion adoptée.

(La motion est adoptée.)

* * *
[Traduction]

PÉTITIONS

LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, j'ai cinq pétitions à présenter aujourd'hui.

La première pétition demande à la Chambre des communes et au
gouvernement d'adopter deux projets de loi de la dernière législa‐
ture, le projet de loi C-350 et le projet de loi S-240. Ces mesures
législatives interdiraient aux Canadiens de voyager à l'étranger afin
de recevoir un organe prélevé.



1268 DÉBATS DES COMMUNES 27 octobre 2020

Ordres émanant du gouvernement
LES SOINS PALLIATIFS

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, la deuxième pétition, signée par des centaines de Ca‐
nadiens, demande au gouvernement de créer une stratégie nationale
en matière de soins palliatifs afin que tous les Canadiens aient ac‐
cès à des soins palliatifs de grande qualité à la fin de leur vie et au
meilleur niveau de confort possible au moment de leur mort. Les
pétitionnaires aimeraient que le gouvernement établisse une telle
stratégie nationale en matière de soins palliatifs.

L'AIDE MÉDICALE À MOURIR

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, la troisième pétition a été signée par des Canadiens de
tout le pays qui demandent à la Chambre des communes de proté‐
ger la liberté de conscience des médecins et des établissements de
soins de santé. Ils reconnaissent que la Charte des droits et libertés
protège la liberté de conscience et de religion. Ils notent également
que l'Association médicale canadienne a confirmé que la liberté de
conscience n'interfère pas avec l'accès aux soins de santé.

LA SÉLECTION EN FONCTION DU SEXE

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, la quatrième pétition est signée par des Canadiens de
tout le pays qui s'inquiètent de ce qui a été révélé dans le documen‐
taire de la CBC intitulé It's a Girl. Les pétitionnaires soulignent le
fait qu'il manque plus de deux millions de filles dans le monde à
cause de ce gynocide et que le déséquilibre entre les sexes entraîne
une augmentation de la violence et de la traite des femmes et des
filles. Ils soulignent le fait qu'au Canada, 92 % des Canadiens sont
opposés aux avortements sexo-sélectifs. Les pétitionnaires at‐
tendent du gouvernement et de la Chambre qu'ils adoptent rapide‐
ment le projet de loi sur la sélection en fonction du sexe.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, la dernière pétition que j'aimerais présenter met en lu‐
mière la situation critique des Ouïghours en Chine. Elle demande à
la Chambre et au gouvernement du Canada de reconnaître le géno‐
cide dont la population ouïghoure est victime en Chine, et au gou‐
vernement du Canada d'avoir recours à la loi Magnitski pour mettre
fin à ces horreurs.

Le Président: Je rappelle à tous les députés de faire preuve de
concision quand ils présentent des pétitions. C'est exactement ce
que vient de faire le député de Peace River—Westlock, et je l'en fé‐
licite. Il a été parfait.

* * *

QUESTIONS AUX FEUILLETON

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je demande que toutes les questions restent au Feuilleton.

Le Président: D'accord?

Des voix: D'accord.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LE CODE CRIMINEL

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 26 octobre, de la
motion portant que le projet de loi C-6, Loi modifiant le Code cri‐
minel (thérapie de conversion), soit lu pour la deuxième fois et ren‐
voyé à un comité.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, c'est avec plaisir que je poursuis l'intervention que j'ai
commencée hier.

À la lumière des échanges que j'ai entendus hier, j'aimerais attirer
l'attention sur quelques points importants qui ont été soulevés. Se‐
lon moi, le plus important, c'est que les gens devraient se sentir
libres d'être qui ils sont. Les pressions sociales qui sont exercées
sur les gens afin qu'ils soient autre chose qu'eux-mêmes leur
causent énormément de stress et d'anxiété et peuvent avoir des
conséquences très graves. Nous avons entendu parler de certaines
de ces conséquences hier. Manifestement, la plus grave, c'est que
certaines personnes iront jusqu'au suicide. C'est une triste réalité, et
c'est sans compter les nombreux autres effets indésirables causés
par une société où il doit se produire une révolution des mentalités.

Cela ne veut pas dire que nous n’avons pas fait de progrès. J’ai
58 ans, et, depuis ma naissance, les choses ont bien changé au fil
des ans. Je trouve cela encourageant. Hier, l’un de mes collègues a
dit que nous voulions faire du Canada l’endroit le plus sûr pour les
amoureux, et cela illustre bien la grande diversité de notre pays.
Mais cette diversité ne doit pas se limiter à la diversité ethnique,
loin de là. Elle doit incorporer tous les aspects de l’être humain et
de la société en général, et nous devons en être très fiers.

Comme je l’ai dit, je suis un fervent défenseur de la Charte des
droits et libertés, car tout le monde sait que la réputation d’un pays
est proportionnelle à l’importance qu’il accorde à la liberté. Je me
réjouis donc que la Chambre soit saisie de ce projet de loi. Ce que
j’ai trouvé vraiment encourageant hier, alors que j’écoutais les dé‐
bats sur les thérapies de conversion, c’est de constater que tout le
monde semble s’opposer à ce genre de pratique à cause des torts
qu’elle cause à des membres de notre société. Un certain nombre de
députés ont soulevé des questions et ont demandé des précisions,
mais, sur le principe, la Chambre semble être unanimement favo‐
rable à ce projet de loi, lequel mérite l'appui de tous les députés.

Je vais apporter des précisions sur ce que le projet de loi crimina‐
lise, car c’est important. Le projet de loi crée les infractions sui‐
vantes: faire suivre une thérapie de conversion à un enfant; agir en
vue de faire passer un enfant à l’étranger pour qu’il y suive une thé‐
rapie de conversion; faire suivre une thérapie de conversion à une
personne contre son gré; bénéficier d’un avantage matériel, notam‐
ment pécuniaire, provenant de la prestation de thérapies de conver‐
sion; faire de la publicité en vue d’offrir de la thérapie de conver‐
sion. Le projet de loi vise essentiellement à: protéger les mineurs
contre des thérapies de conversion, que ces thérapies soient admi‐
nistrées au Canada ou à l’étranger; protéger les adultes qui sont sus‐
ceptibles d’être forcés de suivre une thérapie de conversion; proté‐
ger les Canadiens contre les méfaits de la publicité sur les thérapies
de conversion.
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Pour moi, c’est un pas dans la bonne direction, et j’aimerais re‐

venir sur ce que j’ai dit hier et ce matin sur le fait que les choses ont
beaucoup changé.

● (1015)

Je me souviens très bien que, lorsque j’allais à l’école, je n’avais
aucune idée de ce qu’était un « homosexuel ». On n’en parlait
même pas à l’école. Je n’avais aucune idée de ce qui était considéré
comme différent par rapport aux normes de la société. Ce n’est qu’à
la fin de l’école secondaire que j’ai commencé à comprendre qu’il
y avait des gens dont le comportement m’était complètement incon‐
nu et qui étaient marginalisés par la société.

C’est quand je suis entré dans les Forces armées canadiennes que
j’ai été témoin de la discrimination qui s’exerçait contre les homo‐
sexuels et des injustices dont ils étaient victimes. Je ne pense pas
avoir besoin de vous en donner des exemples précis pour que vous
compreniez ce que je veux dire.

Lorsque j'ai amorcé ma carrière politique, au milieu des années
1980, on a observé des progrès encourageants. Par exemple, en
1987 a eu lieu le premier défilé de la fierté de Winnipeg. Au départ,
c'était plutôt un rassemblement de centaines de personnes prêtes à
protester contre le rejet ou à célébrer l'adoption, par l'Assemblée lé‐
gislative du Manitoba, d'une mesure visant à inscrire l'orientation
sexuelle dans le Code des droits de la personne du Manitoba. Le
rassemblement s'est transformé en défilé. C'était un événement
marquant à l'époque.

Il est très encourageant de voir où en est l'Assemblée législative
du Manitoba, 25 ans plus tard. Située dans un bel édifice au centre-
ville de Winnipeg, la Chambre, configurée en forme de fer à che‐
val, est l'une des plus belles salles d'assemblée législative au
Canada, voire en Amérique du Nord. D'énormes colonnes romaines
patrimoniales ornent la façade de l'édifice, qui donne sur une belle
pelouse. Près de 25 ans après le premier défilé de la fierté, dans le
cadre d'une semaine complète de célébrations de la fierté gaie, on y
a tenu une célébration où les colonnes brillaient de toutes les cou‐
leurs de l'arc-en-ciel. C'était une belle occasion de prendre
conscience des progrès que nous avons réalisés.

Nous devons penser aux conséquences sur les gens dans nos
communautés. Il est très difficile pour la majorité d'entre nous
d'imaginer les pressions que ressentent les personnes qui doivent
cacher leurs sentiments. En raison de la manière dont j'ai été élevé,
c'est très difficile pour une personne comme moi de me l'imaginer.
Je peux seulement essayer de comprendre les difficultés qu'ont les
jeunes, par exemple, qui doivent composer avec des circonstances
très pénibles à l'école, à la maison ou au travail. Le moins que je
puisse faire est d'encourager cette liberté, quand je le peux. Le pro‐
jet de loi C-6 en est un bon exemple. Il envoie un message positif,
mais il reste beaucoup de travail à accomplir. Nous pouvons aller
encore plus loin.

L'autre point dont je suis très fier est le fait que Glen Murray a
été le premier maire ouvertement homosexuel d'un grand centre ur‐
bain au Canada: c'est-à-dire Winnipeg, la ville d'où je viens.

● (1020)

Je remercie Glen Murray et Randy Boissonnault du caucus libé‐
ral, que je connais tous les deux depuis des années et qui ont été
d'ardents défenseurs des droits et libertés, et ma fille qui, dans une
certaine mesure, a veillé à ce que je développe mon empathie et que

je comprenne mieux cette cause qui est très importante pour tout le
monde.

● (1025)

M. Alex Ruff (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Madame
la Présidente, par votre entremise, j'aimerais poser quelques ques‐
tions rapides à mon collègue d'en face.

Premièrement, au début de son discours, il a dit qu'il ne savait
pas trop s'il avait 57 ans ou 58 ans. J'aimerais qu'il nous précise ce‐
la.

En outre, j'ai appris quelque chose de nouveau à son sujet, soit
qu'il a servi auparavant dans les Forces canadiennes. Nous en dis‐
cuterons un moment donné.

Certains députés qui m'ont précédé ont parlé d'amendements pos‐
sibles au projet de loi et de ce qu'ils aimeraient y voir. Je tiens à
dire que la thérapie de conversion est inacceptable et qu'il faut l'in‐
terdire. Voici ce qu'en disait le site Web du ministère de la Justice:

Cette législation ne criminaliserait pas les conversations privées au cours des‐
quelles des points de vue personnels au sujet de l'orientation sexuelle, de sentiments
d'ordre sexuel ou de l'identité de genre sont exprimés, comme lorsque les profes‐
seurs, les conseillers scolaires, les conseillers pastoraux, les chefs religieux, les mé‐
decins, les professionnels de la santé mentale, les amis ou les membres de la famille
qui fournissent du soutien aux personnes aux prises avec leur orientation sexuelle,
leurs sentiments sexuels ou leur identité de genre.

Le député juge-t-il que cet énoncé contient quoi que ce soit qui
pourrait nous empêcher de l'inclure dans le projet de loi?

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, en ce qui
concerne mon âge, je suis né le 22 janvier 1962 à l'Hôpital Saint-
Boniface. Je laisse le député faire le calcul. Ce fut une journée très
spéciale pour mes parents.

Le député soulève une question fort raisonnable. D'après les dé‐
clarations du ministre, je crois que, lorsque le projet de loi parvien‐
dra au comité, le gouvernement sera disposé à y apporter des chan‐
gements en travaillant en collaboration avec les députés de l'opposi‐
tion. Tout ce que je demande aux députés des différents partis d'op‐
position, c'est de reconnaître toute la somme de consultations et de
travail qui a été faite en amont afin de présenter cette mesure légis‐
lative sous sa forme actuelle.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, le député et moi faisons partie du même groupe d'âge.
Lorsque j'étais adolescent, je me souviens que mes amis queers ont
été expulsés de leur famille. Il était fréquent que lorsqu'ils parlaient
de leur orientation à leur propre famille, on leur répondait qu'ils n'y
étaient plus les bienvenus. Je pense à cela parce que ma mère va à
l'église tous les jours, et qu'à l'époque, mes parents veillaient tou‐
jours à ce qu'il y ait une place de plus à la table à manger pour ac‐
cueillir quelqu'un que sa famille avait expulsé et qui n'avait nulle
part où aller. Lorsque nous étions adolescents, mon père nous disait
qu'il importe peu qui on aime quand on aime, et qu'il ne fallait pas
l'oublier. Aujourd'hui, quand je regarde la jeune génération et les
amis de ma fille, je constate à quel point le fait d'être gai ou queer
importe peu. C'est considéré comme étant normal. Nous en avons
fait du chemin, mais il en reste encore à faire. Je crois qu'interdire
la thérapie de conversion constitue un énorme pas en avant que
nous devons franchir en tant que nation pour affirmer que nous ne
reviendrons pas en arrière et ne porterons pas atteinte au droit des
gens d'être qui ils sont. En passant, je félicite mon collègue de son
discours.
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M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, il est important

de reconnaître que les choses ont changé et pourquoi il faut absolu‐
ment continuer d'avancer. J'ai pris conscience que la société devait
changer au début des années 1980, quand j'ai entendu parler du ta‐
bassage d'un homosexuel. Si je me souviens bien, cela s'était pro‐
duit derrière l'édifice de l'Assemblée législative du Manitoba. J'ap‐
prochais les 20 ans ou venais de les avoir, mais c'est la première
fois que j'entendais parler de ce genre de chose. Il est possible que
certaines familles aient été beaucoup plus progressistes que la
mienne, ce qui est bien dans un sens. C'est pourquoi je trouve si im‐
portant d'en discuter avec ma famille. Ma fille Cindy, plus particu‐
lièrement, est même probablement maintenant plus au fait que moi
de la question.

Mme Jenica Atwin (Fredericton, PV): Madame la Présidente,
il est question ici d'éliminer de notre société quelque chose qui peut
causer du tort.

J'aimerais que le secrétaire parlementaire nous parle de ce qui
peut être fait pour améliorer les investissements dans les services et
les mesures de soutien, c'est-à-dire les soins multidisciplinaires. Je
pense à la clinique 554 à Fredericton, au Nouveau-Brunswick.

Des mesures doivent être prises d'un bout à l'autre du pays pour
protéger les soins de santé offerts à la communauté trans et investir
dans ces soins par exemple. Quel est l'avis du député sur cette ques‐
tion?
● (1030)

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je suis convaincu
que nous devons travailler avec d'autres ordres de gouvernement et
ne pas sous-estimer la valeur des organismes à but non lucratif,
composés de militants directement au service de la population. Je
sais qu'au moins deux ou trois sites Web disposent de toutes sortes
de ressources merveilleuses.

Il existe beaucoup plus de ressources aujourd'hui qu'il y a dix
ans. Toutefois, les gouvernements doivent conjuguer leurs efforts
afin de garantir que les gens jouissent de la liberté absolue d'être
qui ils sont.

[Français]
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la

Présidente, je félicite mon collègue de son discours.

Hier, on a fait référence aux gens qui ont commencé des traite‐
ments médicaux, pour un changement de sexe ou autre. On a dit
que nous devions nous poser des questions à cet égard. Personnelle‐
ment, je prétends qu'il s'agit là de mélanger les choses, puisque le
projet de loi dont nous débattons présentement vise surtout à proté‐
ger les enfants contre des traitements inadmissibles.

J'aimerais entendre mon collègue à ce sujet.

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, j'ai pris le temps

de lire soigneusement le libellé du projet de loi. Ce projet de loi re‐
présente une étape importante dans la criminalisation de la thérapie
de conversion. Je crois que la grande majorité de la population ca‐
nadienne va appuyer une telle mesure législative, car elle s'imposait
depuis longtemps.

Le député a fait référence à certaines procédures médicales. Je ne
suis pas aussi à l'aise d'aborder cet aspect de la question, car je ne
suis pas au courant des détails.

M. Ted Falk (Provencher, PCC): Madame la Présidente, je re‐
mercie le député de Winnipeg-Nord de son discours, que j'ai écouté
avec plaisir. Originaire de la même province, je connaissais déjà
certaines des histoires qu'il a racontées.

Ma question porte sur les bénévoles qui œuvrent auprès des en‐
fants et des jeunes. De nombreux organismes communautaires de
ma circonscription font appel à des bénévoles pour s'occuper des
jeunes et des adolescents. Nous savons que bon nombre d'adoles‐
cents s'interrogent sur leur identité sexuelle et souffrent de dyspho‐
rie de genre. Ils se tournent alors souvent vers les responsables de
leurs groupes, que ce soit un entraîneur ou un jeune leader dans une
église ou un organisme communautaire, à qui ils confient leurs dif‐
ficultés. Plusieurs des résidants de ma circonscription m'ont parlé
de cet enjeu. Pas plus tard que la semaine dernière, j'ai d'ailleurs en‐
tendu le témoignage des leaders d'une organisation qui œuvre au‐
près de jeunes fréquentant l'école intermédiaire.

Que sont-ils censés faire lorsqu'une personne vient leur parler
dans le but de mieux comprendre son identité sexuelle? Selon cer‐
tains, le libellé du projet de loi laisse croire que ces gens pourraient
faire l'objet de poursuites criminelles. J'aimerais que le député
éclaircisse ce point.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je pense que,
lorsque le projet de loi sera renvoyé au comité, il y aura beaucoup
moins d'ambiguïtés à cet égard, grâce aux témoignages qui seront
livrés et aux périodes de questions et de réponses.

De plus, certains sites Web du gouvernement du Canada, ainsi
que les observations préliminaires faites par le ministre lors de la
présentation du projet de loi, répondent à bon nombre des préoccu‐
pations soulevées par le député. C'est pourquoi j'ai hâte que le pro‐
jet de loi soit renvoyé au comité, puis revienne à la Chambre.

J'espère que les députés de tous les partis comprennent l'impor‐
tance de faire adopter cette mesure législative. J'aimerais d'ailleurs
qu'elle le soit avant la fin de l'année.

● (1035)

[Français]

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Madame la Prési‐
dente, je vais partager mon temps de parole avec la députée de
Shefford.

Quand le gouvernement a dit qu'il allait s'attaquer aux thérapies
de conversion, le Bloc québécois s'en est réjoui, d'autant plus qu’en
avril 2019, à la suite d'une pétition déposée en ce sens, le gouverne‐
ment a dit qu'il ne pouvait pas agir.

Pour le Bloc québécois, la thérapie de conversion n'est pas un
acte médical, c'est une procédure barbare qui vise à nier l'identité
d'un individu. Ces thérapies sont de la pseudoscience; elles sont
dangereuses et dégradantes pour les personnes qui la subissent, en
plus d'être totalement inefficaces. Ceux et celles qui offrent des thé‐
rapies de réorientation sexuelle ne sont pas des professionnels de la
santé. Aucun professionnel digne de ce nom ne pourrait offrir ce
soi-disant service sans considérer qu'il s'agit fondamentalement
d'un acte dérogatoire à la dignité de sa propre profession.
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Nous sommes en 2020. Il est grand temps que nous reconnais‐

sions que l'attirance envers les personnes du même sexe est une va‐
riation normale du comportement humain. Il est donc de notre de‐
voir de protéger les victimes des partisans des thérapies de conver‐
sion qui tendent à avoir des opinions religieuses très conservatrices.
Nous reconnaissons que les groupes qui font la promotion de ces
thérapies sont des groupuscules qui sont minoritaires, mais nous te‐
nons à réaffirmer que le respect des croyances doit aller de pair
avec le respect de la différence et l'assurance de l'égalité entre les
citoyennes et les citoyens. Les membres de la communauté LGBT‐
Q2 doivent obtenir le respect qu'ils méritent, et ce, le plus tôt pos‐
sible.

Historiquement, le Québec a été un chef de file au Canada en
matière de protection des droits. La Charte des droits et libertés de
la personne du Québec reconnaît depuis 1977 l'orientation sexuelle
comme un motif prohibé de discrimination. On doit constater aussi
que, depuis 1999, la communauté gaie et lesbienne a obtenu des
gains importants. Par exemple, le gouvernement du Québec, en
juin 1999, adoptait la loi 32 qui modifiait certaines dispositions lé‐
gislatives concernant les conjoints de même sexe. D'autres lois ont
vu le jour: le projet de loi C-23 a été adopté le 1er janvier 2001; la
loi 84 a été adoptée en juin 2002; le gouvernement fédéral a adopté
le projet de loi C-38 le 28 juin 2005. Même les négociations des
conventions collectives dans les secteurs public et parapublic ins‐
crivaient dans leur convention collective des protections pour la
communauté LGBTQ2.

Le fait d'avoir obtenu la reconnaissance de certains droits, entre
autres la reconnaissance des conjoints et des conjointes de même
sexe, ne veut pas dire pour autant que toutes les barrières de discri‐
mination envers l'homosexualité seront brisées du jour au lende‐
main. Ce furent des gains importants, mais, par ailleurs, les
membres de cette communauté pourraient sans doute corroborer
que, malgré ces avancées sociétales, il reste encore beaucoup à faire
pour éliminer la discrimination dont ils font les frais. Pour les
jeunes et les adultes homosexuels, le chemin vers l'égalité comporte
de nombreux obstacles: ignorance et préjugés, étiquetage et discri‐
mination, harcèlement et agression.

D'ailleurs, il n'y a pas si longtemps, l'épidémiologiste Travis Sal‐
way a constaté que le suicide est désormais la cause principale de
mortalité chez les hommes homosexuels et bisexuels canadiens et il
a tenté de comprendre pourquoi. Selon lui, ce serait lié à ce qu'on
appelle le stress des minorités, qui a souvent pour effet d'engendrer
des pensées négatives, persistantes et un sentiment de désespoir.
D'ailleurs, M. Salway s'est prononcé officiellement contre les théra‐
pies de réorientation sexuelle.

Il faut savoir qu'au Canada 47 000 hommes canadiens apparte‐
nant à une minorité sexuelle ont été soumis à une thérapie de
conversion. On ne sait pas combien de femmes ont subi le même
sort. Ce sont 47 000 hommes, ce n'est pas rien. Au Québec, Gabriel
Nadeau, un ex-membre d'une communauté protestante pentecôtiste,
à qui on a fait subir pas une, pas deux, mais trois thérapies de
conversion, est devenu le porte-voix de ces gens à qui l'on demande
d'être hétérosexuels malgré leur attirance profonde pour une per‐
sonne de l'autre sexe. Son témoignage donne froid dans le dos:

Dans le groupe [avec qui] j'étais, il y avait la croyance que l'homosexualité était
un esprit maléfique [...] Il y avait cette pratique-là de faire des exorcismes.

On se croirait dans un film.

● (1040)

Aujourd'hui, M. Nadeau s'accepte pour qui il est. Il dit qu'il ne
retournerait jamais à sa prison religieuse. J'en profite pour saluer sa
force et sa résilience, et je lui souhaite tout le bonheur du monde.

J'enchaînerai en disant que ce ne sont pas toutes les histoires qui
se terminent bien. Les thérapies de conversion peuvent laisser des
cicatrices profondes, comme l'explique la Société canadienne de
psychologie. Parmi les conséquences négatives de ce genre de
conversion, on note la détresse, l'anxiété, la dépression, une image
négative de soi, l'isolement social, un sentiment d'échec personnel,
de la difficulté à maintenir des relations et un dysfonctionnement
sexuel.

Les députés du Bloc québécois sont unanimes, nous nous oppo‐
sons aux thérapies de conversion, car nous croyons que l'égalité
entre les citoyennes et les citoyens est une valeur québécoise fonda‐
mentale et un droit inaliénable. Les pratiques qui nuisent à l'exis‐
tence dans le respect de son identité profonde se doivent d'être dé‐
noncées, et c'est ce que nous faisons. Nous sommes heureux de voir
que c'est ce qui se passe ici, à la Chambre des communes.

Au Québec, le respect de l'identité de genre et de l'orientation
sexuelle de tout un chacun constitue une valeur à laquelle la pra‐
tique des thérapies de conversion fait violence. C'est d'ailleurs pour
cette raison que nous appuierons le projet de loi C-6, qui vise à mo‐
difier le Code criminel afin qu'il soit illégal de faire suivre une thé‐
rapie de conversion à une personne contre son gré, de faire suivre
une thérapie de conversion à un enfant, d'agir en vue de faire passer
un enfant à l'étranger pour qu'il y suive une thérapie de conversion,
de faire de la publicité en vue d'offrir de la thérapie de conversion
et de bénéficier d'un avantage matériel, notamment pécuniaire.

Le Bloc québécois a toujours été résolument engagé dans la pro‐
tection et la promotion des droits et libertés des citoyennes et des
citoyens. Il a toujours été prêt à combattre la discrimination fondée
sur l'orientation sexuelle. D'ailleurs, le Québec emboîte le pas. Il se
penche aussi sur une loi. Le Bloc québécois ne peut que se réjouir
de voir les deux parlements reconnaître qu'il est justifié, en démo‐
cratie, d'affirmer des valeurs collectives et d'encadrer légalement
les pratiques issues de croyances contraires à nos valeurs.

Je vais terminer sur une note un peu plus personnelle. Pour ma
part, j'ai toujours pensé que ce qu'un parent veut d'abord et avant
tout, c'est le bonheur de leurs enfants et qu'il n'y ait pas d'obstacle à
ce bonheur. Quand mon fils m'a appris qu'il était gai, je me suis
sentie triste. Je n'étais pas triste parce qu'il était homosexuel, mais
plutôt parce que je savais qu'il allait vivre de la discrimination et
faire face à des insultes. Comme bien d'autres personnes, il a été
victime de l'homophobie.

En approuvant le projet de loi C-6, je crois que nous contribue‐
rons à créer une société où la communauté LGBTQ2 sera mieux
protégée, mais je crois aussi qu'il est de notre devoir d'aider cette
communauté à surmonter les préjugés auxquels elle doit faire face
en travaillant avec elle à les faire tomber.

[Traduction]

M. Derek Sloan (Hastings—Lennox and Addington, PCC):
Madame la Présidente, je m'inquiète du fait qu'on ne parle pas d'un
aspect de la question. La communauté LGBT est très diversifiée, et
ses membres n'ont pas tous les mêmes opinions.
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Je veux lire un bref extrait d'un courriel que j'ai reçu d'une de

mes concitoyennes, qui est membre de la communauté LGBT. Voici
ce qu'elle dit: « Cher [député d'Hastings—Lennox and Addington],
en tant que lesbienne, je vous demande d'enquêter sur l'utilisation
du terme « identité de genre » dans le projet de loi C-6. Environ
75 % des jeunes trans deviendront gais ou lesbiennes sans chirurgie
d'affirmation de genre et transition médicale. Ce projet de loi, dans
sa forme actuelle, entraînera la transition médicale de ces jeunes
gais et lesbiennes en adultes hétérosexuels. »

La députée peut-elle rassurer cette femme, qui craint que l'on se
serve de moyens médicaux et pharmaceutiques irréversibles pour
transformer en hétérosexuels des jeunes qui seraient autrement de‐
venus gais ou lesbiennes? C'est une véritable source d'inquiétude
pour les membres de la communauté LGBT. Est-ce que cela ne pré‐
occupe pas la députée?
[Français]

Mme Monique Pauzé: Madame la Présidente, je ne suis pas cer‐
taine d'avoir compris l'intervention de mon collègue.

Je pense que l'idée du projet de loi C-6, comme l'idée du projet
de loi étudié au Québec, est de protéger les droits des gens. Il s'agit
donc de respecter leur identité sexuelle, peu importe ce qu'elle est.
Cela fait partie de ce que nous sommes. Si c'est dans ce sens que le
député est intervenu, je lui dirai que nous devons effectivement tra‐
vailler avec les gens de la communauté pour les aider à progresser
et avoir une véritable égalité entre les citoyennes et les citoyens.
● (1045)

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de la Petite Entreprise, de la Promotion des exportations
et du Commerce international, Lib.): Madame la Présidente, je
remercie ma collègue de son discours.

J'étais moi aussi ravie de voir le gouvernement du Québec em‐
boîter le pas avec son projet de loi no 70. Je trouve que c'est un
exemple parfait de la façon dont les deux paliers de gouvernement
peuvent travailler de concert dans un même but. La députée est-elle
d'accord pour dire que le gouvernement fédéral a un rôle à jouer
pour ce qui est du Code criminel et du projet de loi C-6?

Mme Monique Pauzé: Madame la Présidente, nous reconnais‐
sons effectivement que le Code criminel relève du fédéral et que le
Code civil relève du Québec.

C'est en vertu de ce dernier que le projet de loi du Québec a été
déposé, pour protéger les personnes de tout contrat possible, et ce,
que la personne soit majeure ou mineure — le Québec va jusque là.
Le projet de loi québécois vise les charlatans, mais également les
personnes qui sollicitent leurs services pour un proche, qu'il s'agisse
d'un enfant ou de quelqu'un d'autre. Je pense donc que les deux pro‐
jets de loi vont bien fonctionner de pair.
[Traduction]

Mme Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Madame
la Présidente, ma question pour la députée concerne une jeune
femme qui était mineure au moment de sa transition et à qui on a
prescrit des hormones après seulement quatre séances de thérapie.
Lorsqu'elle a changé d'avis au sujet de sa transition, aucun médecin
ou psychologue n'a tenté de la dissuader d'entreprendre un change‐
ment de sexe.

La députée est-elle favorable à des amendements visant à préve‐
nir ce genre de situations, où des médecins ou des psychologues hé‐
sitent à offrir une vaste gamme d'options et de recommandations

aux jeunes patients? Ken Zucker, spécialiste canadien des questions
de genre de renommée mondiale, a été licencié par le Centre de
toxicomanie et de santé mentale parce qu'il optait pour une attente
vigilante avec les jeunes souffrant de dysphorie de genre. Dans ce
cas-ci, il aurait pu aussi être poursuivi. Cela limiterait les perspec‐
tives et les possibilités offertes aux jeunes qui décident de changer
de sexe, puis veulent faire marche arrière. La députée appuierait-
elle...

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
parole est à l'honorable députée de Repentigny, pour une réponse
très brève.

Mme Monique Pauzé: Madame la Présidente, je remercie ma
collègue de sa question.

Comme je le disais plus tôt dans mon discours, il n'y a pas un
professionnel de la santé digne de ce nom qui va convaincre quel‐
qu'un ou qui va essayer de dire que c'est de la science, pas un.

Je reviens à ce que mon fils m'a dit lorsque je lui ai demandé ce
qu'il pensait de tout cela. Il m'a répondu que c'étaient les groupes
ultra-religieux très conservateurs qui veulent cela. Selon lui, quand
on est accepté par ses parents — de là, le rôle de l'éducation — et
quand on est accepté par les gens autour de soi, on n'a besoin d'au‐
cune thérapie; on n'a besoin que de s'accepter et de s'aimer.

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, c'est avec beaucoup de fierté que je prends la parole au sujet
du projet de loi C-6, modifiant le Code criminel en ce qui a trait
aux thérapies de conversion. J'ai déjà eu la chance de m'exprimer à
ce sujet en réplique à la ministre de la Diversité et de l’Inclusion et
de la Jeunesse il y a quelque temps déjà, et c'était également pour
moi un honneur.

Mon discours d'aujourd'hui portera principalement sur trois as‐
pects. Le premier sera l'importance de ce projet de loi pour la com‐
munauté LGBTQ+. Ensuite, je démontrerai à quel point le Québec
est encore une fois à l'avant-garde dans ce dossier. Je conclurai par
des souhaits pour l'après-pandémie pour la communauté LGBTQ+,
très touchée par la COVID-19.

Nous nous retrouvons aujourd'hui parce que le gouvernement a
finalement choisi non seulement d'interdire, mais aussi de crimina‐
liser les thérapies de conversion dont certaines, selon plusieurs té‐
moignages, relevaient plus d'une forme de torture que d'une véri‐
table thérapie. Elles relevaient aussi d'une forme de sorcellerie ou
d'imaginaire auxquels on ne peut plus vraiment croire aujourd'hui,
en 2020.

Je pense que nous pouvons aussi nous entendre pour affirmer que
cette pratique, majoritairement proposée et soutenue par des
groupes religieux, se fonde sur l'idée que l'homosexualité est mal et
contre nature, et que ce péché des plus graves pourrait même mener
directement en enfer.

Malheureusement, l'homophobie existe encore et toujours
en 2020. On en voit des manifestations presque quotidiennement.
Que des groupes religieux continuent à stigmatiser ainsi des per‐
sonnes homosexuelles est franchement inadmissible. On ne peut
plus maintenir cette communauté dans la peur. On ne peut pas for‐
cer un être humain à subir on ne sait trop quel processus thérapeu‐
tique pour devenir quelqu'un qu'il n'est tout simplement pas.
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Plusieurs d'entre nous connaissent dans leur entourage des gens

qui leur ont avoué à quel point il est encore difficile de sortir du
placard et de s'affirmer. Ce projet de loi ne règle pas tous les pro‐
blèmes de la communauté LGBTQ+, mais il constitue manifeste‐
ment un pas important pour faire avancer ce débat.

Revenons donc précisément à la question qui est soulevée au‐
jourd'hui: les thérapies de conversion. Des médias ont déjà présen‐
té — ma collègue en a également parlé — le cas d'un garçon d'ici
qui a suivi l'une de ces pseudo-thérapies de réorientation sexuelle.
Quand on prend la peine de s'attarder à son histoire, on ne peut pas
faire autrement que d'éprouver de l'empathie. Nul ne peut caution‐
ner qu'on puisse faire subir une telle angoisse à quelqu'un ni qu'un
enfant puisse éprouver une haine si profonde envers lui-même.

Étant moi-même la tante d'une nièce et de deux neveux que je
veux voir grandir heureux, je n'ose croire que la famille de ce gar‐
çon n'avait pas de bonnes intentions, au contraire. Cependant, la re‐
ligion de ce garçon et son profond désir de ne pas décevoir ses
proches ni son Dieu l'ont poussé à payer de ses propres deniers une
thérapie dite réparatrice qui le rendrait « normal » — avec de gros
guillemets. Il est même allé jusqu'à expliquer que cette thérapie de
conversion était une forme d'appui, mais d'appui social « au rejet de
soi ». J'ai déjà mentionné précédemment cette triste phrase percu‐
tante.

Ce qui est encore plus pénible, c'est que cette histoire ressemble
malheureusement à celles de plusieurs autres enfants et adolescents
d'ici qui souhaitent simplement qu'on les aime et qui espèrent entrer
dans le moule. C'est pour que ce genre de situation ne se reproduise
plus que je salue ce projet de loi du gouvernement.

Ce dernier pourra bien entendu compter sur mon appui, de même
que sur celui de l'ensemble de mes collègues, dont notre chef. Ce
dernier a même affirmé lors d'une conférence de presse, lors de la‐
quelle j'étais à ses côtés, que les membres de la communauté
LGBTQ+ doivent obtenir le plus tôt possible tout le respect qu'ils
méritent, au même titre que l'ensemble des citoyens et des ci‐
toyennes.

Plusieurs pays ont montré la voie au Canada en matière de crimi‐
nalisation des thérapies de conversion. Le Québec s'y est également
engagé récemment avec le projet de loi 70, déposé par le ministre
de la Justice Simon Jolin-Barrette à l'Assemblée nationale du Qué‐
bec. Le titre de ce projet de loi est « Loi visant à protéger les per‐
sonnes contre les thérapies de conversion dispensées pour changer
leur orientation sexuelle, leur identité de genre ou leur expression
de genre ».

Je tiens également à rappeler qu'en 2018, Theresa May, alors pre‐
mière ministre de la Grande-Bretagne, avait qualifié les thérapies
de conversion développées pour changer l'orientation sexuelle d'un
individu de « pratique abjecte ».

En fait, ce qui est horrible, c'est qu'une grande majorité de per‐
sonnes homosexuelles se sont finalement éloignées de leur famille
et sont parties faire leur vie et essayer de nier ce qu'elles étaient.
Certaines ont même subi contre leur gré des thérapies de conver‐
sion pour finalement décider de s'affirmer telles qu'elles sont.
● (1050)

Il est vraiment difficile de se mettre à leur place et de s'imaginer
subir ces thérapies de conversion. À un moment, on arrive à se dire
qu'il faut cesser de subir toutes ces pressions et reconnaître que cela
ne fonctionne pas. Ces thérapies ne vont pas avoir pour effet de se

transformer. Les personnes réalisent au contraire que cela ne corres‐
pond pas à qui elles sont.

Plusieurs auront passé des dizaines d'années à lutter contre eux-
mêmes à force de thérapies, à lutter contre leur nature profonde et
surtout à se poser énormément de questions, à se demander pour‐
quoi. Ils vont jusqu'à se demander pourquoi ils sont nés dans ce
corps-là, avec cette attitude et ce genre-là. Ils se demandent qui ils
sont vraiment. Ils finissent par se haïr ou se détester eux-mêmes.
On ne souhaite à personne d'en arriver là.

Les gens qui ont subi ce type de thérapie sont de survivants.
Maintenant, avec ce projet de loi C-6 sur les thérapies de conver‐
sion, envoyons-leur un message politique et social clair et faisons
les premiers pas. Je souhaite à tous les membres de la communau‐
té LGBTQ+ non pas de survivre, mais de pouvoir vivre en fonction
de ce qu'ils sont, de ce qu'ils ressentent et de ce qu'ils aiment.

Par ailleurs, il semble que les membres de cette communauté vi‐
vraient plus d'impacts psychologiques négatifs liés à la pandémie
que le reste de la population. Robert-Paul Juster, chercheur à
l'IUSMM et professeur en psychiatrie à l'Université de Montréal
explique ce qui suit:

On s'entend que la communauté LGBT risque d'avoir plus de problèmes face à
la crise de la COVID, simplement parce qu'ils n'ont pas accès aux mêmes res‐
sources que les personnes hétérosexuelles ou cisgenres [...] Une plus grande vulné‐
rabilité liée à leur statut minoritaire, oui, mais aussi un plus grand potentiel de rési‐
lience.

C'est ce que je leur souhaite: de la résilience.

J'aimerais ajouter une dernière chose. La déclaration du
pape François, en faveur de l'union civile de couples de même sexe,
est perçue comme une grande preuve d'ouverture par les experts et
par les groupes de défense des droits LGBTQ+. Le chef de l'Église
catholique a défendu le droit des couples gais, « enfants de Dieu »,
à vivre au sein de l'union civile qui les protège légalement, comme
on peut l'entendre dans le documentaire Francesco, qui lui est
consacré et qui a été diffusé mercredi dernier pour la première fois
dans le cadre de la Fête du cinéma de Rome. Il dit que les per‐
sonnes homosexuelles « ont droit à une famille. Ce qu'il faut, c'est
une loi d'union civile, elles ont le droit à être couvertes légalement.
J'ai défendu cela. » Le Conseil québécois LGBTQ voit dans ce plai‐
doyer un pas considérable pour l'Église qui doit s'adapter à nos so‐
ciétés.

En tant que porte-parole des questions liées aux aînés, je tiens à
souligner que les aînés LGBTQ+, qui ont dû subir des préjugés et
qui ont été confinés pendant la pandémie sans ressources pour les
aider, ont vécu une forme de maltraitance sexuelle. Pour la suite des
choses, il faut être là pour eux, et ce projet de loi est un pas impor‐
tant. C'est un message que nous voulons leur lancer pour que la
communauté puisse s'affirmer. Les psychologues ne reconnaissent
pas que les thérapies puissent fonctionner. Pour éviter d'autres sui‐
cides et pour la protection de leurs droits, agissons.
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[Traduction]
M. Adam Vaughan (secrétaire parlementaire du ministre de

la Famille, des Enfants et du Développement social (Logement),
Lib.): Madame la Présidente, j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les
exposés des députés du Bloc sur la question. Ils semblent com‐
prendre que les communautés gaie, lesbienne, bisexuelle, trans‐
sexuelle et bispirituelle font face à des difficultés systémiques. Des
systèmes les empêchent de participer pleinement et équitablement à
la société. S'ils sont capables de voir les difficultés de la commu‐
nauté LGBTQ2S et des femmes, pourquoi ne peuvent-ils pas faire
de même pour d'autres groupes marginalisés au pays, y compris
ceux qui le sont en raison de leur race?

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je remercie

mon collègue de sa question.

Je pense qu'il y aura d'autres communautés sur lesquelles nous
pourrons nous pencher, mais, aujourd'hui, nous parlons du projet de
loi C-6, consacré en particulier aux thérapies de conversion, afin de
venir en aide à la communauté LGBTQ+. C'est ce qui est important
aujourd'hui. Le message est pour cette communauté. Il y aura
d'autres projets de loi. Il y aura d'autres communautés sur lesquelles
nous pourrons nous pencher, mais j'aimerais vraiment aujourd'hui
que nous restions sur le projet de loi C-6.

[Traduction]
M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et

Rideau Lakes, PCC): Madame la Présidente, il est vrai que tous
les Canadiens méritent respect et protection. Les membres de la
communauté LGBTQ2 méritent évidemment d'être protégés. La
thérapie de conversion est répréhensible et devrait être interdite.

Au début de l'année, le ministère de la Justice a mis dans son site
Web des explications qui apportent davantage de clarté. Je pense
que nous avons ici l'occasion de clarifier les choses et de permettre
à une plus grande partie de la population en général de soutenir les
membres de la communauté LGBTQ2. Les Canadiens sauraient
qu'ils peuvent tenir des conversations et ne pas se sentir séparés de
leur famille. Au contraire, ils sauraient que tous les membres d'une
famille ou d'une communauté religieuse peuvent avoir des conver‐
sations. Ils se sentiraient donc soutenus non pas en dépit de ce qu'ils
sont ou dans le but de les changer, mais pour ce qu'ils sont.

Je me demande ce que la députée pense d'un amendement visant
à ajouter les précisions que le ministère de la Justice a déjà mises
dans son site Web.

● (1100)

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je pense

que la conversation avec la communauté est précisément ce à quoi
servira ce projet de loi. Je ne pense pas que le projet de loi empêche
cette conversation. Peu importe l'âge que l'on a, ce projet de loi
n'empêche personne d'échanger et de faire valoir ses droits. Au
contraire, c'est un pas dans la bonne direction. Évidemment, ce n'est
qu'un début.

On s'attarde particulièrement sur la question des enfants dans ce
projet de loi. Je pense qu'il est important et que le message envoyé
est clair.

[Traduction]

M. Ron Liepert (Calgary Signal Hill, PCC): Madame la Prési‐
dente, ma question pour la députée est la suivante: si le projet de loi
est adopté sous sa forme actuelle, craint-elle qu'il soit contesté de‐
vant les tribunaux, comme c'est généralement le cas pour un grand
nombre des modifications du Code criminel?

[Français]

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je remercie
mon collègue de sa question.

En ce qui concerne la contestation judiciaire, je pense qu'il faut
commencer par adopter le projet de loi. Ensuite, nous verrons où
nous en sommes.

Je pense sincèrement qu'il faut lutter contre ces thérapies de
conversion barbares qui n'ont plus lieu d'être en 2020. Nous pou‐
vons penser aux types de contestation qu'il pourrait y avoir, mais je
pense que nous sommes à l'étape de voter sur le projet de loi. C'est
ce qui est important aujourd'hui.

M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Madame la Présidente, je
félicite ma collègue de son discours.

J'aimerais poser une question en lien avec le projet de loi C-6 et
la prorogation du Parlement le 18 août dernier.

Pense-t-elle que nous aurions pu traiter ce dossier beaucoup plus
rapidement s'il n'y avait pas eu la prorogation?

Personnellement, je pense que nous devons aussi accorder du
temps à l'étude d'autres projets de loi.

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je remercie
le député de Beauce de sa question.

Je suis entièrement en accord avec lui. La prorogation a eu des
effets sur énormément de projets de loi et sur tous les comités qui
ont été arrêtés. D'ailleurs, je m'en vais au Comité permanent de la
condition féminine pour reprendre les travaux qui ont été arrêtés à
cause de la prorogation.

[Traduction]

Mme Pam Damoff (secrétaire parlementaire du ministre des
Services aux Autochtones, Lib.): Madame la Présidente, je vais
partager mon temps de parole avec la députée d'Outremont.

Avant d'aller plus loin, je tiens à préciser que c'est depuis le terri‐
toire traditionnel de la Première Nation des Mississaugas de Credit
que je prends aujourd'hui la parole.

C'est une fierté pour moi de parler aujourd'hui du projet de
loi C-6, qui modifierait le Code criminel de manière à ériger en in‐
fraction criminelle les thérapies de conversion ainsi que les agisse‐
ments connexes. Les modifications qu'il propose visent à protéger
les mineurs contre les thérapies de conversion, qu'elles aient lieu ici
ou à l'étranger, ainsi que les adultes vulnérables que l'on voudrait
forcer à subir une thérapie de conversion. Il interdira en outre la
commercialisation des thérapies de conversion.
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L'expression « thérapie de conversion » désigne tout traitement

qui prétend soit changer l'orientation sexuelle d'une personne bi‐
sexuelle, gaie ou lesbienne dans le but de la rendre hétérosexuelle,
soit changer son identité de genre afin qu'elle soit cisgenre, soit en‐
core réduire, voire réprimer toute attirance non hétérosexuelle ou
tout comportement sexuel qui ne correspond pas aux normes en vi‐
gueur. Ces pseudothérapies d'un autre âge sont décriées de toutes
parts et peuvent prendre de nombreuses appellations, dont
« conseils psychologiques », « services de modification du compor‐
tement » ou « thérapie par la parole ».

Dans la plateforme sur laquelle il a fait campagne en 2019, le
gouvernement s'est engagé à respecter la dignité des Canadiens
LGBTQ2 et à leur assurer des chances égales de réussite en mettant
fin à la pratique déshumanisante que sont les thérapies de conver‐
sion. Ce projet de loi donne suite à cette promesse ainsi qu'à di‐
verses autres mesures connexes, prises entre autres pendant la légis‐
lature précédente — nous avons par exemple fait adopter le projet
de loi C-16, qui modifiait le Code criminel et la Loi canadienne sur
les droits de la personne de manière à mieux protéger les personnes
transgenres.

J'ai eu le plaisir de prendre part aux travaux du comité de la santé
lors de la législature précédente pour l'étude sur la santé des Cana‐
diens LGBTQ2. Un certain nombre de témoins ont parlé des im‐
pacts négatifs de ce qu'on appelle les thérapies de conversion. J'hé‐
site toujours à employer le mot « thérapie », parce que, pour moi,
une thérapie apporte quelque chose de positif, alors que la pratique
discriminatoire dont il est question n'a absolument rien de positif.

Si de nombreux témoins reçus par le comité ont parlé de cette
question, je voudrais citer M. Travis Salway, chercheur au niveau
postdoctoral à l'école de santé publique et de santé des populations
de l'Université de la Colombie-Britannique. Voici ce qu'il a dit:

On désigne par thérapie de conversion des pratiques qui visent à changer l'orien‐
tation sexuelle et l'identité de genre d'une personne. Il s'agit d'une des formes les
plus extrêmes de mauvais traitements et de violence psychologique qui existent, et
celles et ceux qui y sont soumis subissent pendant des années le stress associé à une
forme sévère de dissimulation. La thérapie de conversion est donc [...] dénoncée
sans équivoque par la Société canadienne de psychologie et par de nombreuses
autres instances professionnelles.

Malgré ces dénonciations, une récente enquête canadienne révèle que 4 % des
hommes appartenant à une minorité sexuelle se sont soumis à une thérapie de
conversion. Autrement dit, 20 000 hommes et d'innombrables femmes appartenant
à une minorité sexuelle ainsi que des personnes transgenres y ont été exposés. Or,
nous avons constaté dans notre étude que l'exposition à ce type de thérapie est asso‐
ciée à de nombreux problèmes de santé. Notamment, un tiers des personnes qui sont
allées au bout de programmes de thérapie de conversion ont commis des tentatives
de suicide.

Les jeunes des minorités sexuelles risquent particulièrement d'être inscrits à des
programmes de conversion contre leur volonté, mais nous n'avons pas au Canada de
politiques fédérales pour les protéger contre ces pratiques dangereuses. Bon nombre
des programmes de conversion, si ce n'est la plupart, se déroulent en dehors du ca‐
binet de professionnels de la santé. Par conséquent, la situation actuelle où certaines
provinces interdisent les pratiques de conversion par un sous-ensemble de fournis‐
seurs est insuffisante et inéquitable [...]

Effectivement, les tentatives de suicide, les idées suicidaires, les traitements
contre l'anxiété ou la dépression et la consommation de drogues illicites sont plus
fréquents chez les personnes qui ont subi une thérapie de conversion. Les consé‐
quences pour la santé sont assez importantes. Ces constats m'amènent à penser que
le fait de forcer quelqu'un à subir une thérapie de conversion, surtout si c'est un
jeune qui ne peut pas décider pour lui-même, constitue une agression ou une infrac‐
tion assez grave [...]

Le témoignage de M. Salway rejoint celui d'autres témoins, ce
qui a amené le comité de la santé à recommander « que le gouver‐
nement du Canada travaille en collaboration avec les provinces et
les territoires pour éliminer la pratique des thérapies de conversion

au Canada et qu’il envisage des modifications supplémentaires au
Code criminel ». Le projet de loi dont nous débattons aujourd'hui
répond à cette recommandation ainsi qu'aux demandes des défen‐
seurs et des professionnels médicaux, et il concrétise notre propre
engagement de mettre fin à la pratique odieuse de la thérapie de
conversion.

Hier, le député d'Esquimalt—Saanich—Sooke a parlé avec élo‐
quence et passion du projet de loi. Il a assez bien décrit un certain
nombre d'arguments fallacieux qui visent à discréditer la mesure lé‐
gislative et créer de la confusion dans l'esprit du public. Le projet
de loi ne criminalisera aucunement le fait que les amis, les
membres de la famille, les professeurs, les travailleurs sociaux ou
les chefs religieux offrent du soutien aux personnes aux prises avec
leur orientation sexuelle ou leur identité de genre.

J'ai vu un dépliant distribué par la Coalition Campagne vie affir‐
mant que le projet de loi « privera les personnes de la communauté
LGBT de conseils spirituels et de services de pastorale même si
elles les demandent », et que « de nombreux Canadiens ont repris
leur vie en main avec l'aide de la thérapie clinique, de la prière et de
conseillers spirituels pour se débarrasser de leurs attirances indési‐
rables envers les personnes du même sexe ».

● (1105)

J'ai entendu des affirmations encore plus absurdes et troublantes,
mais je ne les répéterai pas à la Chambre des communes pour ne
pas leur donner de poids. Ces affirmations me troublent profondé‐
ment, car elles reposent essentiellement sur la croyance voulant que
l'orientation sexuelle et l'identité de genre soient un choix que fait
une personne. Elles font fi des préjudices bien réels que peuvent
causer les thérapies de conversion: la haine de soi, la dépression,
les idées suicidaires et les tentatives de suicide.

Ces affirmations et la pratique de la thérapie de conversion dans
son ensemble perpétuent également des mythes et des stéréotypes
nuisibles au sujet des personnes LGBTQ2, notamment que toute
orientation sexuelle autre que l'hétérosexualité ainsi que toute iden‐
tité de genre autre que cisgenre peuvent et doivent être modifiées.
Ce genre de message discriminatoire stigmatise les personnes
LGBTQ2, porte atteinte à leur dignité et va à l'encontre de notre ob‐
jectif commun, soit l'atteinte de l'égalité.

Compte tenu des préjudices avérés des thérapies de conversion et
de leurs répercussions sur les plus marginalisés d'entre nous, au
titre du Code criminel, le projet de loi définit la thérapie de conver‐
sion comme suit: « [...] [S]’entend d’une pratique, d’un traitement
ou d’un service qui vise soit à rendre une personne hétérosexuelle
ou cisgenre, soit à réprimer ou à réduire toute attirance ou tout
comportement sexuel non hétérosexuels. »

De plus, la mesure législative criminalisera le fait de faire suivre
une thérapie de conversion à un enfant, d'agir en vue de faire passer
un enfant à l'étranger pour qu'il y suive une thérapie de conversion,
de faire suivre une thérapie de conversion à une personne contre
son gré, de bénéficier d'un avantage matériel, notamment pécu‐
niaire, provenant de la prestation de thérapies de conversion et de
faire de la publicité en vue d'offrir de la thérapie de conversion.
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L'approche du gouvernement protégera tous les mineurs contre la

thérapie de conversion, car nous savons qu'ils sont particulièrement
affectés par cette pratique nuisible. L'ensemble des infractions que
j'ai mentionnées précédemment combleront une lacune du droit pé‐
nal en visant expressément cette pratique. Ces infractions, qui s'ap‐
puient sur les données probantes, ainsi que les infractions déjà en
place qui portent sur certains aspects de la thérapie de conversion
comme les agressions et la séquestration, permettent de créer un
cadre pénal complet pour combattre les effets nuisibles connus de
la thérapie de conversion.

Les infractions qui sont proposées dans le projet de loi ne s'appli‐
queraient pas aux thérapies légitimes, principalement parce qu'il ne
s'agit pas d’une pratique, d’un traitement ou d’un service qui vise
soit à rendre une personne hétérosexuelle ou cisgenre, soit à répri‐
mer ou à réduire toute attirance ou tout comportement sexuel non
hétérosexuels. Pour plus de clarté, le projet de loi mentionne aussi
que ces pratiques ne sont pas incluses dans la définition du terme
« thérapie de conversion ».

J'insiste sur le fait que ce projet de loi n'aurait pas pour but ni
comme effet d'interdire les conversations ouvertes qu'un parent, un
autre membre de la famille, un dirigeant religieux ou qui que ce soit
d'autre entretient avec une personne au sujet de sa sexualité. Quoi
qu'en dise le chef de l'opposition et les organisations comme la
Coalition Campagne vie, ce projet de loi vise non pas à interdire les
conversations, mais à criminaliser une pratique ignoble qui cause
des préjudices bien réels et documentés à la communauté LGBTQ2
du pays.

Nous voulons que notre pays respecte nos différences. Tous les
Canadiens devraient pouvoir non seulement vivre en toute sécurité,
mais aussi assumer leur identité en toute sécurité. Le projet de loi
C-6 contribuerait à faire en sorte que chacun se sente pris en
compte, accepté, respecté, valorisé et en sécurité. J'implore tous les
députés d'appuyer ce projet de loi important.
● (1110)

[Français]
M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la

Présidente, je remercie ma collègue de son discours. Je suis content
de voir qu'elle se trouve du bon côté du miroir, c'est-à-dire qu'elle
est d'accord pour dire que la société canadienne et québécoise, en
particulier, n'est pas encore rendue là où il faut.

Personnellement, je ne pensais pas que c'était possible de suivre
une de thérapie de conversion au Canada. Je trouve que le projet de
loi n'est pas progressiste; au contraire, il nous fait arriver au
XXIe siècle. À partir du constat qu'il faut avoir une société plus to‐
lérante et plus ouverte, comment fait-on pour faire en sorte que la
société accepte mieux les gens homosexuels au Québec et au
Canada?
[Traduction]

Mme Pam Damoff: Madame la Présidente, cette question est
très importante, parce qu'il subsiste des idées fausses, comme je l'ai
mentionné dans mon allocution. Il y a des dépliants distribués au
Canada qui insinuent que les personnes LGBTQ2 ont fait un choix
ou que celles qui se questionnent sur leur identité de genre sont
libres de la changer. Ce genre de commentaires me trouble vrai‐
ment.

À vrai dire, on entend toutes sortes d'histoires au comité de la
santé, surtout à propos de jeunes qui, en grandissant, souffriront
toute leur vie de dépression et d'anxiété, feront des tentatives de

suicide ou auront des idées suicidaires. Nous devons éliminer toutes
ces choses de notre pays et faire en sorte que les gens soient ac‐
cueillants et tolérants envers les personnes différentes d'eux.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Madame
la Présidente, j'apprécie beaucoup les interventions de mes col‐
lègues des différents partis. La députée a employé le terme « argu‐
ments fallacieux » à plusieurs reprises. Je suis préoccupé par le fait
que ce terme a été utilisé pour tenter d'invalider certaines inquié‐
tudes bien légitimes que le chef de l’opposition et d'autres députés
ont soulevées au sujet des ambiguïtés suscitées par ce projet de loi.
J'ai effectivement une opinion plutôt tranchée à propos du fait que
ce projet de loi a dû être présenté de nouveau parce que les libéraux
ont décidé de proroger le Parlement.

Afin d'obtenir un appui plus large pour traiter cette question, à
propos de laquelle je pense que l'ensemble de mes collègues sont
d'accord, la députée serait-elle disposée à explorer les moyens d'éli‐
miner l'ambiguïté du libellé du projet de loi dans sa forme actuelle?

Nous pourrions alors accomplir exactement ce que les libéraux et
les députés de tous les partis souhaitent, c'est-à-dire interdire ces
pratiques coercitives au pays.

● (1115)

Mme Pam Damoff: Madame la Présidente, en effet, j'ai utilisé
l'expression « argument fallacieux ». C'est une expression que le
député d'Esquimalt—Saanich—Sooke, qui a bien plus d'expérience
et de connaissances que moi sur le sujet, a utilisé hier dans son dis‐
cours. Il a abordé ce sujet de manière très personnelle.

Il est tout à fait manifeste qu'il n'y a absolument rien dans le pro‐
jet de loi qui contribuerait à criminaliser des conversations. Je suis
désolée, mais je ne peux pas être d'accord avec ceux qui prétendent
le contraire. Il est là, l'argument fallacieux. Il n'y a rien, dans ce
projet de loi, qui contribuerait à criminaliser des conservations.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, je suis très contente d'être ici, à la Chambre
et de voir encore une fois le projet de loi C-6 bien soutenu. Je suis
évidemment en faveur du projet de loi.

J'aimerais lire une citation de Kristopher Wells, de l'Alberta, qui
est titulaire de la Chaire de recherche du Canada sur la compréhen‐
sion du public à l’égard des jeunes des minorités sexuelles et de
genre:

Cela se passe très loin des yeux [...], après les heures de bureau, dans des sous-
sols. Malheureusement, cela arrive encore dans certaines congrégations et certains
groupes ethniques, sous le couvert de prier pour faire disparaître l'homosexualité ou
sous prétexte que l'homosexualité n'existe pas dans une communauté donnée et que
quiconque montre une attirance pour les personnes de son sexe ou dont l'identité de
genre est différente doit être réformé ou guéri pour être accepté dans sa communau‐
té.

Lorsqu’on entend de telles choses, il apparaît évident que le pro‐
jet de loi ne suffit pas à régler le problème de tout ce qui se passe
loin des yeux à cause de l'homophobie. Il est clair que ce projet de
loi ne peut pas réparer les préjudices passés. Il est clair que ce pro‐
jet de loi ne s'attaque ni à la haine ni à l'homophobie dans nos col‐
lectivités. Le député et le gouvernement libéral s'engageront-ils à
financer des programmes de soutien et de développement des res‐
sources pour la communauté OSIG?
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Mme Pam Damoff: En fait, madame la Présidente, ce projet de

loi s'attaque en partie à ce problème. Au comité, on nous a notam‐
ment dit qu'il ne suffisait pas que les provinces interdisent cette pra‐
tique, que c'est pourquoi il fallait modifier le Code criminel afin de
s'attaquer à des choses semblables à ce que la députée a décrit,
comme ces soi-disant thérapies qui se passent dans la clandestinité.
Le projet de loi s'attaque à ce genre de problèmes.

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de la Petite Entreprise, de la Promotion des exportations
et du Commerce international, Lib.): Madame la Présidente, c'est
pour moi un honneur que d'intervenir dans le débat sur le projet de
loi C-6, qui vise à interdire la thérapie de conversion au Canada.
Qu'on ne s'y trompe pas, la mesure proposée est révolutionnaire. Si
elle est adoptée, les lois canadiennes en matière de thérapie de
conversion deviendraient les plus progressistes et les plus com‐
plètes au monde.

La thérapie de conversion est une pratique dégradante qui cible
les Canadiens appartenant à la communauté LGBTQ2 et qui vise à
modifier leur orientation sexuelle ou leur identité de genre, ce qui
peut provoquer un traumatisme qui durera toute la vie. Il est géné‐
ralement admis au sein de la communauté médicale que la thérapie
de conversion est une pratique extrêmement nuisible.

Selon une étude récente menée aux États-Unis, près de 30 % des
jeunes de la communauté LGBTQ2 qui avaient été soumis à une
thérapie de conversion ont par la suite tenté de s'enlever la vie. Son‐
geons à cela un instant. Songeons à notre devoir en tant que législa‐
teurs, à notre responsabilité d'interdire les pratiques qui mettent en
danger la vie de ceux que nous sommes chargés de protéger et de
servir.

Comme d'autres mesures législatives sur lesquelles j'ai pris la pa‐
role pour donner mon appui, le projet de loi C-6 est à mes yeux une
question de liberté: la liberté d'être qui on est, la liberté d'exprimer
son genre, la liberté d'exprimer son orientation sexuelle, la liberté
de ne pas avoir à changer contre son gré et la liberté de ne pas ac‐
cepter d'être incité à changer par d'autres. Il s'agit de la liberté d'être
qui nous sommes, et cela, personne d'autre ne peut le savoir à notre
place. Cette liberté, tous les Canadiens devraient y avoir droit.
[Français]

J'espère donc que la Chambre se prononcera fermement et d'une
seule voix pour appuyer le projet de loi et envoyer un message fort
à la communauté LGBTQ2, à nos jeunes et au monde entier.

J'aimerais prendre un moment pour rendre hommage aux nom‐
breux organismes locaux qui ont lutté pour les droits des trans‐
genres et pour l'ensemble de la communauté LGBTQ2, et qui conti‐
nuent à le faire.

Chez nous, dans le Mile-End, j'ai déjà eu le privilège de m'entre‐
tenir avec les gens de Fraîchement Jeudi, une émission de radio
communautaire qui donne une voix à la communauté LGBTQ2 à
Montréal. Je pense également au Centre de solidarité lesbienne, si‐
tué dans ma circonscription, qui apporte de l'aide aux lesbiennes
qui ont vécu de la violence conjugale, une agression sexuelle, un
deuil, une sortie du placard difficile ou toute autre difficulté liée au
bien-être.

À Montréal, il y a de nombreux autres organismes. En voici
quelques-uns: la Fondation Émergence, qui lutte contre l'homopho‐
bie et la transphobie; RÉZO, qui fournit du soutien psychologique
aux hommes LGBTQ2; le Groupe de recherche et d'intervention so‐

ciale, ou GRIS-Montréal, qui mène des campagnes de sensibilisa‐
tion, particulièrement dans les écoles. Nous pensons souvent au dé‐
filé de la Fierté Montréal qui, en temps normal, rassemble des mil‐
lions de Montréalais. Ces organismes travaillent tous les jours afin
de s'assurer de l'inclusion de toutes et de tous dans notre société,
peu importe qui ces personnes aiment.

Nos lois, et surtout notre Code criminel, sont des instruments
permettant de protéger nos plus vulnérables et prévenir et rectifier
les injustices. Le projet de loi devant nous est progressiste et appro‐
fondi. Il interdit les soi-disant thérapies de conversion. Nul besoin
de dire que ces thérapies ne sont pas fondées sur la science. Cette
pratique dommageable et inacceptable, ancrée dans l'homophobie,
la biphobie et la transphobie, n'a aucune place dans notre société.

Le projet de loi C-6 ajouterait cinq infractions au Code criminel:
faire suivre une thérapie de conversion à un enfant; envoyer un en‐
fant à l'étranger pour qu'il y suive une thérapie de conversion; faire
suivre une thérapie de conversion à une personne contre son gré;
faire de la publicité en vue d'offrir de la thérapie de conversion; et
bénéficier financièrement de la prestation de thérapies de conver‐
sion.
● (1120)

[Traduction]

Avant d'entrer dans les détails de cet important projet de loi, j'ai‐
merais souligner le travail remarquable d'une personne de ma com‐
munauté, à Outremont, en matière de défense des droits. Mme Kim‐
berley Manning est professeur agrégée de sciences politiques à l'U‐
niversité Concordia. Elle est également une ardente défenseure des
droits des personnes transgenres et une des âmes dirigeantes der‐
rière le site Web enfantstransgenres.ca, ainsi que d'un organisme
sans but lucratif qui offre des services aux parents d'enfants non
conformes aux normes de leur genre. Nous devons lui être recon‐
naissants, tout comme aux parents qui ont travaillé sans relâche
pour défendre les droits de leurs enfants et de tous les mineurs.

Le projet de loi dont nous débattons propose d'ajouter cinq in‐
fractions au Code criminel relativement à la thérapie de conversion,
dont, d'abord et avant tout, faire suivre une thérapie de conversion à
un mineur. Il interdirait en outre tout agissement en vue de faire
passer un mineur à l'étranger pour qu'il y suive une thérapie de
conversion, érigerait en infraction le fait de faire suivre une théra‐
pie de conversion à une personne contre son gré, rendrait illégal le
fait de profiter de la prestation de thérapies de conversion, interdi‐
rait la publicité liée aux thérapies de conversion et autoriserait les
tribunaux à ordonner que des publicités de thérapie de conversion
soient saisies ou supprimées d'Internet.
[Français]

Les thérapies de conversion peuvent prendre plusieurs formes.
Qu'elles durent une heure, une semaine, des mois ou des années,
elles sont toutes incroyablement dommageables. Elles veulent
convaincre une personne de vivre dans le mensonge et de renier son
orientation homosexuelle ou bisexuelle, voire son identité de genre
dans le cas d'une personne transgenre ou non binaire.

Je vais illustrer l'étendue et les effets des thérapies de conversion.
Les données nous en disent long. Le Centre de recherche commu‐
nautaire, un organisme communautaire de Vancouver voué à la san‐
té des hommes de la communauté LGBTQ+, a publié en fé‐
vrier 2020 des résultats intérimaires de son enquête « Sexe au pré‐
sent ». Les résultats obtenus auprès de 7 200 participants nous dé‐
montrent l'ampleur du phénomène en 2020.
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Au Canada, près de 20 % des hommes issus de minorités

sexuelles affirment avoir été visés par des efforts de coercition vi‐
sant à changer leur orientation sexuelle, identité de genre ou ex‐
pression de genre. De ce nombre, près de 40 % auraient vécu une
forme de thérapie de conversion au Canada. Les hommes plus
jeunes sont plus nombreux à être visés par des efforts de coercition,
de même que les répondants bispirituels, trans et non binaires.

Les effets de ces thérapies sont nombreux. Le fait d'avoir été visé
par une thérapie de conversion est associé à divers résultats psycho‐
sociaux, dont la dépression, l'anxiété, l'isolation sociale et une sor‐
tie tardive du placard. Ces effets sont profonds.

Une personne qui a vécu une thérapie de conversion, surtout une
jeune personne, aura vécu un traumatisme. Elle en vivra les sé‐
quelles toute sa vie, aux dépens de sa santé mentale. La personne
aura le sentiment qu'elle n'est pas légitime, qu'elle doit avoir honte
de son identité, qu'elle doit vivre dans le mensonge, ou même
qu'elle ne mérite pas de vivre.

Plusieurs adultes qui ont survécu à une telle injustice dans leur
jeunesse décrivent à quel point ils sont toujours incapables d'établir
des relations de confiance avec leur famille, leurs pairs et leurs col‐
lègues. Dans certains cas, ils ont même de la difficulté à poursuivre
leurs études ou à obtenir un emploi. En fait, ils racontent souvent
qu'ils auraient même du mal à vivre sainement en relation d'intimité
ou à vivre pleinement leur identité de genre.

Pire encore, nous savons que ces pratiques peuvent mener nos
enfants, nos frères, nos sœurs, nos amis et nos collègues de la com‐
munauté LGBTQ+ à avoir des pensées suicidaires, voire à passer à
l'acte. Comment pouvons-nous tolérer une telle chose au Canada
en 2020?
● (1125)

[Traduction]

La pratique de la thérapie de conversion ne doit vraiment pas être
tolérée. D'une part, elle cause des traumatismes psychologiques qui,
selon les statistiques, mènent à des taux de dépression et de suicide
plus élevés. D'autre part, le principe qui justifierait la thérapie de
conversion va à l'encontre des valeurs canadiennes comme la liber‐
té et la prémisse que chaque Canadien devrait être libre d'aimer qui
il veut et d'exprimer son individualité à sa manière. Il s'agit d'un pas
de plus dans notre quête, en tant qu'êtres humains, pour parvenir à
nous exprimer et à afficher à notre guise cette composante essen‐
tielle de notre identité.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Madame la Présidente, je suis d'accord avec la députée: la thérapie
de conversion constitue un abus aux proportions des plus épiques.
Elle constitue une abrogation des droits de la personne. Ce projet de
loi devrait donc être adopté.

Je pense aussi qu'il incombe au gouvernement de passer à l'ac‐
tion dans un dossier qui traîne depuis cinq ans: il doit mettre fin à la
pratique discriminatoire qui consiste à empêcher les homosexuels
de donner du sang. La députée d'en face pourrait-elle dire à la
Chambre quand, à son avis, mes amis gais pourront donner de leur
sang?

Mme Rachel Bendayan: Madame la Présidente, je suis absolu‐
ment ravie que le projet de loi C-6 soit appuyé par un si grand
nombre de députés conservateurs. J'espère qu'il obtiendra égale‐
ment l'appui unanime de la Chambre. Comme je l'ai souligné dans
mon discours, il est extrêmement important que nous interdisions

les thérapies de conversion au Canada. Il s'agit d'une pratique bar‐
bare dont il n'y a rien de bon à tirer.

En ce qui concerne la question de ma collègue sur l'interdiction
de donner du sang, le gouvernement a promis de faire avancer ce
dossier, et je me réjouis à l'idée de travailler à l'élaboration d'un
projet de loi de concert avec ma collègue et d'autres députés dans
cette enceinte.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, l'un des premiers débats auquel je me souviens d'avoir
participé portait sur le droit au mariage entre personnes de même
sexe. Un prêtre de ma paroisse m'avait alors téléphoné pour m'avi‐
ser que si je ne changeais pas mon vote, je serais excommunié. En
raison de mon vote, mon épouse n'a pas pu participer à une cérémo‐
nie de remise des diplômes et ma fille, qui se trouvait en deuxième
année, s'est vu refuser la première communion. Le diocèse avait
même publié un communiqué pour empêcher ma réélection. Toute‐
fois, je me souviens aussi de l'appui incroyable de catholiques et
d'autres groupes religieux dans le Nord, tout particulièrement de la
communauté franco-ontarienne, dont les membres n'avaient pas ou‐
blié les prêtres de l'époque de Duplessis ni les sermons en chaire
qui leur dictaient comment voter.

Cela m'a appris que les Canadiens sont beaucoup plus ouverts,
généreux et bienveillants que certains leaders religieux qui nous ont
laissés tomber dans le passé. Cependant, certaines communautés re‐
ligieuses éprouvent également des difficultés et cherchent des
moyens d'avoir une influence positive. Le projet de loi à l'étude en
est un bon exemple, et je crois que nous devrions tenter d'obtenir le
plus large appui possible pour celui-ci.

Mme Rachel Bendayan: Madame la Présidente, je suis totale‐
ment d'accord avec le député. Je crois aussi que ce projet de loi et
l'idée d'interdire la thérapie de conversion jouissent d'un soutien gé‐
néralisé dans les diverses communautés du Canada.

J'attends avec impatience que le député, et toute la Chambre
d'ailleurs, soutienne le projet de loi C-6.

● (1130)

M. Ron Liepert (Calgary Signal Hill, PCC): Madame la Prési‐
dente, j'ai écouté attentivement les interventions, non seulement de
la députée, mais d'autres députés libéraux. J'entends sans arrêt les
mêmes mots sur ce que le projet de loi permettra d'accomplir.

L'une des interventions les plus passionnées que j'ai entendues
depuis mon entrée en fonction ici est celle faite hier par le député
de Stormont—Dundas—South Glengarry. Celui-ci appuiera certai‐
nement le projet de loi, mais il demande au gouvernement d'envisa‐
ger un amendement pour préciser ce que le projet de loi n'interdira
pas. J'aimerais demander à la députée si elle est favorable à l'exa‐
men de l'amendement en question.

Mme Rachel Bendayan: Madame la Présidente, je crois comme
mon collègue que tous les députés doivent travailler dans un esprit
de collaboration. Je pense que nous aurons l'occasion d'étudier les
propositions d'amendements au comité afin que les idées comme
celle du député conservateur fassent l'objet d'un débat et, éventuel‐
lement, soient intégrées au projet de loi. Nous avons certainement
l'intention d'adopter une approche aussi ouverte et collaborative que
possible.
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M. Ted Falk (Provencher, PCC): Madame la Présidente, la dé‐

putée a beaucoup parlé des traitements, des services et des procé‐
dures. Je me demande si elle peut clarifier ce qu'elle entend exacte‐
ment. À mon avis, tous les députés conviennent que les traitements
barbares, dégradants, déshumanisants et forcés devraient être inter‐
dits. Peut-elle nous dire ce qui serait acceptable à ses yeux?

Mme Rachel Bendayan: Madame la Présidente, je pense que le
sujet a aussi été abordé à la question précédente.

Des députés semblent avoir des inquiétudes à propos des conver‐
sations. Le ministre de la Justice a précisé que les conversations
entre des particuliers et leur chef religieux, leur conseiller ou leur
psychologue ne sont pas incluses dans le projet de loi et qu'elles
sont tout à fait permises selon la proposition du gouvernement. Je
pense qu'il ne faut pas l'oublier alors que nous poursuivons les dé‐
bats.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Madame la Présidente,

« Vous savez, il n’y a rien qui rende Dieu plus heureux que deux
personnes, n’importe lesquelles, qui s’aiment. Mes amis, ma fa‐
mille, nous sommes réunis en ce lieu pour unir Carol et Susan par
les liens sacrés du mariage. »

Il y a 26 ans, alors que j’avais 14 ans, j’ai regardé Ross Geller
conduire son ex-épouse à l’autel afin qu’elle épouse sa conjointe
lesbienne. À l’époque, c’était quelque chose, une des premières re‐
présentations sur une chaîne de télévision grand public d’un ma‐
riage non hétérosexuel. Cet épisode de Friends, qui a été censuré
dans une partie des États-Unis, a été diffusé près de 10 ans avant la
légalisation du mariage homosexuel au Canada.

À présent, à 40 ans, je participe au débat sur ce projet de loi en
me demandant pourquoi, mais je sais qu’il est nécessaire. Je n’ar‐
rive toutefois pas à croire que nous devions en débattre et pourtant,
c’est bien ce que nous faisons. Malgré les progrès accomplis dans
notre société pour éliminer les obstacles à l’égalité des chances
pour la communauté LGBTQ+, que j’appellerai « la communauté »
dans le reste de mon intervention, ces Canadiens sont toujours en
butte à une discrimination et à une marginalisation importante. Le
sujet du projet de loi est une facette de cette marginalisation et un
facteur de marginalisation.

Aujourd’hui, je souhaite expliquer ce que le projet de loi fera,
pourquoi il est important et pourquoi les députés devraient l’ap‐
puyer, mais aussi dissiper la confusion sur certaines questions que
soulèvent sa forme et sa structure.

Tout d’abord, je tiens à parler de cette prétendue thérapie de
conversion. Pour citer mon cher ami et frère né d’une autre mère,
Brian Hearn, « Ce n’est pas une thérapie, c’est de la maltraitance,
c’est de la torture ». Brian a raison. C’est de la maltraitance et c’est
une violation de droits de la personne élémentaires.

D’après la Société canadienne de psychologie, on entend par thé‐
rapie de conversion « toute intervention thérapeutique formelle qui
vise à modifier l’orientation sexuelle d’une personne bisexuelle ou
homosexuelle dans le but de ramener celle-ci à l’hétérosexualité ».
Cette définition a été mise à jour de manière générale afin d’inclure
des méthodes qui visent à changer l’identité ou l’expression de
genre d’une personne. Cette pratique repose sur l’hypothèse fausse
et dépassée selon laquelle l’homosexualité et d’autres formes de di‐
versité sexuelle et de genre sont des troubles mentaux qui peuvent

être « guéris ». Des professionnels de la santé du monde entier re‐
jettent cette position depuis des années.

Nombre de dirigeants d’organisations adeptes de la thérapie de
conversion, parfois appelées mouvement ex-homosexuel, ont de‐
puis dénoncé cette pratique en la déclarant manifestement dange‐
reuse et beaucoup de leurs dirigeants se sont même déclarés ouver‐
tement LGBTQ+.

Aucune donnée scientifique ne prouve que ces pratiques pré‐
sentent un intérêt médical. En fait, c’est tout le contraire. La Société
canadienne de psychologie, par exemple, les qualifie de « pseudo-
scientifiques ». S’il arrive que certaines personnes perçoivent diffé‐
remment leur identité sexuelle avec le temps, rien ne prouve que
leur orientation sexuelle, autrement dit qui les attire sexuellement,
ne change.

Les milieux scientifique et médical ont confirmé ce que chaque
membre de la société sait déjà: nous sommes nés en aimant qui
nous sommes, en aimant qui nous aimons et il n’y a rien à corriger.
Voilà où le projet de loi entre en jeu.

Il rendrait illégaux, au moyen d’une modification du Code crimi‐
nel, les actes suivants: forcer une personne à suivre une thérapie de
conversion contre son gré; faire suivre une thérapie de conversion à
un enfant; faire quoi que ce soit pour retirer un enfant du Canada
dans l’intention qu’il suive une thérapie de conversion à l’étranger;
annoncer une offre de thérapie de conversion; et recevoir un gain
financier ou matériel pour la prestation d’une thérapie de conver‐
sion.

Certains pourraient se demander pourquoi un projet de loi est né‐
cessaire. Tout d’abord, il y a un consensus écrasant chez les prati‐
ciens et les organisations des milieux scientifique et médical au
Canada et dans le monde entier sur le fait que la thérapie de conver‐
sion est nocive, sans équivoque. D’après l’enquête canadienne me‐
née auprès de survivants de la thérapie de conversion, 30 % ont ten‐
té de se suicider après l’intervention. Tous les survivants qui ont ré‐
pondu ont subi des effets psychologiques néfastes, allant d’une dé‐
tresse légère et une angoisse grave à la haine de soi et à des tenta‐
tives de suicide.

La Société canadienne de psychologie fait aussi état de détresse,
de dépression, d’un sentiment d’échec personnel, de difficultés à
entretenir des relations et d’un dysfonctionnement sexuel comme
conséquences de la thérapie de conversion. De nombreux survi‐
vants ont fait remarquer que le rétablissement de ce traumatisme
s’apparentait au rétablissement de tout autre traumatisme. Il leur a
fallu des années, voire toute une vie, pour composer avec la douleur
et la souffrance causées par la soi-disant thérapie de conversion.

Certains partisans de la soi-disant thérapie de conversion, notam‐
ment aux États-Unis, ont affirmé qu’elle pourrait avoir des effets
positifs pour une petite minorité de participants. Cette affirmation
est aussi catégoriquement fausse.

En 2009, l’American Psychological Association a déclaré à pro‐
pos de ces soi-disant recherches que des études non expérimentales
trouvent souvent des effets positifs qui ne résistent pas à la rigueur
de l’expérimentation. Il est important de le souligner, parce que ces
fausses croyances sont souvent invoquées pour expliquer l'inutilité
du projet de loi.

Pour ceux qui pensent que nous sommes à l’abri de ce phéno‐
mène au Canada, détrompez-vous.
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Selon des estimations, entre 20 000 et 47 000 Canadiens ont été
exposés à cette pratique odieuse. Avec un taux de suicide de 30 %,
pensez au nombre de Canadiens qui ont tenté de s’enlever la vie à
cause de cette torture. En outre, la marginalisation systémique à la‐
quelle les Canadiens LGBTQ2 sont déjà confrontés en général em‐
pire encore la situation. Ils sont plus susceptibles de connaître la
pauvreté, l’itinérance et la violence physique.

En ce qui concerne la santé mentale, la stigmatisation et la discri‐
mination envers les jeunes de la communauté produisent ce que de
nombreux chercheurs appellent le stress des minorités, qui fait en
sorte que les personnes LGBTQ2 courent un plus grand risque
d’éprouver des problèmes de santé.

Par exemple, les jeunes de la communauté sont exposés à un
risque de suicide et de toxicomanie 14 fois plus élevé que leurs
pairs hétérosexuels et cisgenres. Ils courent également deux fois
plus de risques de souffrir de troubles de stress post-traumatique
que leurs homologues hétérosexuels ou cisgenres. Une étude menée
en 2013 auprès de personnes transgenres de 15 ans et plus en Onta‐
rio a révélé que 77 % d’entre elles avaient déjà sérieusement envi‐
sagé de se suicider et que 43 % avaient déjà fait une tentative de
suicide. Parmi les plus vulnérables au suicide figurent les jeunes
trans âgés de 16 à 24 ans. Il est important de souligner que l’étude a
révélé que le risque de suicide chez les personnes trans diminue
grâce au soutien social, sociétal et parental.

Nous devons aussi discuter de la marginalisation économique des
membres de la communauté. Des études estiment qu’entre 25 % et
40 % des 40 000 jeunes Canadiens sans abri chaque année sont
LGBTQ2. Cela représente entre 10 000 et 16 000 personnes sans
abri au Canada. Une étude ontarienne a aussi révélé que la moitié
des transsexuels ontariens vivent avec moins de 15 000 $ par an.

Il y a ensuite tous les actes de violence et de discrimination pa‐
tentes à l’égard de cette communauté. Entre 2014 et 2018, des cen‐
taines de crimes haineux perpétrés au motif de l’orientation
sexuelle des victimes ont été signalés à la police, soit 10 % de tous
les crimes haineux commis pendant cette période. Nous ne savons
même pas combien de crimes haineux perpétrés au motif de l’iden‐
tité et de l’expression de genre ont été commis pendant cette pé‐
riode, car nous n’avons pas de statistiques là-dessus. En fait, nous
n’avons même pas de statistiques sur la violence contre les Cana‐
diens transgenres, qui est pourtant importante et sur laquelle nous
n’avons que des rapports sporadiques. En revanche, d’autres rap‐
ports nous brossent un tableau plus inquiétant. En 2011, Egale
Canada a révélé que 74 % des étudiants transgenres avaient été vic‐
times de harcèlement verbal, et 37 %, de harcèlement physique.

L’Association canadienne pour la santé mentale a indiqué que la
santé mentale et le bien-être des membres de cette communauté
s’en trouvent améliorés lorsqu’ils ont l’appui de leur famille et de
leurs amis, qu’ils travaillent dans des environnements tolérants,
qu’ils font face à un faible niveau d’homophobie et qu’ils reçoivent
un accueil positif lorsqu’ils révèlent leur orientation sexuelle. C’est
la raison pour laquelle ce projet de loi est important.

Autrement dit, le rejet des parents, des membres de la famille,
des communautés religieuses et des lieux travail représente, pour
les membres de cette communauté, une grave menace à leur égalité
et à leur dignité. Ces gens-là se retrouvent dans la rue lorsqu’ils
sont rejetés par leur famille parce qu’ils sont homosexuels ou trans‐
genres. Lorsqu’ils sont dans la rue, ils n’ont souvent pas d’autre

choix que de se prostituer. Ils subissent de la violence lorsque les
gens les haïssent à cause de leur orientation sexuelle. Tout cela pour
dire qu’en interdisant les thérapies de conversion, nous n’allons pas
du jour au lendemain éliminer l’homophobie et la transphobie au
Canada, mais nous pourrons améliorer le sort de cette communauté
et mettre un terme à sa stigmatisation. Ce projet de loi est vraiment
un pas dans la bonne direction.

J’aimerais maintenant apporter des précisions sur certaines ques‐
tions relatives au projet de loi.

D’aucuns ont dit craindre que le projet de loi empêche un trans‐
genre « d’annuler sa transition ».

Premièrement, c’est un phénomène qui se produit rarement. Se‐
lon une étude réalisée aux États-Unis par le National Center for
Transgender Equality, seulement 0,4 % des répondants ont annulé
leur transition après s’être rendu compte que ce n’était pas ce qu’ils
voulaient. Parmi les autres personnes qui ont annulé leur transition,
7,6 % des 28 000 répondants ont dit l’avoir fait pour une autre rai‐
son, souvent à la suite de pressions de leurs proches.

Deuxièmement, cet argument part de l’hypothèse que la transi‐
tion est facile. C’est absolument faux, et c’en est même douloureu‐
sement supportable pour les nombreux transgenres canadiens qui
sont en cours de transition aujourd’hui.

Les temps d’attente pour ce genre d’intervention sont très longs
et nécessitent de nombreuses étapes et procédures médicales. Il faut
faire des évaluations, diriger les patients vers les bons spécialistes,
et les inscrire sur une liste d’attente. Il est complètement faux de
dire qu’il est possible de faire une transition médicale sans prendre
le temps de réfléchir et, par conséquent, d’être forcé à le faire, tout
comme il est faux de dire qu’une transition médicale peut se faire
sans supervision médicale.

Je tiens également à ajouter que les personnes transgenres ne
veulent pas toutes faire une transition médicale. Pour celles qui le
veulent, une telle transition peut nécessiter de multiples interven‐
tions, qui font l’objet de discussions avec des professionnels de la
santé. Il peut s’agir de thérapies hormonales, de chirurgies des seins
ou des organes génitaux ou d’autres chirurgies d’affirmation du
genre.

● (1140)

Pour une opération des organes génitaux, en Ontario, une per‐
sonne a besoin de deux évaluations recommandant une chirurgie,
qui peuvent être faites par un médecin, un infirmier, un infirmier
praticien, un travailleur social ou un psychologue, et qui doivent
toutes les deux confirmer une dysphorie de genre. Par conséquent,
on voit bien que tout cela nécessite beaucoup de temps, sans comp‐
ter que la personne doit déjà avoir fait une thérapie hormonale pen‐
dant 12 mois. Cela ne se fait pas du jour au lendemain ou sur un
coup de tête.

Mon amie Hannah Hodson, qui habite en Ontario, m’a demandé
de raconter son expérience. Elle a commencé par s’adresser à un
thérapeute, puis a rencontré de nombreux médecins, et il lui a fallu
plus d’un an avant de se faire prescrire des hormones. À l’époque,
elle avait 32 ans et elle habitait dans la province où il était le plus
facile d’obtenir ce genre de traitement, car l’Ontario fonctionne se‐
lon le principe du consentement éclairé des adultes. Ce n’est pas le
cas dans beaucoup d’autres régions du pays.
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Il est complètement faux de dire qu’il est facile pour un enfant de

faire sa transition au Canada, ou que la transition médicale se fait
sans une surveillance rigoureuse. Dans le cas d’un enfant, au
Canada, il faut d’abord qu’il rencontre, avec ses parents, un profes‐
sionnel de la médecine, généralement un thérapeute sexuel. Pour un
enfant en transition, les changements sont généralement à 100 %
sociaux, c’est-à-dire qu’ils concernent le comportement et l'habille‐
ment. C’est seulement sous la stricte surveillance d’un profession‐
nel de la médecine qu’un enfant peut avoir accès à des interven‐
tions mêmes réversibles, comme des inhibiteurs d’hormones. Quant
aux chirurgies d’affirmation du genre, on ne les pratique générale‐
ment pas avant l’âge de 18 ans, conformément aux normes cana‐
diennes.

Ces affirmations sont aussi fondées sur une idée trop simpliste et
rejetée par la science selon laquelle le genre se limite au sexe et aux
organes génitaux. Le concept d’identité de genre concerne la rela‐
tion avec le monde, et pas seulement les organes génitaux. Beau‐
coup de transgenres décident de ne pas avoir recours à ces chirur‐
gies, et cela ne change en rien ce qu’ils sont vraiment. Toutefois,
pour beaucoup de gens, ces thérapies d’affirmation du genre sont
indispensables pour pouvoir participer pleinement à la société.

Pour en revenir à mon amie Hannah, voici ce qu’elle dit: « Je dis
toujours en plaisantant que je n’aurais jamais fait tout cela si cela
ne correspondait pas à ce que je suis. J’étais avant un homme blanc,
hétérosexuel en apparence. J’avais tout pour réussir. » La décision
de faire la transition n’a pas été prise à la légère, parce qu’un trans‐
genre se heurte encore à beaucoup de difficultés au Canada. Les
transgenres sont victimes d’énormément d’abus et de harcèlement.
Selon un sondage de 2011 réalisé par Egale, 74 % des étudiants
transgenres sont victimes de harcèlement verbal et 37 %, de harcè‐
lement physique.

Hannah peut aujourd’hui se rendre en toute sécurité dans peut-
être 35 pays. En Ontario, même encore aujourd’hui, des gens lui
adressent des menaces ou la traitent de monstre lorsqu’elle se pro‐
mène dans la rue, et elle habite dans l’une des villes les plus tolé‐
rantes au Canada. Quand cela arrive, Hannah devrait leur dire de
s’adresser à moi.

Selon une autre étude récente, 45 % des transgenres interrogés
lors d’un sondage se sont suicidés. Mais il y a tout de même de
l’espoir. Avec beaucoup de soutien des membres de la famille, ce
taux diminue de 93 %. Par conséquent, quand certains prétendent
que le projet de loi cause des torts aux transgenres, c’est tout à fait
le contraire. Il permet d’atténuer la stigmatisation dont ils sont vic‐
times et de mettre un terme à une certaine forme de violence à leur
égard.

Certains ont aussi laissé entendre que le projet de loi pourrait cri‐
minaliser des conversations privées, en particulier entre un parent et
un enfant ou entre un chef religieux et un paroissien. Après avoir lu
le projet de loi, je pense que c’est faux.

Premièrement, les conversations non forcées, y compris celles
avec des mineurs, sont déjà protégées par la liberté d’expression en
vertu de la Charte canadienne des droits et libertés. Le projet de loi
protégerait davantage ce droit en donnant directement une défini‐
tion de la thérapie de conversion, qui s’entend « d’une pratique,
d’un traitement ou d’un service qui vise soit à rendre une personne
hétérosexuelle ou cisgenre, soit à réprimer ou à réduire toute atti‐
rance ou tout comportement sexuel non hétérosexuels ».

Après avoir lu le projet de loi, je pense que l’expression « qui
vise à » montre clairement que le projet de loi ne criminalise pas les
conversations formelles entre des chefs religieux ou des membres
de la famille. S’il y a des inquiétudes à propos de la liberté d’ex‐
pression, les gens devraient se réjouir. Le projet de loi protégerait
les valeurs de la liberté d’expression, du droit à l’expression de soi
et à la vérité en ce qui concerne l’orientation sexuelle et l’identité
de genre, qui sont nécessaires à la lumière de toutes les preuves de
discrimination contre la communauté que j’ai déjà présentées.

Certains ont aussi laissé entendre que le projet de loi pourrait cri‐
minaliser la prière ou les croyances religieuses. Je crois aussi que
c’est faux. La liberté d’expression religieuse est un fondement du
pluralisme canadien, auquel je souscris fermement. Il y a toutefois
une nette différence entre une croyance religieuse et un effort sou‐
tenu déployé par une personne dans un cadre coercitif pour modi‐
fier l’orientation sexuelle ou l’identité de genre d’une personne. De
même, il y a également une différence entre une prière générale et
cette pratique. Je crois que le projet de loi expose déjà clairement
ces différences, pour la raison suivante.

● (1145)

La plupart des députés semblent convenir que l’interdiction de la
thérapie de conversion est un objectif urgent et important. Il est
urgent de protéger la santé et le bien-être des Canadiens LGBTQ2
contre un préjudice manifeste. Cela étant, ce projet de loi est pro‐
portionnel à tout fardeau potentiel pesant, par exemple, sur les re‐
vendications de liberté religieuse.

Ce projet de loi propose des limites qui sont rationnellement liées
à l’objectif de protéger les Canadiens LGBTQ2, mais il ne porte
pas arbitrairement atteinte à la liberté de religion. Par exemple, il
n’empiète pas sur les croyances anti-LGBTQ2, que je n’entretiens
pas, que ce soit bien clair, et que personne ne devrait entretenir à
mon avis. Il ne fait que les empêcher d’agir en fonction de ces
croyances. À mon avis, l’esprit et la valeur des libertés religieuses
consistent à protéger les gens afin qu’ils puissent pratiquer leur foi.
Toutefois, de nombreuses dispositions de notre Code criminel li‐
mitent déjà les gestes qui peuvent être posés au nom de cette liber‐
té. La liberté religieuse ne va pas jusqu’à permettre de porter préju‐
dice à autrui.

Je précise que cela ne signifie pas que le projet de loi C-6 em‐
piète d’une quelconque façon sur le droit des parents de parler de
sexe et de sexualité avec leurs enfants. Il ne porte pas atteinte au
droit des parents de croire que l’homosexualité est mal, une
croyance que je rejette totalement, je le répète. Il ne porte pas non
plus atteinte au droit de ces parents d’exprimer cette croyance.
Comme cela a été dit à maintes reprises, il empêche toute pratique,
tout traitement ou tout service visant à modifier la sexualité ou
l’identité de genre d’une personne. Le projet de loi C-6 trace la li‐
mite en empêchant la transformation de cette croyance en une pra‐
tique destinée à modifier fondamentalement l’identité d’une per‐
sonne et il prévient un préjudice à cette personne.

L’interdiction de la thérapie de conversion atténue une fraction
de la violence et de la marginalisation que subit la communauté,
mais elle n’arrête pas les crimes haineux, l’intimidation et le harcè‐
lement. Elle ne règle pas non plus tous les autres problèmes que je
mentionnais.
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À ceux qui craignent que nous nous avancions sur un terrain dan‐

gereux, je dirai que beaucoup de provinces et de municipalités ont
également, avec les outils à leur disposition dans leur champ de
compétences, mis en œuvre des mesures similaires. Les églises
fonctionnent toujours, tout comme les mosquées et les gurdwaras.
La vie continue dans la société, mais j’ai le sentiment que ce type
de règlement adresse un message à la communauté LGBTQ2 et lui
dit que la société travaille à lutter contre certaines discriminations
systémiques que j’ai déjà exposées.

Je viens de passer beaucoup de temps à expliquer mon point de
vue de législatrice, mais j’aimerais prendre quelques instants pour
expliquer mon point de vue en tant qu’être humain. Je vais donc re‐
venir à mon amie intelligente et pétillante, Hannah. Elle voulait que
je dise ceci à la Chambre en son nom: « Les personnes LGBTQ
sont ce qu’elles sont. Vous ne pouvez pas nous transformer ou nous
guérir. Il n’y a rien à guérir. Mais vous pouvez toutefois choisir de
nous aimer et de nous soutenir. »

J’espère vraiment que nous en sommes capables en tant que
pays. Aucune loi ne peut changer les cœurs et les esprits. Seule la
volonté individuelle de faire preuve de compassion, de compréhen‐
sion et de gentillesse y parviendra.

Je me souviens d’un jour de juillet 2019 sur une terrasse ven‐
teuse à Banff. En Alberta, les députés peuvent célébrer des ma‐
riages et ce jour-là, j’ai eu le privilège d’unir par les liens du ma‐
riage deux merveilleuses personnes. Elles étaient entourées d’amis
et de membres de leur famille aimants et enthousiastes, et tout le
monde était très ému, y compris moi, de voir combien ces deux per‐
sonnes s’aimaient. Pour Spencer et Jeff Seabrook, ce jour n’avait
rien à voir avec leur orientation sexuelle. C’était une célébration
joyeuse de leur amour l’un pour l’autre.

C’est ainsi que ce devrait être, selon moi. De la même manière, il
y a cinq personnes que je considère comme faisant partie de ma fa‐
mille. L’amour qu’elles me donnent chaque jour, je dis bien chaque
jour, ne tient pas au fait qu’elles sont homosexuelles, mais au fait
que ce sont des êtres humains extraordinaires que j’aime profondé‐
ment en retour. Je ne veux rien changer en elles parce qu’elles sont
déjà parfaites.

La plupart du temps, ce sont même elles qui cherchent à m’amé‐
liorer. Elles étaient présentes à mes noces quand je me suis mariée.
Elles se sont même irritées quand l’ancien premier ministre Harper
a essayé de leur donner des conseils sur la façon de remonter l’allée
jusqu’à l’autel, même si Matt et moi reconnaissons qu’il n’avait pas
tort. Quand deux de ces personnes merveilleuses m’ont dit qu’elles
étaient fiancées, nous l’avons célébré avec joie. Je salue chaleureu‐
sement Dustin Franks, Miguel Arturo Possamai, Craig Sklenar,
Craig Volkerink, Brian Hearn, Matt MacDonald et Garrett Ayers.

Ce matin, Matt m’a envoyé un texto pour me dire ceci: « Quand
nous sommes nés, les personnes LGBTQ étaient accusées de
convertir des hétérosexuels à l'homosexualité. Quelle ironie que
40 ans plus tard, tu prononces un discours à la Chambre des com‐
munes pour empêcher des gens de porter atteinte aux droits de la
personne et de chercher à convertir par la force des homosexuels à
l’hétérosexualité. Il faudrait se mettre d’accord! » Il a raison.
● (1150)

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de la Petite Entreprise, de la Promotion des exportations
et du Commerce international, Lib.): Madame la Présidente, je
remercie la députée pour son discours, dont une bonne partie visait

à déboulonner certains mythes à propos du projet de loi C-6. Pour‐
rait-elle me dire pourquoi les députés conservateurs ont crié non
quand nous avons proposé que ce projet de loi visant à interdire les
thérapies de conversion soit adopté avec le consentement unanime
de la Chambre? À titre de porte-parole en matière de santé, pour‐
quoi n'arrive-t-elle pas à expliquer à ses collègues les arguments
tout à fait logiques qu'elle vient de présenter, afin que la Chambre
puisse adopter le projet de loi C-6 à l'unanimité et interdire les thé‐
rapies de conversion une fois pour toutes?

L’hon. Michelle Rempel Garner: Madame la Présidente, la dé‐
putée d'en face n'est peut-être pas à la Chambre depuis assez long‐
temps pour savoir qu'ici, nous débattons. Débattre n'est pas une
mauvaise chose. La députée vient elle-même de dire qu'elle a hâte
de débattre des amendements.

Dustin Franks, un de mes amis, m'a demandé de dire ce qui suit
au premier député libéral qui me poserait une question: « Votre par‐
ti est au pouvoir depuis cinq ans. Pourquoi ne puis-je toujours pas
donner de sang? Soyons sérieux. Tout ce que vous avez fait pour
les hommes gais comme moi, c'est de lancer une pièce d'un dollar
spéciale. Laissez faire les gestes symboliques, et mettez fin à l'in‐
terdiction aux gais de donner du sang. »

Il a raison.
[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, à mon avis, c'est l'un des discours les plus convaincants
que nous avons entendus relativement au projet de loi. Je lève mon
chapeau à la députée.

Comme l'a dit l'intervenante précédente, elle a déboulonné un pa‐
quet de mythes et de faux arguments, notamment celui des traite‐
ments médicaux, dont il n'est pas question dans le projet de loi, ce‐
lui des conversations privées, qui ne sont pas menacées, et celui des
croyances religieuses.

Elle a extrêmement bien expliqué qu'une société civile est en
droit de mettre des limites quant aux croyances religieuses. Son in‐
tervention était magnifique. Je ne peux pas croire que nous sommes
encore en train de débattre de ces questions en 2020. La députée a
aussi brillamment soulevé la question des dons de sang.

J'aimerais l'entendre un peu plus longuement sur l'urgence
d'adopter le projet de loi. Certains de nos collègues à la Chambre
ont mentionné qu'ils hésitaient à appuyer le projet de loi. J'aimerais
que ma collègue nous dise comment nous pouvons les convaincre
de voter massivement ou unanimement en faveur du projet de loi.
[Traduction]

L’hon. Michelle Rempel Garner: Madame la Présidente, en‐
core une fois, cette enceinte est un endroit destiné au débat. Nous
sommes en train de débattre. Nous le faisons avec respect. Nous
nous penchons sur certains points, ce que nous faisons aussi en co‐
mité. C'est la tâche pour laquelle on nous paie. Le débat n'est pas
une mauvaise chose.

La députée parle de l'interdiction de donner du sang. Qu'a-t-on
fait à cet égard? Cinq ans se sont écoulés. À vrai dire, le fait que
l'on interdise encore aux gais de faire un don de sang perpétue le
préjugé selon lequel leur sang est malpropre et que la situation est
sans issue. Je suis très contrariée d'avoir à prendre la parole ici et
d'expliquer cela aux gens. J'aimerais vraiment voir les libéraux pré‐
senter avec le même degré d'urgence un projet de loi qui met fin à
l'interdiction des dons de sang de la part des homosexuels.
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● (1155)

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Madame la Présidente,
la députée vient de prononcer un discours passionnant. J'espère que
tous les députés l'ont entendu, parce qu'il était non seulement pas‐
sionnant, mais aussi très convaincant.

Elle a parlé de ses souvenirs et de l'âge qu'elle avait lorsqu'elle a
vu pour la première fois un mariage gai à la télévision. Il n'y a pas
si longtemps, on entendait souvent dire que l'homosexualité est un
mode de vie que l'on choisit, ce qui discrédite et dénigre la réalité
des personnes gaies ou lesbiennes. Nous avons pas mal évolué de‐
puis. Nous parlons maintenant de la thérapie de conversion comme
d'une chose répréhensible. Les points de vue ne sont pas unanimes,
mais nous sommes très près de nous entendre pour qualifier la
chose de mauvaise. Il y a peut-être des détails dont il faut discuter.

J'aimerais entendre les observations de la députée sur l'affirma‐
tion corporelle, qui semble être un autre moyen d'amener les per‐
sonnes trans, notamment, à changer et à se conformer à une identité
afin de connaître le bonheur, mais il n'y a pas...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
dois laisser à la députée la chance de répondre.

La députée de Calgary Nose Hill a la parole.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Madame la Présidente, je ne

suis pas sûre de savoir quelle était la question du député.

Dans mon discours, j'ai énoncé de nombreux faits concernant la
façon dont les personnes transgenres sont traitées et la manière dont
elles perçoivent leur vie au Canada. Nous devons nous en tenir à
l'avis des professionnels de la santé et adopter la plus grande com‐
passion à l'égard des personnes transgenres au Canada de sorte
qu'elles puissent vivre dans la dignité et sans obstacle à l'égalité des
chances.

L'hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC): Ma‐
dame la Présidente, je remercie la députée de Calgary Nose Hill de
son discours très personnel et très érudit, qui a été précédé du dis‐
cours tout aussi personnel d'un autre collègue, le député de Stor‐
mont—Dundas—South Glengarry, qui a présenté de très bons argu‐
ments.

Il est intéressant d'écouter les députés libéraux à ce sujet. Ils
laissent entendre que nous ne devrions pas débattre de la question
et devrions simplement adopter le projet de loi à l'unanimité. Cela
en dit long sur leur perception globale du Parlement. Ils considèrent
le Parlement comme une nuisance. Pensons à la motion qu'ils ont
tenté de faire adopter à toute vapeur à la Chambre au début de la
pandémie et qui aurait suspendu jusqu'à la fin de l'année prochaine
tout examen des dépenses et des mesures d'imposition par le Parle‐
ment et son pouvoir de les approuver ou non. Cela témoigne du dé‐
dain général des députés libéraux à l'endroit du Parlement.

Forcer quiconque à changer de genre ou d'identité est inaccep‐
table dans une société libre et démocratique. La députée a parlé de
son amie Hannah et de la question du consentement éclairé en On‐
tario. Peut-elle nous dire comment ce projet de loi interagirait avec
les lois, les règlements et les pratiques déjà en place dans les pro‐
vinces partout au pays?

L’hon. Michelle Rempel Garner: Madame la Présidente, c'est
une très bonne question que le comité devrait étudier. J'aimerais
beaucoup connaître l'opinion des spécialistes à ce sujet et c'est
pourquoi, pour répondre à mon collègue, il est important d'en dé‐
battre. C'est de cette façon qu'on peut s'assurer que le projet de loi

soit étoffé. Nous sommes à l'étape de la deuxième lecture, ce qui si‐
gnifie que, si nous l'adoptons à cette étape-ci, le projet de loi sera
renvoyé au comité pour que ce dernier puisse étudier ce genre de
questions.

Le projet de loi aiderait beaucoup la communauté trans. Comme
je l'ai dit dans mon discours, il lèverait les obstacles à l'égalité et à
la dignité de ce groupe. Je crois vraiment que c'est une bonne
chose.

Je voudrais simplement souligner au député que — mes amis de
Calgary m'ont envoyé des textos — il est invité à souper chez Matt.
Des supporters du député y seront et espèrent qu'il acceptera l'invi‐
tation.
● (1200)

[Français]
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐

dente, je tiens à joindre ma voix à celle de mon collègue de Ber‐
thier—Maskinongé, quand il a dit que c’était un des discours les
plus inspirants. C'était un très beau discours pour lequel je félicite
ma collègue.

Si nous avons ce débat aujourd'hui et que nous devons légiférer
sur la question de la thérapie de conversion, c'est parce qu'il y a de
la pression, notamment, de la part des groupuscules religieux qui
maintiennent leurs adeptes dans une certaine ignorance, à un mo‐
ment où les jeunes dont nous parlons ont besoin du soutien de leur
famille et de leurs proches pour passer à travers cette période de
questionnement et d'acceptation de soi.

Ma collègue est-elle d'accord qu'on devrait mettre plus d'énergie
dans l'éducation pour permettre à ces groupes d'évoluer sur le plan
de la pensée, arriver au XXIe siècle et, peut-être, faire preuve d'ac‐
cueil et d'acceptation?

J'aimerais entendre ce que ma collègue en pense.
[Traduction]

L’hon. Michelle Rempel Garner: Madame la Présidente, j'ai
expliqué dans mon discours pourquoi je ne crois pas que le projet
de loi empiète sur la liberté de religion ou le droit à des conversa‐
tions individuelles.

Je dirai simplement ceci: la liberté de religion existe au Canada.
Même si je n'aime pas qu'une personne ait telle ou telle croyance,
cela ne me donne pas la capacité en tant que législatrice de faire
disparaître cette croyance. Mon devoir d'être humain est de changer
les perceptions et les opinions des gens par les gestes que je pose et
par la façon dont je vis. Personnellement, je crois que Dieu est
amour et qu'aucune puissance dans l'univers ne dirait aux gens
qu'ils sont imparfaits parce qu'ils aiment telle personne. C'est pour
moi une croyance et une conviction personnelle bien ancrée et ja‐
mais je ne m'associerais à une organisation qui pense différemment.

Je crois fondamentalement qu'il est ici question de choix.
Comme je l'ai dit dans mon discours, chaque geste que nous posons
et chacune de nos responsabilités consistent à vivre selon nos
croyances, à traiter les autres avec dignité et compassion, à tra‐
vailler à abolir les obstacles qu'ils rencontrent dans l'accès à l'égali‐
té des chances et...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons le débat. L'honorable secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre du Développement économique et des Langues officielles a
la parole.
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Mme Kate Young (secrétaire parlementaire de la ministre du

Développement économique et des Langues officielles (FedDev
Ontario), Lib.): Madame la Présidente, je suis fière de prendre la
parole en faveur du projet de loi C-6. Ce projet de loi constitue une
étape importante dans la création d'un Canada plus accueillant et
plus inclusif, surtout pour les personnes LGBTQ2.

Le débat sur ce projet de loi s'est avéré très respectueux et aussi
très différent de ce qu'il aurait été il y a quelques années à peine. Je
suis encouragée d'entendre la plupart des députés affirmer de façon
catégorique que la thérapie de conversion pour les mineurs est
odieuse et qu'elle doit cesser.

Nous avons entendu divers récits décrivant à quel point une thé‐
rapie de conversion peut être dommageable pour les jeunes qui se
posent des questions sur leur sexualité. Il ne faut quand même pas
oublier que ce n'est pas seulement la personne qui suit une thérapie
de conversion qui est touchée par cette forme de torture, car je
considère sincèrement qu'il s'agit de torture. Les membres de la fa‐
mille et les amis sont touchés eux aussi par une telle thérapie.

Plusieurs croient que si ce type de thérapie est offert, c'est qu'elle
doit être acceptable. Or, c'est tout le contraire. Je me rends compte
que ce projet de loi n'interdit pas complètement la thérapie de
conversion, mais c'est un début. Les mesures comprises dans ce
projet de loi sont les plus progressistes et les plus détaillées au
monde à l'égard de la thérapie de conversion.

Certains députés de l'opposition officielle craignent que le projet
de loi manque de clarté. Ils prétendent que l'adoption du projet de
loi risque de criminaliser les conversations qui ont lieu entre les
jeunes canadiens qui découvrent qui ils sont et les adultes vers qui
ils peuvent se tourner pour obtenir des conseils, notamment des pa‐
rents, des enseignants, des dirigeants religieux et des entraîneurs.
Toutefois, le libellé est tout à fait clair. Il n'y a rien dans le projet de
loi qui criminalise ce genre de conversation. Ce qu'il propose, c'est
exactement ce que le chef de l’opposition prétend soutenir: crimi‐
naliser le fait de faire suivre une thérapie de conversion à un jeune
contre son gré ou de le faire passer à l’étranger pour qu’il y suive
une thérapie de conversion. Nous prenons des mesures pour crimi‐
naliser une pratique qui n'est plus du tout crédible et qui est très
traumatisante. Nous veillons également à ce que les personnes qui
tirent profit de la thérapie de conversion ou qui font de la publicité
en vue de l'offrir ne soient plus en mesure de le faire.

Le projet de loi propose la définition suivante de la thérapie de
conversion:

thérapie de conversion s’entend d’une pratique, d’un traitement ou d’un service
qui vise soit à rendre une personne hétérosexuelle ou cisgenre, soit à réprimer ou
à réduire toute attirance ou tout comportement sexuel non hétérosexuels. Il est
entendu que la présente définition ne vise pas les pratiques, les traitements ou les
services qui se rapportent:

a) à la transition de genre d’une personne;

b) à l’exploration ou à la construction de son identité.

Autrement dit, ces modifications ne criminalisent pas ceux qui
offrent du soutien aux personnes qui se posent des questions sur
leur orientation sexuelle ou leur identité de genre, comme les amis,
les membres de la famille, les professeurs, les travailleurs sociaux
et les chefs religieux, entre autres; ces modifications ne crimina‐
lisent pas non plus les conversations privées entre adultes consen‐
tants.

J’aimerais lire une autre définition à mes collègues. C’est celle
du Merriam-Webster: traitement médical d’une déficience, d’une

blessure, d’une maladie ou d’un trouble. Autrement dit, une théra‐
pie sert à corriger ou à soigner un état déficient, malade ou troublé.

Une thérapie de conversion part du principe qu’il y a quelque
chose qui ne va pas chez les Canadiens LGBTQ2. N’oublions pas
que l’Association des psychiatres du Canada a supprimé l’homo‐
sexualité de sa liste des troubles mentaux en 1982. C’est le fait de
dire à un jeune qu’il est anormal et qu’il doit être soigné ou de ten‐
ter de le soigner qui pose problème, et c’est la raison pour laquelle
ce projet de loi est nécessaire.

J’invite tous les députés, au cours des débats sur ce projet de loi,
à lire les récits des survivants de thérapies de conversion. Dans un
livre intitulé Boy Erased, qui a inspiré un film éponyme, Garrard
Conley raconte ce qu’il a vécu quand on lui a fait suivre une théra‐
pie de conversion. On lui disait que « ses pensées étaient malfai‐
santes, qu’elles déplaisaient à Dieu, qu’elles étaient dégoûtantes et
anormales, que c’était une abomination ». Une abomination. Je ré‐
pète ce mot parce qu’on ne devrait jamais l’utiliser pour qui que ce
soit. Les députés peuvent-ils s’imaginer comment cela doit être
traumatisant pour n’importe qui, surtout pour une personne qui se
sent vulnérable et qui a besoin d’amour et de soutien, de se faire
dire qu’on est anormal? Ce n’est pas de la thérapie, c’est de la tor‐
ture.

Le Canada est un pays tolérant, et nous avons fait beaucoup de
progrès depuis que l’homosexualité a été décriminalisée, il y a
50 ans, depuis qu’on a cessé de la considérer comme un trouble
mental, il y a 38 ans, et même depuis qu’on a légalisé le mariage de
même sexe, il y a 15 ans. Nous avons toutefois encore beaucoup de
chemin à faire.

● (1205)

Je représente la circonscription de London-Ouest, et notre ville a
longtemps empêché la communauté LGBTQ2 de s’exprimer. En
1995, les organisateurs du défilé de la fierté gaie ont demandé à la
mairesse de l’époque de faire une proclamation officielle en faveur
du défilé. Elle a refusé. Il s’en est suivi une bataille juridique de
trois ans qui s’est terminée par la décision de la Commission des
droits de la personne de l’Ontario d’imposer une amende de
10 000 $ à la mairesse et à la ville, et d’obliger la ville à émettre
cette proclamation.

Aujourd’hui, le défilé de la fierté gaie est l’une des grandes célé‐
brations de London; elle attire des gens de tous âges, de toutes ori‐
gines ethniques et de toutes orientations sexuelles. Malheureuse‐
ment, cette année, à cause de la pandémie, le défilé n’a pas pu avoir
lieu. Espérons que l’an prochain, il pourra se dérouler comme d’ha‐
bitude, parce qu’il est important de rappeler à cette communauté
qu’elle a le droit de s’exprimer, et aux jeunes, qu’ils ne sont pas
seuls.
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Nous n’avons pas à remonter très loin dans l'histoire de la

Chambre des communes pour apprécier le chemin parcouru.
Comme nous le savons, l’article 15 de la Charte des droits et liber‐
tés, le droit à l’égalité, protège les gens contre la discrimination
fondée sur la sexualité et l'orientation sexuelle. Cependant, nous de‐
vons nous rappeler que la sexualité n’était pas explicitement men‐
tionnée dans le document original. Le comité parlementaire mixte
formé pour réviser la Charte avait rejeté explicitement l’inclusion
de la sexualité par un vote de 15 contre 2. Il avait entendu des re‐
présentants d’organismes de défense des Canadiens LGBT expli‐
quer pourquoi ils croyaient que la sexualité devait être incluse dans
la Charte. La séance s’est tenue dans une salle qui n'est pas loin de
cette enceinte, et il est décourageant de lire les questions que les dé‐
putés ont posées à cette occasion.

Je veux rappeler à mes collègues ce qui s'est dit lors de cette
séance pour leur montrer à quel point certains propos et arguments
utilisés à l'époque sont aujourd'hui dépassés. Un député a quitté la
séance en fulminant, après avoir dénoncé les témoins gais et les‐
biennes et les avoir accusés de promouvoir ce qu’il a qualifié de
mode de vie inacceptable, un mode de vie susceptible de corrompre
des enfants. Un autre député a exprimé son opinion et dit à des Ca‐
nadiens LGBT qu’ils ne devraient vraiment pas se plaindre de la
persécution qu’ils subissaient, de l'aveu du député lui-même. À son
avis, ces personnes le méritaient.

Heureusement, ces propos odieux sont minoritaires et je sais que
les Canadiens comprennent la nécessité de valoriser et d’aimer tout
le monde, même ceux qui sont différents de nous. Heureusement,
nous pouvons aujourd'hui constater que le Canada compte des lé‐
gislateurs, des maires, des acteurs, des musiciens et des athlètes ap‐
partenant ouvertement à la communauté LGBTQ2. Leur simple
présence ébranle les barrières auxquelles la communauté se heurte
encore et contribue lentement mais sûrement à les faire tomber.
Leurs voix nous aident à prendre conscience des domaines dans les‐
quels nous n’avons pas été à la hauteur pour eux et dans lesquels
nous devons faire mieux.

Nous savons que malgré l’égalité devant la loi, malgré la pré‐
sence visible de fiers modèles à émuler et, surtout, malgré le sou‐
tien croissant accordé aux Canadiens LGBTQ2, la peur d’être diffé‐
rent demeure. Cette peur n’est pas sans fondement. Des préjugés in‐
conscients existent toujours, tout comme des attitudes qui ne sont ni
acceptables ni constructives. Certains évitent de révéler leur orien‐
tation parce qu’ils pensent que cela pourrait nuire à leur carrière, ou
ils se demandent ce que leurs amis et les membres de leur famille
pourraient penser d’eux. Parmi ceux qui ont décidé de ne plus ca‐
cher leur orientation, il y en a qui doivent subir le traumatisme
d’être rejetés par leurs amis, les membres de leur famille et leur
communauté. Beaucoup trop de jeunes LGBTQ2, de la Nouvelle-
Écosse à la Colombie-Britannique en passant par London et l’Al‐
berta, ne trouvent toujours pas l’amour ou le soutien dont ils ont be‐
soin. Il est désolant de savoir qu’environ 40 000 jeunes Canadiens
sont actuellement sans abri. Jusqu’à 40 % d’entre eux sont dans
cette situation à cause de leur identité LGBTQ2. Il est difficile de
sortir du placard et il peut être difficile pour quelqu’un de voir une
personne qu’elle aime lui révéler son identité sexuelle.

Des organismes, comme PFLAG London dans ma circonscrip‐
tion, sont là pour aider les personnes qui sortent du placard et aider
aussi leurs familles et leurs amis. Il existe d’innombrables autres
organismes, y compris de nombreux organismes religieux, qui
aident les personnes ayant de la difficulté à vivre avec leur orienta‐
tion sexuelle, leur identité sexuelle et leur façon de l'exprimer.

Cette loi n’aura aucune incidence néfaste sur l'aide réelle que ces
personnes reçoivent de la part d'organismes qui traitent les gens
avec respect, amour et dignité et qui ne demandent pas grand-
chose. C’est ainsi que tous les êtres humains devraient être traités.
C’est ainsi que nous pouvons avoir ces conversations difficiles avec
ceux que nous aimons.

La thérapie de conversion repose sur la prémisse que quelque
chose est brisé et doit être réparé, mais elle ne correspond plus à la
définition d'une thérapie au Canada depuis près de 40 ans. Ce projet
de loi est attendu depuis longtemps et je suis fière de l’appuyer
parce qu’il constitue un autre pas dans la bonne direction. Nous ne
pouvons pas continuer à prétendre que la pratique abusive et
odieuse de la thérapie de conversion est acceptable, de quelque ma‐
nière que ce soit, pour nos collectivités.

● (1210)

M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Monsieur le Président,
il y a quelques mois, j'ai rencontré des membres du clergé de di‐
verses confessions. Lorsque nous avons abordé la question du pro‐
jet de loi C-6, je pensais qu'ils allaient dire qu'ils pouvaient réelle‐
ment changer quelqu'un par la prière, mais c'était loin d'être le cas.
Ils étaient très inquiets de la possibilité qu'ils soient persécutés ou
poursuivis pour avoir commis un crime à cause d'une conversation
avec un gai, une lesbienne ou un transsexuel. Ils craignaient que
leur parler ne fasse d'eux des criminels.

La députée a dit que ce ne serait pas le cas. Pourrait-elle nous ex‐
pliquer comment ils en sont arrivés à la conclusion qu'ils seraient
inculpés d'une manière ou d'une autre ou envoyés en prison? Pour‐
quoi est-ce leur raisonnement? La députée pourrait-elle le modifier
et leur expliquer pourquoi ce n'est pas le cas?

Mme Kate Young: Monsieur le Président, nous savons que les
conversations de ce genre sont difficiles, mais elles doivent avoir
lieu. Il serait irréaliste de dire que nous ne pouvons pas avoir de
conversations. Nous devons permettre à des conversations d'avoir
lieu afin que les jeunes sachent qu'ils sont aimés et qu'ils font partie
de leur communauté.

Ce projet de loi ne ferait aucunement de ces conversations un
crime. Il s'agit de la première étape. Elle est importante et continue‐
ra de l'être.

[Français]

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je remercie ma collègue de son discours.

On sait que l'Assemblée nationale du Québec se penche égale‐
ment sur une loi concernant les thérapies de conversion. Il est inté‐
ressant de constater que les deux parlements fonctionnent en‐
semble.

Or, à Québec, on se demande aussi si des individus téléguidés
par des organisations religieuses — pour lesquelles l'homosexualité
est un péché mortel — pourraient décider de contester la loi québé‐
coise devant les tribunaux en se réclamant de la liberté de
conscience et de religion. Ces discussions ont cours à Québec.

Je me demande si le gouvernement fédéral a eu de pareilles dis‐
cussions. Il est certes important de commencer par faire adopter le
projet de loi. Cependant, il vaut mieux prévenir que guérir. Ces dis‐
cussions préliminaires sur une éventuelle contestation de la loi fé‐
dérale nous prépareraient à y faire face.
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[Traduction]
Mme Kate Young: Monsieur le Président, c'est un pas dans la

bonne direction. Il ne fait aucun doute que la liberté de religion fait
partie des convictions des Canadiens et cela ne changera pas.

Il pourrait y avoir d'autres discussions sur ces questions, jusqu'à
la Cour suprême, ce qui fait entièrement partie du processus. Il
nous incombe d'adopter le projet de loi et de bien faire notre travail.
[Français]

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, je remercie ma collègue de son discours.

J'y souscris vraiment et je pourrais le signer. Elle a parfaitement
raison: ce projet de loi est un pas dans la bonne direction, qui aurait
dû selon moi être fait il y a longtemps.

Je retiens ses propos selon lesquels les thérapies de conversion
sont méprisantes, insultantes, dégradantes, voire dangereuses. Dans
ce cas, cependant, comment se fait-il que le projet de loi présenté
par le gouvernement libéral ne vise pas à complètement les inter‐
dire?
[Traduction]

Mme Kate Young: Monsieur le Président, je dois avouer que
j'aurais aimé que le projet de loi aille plus loin. Je suis d'accord qu'il
faut l'adopter pour interdire totalement la thérapie de conversion.
Dans ce pays, nous souhaitons que tout le monde s'entende. Nous
obtenons cette harmonie en procédant étape par étape. Le projet de
loi est la première étape pour y arriver.

J'espère que nous allons éventuellement adopter un projet de loi
qui criminalisera pleinement la thérapie de conversion au Canada.
[Français]

Le vice-président: Avant la reprise du débat, je désire informer
la Chambre qu'il y a eu plus de cinq heures de débat concernant
cette motion depuis le premier tour. En conséquence, le temps al‐
loué pour toutes les interventions qui suivront sera limité à dix mi‐
nutes pour les discours et à cinq minutes pour les questions et com‐
mentaires.
[Traduction]

Nous reprenons le débat. La députée de Churchill—Keewatinook
Aski a la parole.

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Monsieur le Président, je prends la parole aujourd'hui au sujet du
projet de loi C-6, Loi modifiant le Code criminel pour interdire les
thérapies de conversion, qui constituent une pratique vraiment hor‐
rible. Le projet de loi C-6 criminalise expressément le fait de faire
passer un mineur à l’étranger pour qu’il y suive une thérapie de
conversion, de faire suivre une thérapie de conversion à un adulte
contre son gré, de vendre des thérapies de conversion pour bénéfi‐
cier d'un avantage matériel, notamment pécuniaire, provenant de la
prestation de thérapies de conversion ou faire de la publicité en vue
d’offrir de la thérapie de conversion à des enfants ou des adultes.

Soyons clairs: l'homophobie et la transphobie tuent. Il s'agit
d'une facette du fascisme et de la haine qui diabolise et attaque tout
le monde. En tant que parlementaires, nous devons être clairs: les
membres de la communauté LGBTQ2IA n'ont rien à se reprocher
ni à changer. La thérapie de conversion est une pratique horrible qui
n'aurait jamais dû exister. Le fait qu'elle ait été inventée et qu'elle

existe encore est honteux. Les familles, les médecins et les commu‐
nautés devraient être une source de réconfort et de répit pour tout le
monde, et non une source de préjudices.

La responsabilité première des députés est de défendre les droits
et la dignité de leurs électeurs. Le projet de loi leur donne l’occa‐
sion de le démontrer. Il leur donne l’occasion de dire non à l’homo‐
phobie et à la transphobie, parce que l’homophobie et la transpho‐
bie tuent. Envoyons un message clair aux harceleurs, aux fana‐
tiques et à tous ceux qui voudraient nuire aux communautés LGBT‐
Q2IA: leur comportement préjudiciable, leur haine et leur diaboli‐
sation sont inacceptables et indésirables. Que notre voix porteuse
d’amour étouffe la haine! Nous devons dénoncer les blagues homo‐
phobes et transphobes, parce qu’elles ne sont pas drôles. C’est de la
haine. Toutes ces blagues haineuses causent le genre de préjudices
dont il est question ici. C’est justement cette haine que nous cher‐
chons à éliminer. Si nous en sommes témoins, nous devons riposter.
Nous devons signifier clairement de quel côté nous nous rangeons.

L’expression « thérapie de conversion » ne reflète pas vraiment
l’horreur de cette pratique. Pour dire les choses clairement, nous
parlons ici d’une thérapie par électrochocs, vomissements forcés,
ingestion forcée de médicaments psychotropes comme la kétamine,
exorcismes et coups. C’est clairement de l’abus. Essayer de forcer
des personnes à devenir ce qu’elles ne sont pas, cela ne fonctionne‐
ra jamais. Nous ne devrions pas essayer, car ces personnes ne font
rien de mal à être ce qu’elles sont.

Une récente étude a montré que près de 20 % des hommes gais,
bisexuels ou bispirituels ont subi une forme quelconque de thérapie
de conversion. Selon une autre étude, 42 % des survivants âgés de
13 à 24 ans tentent de se suicider. L’homophobie et la transphobie
tuent. Ces chiffres n’ont rien d’étonnant quand on sait que ces per‐
sonnes se font dire qu’elles valent moins et sont moins importantes
que les autres, et qu’elles doivent être « réparées ». À tous ceux qui
écoutent et qui ont besoin de l’entendre, je vais être claire. Elles
n’ont pas besoin d’être réparées. Elles sont très bien comme elles
sont. Ce sont ceux et celles qui les attaquent qui ont besoin d’être
réparés, pas elles. On ne le dirait peut-être pas, nous sommes nom‐
breux à croire en ces personnes, à vouloir leur succès et à avoir hâte
de les rencontrer.

Ce message de haine vient souvent de gens de notre entourage:
des proches, des voisins et même des élus. Cela est tout à fait inac‐
ceptable. Nous devons y mettre fin. Nous devons mettre fin à l’ho‐
mophobie et à la transphobie parce que ces attitudes tuent. Il est im‐
possible de changer l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou
l’expression de genre d’une personne par la thérapie de conversion;
même si c’était possible, ce ne serait pas souhaitable. Cela ne ferait
qu’aggraver les préjudices et pousser les gens vers la dépression et
l’isolement social et souvent vers l’automutilation et le suicide. Ce‐
la est vrai de la thérapie de conversion traditionnelle et de la théra‐
pie dite d’affirmation du corps. Nous devons interdire la thérapie de
conversion. Nous devons dire non à l’homophobie et à la transpho‐
bie parce que ces attitudes tuent.
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J’en profite pour souligner le travail de ceux grâce à qui nous en

sommes arrivés là. Dans beaucoup de ces luttes, il ne nous est pas
toujours donné de témoigner du travail acharné des membres de la
collectivité et des survivants qui ont jeté les bases de cette dé‐
marche. Je tiens à saluer les groupes de défense des droits de la
communauté LGBTQ2IA, les syndicats, les membres de la commu‐
nauté médicale et les bâtisseurs du mouvement. Je pense aux pion‐
niers de partout au pays, comme mon amie, Cheri DiNovo et mon
collègue, le député d’Esquimalt—Saanich—Sooke, à des précur‐
seurs comme Svend Robinson et Bill Siksay, anciens députés du
NPD, et à mes collègues provinciaux, comme Janis Irwin, qui ont
dénoncé l’homophobie et la transphobie chaque fois qu’ils en ont
eu l’occasion.
● (1220)

Je pense à tous les survivants qui ont raconté leur histoire, à
toutes les personnes qui se sont exprimées et à tous les membres de
la collectivité qui ont souffert, et je pense à tous ceux qui n’ont pas
pu se faire entendre. Personne d’autre ne devrait être assassiné par
homophobie ou transphobie. Nous le devons à ceux qui ne sont pas
ici, afin que cela ne se reproduise plus jamais.

Je suis heureuse de voir le travail vraiment inspirant et extraordi‐
naire qui est accompli aux échelons municipal, provincial et territo‐
rial partout au pays pour protéger les jeunes queers. Aucun régime
provincial de soins de santé n’autorise la thérapie de conversion
dans le cadre du système public d’assurance maladie. Aucun four‐
nisseur de soins de santé réputé ne devrait s’adonner à cette pra‐
tique, mais nous savons que cela se produit quand même. C’est
pourquoi ce projet de loi est si important.

Seule ma province, le Manitoba, interdit officiellement et formel‐
lement aux professionnels de la santé d’offrir des thérapies de
conversion. Elle a été la première province à le faire. Aujourd’hui,
l’interdiction des thérapies de conversion s’applique dans près de
80 % du territoire de l’Alberta, mais le gouvernement provincial re‐
fuse d’agir. Son manque de leadership met des enfants en danger.

L’Ontario, la Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard ont in‐
terdit aux professionnels de la santé de pratiquer la thérapie de
conversion sur des mineurs. Le Yukon va de l’avant avec un projet
de loi visant également à interdire cela.

Cependant, il y a eu un manque de leadership fédéral jusqu’à
maintenant. En 2019, mon ancienne collègue Sheri Benson a dépo‐
sé une pétition du Lethbridge Public Interest Research Group, si‐
gnée par des survivants et des alliés, qui demandait au gouverne‐
ment d’interdire cette pratique. Nous avons entendu leur histoire et
ils ont fait appel à nous collectivement pour qu’en tant que parle‐
mentaires nous les appuyions.

À l’époque, le gouvernement libéral invoquait l’argument éculé
utilisé par ceux qui font obstacle à la dignité humaine partout, les
droits de l’État. Après qu’un nombre incalculable de survivants et
d’activistes eurent continué de faire entendre leur voix, le gouver‐
nement a reculé. Le gouvernement avait tort à l’époque, mais je
suis heureuse qu’il agisse maintenant, car l’homophobie et la trans‐
phobie tuent.

Faisons la lumière sur le bilan rose des libéraux en matière de
droits des LGBTQ en général. Un gouvernement qui croit aux
droits des homosexuels n’appuie pas le gouvernement saoudien, qui
est l’un des pires violateurs des droits des LGBTQ au monde. Il ne
nie pas continuellement le droit des hommes qui ont des rapports

sexuels avec des hommes de donner du sang, tout en affirmant le
contraire.

En 2020, être un allié ne doit pas se limiter à faire le strict mini‐
mum. Cela ne doit pas se limiter à assister aux défilés de la fierté. Il
faut donner aux collectivités les outils nécessaires pour vivre en
santé dans la dignité et pour mener leurs propres combats à leur fa‐
çon.

Les néo-démocrates appuient le projet de loi à l'étude, mais ils
auraient aimé qu'il aille plus loin. Il ne faut surtout pas oublier les
personnes trans. Dès qu'il est question d'interdire les thérapies de
conversion, nous ne devons pas nous limiter à celles qui visent à
changer l'orientation sexuelle d'une personne, nous devons aussi in‐
clure celles qui prétendent changer l'identité et l'expression de
genre d'une personne, car elles sont tout aussi néfastes. Ai-je vrai‐
ment besoin de rappeler que l'homophobie et la transphobie tuent?

Nous sommes conscients qu'à elle seule, cette mesure législative
ne soustraira pas les personnes LGBTQ2IA à tous les dangers qui
pèsent sur elles et qu'elle ne permettra pas non plus de réparer tous
les torts qu'elles ont subis. Les solutions chapeautées par les gens
de la base doivent pouvoir compter sur le financement de l'État.
C'est la seule façon d'y arriver. Qu'il s'agisse de dénoncer les dis‐
cours haineux ou les pratiques nuisibles aux Canadiens
LGBTQ2IA, nous devons clamer haut et fort nos valeurs d'amour et
de respect et condamner les intimidateurs et les intolérants.

Avant de rédiger mon discours, j'ai voulu savoir ce qu'ont vécu
les personnes qui ont survécu à une thérapie de conversion. Bon
nombre d'entre elles souffrent encore aujourd'hui, et leur voix doit
être entendue. J'aimerais faire part de quelques-unes de ces his‐
toires aux députés.

Les thérapies de conversion ne sont pas des thérapies. Ce sont des séances de
torture et de mauvais traitements, et ça, il faut que les gens le sachent.

Ce sont les mots d'un survivant qu'on a obligé à prendre un cock‐
tail de drogues psychédéliques et qui s'est fait dire de sentir ses ex‐
créments chaque fois qu'il ressentait de l'attirance pour un autre
homme. Son expérience a convaincu la ville de Vancouver d'inter‐
dire la pratique. Il y a d'autres histoires horribles de cette nature,
mais nous savons que ces expériences ont déjà mené à des change‐
ments. Les gens de la communauté LGBTQ méritent mieux. Leurs
droits sont aussi importants que ceux de n'importe quelle autre per‐
sonne.

Appuyons aujourd'hui le projet de loi C-6, mais allons encore
plus loin en veillant au respect des droits de la communauté
LGBTQ partout au pays et dans le monde.

● (1225)

M. Derek Sloan (Hastings—Lennox and Addington, PCC):
Monsieur le Président, je remercie la députée de ces observations.
J'ai seulement une question à lui poser.
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Il me semble qu'on ne répond pas à certaines préoccupations que

d'autres groupes ont soulevées. Je reçois des courriels qui pro‐
viennent non pas de groupes religieux, mais d'organisations fémi‐
nistes et de personnes de la communauté LGBT. J'ai reçu un cour‐
riel du groupe féministe We the Females, qui craint que la dyspho‐
rie de genre soit trop souvent diagnostiquée chez les jeunes filles.
Trop souvent, lorsqu'une jeune fille s'interroge sur son identité en
général ou pense que son sentiment de détresse actuel est simple‐
ment attribuable au fait qu'elle n'a pas le bon sexe, on pose un diag‐
nostic, on lui fait prendre des médicaments, et on lui fait suivre un
processus irréversible.

La députée a-t-elle quelque chose à dire aux gens que cette situa‐
tion inquiète? Il n'y a là aucune animosité envers les gens de la
communauté LGBTQ, mais simplement le souci des enfants.

La députée pourrait-elle répondre à cette préoccupation?
Mme Niki Ashton: Monsieur le Président, tout d'abord, le dépu‐

té qui pose cette question a l'habitude d'appuyer des positions très
inquiétantes et discriminatoires. Nous l'avons observé lors de sa
campagne à la direction. Je dirais que, en ce qui concerne...

Le vice-président: À l'ordre. Le député d'Hastings—Lennox and
Addington invoque le Règlement.

M. Derek Sloan: Monsieur le Président, les remarques de la dé‐
putée n'ont rien à voir avec le débat. Il s'agit d'attaques person‐
nelles. Mes propos ont été pris hors contexte pour m'accuser fausse‐
ment. Je préférerais que nous revenions au débat...
● (1230)

Le vice-président: Je remercie le député de son recours au Rè‐
glement. En l'occurrence, je n'ai rien entendu dans l'intervention de
la députée de Churchill—Keewatinook Aski qui constituerait une
attaque personnelle, contrairement à ce que soutient le député
d'Hastings—Lennox and Addington, mais je prêterai une oreille at‐
tentive. Les remarques mentionnées par le député s'inscrivent dans
le débat sur la question dont la Chambre est saisie. Le député aura
peut-être une autre occasion de se prononcer là-dessus dans le cadre
de ce débat.

La députée de Churchill—Keewatinook Aski peut terminer sa ré‐
ponse.

Mme Niki Ashton: Monsieur le Président, bien franchement, je
suis estomaquée par l'observation du député. S'il est incapable d'ac‐
cepter qu'on critique son bilan, qui, comme tout le monde le sait,
est très troublant, alors je ne sais pas trop ce qu'il fait ici.

Je m'inquiète vraiment quand on qualifie à tort un organisme de
féministe. Bien franchement, je suis très préoccupée par le genre de
formulation utilisée par le député pour appuyer son programme,
qui, comme nous le savons, est axé sur la haine et la discrimination.

Soyons clairs: les droits des transgenres sont des droits de la per‐
sonne. Les droits de la communauté LGBTQ2IA sont des droits de
la personne. En tant que députés dans un pays comme le Canada,
qui s'est engagé à respecter les droits de la personne, nous devrions
défendre ces droits. Appuyer le projet de loi C-6 fait carrément par‐
tie de cet engagement, et nous devons aller beaucoup plus loin.
[Français]

M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Monsieur le
Président, j'ai beaucoup apprécié le discours de ma collègue.
Comme elle, je suis en accord avec le projet de loi que nous débat‐
tons aujourd'hui.

J'écoutais récemment la série télévisée Ratched. L'histoire se dé‐
roule dans les années 1950, dans un centre médical qui soigne les
maladies mentales. Dans cette série, ils soignent l'homosexualité
par la lobotomie. Évidemment, on a vraiment l'impression que cela
se passe dans les années 1950.

Or, je suis étonné de voir que nous vivons à une période où les
personnes homosexuelles ou trans sont encore difficilement accep‐
tées et subissent beaucoup d'intolérance. Je suis très sensible au
taux de suicide chez les personnes homosexuelles.

En 2020, ce projet de loi est progressiste et nous amène à notre
époque, au XXIe siècle. Que devons-nous faire aujourd'hui pour
que les personnes trans et homosexuelles se sentent plus acceptées?
En tant que législateurs, comment pouvons-nous agir pour faire
avancer encore plus loin la société canadienne?

Mme Niki Ashton: Monsieur le Président, je remercie mon col‐
lègue de sa question.

J'apprécie ce qu'il a dit relativement à l'histoire de notre pays. Il
faut apprendre de cette histoire et ne pas répéter les violences vé‐
cues par les personnes homosexuelles et trans.

Lors de mon discours, j'ai mentionné plusieurs actions que le
gouvernement fédéral devrait entreprendre pour reconnaître les
droits des membres de la communauté LGBTQ+ ici, au Canada. Il
faut aussi s'assurer d'une répartition des fonds de l'État pour ap‐
puyer le travail fait tous les jours par les organismes LGBTQ+ sur
le terrain, en appui aux membres marginalisés de leur communauté.

Comme je l'ai dit, il ne suffit pas de faire ce travail chez nous. Il
faut aussi, par exemple, mettre en œuvre une politique internatio‐
nale qui respecte les droits des membres des communautés
LGBTQ+.

[Traduction]

M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Monsieur le Pré‐
sident, je suis entièrement d'accord avec la députée. Les droits rela‐
tifs à l'orientation sexuelle et à l'identité de genre sont des droits de
la personne, et, en tant que parlementaires, nous devons aller plus
loin pour protéger les gens contre l'homophobie et les pratiques
horribles comme celle de la thérapie de conversion, qui n'est pas
une thérapie, mais de la torture.

Pour aller plus loin, la députée voudrait-elle une interdiction
complète? La mesure législative prévoit interdire de faire suivre
une thérapie de conversion à un adulte contre son gré, mais la dépu‐
tée souhaiterait-elle que cette soi-disant thérapie soit complètement
interdite?

● (1235)

Mme Niki Ashton: En effet, monsieur le Président, il est tout à
fait nécessaire d'imposer une interdiction totale de cette pratique. Il
est très important pour nous d'appuyer ce projet de loi, mais égale‐
ment de souligner le fait que nous devons en faire encore davan‐
tage. Ne perdons pas l'occasion qui nous est offerte de faire ce qui
s'impose. Les libéraux ont déjà attendu beaucoup trop longtemps.
Évidemment, j'invite les divers ordres de gouvernement de tout le
pays à continuer le travail qu'ils mènent pour imposer l'interdiction
complète de cette pratique à leur échelon. De notre côté, nous pou‐
vons agir en tant que leader dès maintenant et fixer la barre sans at‐
tendre; l'interdiction complète des thérapies de conversion est es‐
sentielle.
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Comme je l'ai dit, nous devons nous assurer que nous défendons

les droits fondamentaux des communautés LGBTQ2IA, tant au
Canada que dans la politique étrangère que nous menons. C'est un
domaine dans lequel le gouvernement libéral doit faire preuve
d'énormément de leadership, aujourd'hui et à l'avenir.

M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je suis heureux de participer au débat à l’étape de la
deuxième lecture du projet de loi C-6, qui vise à criminaliser les
pratiques liées à la thérapie de conversion, un exercice cruel qui
stigmatise les collectivités LGBTQ2+ du Canada et est discrimina‐
toire à leur égard.

Le projet de loi C-6 propose les mêmes modifications qu’un pro‐
jet de loi antérieur, le C-8. Nous sommes résolus à mettre fin à la
thérapie de conversion au Canada et nous continuons d’y travailler.
La thérapie de conversion est une pratique destructrice et discrimi‐
natoire qui sert à modifier l’orientation sexuelle ou l’identité de
genre d’une personne, l’élément fondamental de son identité.

Les données probantes pertinentes révèlent que des personnes
ont subi toute une gamme de préjudices. Les enfants sont particu‐
lièrement vulnérables aux effets négatifs des thérapies de conver‐
sion et les personnes transgenres, autochtones, membres d’une mi‐
norité raciale et à faible revenu sont exposées de façon dispropor‐
tionnée. Ce projet de loi fait la promotion des droits à l’égalité des
lesbiennes, gais, bisexuels, transgenres, queers et bispirituels au
Canada en ciblant les pratiques dangereuses qui envoient le mes‐
sage qu’ils peuvent et doivent changer d’identité, ce qui est inac‐
ceptable.

Les Canadiens attachent de la valeur à la diversité, à l’égalité et à
la dignité humaine. Ce projet de loi reflète et réitère ces valeurs
fondamentales. Nous devons aller de l’avant et éradiquer cette pra‐
tique discriminatoire qui ne concorde pas avec les valeurs cana‐
diennes. De nombreuses études ont répertorié les préjudices subis
par les personnes qui ont été soumises à une thérapie de conversion.
En 2009, l’American Psychological Association a rappelé que la
thérapie de conversion a vu le jour à une époque où l’homosexuali‐
té était considérée comme un trouble mental dans son manuel diag‐
nostique et statistique.

Des recherches plus récentes montrent une plus grande variété
d’interventions, y compris le reconditionnement du rôle des sexes,
des groupes de soutien et de la psychothérapie, ainsi que toutes
sortes de fournisseurs, autorisés et non autorisés, dans diverses dis‐
ciplines de la santé mentale, de conseillers pastoraux et de profanes.
Il n’est pas surprenant que la science montre que la thérapie de
conversion est incapable d’atteindre cet objectif discriminatoire.
Une personne ne peut pas plus changer son orientation sexuelle ou
son identité de genre qu’elle ne peut changer son origine ethnique
ou d’autres caractéristiques qui la définissent.

Comme c’est le cas pour tout préjugé fondé sur l’orientation
sexuelle, l’identité de genre ou l’expression de genre, réelles ou
perçues, il a une incidence négative sur la santé mentale et cela
cause un large éventail de préjudices graves, y compris une baisse
de l’estime de soi et de l’authenticité face à autrui, une augmenta‐
tion de la haine de soi, la confusion, la dépression, la culpabilité, le
désespoir, l’impuissance, la honte, le retrait social, les idées suici‐
daires, l’augmentation des toxicomanies, le sentiment d’être déshu‐
manisé et de ne pas être soi-même, la perte de la foi et la dysfonc‐
tion sexuelle.

La thérapie de conversion a également été discréditée et dénon‐
cée par de nombreuses associations professionnelles comme étant
une pratique néfaste, en particulier pour les enfants. Par exemple,
en 2014, l’Association des psychiatres du Canada a marqué son op‐
position au recours à la thérapie de conversion, déclarant que la
pratique suppose que l’identité LGBTQ2+ traduit un trouble mental
et que les personnes LGBTQ2+ pourraient ou devraient changer
leur orientation sexuelle ou leur identité de genre.

La Société canadienne de pédiatrie a également indiqué que la
pratique est clairement contraire à l’éthique et la Société cana‐
dienne de psychologie, dans son énoncé de politique sur la thérapie
de conversion, s’y oppose, et prend note du fait que la recherche
scientifique n’appuie pas son efficacité. Je tiens à souligner que la
thérapie de conversion est une pratique très néfaste pour nos en‐
fants, qu’il est de notre devoir de les en protéger.

Pour être clair, disons que les données probantes nous indiquent
que les personnes exposées à la thérapie de conversion ont subi les
effets néfastes de cette thérapie, qu’elles l’aient subie de force ou
qu’elles l’aient demandée elles-mêmes.

● (1240)

Les deux groupes ont subi exactement les mêmes préjudices,
parce que la thérapie de conversion vise à changer une personne et
non pas à explorer les effets néfastes de la stigmatisation et des sté‐
réotypes sur son comportement, qui constituent le fondement d’une
intervention légitime. La thérapie de conversion peut prendre de
nombreuses formes, y compris le counseling, la modification du
comportement et la thérapie de la pensée, et peut être offerte par
des professionnels, des autorités religieuses ou des profanes.

Dans le projet de loi C-6, thérapie de conversion s’entend
« d’une pratique, d’un traitement ou d’un service qui vise soit à
rendre une personne hétérosexuelle ou cisgenre, soit à réprimer ou
à réduire toute attirance ou tout comportement sexuel non hétéro‐
sexuels ». Cette définition n’englobe manifestement pas les pra‐
tiques, les traitements ou les services conçus à d’autres fins, comme
ceux qui visent à soutenir les personnes sans essayer de les changer.
De plus, le projet de loi précise que les thérapies et les traitements
de réassignation de genre ne sont pas visés par la définition.

La thérapie de conversion est fondée sur des mensonges et des
faussetés, et elle laisse sous-entendre que le fait d’être homosexuel,
lesbienne, bisexuel ou trans est en quelque sorte inacceptable et
doit être corrigé. Non seulement cette croyance est fausse, mais elle
envoie un message avilissant et dégradant qui porte atteinte à la di‐
gnité des personnes et de toute la communauté LGBTQ. Contraire‐
ment à ce que d’autres peuvent dire, il n’y a pas de bien ou de mal
lorsqu’il s’agit de savoir qui on est ou qui on aime. Comme quel‐
qu’un l’a dit plus tôt, la thérapie de conversion a été discréditée et
dénoncée par les professionnels et les associations de soins de santé
au Canada, aux États-Unis et partout dans le monde. Elle ne s’ap‐
puie sur aucun fondement scientifique et ne s’inscrit nulle part dans
le continuum des pratiques de soins de santé.
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visant la thérapie de conversion en vertu du Code criminel. Les in‐
fractions proposées interdiraient, premièrement, de faire subir une
thérapie de conversion à un mineur; deuxièmement, de faire sortir
un mineur du Canada pour qu’il subisse une thérapie de conversion
à l’étranger; troisièmement, de faire subir une thérapie de conver‐
sion à une personne contre son gré; quatrièmement, de tirer un pro‐
fit de la thérapie de conversion; et cinquièmement, de faire la pro‐
motion de la thérapie de conversion. S’il est adopté, ce projet de loi
fera des lois canadiennes en la matière les plus progressistes et les
plus complètes au monde.

Victor Madrigal-Borloz, l’expert indépendant des Nations unies
sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre, a dit de ce projet de
loi qu’il pourrait établir un nouveau modèle international d’enca‐
drement de ces pratiques et que ce type de disposition plus globale
représente probablement le meilleur exemple à suivre en ce qui
concerne les pratiques qu’il a observées partout dans le monde.

Aujourd’hui, j’implore mes collègues de tous les partis de bien
comprendre qu’il y a une nette différence entre demander à quel‐
qu’un ce qu’il est et dire à quelqu’un qu’il ne peut être qui il est et
qu’il doit être guéri.

Les enseignants, les conseillers scolaires, les conseillers en pas‐
torale, les chefs religieux, les médecins, les professionnels de la
santé mentale, les amis et les membres de la famille n’ont pas à
craindre de participer à la discussion importante sur l’identité d’une
personne. Ces discussions sont souvent essentielles au développe‐
ment personnel. Cependant, les personnes visées ici sont celles qui
travaillent activement et qui fournissent des services conçus pour
changer l’identité d’une personne en fonction d’idées préconçues
sur ce qu’elle devrait être ou sur la façon dont elle devrait se com‐
porter. Ce projet de loi représente un progrès important en vue de
mettre fin à la thérapie de conversion au Canada et il concilie poli‐
tiques progressistes et considérations constitutionnelles. Nous de‐
vons appuyer ensemble cette pratique qui est dangereuse et sans
fondement scientifique.

En conclusion, le Canada est un pays où chacun, peu importe son
sexe, son identité de genre ou son orientation sexuelle, peut vivre
dans l’égalité et la liberté. Comme parlementaires, c’est exactement
l’héritage que nous devrions laisser à tous nos enfants, petits-en‐
fants et ainsi de suite. J’espère donc sincèrement que tous les parle‐
mentaires appuieront cette importante mesure législative.
● (1245)

M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Monsieur le
Président, le député et moi avons travaillé ensemble au sein du cau‐
cus parlementaire de la santé mentale durant deux législatures, et
nous y avons fait de l'excellent travail. Le député vient de passer les
10 dernières minutes à expliquer en quoi cette mesure législative
est si importante. Pourtant, le gouvernement n'a pris aucune mesure
à ce sujet au cours des quatre dernières années. Ce sont en fait les
municipalités qui ont incité le gouvernement à enfin agir dans ce
dossier.

Je suis curieux d'entendre son avis sur la raison pour laquelle le
député et le gouvernement libéral ont pris tant de temps à agir — à
leur corps défendant — et à présenter enfin cette mesure législative.

M. Majid Jowhari: Monsieur le Président, c'est pour moi un
honneur de collaborer avec le député au sein du caucus parlemen‐
taire de la santé mentale. En effet, au moins depuis les deux der‐
nières années, nous avons travaillé de concert pour veiller à ce que

l'incidence de la santé mentale sur de nombreuses personnes vulné‐
rables de notre communauté, notamment les hommes, soit prise en
compte. Il s'agit d'un dossier qui nous tient tous les deux à cœur.

Pour répondre à la question du député, je fais remarquer que le
projet de loi a été présenté plus tôt cette année. Malheureusement,
en raison du discours du Trône, nous n'avons pas pu en débattre
pleinement. Quoi qu'il en soit, le projet de loi est maintenant à
l'étude, et nous sommes impatients d'en débattre et de le renvoyer
au comité. Nous espérons obtenir l'appui de tous les partis à la
Chambre.
[Français]

M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Monsieur le
Président, j'ai beaucoup aimé le discours de mon cher collègue.

Il y a quelque chose qui m'intrigue un peu. Tout le monde est
d'accord pour dire que le projet de loi doit être adopté rapidement.
En effet, certaines personnes qui ont vécu des drames attendent que
nous l'adoptions. Toutefois, il y a plusieurs autres enjeux pressants,
dont celui de l'aide médicale à mourir. Certains projets de loi au‐
raient pu être adoptés il y a un mois, mais le gouvernement a décidé
de proroger la Chambre pendant cinq semaines.

Mon collègue est-il d'accord pour dire que, pendant ces cinq se‐
maines, nous aurions pu faire avancer des projets de loi? Les gens
attendent que les législateurs fassent avancer les choses.
[Traduction]

M. Majid Jowhari: C'est une question importante, monsieur le
Président. Il convient d'admettre que nous vivons une époque pour
le moins difficile. La COVID-19 a eu un impact non seulement au
Canada, mais partout dans le monde. Voilà pourquoi nous avons dû
prendre une pause et vraiment réfléchir à ce que nous avions appris
depuis février ou mars, quand nous avons appris l'existence de cette
pandémie. C'est ce que nous avons fait, et nous l'avons fait avec ef‐
ficacité.

Nous sommes revenus avec un très solide discours du Trône qui
portait notamment sur la santé mentale. Nous avons maintenant la
possibilité de présenter à nouveau des mesures comme les projets
de loi C-6 et C-7.
● (1250)

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Monsieur le
Président, selon ce que l'on constate sur le terrain à l'heure actuelle,
les jeunes trans, en particulier, sont marginalisés et victimes d'actes
d'une grande violence.

J'ai entendu certains conservateurs répéter sans cesse que cette
mesure législative, qui interdit la thérapie de conversion, empêche‐
ra d'une façon ou d'une autre les familles d'aborder des sujets de ce
genre et qu'elle criminalisera les professionnels à qui on demande
de les aider. Je crois qu'il est évident que, lorsqu'il s'agit d'une per‐
sonne transgenre, il existe tout un processus de consultation et de
préparation. L'idée que toute cette démarche soit criminalisée,
comme certains députés conservateurs le prétendent, suscite une
crainte non fondée.

J'aimerais que mon collègue nous dise ce qu'il en pense.
M. Majid Jowhari: Monsieur le Président, je remercie mon col‐

lègue d'avoir apporté cette clarification. Comme je l'ai déjà dit dans
mon discours, il y a une nette différence entre tenter de convertir
quelqu'un contre son gré et échanger avec quelqu'un ou fournir de
l'information.
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les parents ne doivent avoir aucune crainte d'avoir une conversation
qui vise à explorer les possibilités et à guider une personne parce
que de telles approches ne sont pas criminalisées. En fait, elles sont
fortement encouragées parce qu'elles font partie d'un processus fon‐
damental pour certaines personnes afin de se sentir à l'aise avec leur
genre ou leur identité.

Mme Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster, PCC):
Monsieur le Président, je prends la parole aujourd'hui au sujet du
projet de loi C-6, Loi modifiant le Code criminel concernant la thé‐
rapie de conversion.

Je suis convaincue que les pratiques néfastes de la thérapie de
conversion sont inacceptables et qu'elles n'ont pas leur place dans la
société canadienne. Personne ne devrait être forcé ou contraint à
changer son orientation sexuelle ou son identité de genre. Dans le
cadre de l'étude de cette mesure législative, il nous revient d'exami‐
ner le libellé du projet de loi C-6. Nous devons étudier ce qui s'y
trouve et, dans ce cas-ci, ce qui ne s'y trouve pas. Au bout du
compte, les lois sont interprétées et appliquées selon leur libellé, et
non selon une intention exprimée. C'est pour cette raison que j'ai de
sérieuses réserves au sujet du projet de loi.

La mesure législative ne définit pas clairement ce qu'est la théra‐
pie de conversion. La définition est si générale qu'elle ouvre la
porte à une application étendue. Il est très légitime de craindre que
la mesure législative criminalise les conversations volontaires et les
démarches pour obtenir de l'aide. Elle risque aussi de restreindre
l'expression religieuse et le droit des parents.

Comme nous le savons, le projet de loi a été présenté de nouveau
après avoir été retiré du programme législatif lorsque le gouverne‐
ment libéral a prorogé inutilement le Parlement. À l'origine, il avait
été présenté lors de la première session de la présente législature en
tant que projet de loi C-8. Dès la présentation initiale de cette me‐
sure, la très large définition de la thérapie de conversion avait susci‐
té des préoccupations. Étant donné l'établissement d'un nouveau
programme législatif, le ministre de la Justice libéral a eu la possi‐
bilité de modifier la définition. Il est désolant que la nouvelle ver‐
sion du projet de loi ne tienne pas compte des graves préoccupa‐
tions qui ont été exprimées.

Le ministre de la Justice était au courant mais il a décidé de les
ignorer. En fait, après la présentation initiale de la mesure législa‐
tive, le ministère de la Justice avait publié ce qui suit sur son site
Web:

Cette législation ne criminaliserait pas les conversations privées au cours des‐
quelles des points de vue personnels au sujet de l'orientation sexuelle, de sentiments
d'ordre sexuel ou de l'identité de genre sont exprimés, comme lorsque les profes‐
seurs, les conseillers scolaires, les conseillers pastoraux, les chefs religieux, les mé‐
decins, les professionnels de la santé mentale, les amis ou les membres de la famille
qui fournissent du soutien aux personnes aux prises avec leur orientation sexuelle,
leurs sentiments sexuels ou leur identité de genre.

La déclaration n'aurait pas été publiée si elle n'avait pas été né‐
cessaire. Cette précision prouve que le gouvernement est aussi
d'avis que le projet de loi n'est pas clair. Malheureusement, une ex‐
plication sur le site Web du ministère n'est pas la même chose
qu'une mesure législative. Cette déclaration reflète une position qui
n'est pas explicitement énoncée dans le projet de loi qui nous oc‐
cupe.

Il n’y a rien dans le projet de loi C-6 qui confirme que les
conversations privées pendant lesquelles une personne exprime son
point de vue sur l’orientation sexuelle, les attirances sexuelles ou

l’identité de genre ne seraient pas criminalisées. Il est très courant,
pour une personne qui est en difficulté ou aux prises avec des pro‐
blèmes, peu importe de quoi il s’agit, de se tourner volontairement
vers une personne de confiance pour obtenir de l’aide. En fait, nous
encouragerions probablement toute personne en difficulté à deman‐
der de l’aide et à ne pas se débrouiller seule. La personne de
confiance est différente pour chacun. Il peut s’agir d’un conseiller,
d’un chef religieux, d’un parent, d’un enseignant, d’un ami ou sim‐
plement d'une connaissance avec qui la personne en difficulté se
sent à l’aise.

On ne peut pas avoir l’espace nécessaire à une conversation ou‐
verte, honnête et concrète si une incertitude juridique plane. Le fait
d’exprimer un certain point de vue, d’offrir des conseils ou simple‐
ment d’avoir une conversation informelle ne devrait pas susciter de
crainte de représailles. Cela ne sert pas la personne qui demande de
l’aide ni celle qui en offre. Il faut avoir la liberté de parler ouverte‐
ment à ceux en qui nous avons confiance. Il faut faire attention de
ne pas miner les réseaux de soutien.

En présentant ce projet de loi, le gouvernement libéral a parlé de
la protection des droits des LGBTQ, et il est très important que ces
droits soient protégés. Je suis d’accord pour dire que nous devrions
protéger ceux qui ont été dégradés ou déshumanisés par des théra‐
pies de conversion nuisibles. C’est pourquoi, en tant que législa‐
teurs, nous devrions nous engager à faire en sorte que ce projet de
loi soit bien conçu et, ce faisant, nous avons la responsabilité de te‐
nir compte des droits de tous les Canadiens.

● (1255)

L’absence de définition claire laisse place à la violation d’autres
droits. Les droits des parents dans le contexte de l'éducation des en‐
fants doit faire partie de ce débat, tout comme la liberté de religion
et la liberté de croyance. Les parents ont non seulement le droit,
mais aussi la responsabilité, d’éduquer leurs enfants. Cette respon‐
sabilité consiste notamment à leur fournir de la nourriture, un loge‐
ment et des vêtements.

Cependant, le rôle parental va bien au-delà de la satisfaction des
besoins matériels d’un enfant. L’encadrement parental est essentiel
au développement de l’enfant. Les mères, les pères et les tuteurs
aident à protéger le bien-être physique et psychologique des en‐
fants. Ils aident aussi les enfants à comprendre et à décortiquer le
monde qui les entoure. Nous entendons souvent des parents de bé‐
bés et de tout-petits dire qu’ils ont une nouvelle perception du
monde à travers les yeux de leur enfant. Un enfant apprend à
connaître le monde qui l’entoure, et un parent est là pour le guider
et l’accompagner.

En tant que mère, je peux attester que les enfants, dès leur plus
jeune âge, posent une foule de questions à leurs parents, parfois in‐
lassablement. Il importe peu que la question soit la plus ordinaire
ou qu’elle soit dérangeante. Les parents sont là pour offrir des ré‐
ponses et des réflexions.

Il est sain pour les parents et leurs enfants de tenir un dialogue
ouvert et honnête, et pour les parents d’aider leurs enfants à com‐
prendre leurs propres émotions. Les relations ouvertes et em‐
preintes d’amour entre parents et enfants renforcent l’estime de soi
et la confiance en soi. Il est important que les enfants se sentent as‐
sez à l’aise pour poser des questions à leurs parents et pour leur
confier leurs problèmes et leurs sentiments.
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enfants sont exposés à tant d’influences extérieures, où ils risquent
d'être inondés de contenus excessivement sexualisés à un très jeune
âge et ont accès à beaucoup d’information, crédible ou non, il est
crucial que les enfants et leurs parents tiennent de vraies conversa‐
tions.

Ce qui m’inquiète, aussi, dans la définition générale de la théra‐
pie de conversion de ce projet de loi, c’est son lien avec la religion.
Toutes les grandes religions imposent un code de conduite axé sur
l’éthique, la moralité et la sexualité. Il s’agit souvent de croyances
bien ancrées qui sont étudiées, enseignées et pratiquées par toutes
les personnes de foi. Certains groupes confessionnels ont exprimé
leur inquiétude quant à la façon dont cette loi s’appliquera à eux.
Demeureront-ils libres d’encourager leurs membres à pratiquer leur
foi conformément à leurs enseignements religieux, ou l’application
de ce projet de loi s’étendra-t-elle bien au-delà de la criminalisation
des pratiques de conversion involontaire préjudiciables et discrimi‐
natoires?

Comme je l’ai dit, je suis convaincue que la pratique de la
conversion involontaire est nocive et devrait être interdite, mais
nous ne pouvons pas interdire ou criminaliser la pensée et l’expres‐
sion. Nous ne pouvons pas empiéter sur la liberté de religion et
nous devons respecter les parents. En interdisant les pratiques de la
thérapie de conversion, nous ne pouvons pas criminaliser sans rai‐
son les conversations saines et normales.

En lisant le libellé actuel de ce projet de loi, je trouve la défini‐
tion de la thérapie de conversion exagérée, et elle laisse à désirer.
Elle n’établit pas un juste équilibre entre la protection des membres
de la communauté LGBTQ, les droits des parents et la liberté de re‐
ligion. En rédigeant une définition claire de la thérapie de conver‐
sion, nous préciserons la portée et l’intention du projet de loi.

J’appuierai personnellement ce projet de loi à l’étape de la
deuxième lecture pour qu’il puisse être renvoyé au comité, où l’on
pourra proposer des amendements de bonne foi pour l’améliorer et
combler ses lacunes actuelles. J’espère sincèrement que le gouver‐
nement libéral sera ouvert aux amendements afin que nous puis‐
sions soumettre un projet de loi qui conviendra à tous les Cana‐
diens.

● (1300)

M. Adam Vaughan (secrétaire parlementaire du ministre de
la Famille, des Enfants et du Développement social (Logement),
Lib.): Monsieur le Président, j'ai écouté les discours de plusieurs
députés conservateurs, et je comprends leurs préoccupations quant
à la possibilité de criminaliser les conversations privées entre
adultes et jeunes, parents et enfants, enseignants et étudiants, de
même qu'entre un prêtre ou un pasteur et des membres de sa com‐
munauté religieuse.

Les députés d'en face ne conviennent-ils pas également que cer‐
tains types de conversations peuvent se révéler très difficiles? On
ne peut ignorer que certains enseignants ont eu des échanges inap‐
propriés avec des jeunes, et même si de telles situations n'ont pas à
être criminalisées, on ne peut pas les ignorer pendant l'élaboration
de ce projet de loi. Il s'agit d'une zone grise sur laquelle le comité
doit se pencher.

Mme Rosemarie Falk: Monsieur le Président, le député et moi
siégeons au Comité des ressources humaines, où nous nous sommes
beaucoup penchés sur cet enjeu.

Pratiquement toute conversation est ardue. Notre société a évolué
bien au-delà de la communication. Il faut absolument encourager
les gens à avoir des conversations. J'aimerais que ce que j'ai lu pré‐
cédemment sur le site Web du ministère de la Justice, à savoir la
protection des parents, des enseignants et des conseillers, soit inté‐
gré au projet de loi dont il est question aujourd'hui. Ce serait une
solution très simple.

M. Ted Falk (Provencher, PCC): Monsieur le Président, ma
collègue soulève de nombreuses questions très importantes, qui ont
aussi été posées par de nombreuses personnes à la Chambre. Nous
avons vu qu'il y a de nombreuses divergences dans l'interprétation
du projet de loi, à savoir s'il englobe les conversations privées entre
personnes ou s'il interdit aux enseignants ou aux dirigeants reli‐
gieux d'avoir des conversations et des séances de consultation.
Nous avons entendu des arguments dans les deux sens.

Comme la députée le dit clairement, le ministre de la Justice sa‐
vait que ces questions auraient dû être réglées dans le projet de loi
avant que ce dernier ne soit de nouveau présenté au cours de la pré‐
sente session. Pour une raison quelconque, il a décidé de ne pas le
faire, alors qu'il faut apporter des précisions en ce qui concerne la
définition et les personnes qui font l'objet d'une exemption dans le
projet de loi.

Pourquoi ma collègue pense-t-elle que le gouvernement libéral
apportera les modifications qui s'imposent au moment de l'étude au
comité?

Mme Rosemarie Falk: Monsieur le Président, je n'ai pas
confiance. J'ai voté contre. Je n'ai pas confiance dans le gouverne‐
ment et je le dis publiquement.

Cependant, s'il s'agit vraiment d'une approche « Équipe Canada »
et si nous nous soucions vraiment de la vie des gens, nous veille‐
rons à ce que le projet de loi soit correct et juste afin que les tribu‐
naux ne le rejettent pas. Nous devons faire preuve de diligence rai‐
sonnable. Les libéraux doivent collaborer avec les députés de l'op‐
position même s'ils ne partagent pas leurs opinions. Nous devons
écouter attentivement ce que chacun d'entre nous a à dire et tra‐
vailler réellement ensemble.
● (1305)

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Mon‐
sieur le Président, c'est un honneur pour moi de poser une question
sur le projet de loi. Je tiens à dire que je suis tout à fait convaincu
qu'il faut interdire les thérapies de conversion nocives et qu'il faut
le faire au moyen d'un projet de loi approprié.

La députée de Battlefords—Lloydminster a dit que le projet de
loi C-6 comporte des lacunes sur le plan des définitions. J'estime
que cette affirmation s'applique à la plupart des mesures législatives
que le gouvernement a présentées depuis son arrivée au pouvoir en
2015. Elles ouvrent la voie à l'interprétation, aux contestations judi‐
ciaires, et ainsi de suite.

J'aimerais demander à la députée de Battlefords—Lloydminster
si elle pense que les mêmes problèmes pourraient se poser avec ce
projet de loi s'il n'est pas amélioré à l'étape de l'étude en comité, où
des témoins et des avis juridiques peuvent être entendus. J'aimerais
connaître l'opinion de la députée à ce sujet.

Mme Rosemarie Falk: Monsieur le Président, les libéraux ont
dit à maintes reprises, hier et aujourd'hui, qu'ils ont été retardés
pour présenter la mesure législative. Lorsqu'ils l'ont présentée, ils
ont décidé de proroger le Parlement pour dissimuler des scandales,
et pour cette seule raison.
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Nous constatons une tendance. Même au cours de la dernière lé‐

gislature, peu de projets de loi ont été présentés avant les six der‐
niers mois. Les libéraux savaient que des élections à date fixe al‐
laient bientôt avoir lieu. Ils ont eu recours à l'attribution de temps
pour y arriver et obtenir la sanction royale. On nous a demandé
pourquoi nous refusions d'accepter les motions demandant le
consentement unanime. Ce n'est pas le rôle de cette assemblée.
Nous sommes ici pour débattre et faire valoir les points de vue des
électeurs, des gens que nous représentons. Il faut du temps pour
étudier les projets de loi, et le travail devrait être fait de manière ap‐
profondie et réfléchie.

Mme Jenica Atwin (Fredericton, PV): Monsieur le Président,
aujourd'hui, nous discutons encore une fois de la haine à laquelle
les membres de la communauté 2ELGBTQQIA sont toujours expo‐
sés. C'est important pour moi de l'exprimer ainsi, car c'est la vérité
sur ce qui continue de se produire au Canada, malgré les progrès
que nous avons réalisés. Sans protections ni dispositions législa‐
tives adéquates, les Canadiens sont susceptibles d'être victimes de
la haine et d'éprouver la souffrance et la douleur qui en résultent.

J'attends avec impatience le jour où tous les Canadiens seront
libres d'être eux-mêmes, où ils seront reconnus pleinement pour ce
qu'ils sont, sans avoir ni honte ni peur, et où ils se sauront aimés et
représentés partout dans la société.

Quelqu'un a déjà dit que sans estime de soi, on ne peut pas aimer
son prochain. Je n'ai aucun doute que ce principe est inscrit en fili‐
grane dans la Charte canadienne des droits et libertés.

C'est avec cette idée en tête que j'ai l'honneur de prendre la pa‐
role au sujet du projet de loi C-6, Loi modifiant le Code criminel
pour y ajouter des dispositions qui limitent les répercussions néga‐
tives de la thérapie de conversion au Canada, quoique ce projet de
loi ne va pas assez loin pour l'éliminer complètement.

La semaine dernière, dans ma réponse au discours ministériel, le
jour où le projet de loi C-6 a été présenté, j'ai eu le privilège de dis‐
cuter de la lutte pour les droits des Canadiens de la communauté
2ELGBTQQIA ainsi que de la confirmation et de la reconnaissance
de ces droits au cours des dernières décennies. Mes collègues du
Parti vert et moi voterons certainement pour le projet de loi et, ce
faisant, je penserai à toutes les personnes que j'ai rencontrées qui
ont souffert de la thérapie de conversion ainsi que de la honte et du
dégoût d'elles-mêmes qui en ont résulté et qu'elles ont dû surmon‐
ter.

De nombreux Canadiens et de nombreux députés, ont vu le film
biographique Garçon effacé, qui relate l'histoire d'un jeune homme
de l'Arkansas qui a dû se rendre au Tennessee pour participer à une
thérapie de conversion. Quand on entend cette histoire, il est facile
de qualifier ce type de thérapie de mal. Il est facile de penser que ce
type de thérapie n'existe pas au Canada. La vérité est que cela se
produit aussi chez nous; cela se fait simplement en catimini et de
manière plus insidieuse.

Un homme courageux de ma circonscription a raconté son his‐
toire à un journaliste de la CBC il y a quelques années dans le but
d'aider d'autres personnes. Il était originaire d'une communauté ru‐
rale du Nouveau-Brunswick. Démasqué à l'adolescence parce que
quelqu'un avait regardé l'historique du navigateur de son ordinateur,
cet homme avait été contraint de suivre des séances de counseling
religieux dans une ville avoisinante. On lui avait dit qu'il devait
prier pour obtenir l'aide de Dieu afin de changer parce que ses sen‐

timents étaient des péchés et qu'ils découlaient simplement d'un
choix.

La conseillère a suggéré à cet homme de reléguer ses sentiments
homosexuels dans un tiroir de son cerveau et de demander à Dieu
de l’aider à garder ce tiroir fermé. Elle lui a donné des conseils pour
éviter toute tentation future, par exemple « d’éviter les situations
flamboyantes ». Je suis bien contente qu’il ait ignoré ce conseil ri‐
dicule. Cet homme est un chef de file de notre communauté et une
source d’inspiration pour les jeunes d’aujourd’hui qui veulent être
fiers de ce qu’ils sont. Cette expérience préjudiciable l’a contraint à
lutter contre un sentiment de honte durant toute son adolescence et
le début de sa vie d’adulte.

La vérité, c’est que dans les sous-sols d’église et les foyers fami‐
liaux de tout le pays, des enfants, des adolescents et des adultes se
font dire de cacher leur vraie nature et d’en avoir honte. Ce qui est
vraiment honteux, dans tout cela, c’est le tort que nous causons à
l’esprit et au cœur de ces jeunes. Nous limitons leurs capacités en
freinant leur croissance personnelle. Nous les maintenons dans
l’obscurité.

Ce processus cause un tort incommensurable à ces personnes. Il
renforce la stigmatisation, les mythes et les mensonges. Il a une
profonde incidence sur leur estime de soi et leur confiance en soi.

La nature destructrice de cette pratique est reconnue dans le
monde entier, et il est également reconnu que le droit pénal est un
recours approprié pour remédier à ce préjudice. Nous ne criminali‐
sons pas les propos, comme on l’a si cavalièrement prétendu à la
Chambre. Il ne devrait y avoir aucun doute sur ce qu’est la thérapie
de conversion et sur notre responsabilité, qui est d’interdire cette
pratique.

Durant son intervention d’hier, le ministre de la Justice a dit que
le projet de loi visait à criminaliser la pratique de la thérapie de
conversion. Il a dit que cet objectif reflétait l’engagement du gou‐
vernement à éradiquer cette pratique discriminatoire qui va à l’en‐
contre des valeurs canadiennes. Il nous a rappelé que de nom‐
breuses associations professionnelles reconnaissaient que la théra‐
pie de conversion pouvait avoir des séquelles sur la santé mentale
et physique, et même pousser certaines personnes au suicide. Je
suis tout à fait d’accord avec le ministre. Il faut en finir avec la thé‐
rapie de conversion.

Je ne peux m’empêcher de me demander pourquoi nous n’allons
pas au bout de la question avec ce projet de loi, au lieu de laisser la
porte ouverte à une dangereuse échappatoire.

Le projet de loi C-6 interdirait la pratique de la thérapie de
conversion pour les mineurs, mais pas pour les adultes. Le libellé
précisant qu’on ne peut faire suivre une thérapie de conversion à
une personne contre son gré ne suffit pas à protéger efficacement
les Canadiens les plus susceptibles de subir des pressions de la part
de leurs proches pour qu'ils suivent une thérapie de conversion. En
laissant la porte ouverte à la thérapie de conversion et en supposant
qu’une personne pourrait choisir cette pratique abusive, nous pla‐
çons des Canadiens devant un choix impossible: subir la thérapie
ou perdre l’amour et le soutien de leur famille.
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Le projet de loi interdit clairement aux gens de tirer profit des

thérapies de conversion. Ainsi, il sera impossible de faire de la pu‐
blicité en vue d'offrir une telle thérapie, qu'elle soit destinée à des
enfants ou à des adultes. C'est une pratique condamnable, tout sim‐
plement, une pratique qui est, comme on le sait, brutale et cruelle.
Le ministre a affirmé à juste titre qu'il s'agit d'une pratique discrimi‐
natoire qui va à l'encontre des valeurs canadiennes. En tant que par‐
lementaires, ne devrions-nous pas respecter le droit qu'ont tous les
Canadiens de protéger leur sécurité? Quand une pratique cause du
tort aux gens, il est légitime que le gouvernement décide de la cri‐
minaliser.

● (1310)

J'irais même plus loin: il serait lâche de laisser aux Canadiens
queers de partout au pays la lourde tâche d'avoir ce genre de
conversation avec leur famille sans plier sous la pression, s'ils ne
pouvaient pas s'appuyer sur une loi qui dénonce fermement cette
pratique. Ce serait laisser des Canadiens composer avec un défi que
nous n'avons pas le courage de relever nous-mêmes dans la sphère
publique.

Je repense au concitoyen que j'ai déjà mentionné. Je regrette tout
le temps qu'il a perdu à se débarrasser d'un sentiment de honte dont
personne n'aurait dû l'accabler. En travaillant de concert, nous pou‐
vons faire de ce projet de loi la mesure dont les Canadiens ont be‐
soin, afin que personne ne vive ce qu'a vécu mon concitoyen.

J'appuierai le projet de loi quand il sera mis aux voix, et je pro‐
poserai des amendements en vue de l'améliorer pendant l'étude en
comité.

S'il y a une chose que je voudrais qu'on retienne de mon inter‐
vention d'aujourd'hui, c'est que peu importe qu'une personne soit
bispirituelle, lesbienne, gaie, bisexuelle, trans, queer, intersexuelle,
asexuelle ou autre, elle a sa place. Tous ces gens ont le droit de
vivre en sécurité au même titre que n'importe quel Canadien hétéro‐
sexuel cisgenre. Ils font partie intégrante de la société canadienne et
si nous sommes ici aujourd'hui, c'est pour nous battre à leurs côtés
afin qu'ils obtiennent le respect et l'amour auxquels ils ont droit et
qu'il en soit ainsi pour les générations à venir.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je remercie la députée du Parti vert de ses propos. J'aime‐
rais ajouter une chose ou deux au sujet de l'importance du projet de
loi C-6. Je dois dire qu'il est plutôt bien accueilli des députés et
j'imagine qu'une bonne partie d'entre eux vont l'appuyer. Ce serait
encore mieux s'il était adopté à l'unanimité, mais je ne pense pas
que ce soit possible. On peut toujours rêver, cela dit.

L'adoption de lois constitue un pan, une étape importante de la
démarche en cours, mais il faut plus que de simples mesures légis‐
latives. Un jour que je discutais avec la ministre de la Diversité et
de l’Inclusion et de la Jeunesse, elle m'a confié que le gouverne‐
ment entendait consacrer des millions de dollars afin d'aider les or‐
ganismes militants et communautaires à se doter des moyens néces‐
saires pour faire leur travail, car il est là, le nerf de la guerre.

Ma collègue pourrait-elle nous dire si elle croit elle aussi
qu'outre les lois, nous devons aussi miser sur le renforcement des
capacités?

● (1315)

Mme Jenica Atwin: Monsieur le Président, ce matin, j'ai ques‐
tionné le député sur la possibilité d'investir davantage et d'offrir
plus de services. Il est tout à fait vrai que c'est un moyen important.
Comme je l'ai mentionné, j'aimerais qu'on aille encore plus loin
pour protéger également les adultes. J'ai parlé plus tôt des soins
adaptés qu'il faudrait offrir. Nous pouvons en faire beaucoup plus
dans notre société pour inclure, représenter et protéger les gens.

Je souligne encore une fois la nécessité d'offrir des soins spéciali‐
sés aux personnes trans et à la communauté 2ELGBTQQIA. Je
pense à des cliniques comme la clinique 554, à Fredericton. Il faut
appuyer ces établissements. Ils doivent poursuivre leur important
travail. Cependant, nous devons aller encore plus loin en offrant des
programmes de soutien et de l'information dans les écoles et dans
tous les secteurs.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Monsieur le
Président, je pense que tous les Canadiens s'opposent à ce que l'on
force des gens à subir une thérapie dont ils ne veulent pas. Cepen‐
dant, l'année dernière, lorsque le comité de la santé s'est penché sur
la question de la thérapie de conversion, nous avons eu une conver‐
sation troublante.

En résumé, j'ai décrit la situation d'un jeune leader d'un groupe
pour les jeunes dont les membres s'interrogeaient sur leur orienta‐
tion sexuelle. Le leader a expliqué la position de l'église par rapport
à la sexualité. J'ai demandé si une personne qui demande ce genre
de conseil de son propre gré avait le droit de l'obtenir. Les néo-dé‐
mocrates et les libéraux ont répondu que non, que le jeune leader
devrait aller en prison. Cela m'a semblé plutôt excessif.

Comme je m'inquiète pour la liberté de religion, j'aimerais qu'il
soit précisé dans la décision qu'on parle d'une thérapie de conver‐
sion suivie de force par une personne. Est-ce que cela fait partie des
amendements que la députée proposera?

Mme Jenica Atwin: Monsieur le Président, les amendements
dont nous discutons dans mon équipe portent sur des mesures de
protection pour les adultes, ce qui s'applique au point que soulève
le député.

Les témoignages à l'étape de l'étude en comité seront importants.
Je suis très impatiente de les entendre, parce que nous devons com‐
prendre les nuances et les subtilités de la question. Je veux que tous
les Canadiens soient protégés, de même que la liberté de religion,
qui est aussi un élément important. Il faudra attendre de connaître
certains détails de la question à l'étape de l'étude en comité.
[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je remercie ma collègue de Fredericton de son discours, en‐
core une fois, toujours pertinent.

Dans son discours, elle a mentionné que le projet de loi C-6 en‐
tend bien protéger les enfants et les mineurs contre les thérapies de
conversion, mais elle a souligné un point très important en parlant
des adultes qui pourraient être vulnérables et qui pourraient être
forcés par leur entourage à suivre ou à subir ce genre de thérapie de
conversion.

D'une part, j'aimerais qu'elle nous indique un peu de quel type
d'adultes vulnérables elle parle.

D'autre part, comment pourrait-on encadrer un peu mieux ce type
d'adultes qui pourraient être forcés de subir des thérapies de
conversion?
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Mme Jenica Atwin: Monsieur le Président, je remercie mon

cher collègue de cette question importante.
[Traduction]

Il faut comprendre le pouvoir que renferme le projet de loi.
Certes, il est important de protéger les mineurs dans nos collectivi‐
tés, mais tout cela nous ramène à l'élément central de la thérapie de
conversion, c'est-à-dire la coercition. Il s'agit de la pression que la
famille exerce sur la personne pour qu'elle subisse la thérapie, à
n'importe quel stade de sa vie, au lieu de l'aimer et de l'accepter
comme elle le mérite. Je veux faire ressortir encore une fois cet élé‐
ment de la question. Le projet de loi devrait viser tous les Cana‐
diens, peu importe leur âge. Il importe aussi de mentionner la dis‐
position interdisant le fait de bénéficier d'un avantage pécuniaire
provenant de la prestation de la thérapie ou de faire de la publicité
en vue de l'offrir.

Il s'agit d'une mesure de protection, mais j'estime qu'il faut aller
plus loin et interdire explicitement la pratique de manière à protéger
les adultes également.
● (1320)

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Monsieur
le Président, je prends la parole au sujet du projet de loi C-6, une loi
modifiant le Code criminel à l'égard de la thérapie de conversion.

Je tiens à souligner dès le début et de manière non équivoque que
la thérapie de conversion est inacceptable et qu'elle devrait être in‐
terdite. J'espère que tous les Canadiens de bonne volonté sont d'ac‐
cord pour dire que toute pratique coercitive, forcée ou autrement
abusive visant à changer l'orientation ou l'identité sexuelle d'une
personne est non seulement inacceptable, mais qu'elle peut aussi
causer du tort. Une telle thérapie peut causer du tort aux personnes
qui la subissent et ses effets néfastes sont véritables et profonds. De
tels effets néfastes peuvent changer la vie d'une personne, durer
toute une vie et dans les cas extrêmes, ils peuvent même mener au
suicide. C'est dans cette optique que je crois qu'il est approprié de
clarifier dans le Code criminel que de tels actes répugnants en‐
freignent la loi, afin que les personnes qui commettent ces actes
soient tenues responsables et qu'elles soient poursuivies avec toute
la rigueur de la loi.

Toutefois, bien que je souscrive à l'intention de fond du projet de
loi C-6, j'ai des réserves à l'égard de la manière dont le projet de loi
dans sa forme actuelle a été rédigé, à commencer par la définition
de la thérapie de conversion.

Évidemment, lorsqu'on souhaite adopter un projet de loi visant à
interdire la thérapie de conversion, il est important de bien cerner la
définition de la thérapie de conversion. Les infractions criminelles
ne pardonnent pas. Il est donc impératif que toutes les dispositions
dans le Code criminel liées à la thérapie conversion soient fondées
sur les préjudices confirmés d'une telle pratique. Malheureusement,
tel qu'il est rédigé en ce moment et selon sa définition actuelle de la
thérapie de conversion, le projet de loi rate la cible.

En ce sens, la portée de la définition contenue dans le projet de
loi C-6 est trop vaste. J'aimerais citer la définition du projet de loi,
qui érige en infraction:

une pratique, un traitement ou un service qui vise soit à rendre une personne hé‐
térosexuelle ou cisgenre, soit à réprimer ou à réduire toute attirance ou tout com‐
portement sexuel non hétérosexuels.

Selon cette définition, on comprend manifestement que le projet
de loi ne vise pas uniquement les genres de pratiques forcées, coer‐

citives, violentes ou abusives qui constituent la thérapie de conver‐
sion, et qu'il pourrait possiblement viser une foule d'autres activités,
notamment des conversations privées qui pourraient avoir lieu avec
un enfant, un parent ou un dirigeant religieux. Le projet de loi pour‐
rait, de façon involontaire, criminaliser des services de counseling
légitimes ou d'autres services de soutien psychologique. Une défini‐
tion qui cherche à interdire tout traitement ou service en vue de ré‐
primer ou de réduire toute attirance ou tout comportement sexuel
est trop générale.

● (1325)

Le gouvernement dit qu'il ne faut pas s'inquiéter, que le projet de
loi ne vise pas les parents, les chefs spirituels ou les professionnels
de la santé qui auraient une discussion privée ou qui tenteraient de
conseiller ou d'aider de bonne foi une personne en perte de repères
concernant son identité ou son orientation sexuelle. En ce sens, le
site du ministère de la Justice se veut rassurant. Voici ce qu'on peut
y lire:

Ces nouvelles infractions ne criminaliseraient pas les conversations privées dans
lesquelles des opinions personnelles sur l’orientation sexuelle ou les sentiments
sexuels ou l’identité de genre sont exprimées, comme lorsque des enseignants, des
conseillers scolaires, des conseillers pastoraux, des chefs religieux, des médecins,
des professionnels de la santé mentale, des amis ou des membres de la famille four‐
nissent du soutien aux personnes qui se posent des questions.

Le ministre de la Justice a donné des assurances analogues.

Même s'il faut se réjouir de ces assurances données par le minis‐
tère de la Justice sur son site Web et par le ministre, ce qui compte,
dans un tribunal, ce n'est pas l'opinion du ministère de la Justice
quant à son interprétation de la loi, ni celle du ministre. Ce qui
compte, c'est ce qu'il y a et ce qu'il n'y a pas du tout dans le projet
de loi. Ce qui est complètement absent du projet de loi, ce sont les
exceptions qui protègent les parents, les professionnels de la santé,
les chefs spirituels et, oui, tous les groupes que le projet de loi, se‐
lon les déclarations publiques du gouvernement, ne cherche pas à
cibler.

Hier, à la Chambre, le ministre de la Justice s'est défendu en ar‐
gumentant que le projet de loi prévoit une exception. Lisons cette
exception. Elle dit:

Il est entendu que la présente définition ne vise pas les pratiques, les traitements
ou les services qui se rapportent: [...]

b) à l’exploration ou à la construction de son identité.

C'est mieux que rien, mais je soutiens que cela demeure ambigu,
vague, sujet à l'interprétation et insuffisant étant donné les pénalités
très graves qui pourraient découler de la violation de cette mesure
législative si elle est adoptée, dont une peine d'emprisonnement
pouvant aller jusqu'à cinq ans. J'espère que lorsque le projet de loi
sera étudié par le comité, le gouvernement sera ouvert aux amende‐
ments afin de préciser, en termes clairs et sans équivoque, que la
mesure ne vise pas les groupes qui, selon le gouvernement, ne sont
pas visés, car cela doit être clair dans la loi.

Je pense qu'il faudrait peut-être également amender le projet de
loi pour définir ce qu'on entend par « pratique, traitement ou ser‐
vice ». Le mot « traitement » a certainement une connotation de
contexte thérapeutique. Par contre, le mot « pratique » pourrait en‐
glober toutes sortes d'activités.
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En conclusion, vu l'importance de ce dossier, il est important que

nous fassions bien les choses. Nous devons empêcher que des per‐
sonnes vulnérables fassent l'objet de coercition, de violence ou
d'autres types d'activités dans le but de changer leur identité de
genre ou leur orientation. En même temps, nous devons protéger la
relation parent-enfant et la relation médecin-patient en veillant à ce
que tous les droits protégés par la Charte soient respectés, y com‐
pris la liberté de parole, la liberté d'expression et la liberté de reli‐
gion. Enfin, nous devons éviter d'adopter un projet de loi qui, sous
sa forme actuelle, est sans conteste de portée trop vaste et trop
vague.

● (1330)

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Monsieur le Président, le député de St. Albert—Edmonton vient
évidemment de la même province que moi. Sachant que St. Albert,
Sherwood Park, Calgary, Edmonton et même le collège des psycho‐
logues de l'Alberta ont déjà interdit la thérapie de conversion, pour‐
quoi le député croit-il que le gouvernement fédéral a tant tardé à
proposer l'interdiction de cette pratique et pourquoi a-t-il emboîté le
pas à d'autres municipalités ou groupes, au lieu de mener la charge?

M. Michael Cooper: Monsieur le Président, la députée d'Ed‐
monton Strathcona a raison de dire que certaines municipalités ont
pris des règlements administratifs. C'est notamment le cas de ma lo‐
calité, St. Albert. Elle a aussi raison de dire que, en réponse à ces
initiatives, le ministre de la Justice avait affirmé que cet enjeu ne
relevait pas de la compétence du gouvernement fédéral, qu'il in‐
combait en grande partie aux provinces de résoudre le problème et
que le gouvernement fédéral ne voulait pas légiférer dans ce do‐
maine.

Maintenant, le gouvernement a fait volte-face. Je suppose que
nous devrions demander au ministre de la Justice ce qui a motivé ce
revirement. Cependant, maintenant que le gouvernement a agi en
présentant une mesure législative, il est important d'étudier attenti‐
vement cette dernière pour bien faire les choses, protéger les per‐
sonnes vulnérables et nous assurer que tous les droits garantis par la
Charte sont protégés.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Monsieur
le Président, un assez grand nombre de députés ont dit que le mi‐
nistre de la Justice avait été clair dans ses commentaires ou que le
ministre de la Justice avait affirmé que ce ne serait pas le cas.
Comme la Chambre des communes est la Chambre basse du Parle‐
ment canadien, il nous revient de produire un projet de loi qui cor‐
respond à l'intention sous-jacente à sa présentation. J'ai déjà soule‐
vé les préoccupations relatives à l'ambiguïté qui est présente dans le
projet de loi; même si nous voulons tous que la thérapie de conver‐
sion soit interdite, il faut que cette ambiguïté soit levée.

J'aimerais que mon collègue nous dise ce qu'il en pense.

M. Michael Cooper: Monsieur le Président, je suis tout à fait
d'accord avec le député: l'interprétation ou l'opinion du ministre
quant à ce qui est prévu par le projet de loi est insuffisante. Ce qui
importe est le contenu du projet de loi et ce dernier comporte d'im‐
portantes ambiguïtés. C'est un problème, parce qu'un projet de loi
ambigu ou un projet qui ratisse trop large va à l'encontre de la jus‐
tice fondamentale et il sera invalidé sur le fondement de l'article 7.
Clairement, ce n'est pas ce que souhaite le gouvernement.

J'espère que le ministre était sincère lorsqu'il a dit être prêt à col‐
laborer avec l'opposition pour amender le projet de loi si nécessaire.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, je remercie mon collègue de son discours.

J'invite mes collègues qui ont des craintes à propos du projet de
loi et qui y voient des zones moins claires à l'accepter et à faire
confiance aux travaux des comités qui auront lieu par la suite. À
notre sens, le projet de loi est assez clair. On y parle de l'interdic‐
tion de faire suivre une thérapie de conversion à une personne
contre son gré, de faire suivre une thérapie de conversion à un en‐
fant, de faire passer un enfant à l'étranger pour qu'il y suive une thé‐
rapie de conversion, de faire de la publicité en vue d'offrir de la thé‐
rapie de conversion et de bénéficier d'un avantage pécuniaire ou
autre. Il me semble que c'est suffisamment clair.

J'aimerais entendre le député à ce sujet. Il semble quand même
être d'accord sur le fond de la question, c'est-à-dire sur l'importance
d'interdire ce genre de pratique.

Selon lui, pourquoi serait-il important de judiciariser cela?

● (1335)

[Traduction]

M. Michael Cooper: Monsieur le Président, en tant que membre
du comité de la justice, j'ai hâte de commencer à étudier ce projet
de loi de bonne foi, d'entendre de nombreux intervenants et de pro‐
poser des amendements.

M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Monsieur le Président,
il y a environ une heure, j'ai posé la même question à une députée
libérale. J'ai mentionné que le clergé risquerait des accusations cri‐
minelles à la suite d'une discussion avec une personne LGBTQ. On
m'a dit qu'il n'y aurait aucune poursuite pour de telles infractions,
mais le député affirme qu'il y en aurait dans le cadre de ce projet de
loi. Pourrait-il préciser sa pensée?

M. Michael Cooper: Monsieur le Président, j'aimerais dire à
mon ami de Yellowhead que le projet de loi reste vague à l'heure
actuelle quant à sa définition, de sorte qu'il existe un risque ou une
possibilité que des personnes soient poursuivies dans le contexte
même dont le député vient de parler. Voilà pourquoi j'affirme que si
le gouvernement est sérieux, que le projet de loi ne vise pas ou que
son intention n'est pas de viser ce type de contextes, alors le gou‐
vernement se montrera certainement ouvert à de tels amendements.

M. Paul Lefebvre (secrétaire parlementaire du ministre des
Ressources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, je suis heu‐
reux de prendre la parole aujourd'hui pour discuter des progrès réa‐
lisés par notre gouvernement à l'égard de notre promesse électorale
visant à protéger les Canadiens contre la thérapie de conversion.

Le ministre de la Justice et la ministre de la Diversité et de l’In‐
clusion et de la Jeunesse ont présenté le projet de loi C-6, une loi
modifiant le Code criminel à l'égard de la thérapie de conversion. Il
s'agit d'une mesure législative importante qui interdirait la pratique
honteuse de la soi-disant thérapie de conversion au Canada.
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À l’été 2015, le gouvernement de l’Ontario a fait adopter le pro‐

jet de loi 77, qui interdit effectivement les thérapies de conversion
pour les enfants, qu'ils soient lesbiennes, gais, bisexuels et trans‐
genres, et qui empêche les médecins de facturer ce genre d'inter‐
vention. Un an plus tard, j’ai reçu à mon bureau Rita O’Link, une
fière et éminente défenseure des droits des transgenres de ma cir‐
conscription de Sudbury, qui a mené la charge pour ces change‐
ments en Ontario. Rita se demandait pourquoi le gouvernement fé‐
déral ne pouvait pas faire pour les Canadiens ce que l’Ontario avait
fait pour les Ontariens, et peut-être même aller plus loin de manière
que tous les Canadiens puissent bénéficier des mêmes protections
que les Ontariens.

Depuis lors, j’ai travaillé avec Rita et d’autres membres de TG
Innerselves, à Sudbury, pour défendre les droits de la collectivité
LGBTQ2 et faire comprendre que, lorsque nous disons que les Ca‐
nadiens méritent de vivre librement, cela signifie qu’ils n’ont pas à
subir de jugements ni de persécutions. Rita s’est battue sans relâche
pour la liberté d’expression de tous les Canadiens et a clairement
fait savoir que la thérapie de conversion est une pratique dévasta‐
trice extrêmement dommageable pour les personnes qui y sont sou‐
mises. C’est un honneur de parler de Rita dans mes propos d’au‐
jourd’hui.

Contrairement à ce que certains pourraient dire, personne n'a rai‐
son et personne n'a tort lorsqu’il s’agit de savoir qui on aime ou qui
on est. La thérapie de conversion a été discréditée et dénoncée par
les associations professionnelles et de la santé au Canada, aux États
Unis et dans le monde entier.

[Français]

La thérapie de conversion n'a aucun fondement en science dans
la pratique des soins de santé; plutôt, ses effets dévastateurs seront
toujours ressentis pour ceux qui ont subi cette thérapie.

[Traduction]

La recherche révèle que les jeunes sont plus à risque de dépres‐
sion et de suicide lorsque des efforts sont déployés pour modifier
leur orientation sexuelle ou leur identité de genre. La thérapie de
conversion repose sur un mensonge selon lequel être gai, lesbienne,
bisexuel ou trans est mal et qu’il faut y remédier. Non seulement
c’est inacceptable, mais cela envoie un message dégradant qui porte
atteinte à la dignité des membres de la collectivité LGBTQ2. Les
mineurs, en particulier, sont lésés, et les répercussions de tout cela
se font souvent encore sentir à l’âge adulte.

En 2020, nombreux sont ceux qui croient que cette pratique est
une relique du passé et qu’elle ne pourrait plus avoir cours dans nos
collectivités.

[Français]

Malheureusement, ce n'est pas le cas.

[Traduction]

Même aujourd’hui, des groupes sont à l’œuvre partout au pays,
pour offrir des services dans l’espoir de corriger ou de guérir ceux
qu’ils jugent déphasés par rapport à leur vision étroite de la façon
dont on devrait être ou agir. L’enquête communautaire sur le Sexe
au présent, qui a été menée en 2019-2020, indique que jusqu’à
20 % des répondants ont été exposés à cette pratique ignoble. Nous
savons donc que cette pratique nuisible a cours actuellement au
Canada.

● (1340)

[Français]

Avec cette mesure législative, notre gouvernement intervient
pour assurer que personne ne devrait subir ce traitement odieux.

Je suis fier de ce que font le ministre de la Justice, la ministre de
la Diversité et de l’Inclusion et de la Jeunesse et tout notre gouver‐
nement pour mettre fin à la thérapie de conversion au Canada.

[Traduction]

Le gouvernement a présenté un projet de loi qui propose de créer
cinq nouvelles infractions au Code criminel concernant la thérapie
de conversion, de manière à interdire à quiconque: de faire subir
une thérapie de conversion à une personne mineure; de faire sortir
une personne mineure du Canada pour qu’elle subisse une thérapie
de conversion à l’étranger; de faire subir une thérapie de conversion
à une personne contre son gré; de tirer profit de la thérapie de
conversion; d'annoncer une offre de thérapie de conversion. Le pro‐
jet de loi fournit par ailleurs la définition suivante: « [...] thérapie
de conversion s’entend d’une pratique, d’un traitement ou d’un ser‐
vice qui vise soit à rendre une personne hétérosexuelle ou cisgenre,
soit à réprimer ou à réduire toute attirance ou tout comportement
sexuel non hétérosexuels. »

Si le projet de loi est adopté, la législation canadienne à l’égard
de la thérapie de conversion sera la plus progressiste et la plus com‐
plète au monde, chose dont nous pouvons tous être fiers, du moins
je le crois.

[Français]

Il est important d'être très clair, cependant.

[Traduction]

Il existe une différence entre demander à une personne qui elle
est et en discuter, et dire à une personne qu'elle a tort d'être qui elle
est et qu'il faut y remédier. Je peux assurer à l'opposition officielle
et aux Canadiens que les enseignants, les conseillers scolaires, les
conseillers pastoraux, les dirigeants religieux, les médecins, les pro‐
fessionnels de la santé mentale, les amis et les membres de la fa‐
mille qui offrent leur soutien n'ont rien à craindre s'ils tiennent une
discussion importante avec une personne au sujet de son identité.
De telles discussions sont souvent essentielles au développement
personnel. D'ailleurs, le projet de loi précise cela.

Les personnes ciblées sont celles qui s'affairent activement à as‐
surer la prestation de services conçus pour changer l'identité d'une
personne et fondés sur des idées préconçues quant à la manière
dont une personne doit se présenter ou se comporter. Le droit pénal
est un outil important pour cibler les comportements répréhensibles
qui causent du tort à autrui. Il impose des conséquences aux per‐
sonnes qui continuent à offrir de tels services alors que les données
montrent nettement à quel point cette pratique est dévastatrice.

[Français]

Le projet de loi représente un progrès afin d'en finir avec la thé‐
rapie de conversion au Canada et un équilibre entre une politique
progressiste et les considérations constitutionnelles.



1298 DÉBATS DES COMMUNES 27 octobre 2020

Ordres émanant du gouvernement
[Traduction]

Je veux souligner que la mesure législative concerne les gens.
Elle vise à garantir que chaque personne peut être elle-même. Il
s'agit d'une étape de plus vers le Canada plus inclusif dont nous
parlons tous. Il est clair que le projet de loi est nécessaire, car il ne
fait aucun doute qu'il y a des Canadiens qui ne sont pas libres d'être
eux-mêmes à cause de pratiques comme la thérapie de conversion.
C'est pour cette raison qu'il est important d'avoir des lois fédérales,
provinciales et municipales pour l'interdire. Plusieurs provinces, à
savoir l'Ontario, la Nouvelle-Écosse, le Manitoba et l'Île-du-Prince-
Édouard, interdisent déjà aux professionnels de la santé d'offrir de
la thérapie de conversion à une personne mineure, et le Yukon a
aussi une mesure législative en ce sens.
[Français]

La semaine dernière, au Québec, le gouvernement a également
présenté un projet de loi à cet égard.
[Traduction]

Un nombre croissant de municipalités en Alberta et dans l'en‐
semble du pays sont également passées à l'action pour mettre fin à
la thérapie de conversion. Je les félicite d'avoir pris les devants
dans ce dossier et je les remercie de tous leurs efforts.

Nous continuerons de collaborer étroitement avec les provinces,
les territoires, les municipalités et les collectivités concernés afin
que nous puissions apprendre les uns des autres et nous unir pour
éliminer cette pratique néfaste sur l'ensemble de notre territoire.
J'espère que tous les députés souhaitent que nous en arrivions à un
consensus national en faveur de l'interdiction de cette pratique
odieuse et qu'ils appuieront le projet de loi.

Nous continuerons de collaborer avec tous les ordres de gouver‐
nement et tous les députés pour nous assurer que tous les points de
vue seront entendus et que le gouvernement continuera d'y donner
suite. Le Canada est un pays où toute personne, indépendamment
de son orientation sexuelle, de son identité de genre ou de sa ma‐
nière de l'exprimer, peut vivre dans l'égalité et la liberté. C'est le
genre de Canada que nous devrions vouloir léguer à tous nos en‐
fants et petits-enfants: le pays le plus accueillant du monde.
[Français]

Un pays pour tout le monde.
[Traduction]

C'est le genre de Canada pour lequel Rita O'Link est venue me
demander de l'épauler dans son combat, à Ottawa, il y a quatre ans.
Je suis fier de prendre la parole aujourd'hui, ici, à la Chambre des
communes, au nom de Rita, des courageux habitants de Sudbury
membres de l'organisme TG Innerselves et des milliers de Cana‐
diens d'un océan à l'autre qui travaillent sans relâche pour protéger
les droits de tous les Canadiens.
● (1345)

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC):
Monsieur le Président, mes collègues n'ont cessé de dire combien
nos inquiétudes sont infondées en ce qui concerne l'ambiguïté déli‐
bérée du libellé du projet de loi. Depuis des mois, nous demandons
aux libéraux d'améliorer la définition en ajoutant le texte du site
Web du ministère de la Justice, qui est beaucoup plus détaillé. Il se
trouve que, récemment, le libellé dans la version anglaise du site
Web du ministère de la Justice a été modifié; un seul mot a été
ajouté, soit « affirming ».

Je n'aime pas avoir l'air d'une adepte de la théorie du complot,
mais pourquoi ce mot a-t-il soudainement été ajouté dans la version
anglaise? Pourquoi changer le site Web du ministère de la Justice et
pas le projet de loi? Si tout va si bien, comme ils l'affirment, pour‐
quoi ne pas changer le projet de loi au lieu du site Web?

M. Paul Lefebvre: Monsieur le Président, c'est une question que
la députée pourra soumettre au comité de la justice par l'entremise
de ses collègues. Je ne sais pas si elle siège à ce comité.

J'ai écouté les débats des derniers jours, et ils sont extrêmement
importants. Des députés de l'opposition officielle affirment que la
définition est trop ambiguë et qu'elle devrait être clarifiée. Chose
certaine, de telles suggestions d'amendements peuvent être présen‐
tées au comité de la justice. Comme il s'agit d'une question relevant
du Parlement, ils ont cette possibilité.

Je veux aussi revenir sur un article de la section des définitions.
On peut y lire la phrase suivante:

Il est entendu que la présente définition ne vise pas les pratiques, les traitements
ou les services qui se rapportent: a) à la transition de genre d'une personne; b) à
l'exploration ou à la construction de son identité.

Cet aspect est très important.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Monsieur le
Président, je tiens à saluer l'incroyable équipe de Fierté Timmins
Pride, qui fait un travail extraordinaire en tant que porte-parole de
la communauté LGBTQ dans le Nord. Les membres de cette équipe
font aussi de la Fierté une fête à Timmins, une occasion de célébrer
les droits et la dignité des membres de la communauté LGBTQ,
mais aussi la population en général, afin que tous aient l'impression
que tout le monde peut participer à cet événement.

Quelle importance ces célébrations organisées dans le Nord ont-
elles pour affirmer les droits et la dignité des personnes trans, queer
et bisexuelles?

M. Paul Lefebvre: Monsieur le Président, à Sudbury, nous
avons Fierté Sudbury Pride, qui est semblable à Fierté Timmins
Pride. Chaque année, je participe à son défilé de la fierté. Je suis
toujours là-bas, et j'amène toute ma famille avec moi dans le but de
célébrer toutes les personnes, nous y compris, pour ce qu'elles sont.

Le Canada a beaucoup de travail à faire. Des projets de loi
comme celui-ci révèlent l'orientation que prend le pays. Il contri‐
buera à faire du Canada un pays plus inclusif, ainsi que le pays le
plus accueillant au monde. Il est important d'organiser de telles ac‐
tivités dans des petites villes comme Timmins et Sudbury, de même
que partout au pays.

Hier, j'ai entendu mon collègue de Spadina—Fort York parler du
défilé de la fierté gaie de Toronto et dire à quel point la participa‐
tion à ce défilé transforme la vie des personnes concernées. C'est
tout un honneur de participer à ces activités et d'appuyer leurs orga‐
nisateurs.

[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai une question pour mon collègue d'en face.
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La Chambre semble assez unanime sur le fait que nous allons lé‐

giférer en matière de thérapies de conversion. Il y a cependant des
groupuscules religieux qui mettent beaucoup de pression pour ra‐
lentir ce processus. Il y en a même qui appellent à la désobéissance
et je cite George Buscemi, président de Campagne Québec-Vie:
« Je ne peux pas parler pour les thérapeutes eux-mêmes, mais
quand on fait du bien et que le gouvernement dit que c’est du mal,
j’aurais tendance à dire qu’il faut faire le bien et assumer les consé‐
quences. [...] Quitte à violer la loi. »

J'aimerais savoir ce que mon collègue libéral pense de ce genre
de déclaration et de ce genre de groupes qui envisagent de contester
la loi et continuer à pratiquer quelque chose qui serait désormais in‐
terdit. Ne pense-t-il pas qu'on devrait encadrer pareils groupes avec
une certaine forme d'éducation?

M. Paul Lefebvre: Monsieur le Président, je remercie mon col‐
lègue de Drummond de cette importante question.

Il est clair que des groupes s'opposent à ce projet de loi. D'un
autre côté, il est important de poursuivre le dialogue avec ces diffé‐
rents groupes.

Les preuves qui ont été présentées à la Chambre et au Comité
permanent de la justice et des droits de la personne démontrent les
effets dévastateurs que ces thérapies peuvent avoir sur les jeunes.

Nous avons du chemin à faire avec ceux qui ne comprennent pas
ces effets. Cependant, cela ne veut pas dire que nous devons recu‐
ler. Il est très important de plutôt avancer et éduquer. Nous ne pou‐
vons pas simplement nous asseoir et attendre que ce projet de loi
soit adopté. Il faut s'impliquer auprès de tous les groupes d'interve‐
nants partout au pays et poursuivre les discussions.
● (1350)

[Traduction]
Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):

Monsieur le Président, je suis fière d'intervenir à la Chambre pour
parler de l'enjeu crucial qu'est la thérapie de conversion et des rai‐
sons pour lesquelles cette pratique devrait être interdite au Canada.

Partout au pays, nous avons vu de nombreuses provinces et mu‐
nicipalités prendre des mesures appropriées pour corriger ce pro‐
blème. Nous avons aussi vu les démarches entreprises par le gou‐
vernement fédéral pour inscrire cet enjeu dans le Code criminel.

J'ai eu l'honneur de participer à de multiples conversations avec
des membres de la communauté LGBTQ+ d'un océan à l'autre. J'ai
participé à des tables rondes, à des conférences et, bien sûr, à des
défilés de la fierté. Certaines de ces rencontres m'ont énormément
marquée, et je ne les oublierai jamais. Ce sont elles qui ont fait de
moi une alliée de la communauté LGBTQ2+.

L’un des lieux auxquels je pense puisque je l’ai visité, et j’en ai
parlé à plusieurs reprises, c’est le programme OK2BME à Kitche‐
ner, en Ontario. J'ai eu la chance d’aller voir ce groupe, dans lequel
tous les jeunes ont moins de 19 ans et viennent d'un secteur situé à
moins d'une heure et demie de cette région. Ils y vont pour parler
de qui ils étaient et de qui ils sont devenus et de la façon dont ils
voient leur avenir. Beaucoup y vont pour avoir un lieu sûr où discu‐
ter, c’est-à-dire parler à d’autres personnes qui vivent des situations
comparables aux leurs et pouvoir compter sur autrui. Il est telle‐
ment important d’avoir ce type d'organisations, de possibilités et de
programmes pour permettre aux jeunes de parler à d’autres jeunes
se trouvant dans la même situation. Beaucoup de jeunes passent par
des périodes où ils ne disent pas qui ils sont à leurs amis, à leur fa‐

mille ou à leurs professeurs parce qu'ils ne sont pas sûrs de pouvoir
le faire ou qu'ils doutent beaucoup d’eux-mêmes. Je continuerai à
défendre des lieux ouverts tels que le programme OK2BME.

Comme le leader adjoint à la Chambre, que je vois en face de
moi, j'ai grandi à une autre époque. Je me souviens de mon enfance
dans les années 1980 et au nombre d'amis que j'ai aujourd’hui qui
ont déclaré être gais ou lesbiennes. Dans les années 1980, j’ignorais
que l'une de mes meilleures amies était lesbienne. Quand j’y pense
aujourd’hui, est-ce que cela a de l'importance? Je l'aime pour ce
qu’elle est. C’est l'une des femmes les plus extraordinaires que je
connaisse. Peu importe qui elle aime, parce qu'en fin de compte, je
l'aime pour ce qu'elle est. Je vois la manière façon dont ses parents
l'ont acceptée, et qu'ils l'aiment pour ce qu'elle est.

Toutefois, je sais que lorsqu'elle est en public en présence de
gens qu’elle ne connaît pas, il y a cette crainte de ressentir la honte.
Cette peur de dévoiler son identité. Comme je l'ai dit, j'ai grandi
dans les années 1980, quand on ne pouvait pas dire ce genre de
choses aux autres. Il était alors entendu que les filles devaient aimer
les garçons. Cela a changé, et nous sommes devenus beaucoup plus
conscients que nous n’avons pas tous à entrer dans ce même petit
moule et être tous pareils.

Je pense également à l'excellent travail que fait l'organisme
PFLAG. Il y a quelques années, je suis allée à Richmond Hill et j’y
ai rencontré ses représentants. Il y avait des enfants en transition, et
des enfants qui venaient de révéler leur orientation à leurs parents
étaient venus avec eux à PFLAG pour en discuter. Nous nous
sommes assis ensemble, nous avons mangé une pizza et fêté un an‐
niversaire. C'était un endroit vraiment incroyable, où tout le monde
se sentait en sécurité et avait un sentiment d’appartenance.

J'en suis venue à me demander s'il y avait déjà eu un moment où
j'avais eu le sentiment de ne pas être incluse. J'ai eu beaucoup de
chance, parce que je peux aller à des endroits et dire « Je m’appelle
Karen », et cela me convient parfaitement. Toutefois, beaucoup de
gens ont des doutes sur eux-mêmes parce qu’ils ne se sentent pas
soutenus pour ce qu'ils sont. Je pense à ces gens qui doivent avan‐
cer seuls dans le monde, et je pense et au fait que nous pouvons
faire mieux. Pour moi, il est important de veiller à ce que ces es‐
paces sûrs existent, des espaces tels que PFLAG, où les gens
peuvent parler en groupe et où les parents peuvent discuter avec
leurs enfants. Ce n’est pas de la médiation, mais simplement un en‐
droit où l’on peut aller pour écouter, parler et entendre les histoires
d'autres familles et les difficultés qu'elles ont traversées.

En tant que gouvernement, nous devons penser à continuer de
soutenir ce genre de programmes. Si nous envisageons de prendre
d'autres mesures après l'interdiction des thérapies de conversion,
nous devons réfléchir aux étapes suivantes pour nous assurer de
pouvoir mener à bien le travail. Je dis cela parce que nous devons
examiner la composante santé mentale de la question.

En ce moment, c’est le Mois de la sensibilisation à la santé men‐
tale, et nous devons comprendre le lien entre la santé mentale et la
communauté LGBTQ. J'ai examiné certaines statistiques, et je me
suis dit que je n’en faisais pas partie. Selon ces statistiques, un
membre sur quatre de la communauté LGBTQ qui est aux études a
été harcelé physiquement, et six sur dix ont subi de la violence ver‐
bale. Cela signifie que plus de la moitié de ces personnes ont été
des victimes à un moment ou à un autre simplement à cause de leur
orientation sexuelle. C’est inacceptable.
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● (1355)

Nous devons être conscients que les personnes de cette commu‐
nauté ont été attaquées pour leur physique. Elles se sentent isolées.
Elles subissent de la discrimination et des brimades. Certaines n'ont
pas l'appui de leur famille. Nous savons que certaines familles
n'offrent pas leur plein appui, et cela vient aussi avec le temps. Je
suis cette éternelle optimiste qui croit que nous pouvons faire
mieux et que nous pouvons avoir de l'espoir, et je pense donc qu'il
faut aider les familles à traverser ensemble ces moments difficiles.
Nous devons être réalistes: ce sont des choses qui arrivent. Nous
devons également tenir compte de la prédisposition aux problèmes
de santé mentale. Je crois que si des personnes sont déjà mal à l'aise
avec ce qu'elles sont, cela se complique encore avec la dimension
sexuelle de leur existence. Il y a un volet double qui entraîne une
souffrance.

Je pense à deux de mes amis que j’ai rencontrés il y a environ un
mois. Nous avons parlé de sexualité. Les amis en question, Rick et
Lee, sont partenaires dans la vie, et ils ne savent pas que je parle
d’eux aujourd’hui. Nous avons des discussions très ouvertes et c’est
merveilleux parce que nous sommes de la même génération. J’aime
beaucoup discuter de musique, de cuisine et de bien d’autres choses
avec eux, mais après avoir parlé de tout et de rien, je leur ai deman‐
dé de me dire comment c’était que de grandir dans les années 1980.
Rick, en particulier, m’a dit qu’il ne serait pas ici s’il avait dévoilé
son homosexualité dans les années 1980. Il n’aurait pas survécu. Il
a avoué qu’il se serait suicidé.

Je pense au point où nous en sommes aujourd’hui, en 2020.
Comment quelqu’un peut-il penser qu’il se serait enlevé la vie
parce qu’il est membre de la communauté LGBTQ? Comment
peut-on se sentir perdu et isolé jusqu’à perdre le goût de vivre, sim‐
plement à cause de sa sexualité? Il faut sortir de ce cadre. Nous ne
pouvons pas, à mon avis, en rester au même point. Nous devons
comprendre que l’amour c’est l’amour, et je continuerai de dé‐
fendre ce point de vue.

Je pense à Lee, le partenaire de Rick, avec qui il est marié depuis
plusieurs années. Il m’a dit qu’il avait fréquenté beaucoup de filles,
mais que dès la fin de ses études secondaires, il avait commencé à
vivre de manière authentique. Je pense que nous devons com‐
prendre, surtout en ce qui concerne nos adolescents, que les élèves
du secondaire vivent en vase clos. J’ai fréquenté une école d’envi‐
ron 800 élèves à St. Thomas, en Ontario, et tout le monde savait
tout de tout le monde. Une fois qu’ils entrent dans le monde réel où
on ne côtoie pas 800 personnes qui voient tous nos faits et gestes,
c’est peut-être un peu plus facile pour eux de vivre leur vie libre‐
ment, mais nous savons que c’est réellement difficile, surtout pen‐
dant l’adolescence.

C’est déjà une période d’adaptation très difficile. Tout le monde
est sur Twitter, Instagram, Facebook ou TikTok. J’y ai jeté un coup
d’œil à quelques reprises, mais tout le monde est sur ces sites. La
vie bouge tellement vite pour nos jeunes aujourd’hui et ils sont déjà
confrontés à tant de problèmes de santé mentale qu'ils ne devraient
plus avoir à se soucier de leur orientation sexuelle. Ils devraient être
acceptés et aimés pour qui ils sont.

Est-ce que j’ai deux minutes? Je pourrais parler pendant 20 mi‐
nutes. C’est vraiment déplorable quand mes amis, de leur côté, es‐
saient de me faire taire parce que je parle trop selon eux. Quoi qu’il
en soit, je pense que c’est ce qui fait de moi une bonne défenseure
des droits: si quelqu'un est prêt à avoir ce genre de discussion, alors
allons-y.

Quand il est question de thérapies de conversion, je crois qu'une
bonne partie de la discussion consiste à savoir ce que c'est au juste,
une thérapie de conversion. Personnellement, je suis une adepte de
la thérapie par la parole. C'est en parlant que je règle mes pro‐
blèmes. D'aucuns diraient qu'il s'agit d'une forme de thérapie,
d'autres pas, mais en ce qui me concerne, ce qui compte le plus,
c'est de pouvoir parler de mes problèmes avec ceux que j'aime et
que je respecte le plus, peu importe la difficulté du sujet. En tant
que parent, j'ai souvent eu à dénouer des situations difficiles, que ce
soit parce qu'on venait m'en parler ou parce que j'étais directement
impliquée. Nous avons tous besoin d'une personne ou d'un groupe
sur qui compter et avec qui parler. C'est vraiment important.

Bon nombre de mes collègues, y compris sur les banquettes mi‐
nistérielles, semblent en avoir contre l'aspect religieux de la chose.
Pour tout dire, quand mon mari et moi nous nous sommes disputés,
il y a environ six ans, la première personne vers qui je me suis tour‐
née, c'est le pasteur de mon église. Les députés ne me perçoivent
sans doute pas comme quelqu'un de très religieux, mais je savais
que le pasteur était celui qui me connaissait le mieux. Il nous
connaissait tous, ma famille et moi, parce qu'il nous voyait toutes
les semaines parmi sa congrégation. Cette fois-là, j'ai pu lui parler
comme à un confident. Je crois d'ailleurs que c'est de là que vient
une partie des malentendus qui ressortent du débat. Cet homme n'a
pas essayé pas de me convertir. J'ai pu me confier à lui parce qu'il
me connaissait. Il m'avait vu prendre part aux activités de l'église,
organiser des groupes pour les jeunes, ce genre de chose, et je suis
fière de pouvoir en parler aujourd'hui. Je crois que nous devrions
tous avoir ce genre de discussion parce que, quoi qu'on en dise,
toutes les vies comptent, et celles des personnes LGBTQ par-des‐
sous tout.
● (1400)

Le vice-président: Je vois qu'il y a des députés qui aimeraient
poser des questions et formuler des observations, mais nous de‐
vrons attendre après la période des questions et les déclarations de
députés.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

BAIE DE QUINTE
M. Neil Ellis (Baie de Quinte, Lib.): Monsieur le Président, je

prends la parole aujourd'hui pour saluer et remercier les travailleurs
qui fournissent des services essentiels et des services de première
ligne dans Baie de Quinte. Ils veillent sur notre sécurité et notre
santé durant la pandémie. Les habitants de notre circonscription se
sont réunis pour loger les travailleurs et faire don d'équipement de
protection individuelle, de nourriture et de produits de soins person‐
nels aux employés et aux résidants des résidences pour personnes
âgées et des établissements de soins de longue durée touchés par la
COVID-19.

À Trenton, un groupe de couturiers se sont réunis. Ils ont cousu
près de 25 000 masques et recueilli près de 25 000 $ pour acheter
de l'équipement de protection individuelle de qualité médicale pour
l'hôpital Trenton Memorial. Jusqu'à présent, plus de 5 000 masques
chirurgicaux ont été donnés à l'hôpital Trenton Memorial, aux Infir‐
mières de l'Ordre de Victoria et au Hastings Manor. On a aussi re‐
cueilli 5 000 $ avec la vente de masques à coquelicot pour soutenir
le travail de la filiale 110 de la Légion royale canadienne à Trenton.
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Les gestes de générosité constants comme ceux dont j'ai parlé

aident à soutenir le moral des gens dans ma circonscription, surtout
parmi les travailleurs de première ligne, qui en ont le plus besoin.

* * *

DAVID BRALEY

M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Mon‐
sieur le Président, hier, notre pays a perdu une vraie légende, l'ho‐
norable David Braley.

J'ai eu le privilège de côtoyer le sénateur Braley non seulement
dans le cadre de ses fonctions au Sénat, mais aussi lors de nom‐
breuses heures de discussions captivantes sur ses passions, la Ligue
canadienne de football, ses joueurs et ses partisans. J'ai aussi eu
l'honneur d'assister à son intronisation au Temple de la renommée
du football canadien en 2012. Comme je suis un admirateur, j'ai as‐
sisté à un grand nombre d'événements de la Coupe Grey au cours
des dernières années, et, à chacun d'eux, j'ai constaté à quel point la
Ligue canadienne de football était importante pour David Braley, et
vice versa.

Les Tiger-Cats, les Argonauts et les Lions de la Colombie-Bri‐
tannique ont bénéficié de l'influence de David Braley, mais il était
bien plus qu'un propriétaire d'équipe de football. Il était un homme
d'affaires prospère et, en compagnie de son épouse Nancy, il a ac‐
compli de grandes choses pour sa ville bien-aimée, Hamilton,
comme le Centre des sciences de la santé à l'Université McMaster,
le Centre de recherche à l'hôpital général d'Hamilton et le centre
d'athlétisme, pour n'en donner que quelques exemples.

Il était un leader qui suivait son cœur. Nous lui devons beaucoup
pour tout ce qu'il a fait pour notre pays et pour une vie bien vécue.
Qu'il repose en paix.

* * *

LE RACISME

M. Maninder Sidhu (Brampton-Est, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je tiens à prendre un instant pour souligner à quel point il est
important, maintenant plus que jamais, de lutter contre le racisme et
la haine dans la société.

Récemment, j'ai reçu un appel des autorités d'une mosquée de ma
circonscription, Brampton-Est, qui craignaient pour leur congréga‐
tion. Aux nouvelles, j'ai vu un habitant de Brampton se faire crier
des insultes racistes sur un terrain de golf. À Ottawa, la haine a pris
la forme de menaces contre la vie d'une personne, et on recense
beaucoup d'autres cas de haine et de racisme.

C'est inacceptable. Ces actes lâches, ces menaces de violence et
cette discrimination flagrante contre les personnes racialisées n'ont
pas leur place au Canada. Il y a 25 ans, quand j'étais enfant et que
j'allais à l'école primaire, je me rappelle encore m'être fait dire de
retourner dans mon pays. Il est incroyable de penser qu'on agit en‐
core ainsi. Alors que nous devons tous faire face à des difficultés,
comme la pandémie, nous ne devons pas oublier la force que le
Canada peut et doit tirer de sa diversité.

Il incombe à tous les députés d'unir leurs efforts et de faire front
commun contre toutes les formes de haine et de racisme.

[Français]

JACQUES GODIN

Mme Caroline Desbiens (Beauport-Côte-de-Beaupré-Île
d'Orléans-Charlevoix, BQ): Monsieur le Président, lorsque le
grand acteur Jacques Godin nous a quittés hier, à l'âge de 90 ans, ce
sont des pans de l'histoire du Québec qu'il a emportés avec lui.

Son départ suscite une déferlante de réactions aussi élogieuses et
éloquentes que l'était son talent fort, sincère et d'une grande moder‐
nité. Depuis Cap-aux-Sorciers, Les belles histoires des pays d'en
haut jusqu'à Toute la vérité, Love Project en passant par Les forges
de Saint-Maurice, Des souris et des hommes, Sous le signe du Lion,
La charge de l'orignal épormyable, Jacques Godin aura donné vie à
des centaines de rôles au théâtre, à la télévision et au cinéma, per‐
mettant ainsi à tous ses collaborateurs et son public d'apprécier son
immense talent, ses grandes qualités humaines et ses engagements.
Plusieurs prix et mentions en témoignent: prix Méritas du meilleur
premier rôle masculin; chevalier de l'Ordre national du Québec;
quatre prix Gémeaux; prix de l'Association québécoise des critiques
de théâtre, pour ne nommer que ceux-là.

Au nom du Québec et du Bloc québécois, c'est le cœur triste,
mais rempli de gratitude que nous offrons nos plus sincères condo‐
léances aux proches et à la famille.

Toujours bien vivant dans tout ce qu'il nous laisse, bravo et merci
à Jacques Godin.

* * *
● (1405)

UN VACCIN CANADIEN

Mme Rachel Bendayan (Outremont, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, nul besoin de rappeler que nous sommes en pleine deuxième
vague de cette pandémie.

Chez nous, dans Côte-des-Neiges, le Plateau, le Mile-End et Ou‐
tremont, le nombre de cas demeure extrêmement élevé. Même en
cette période de crise, ce que je voulais partager avec mes col‐
lègues, c'est l'espoir: l'espoir quant au travail de nos scientifiques,
l'espoir d'un monde meilleur, un monde post-COVID.

Par exemple, à l'Université de Montréal, j'ai pu annoncer un fi‐
nancement pour un nouveau projet de recherche avec une équipe
absolument incroyable.

[Traduction]

Qu'il s'agisse des chercheurs qui travaillent sous la direction de
Kate Zinszer à l'Université de Montréal ou de l'annonce récente du
premier ministre au sujet du vaccin fabriqué au Canada, les inves‐
tissements pour renforcer la capacité de notre pays à produire notre
propre vaccin par nos propres scientifiques nous permettent d'avoir
espoir en l'avenir. Le gouvernement investit dans cet avenir.

Ces informations me donnent de l'espoir, et j'espère qu'elles en
donnent aussi aux Canadiens.
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JOEY MOSS

M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Monsieur le
Président, je prends la parole aujourd'hui à la Chambre pour rendre
hommage à Joey Moss, qui est malheureusement décédé hier. Joey,
originaire d'Edmonton, était une légende et un personnage incon‐
tournable dans les vestiaires des Oilers d'Edmonton et de l'équipe
de football d'Edmonton. Il a déjà entonné l'Ô Canada fièrement de‐
puis les tribunes, inspirant la foule à se joindre à lui.

Joey était aussi aimé et respecté au sein de la communauté du ho‐
ckey d'Edmonton que les joueurs eux-mêmes, bien qu'il soit tou‐
jours demeuré humble et modeste. Il en a également beaucoup fait
pour aider notre communauté. Au cours de ses 35 années de service
avec les Oilers d'Edmonton et l'équipe de football d'Edmonton, il a
été récipiendaire d'une étoile de la LNH et de la Médaille du jubilé
de diamant de la reine. Joey a également été intronisé au Temple de
la renommée des sports de l'Alberta. Tous conserveront le souvenir
de sa gentillesse et de son dévouement envers notre communauté.
Joey Moss et la passion qui l'habitait nous rappellent l'importance
de reconnaître la contribution à la société des personnes atteintes de
déficiences développementales.

Mes pensées aujourd'hui vont à la famille de Joey, à ses amis et à
l'ensemble de la communauté sportive d'Edmonton.

* * *

L'ÉCOLE SECONDAIRE DE LEASIDE
M. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Monsieur le

Président, je souligne aujourd'hui le 75e anniversaire de l'école se‐
condaire de Leaside, qui a su promouvoir l'excellence scolaire et les
prouesses sportives tout en favorisant un fort sentiment d'apparte‐
nance à la communauté.

Cet anniversaire offre l'occasion de rendre hommage à des géné‐
rations de leaders remarquables, comme David Stickney, un ensei‐
gnant de mathématiques, entraîneur et ami qui a fait de l'engage‐
ment communautaire un mode de vie. C'est également l'occasion de
saluer les Lancers de Leaside, qui ont été champions de hockey, de
football, de cross-country, d'athlétisme, de ski et de tir à l'arc. J'en
profite aussi pour faire l'éloge d'anciens élèves exceptionnels de
l'école, tels que Paul Cadario, qui travaille à la Banque mondiale;
Phil Levitt, qui a été intronisé au Panthéon de la musique cana‐
dienne; la célèbre romancière Margaret Atwood; l'auteur et humo‐
riste Terry Fallis; ainsi que Sarah Jordan, diplômée en 2020, dont la
campagne annuelle de collecte d'aliments a aidé plus d'un demi-
million de Torontois.

Je remercie le comité organisateur du 75e anniversaire de leur ex‐
cellent travail. Les plans ont malheureusement dû changer en raison
de la pandémie, mais l'école secondaire de Leaside possède une
grande force d'esprit. Nous trouverons de nouvelles façons de nous
souvenir et de célébrer.

* * *
[Français]

LE HAUT-KARABAKH
M. Yves Robillard (Marc-Aurèle-Fortin, Lib.): Monsieur le

Président, j'ai participé, le 22 octobre dernier, à une rencontre vir‐
tuelle en compagnie du ministre des Affaires étrangères et de cer‐
tains de mes collègues.

Le but de cette rencontre était d'entendre les préoccupations de la
communauté arménienne canadienne concernant la situation dans le

Haut-Karabakh. Pendant près d'une heure, nous avons pu écouter
les craintes de cette communauté qui est en ce moment aux prises
avec un conflit avec la République d'Azerbaïdjan. Après plusieurs
tentatives de cessez-le-feu, la situation semble toujours aussi in‐
stable et le risque d'escalade régional est grand.

Je suis fier du rôle de médiateur que le Canada occupe. Je tiens à
rappeler l'importance, pour chaque acteur de ce conflit, de ne pas
fermer la porte à une résolution pacifique, notamment au moyen de
pourparlers.

Je suis fier des actions prises par le gouvernement afin de per‐
mettre une désescalade et la résolution pacifique de ce conflit.

* * *
● (1410)

LES FEMMES
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, elles ont travaillé fort toute leur vie. Debout à six heures
le matin, sept jours par semaine, multitâches, elles devaient maîtri‐
ser plusieurs métiers: la cuisine, la couture, l'entretien ménager et
même le tricot, pour garder tout leur monde bien au chaud. Elles
n'avaient pas de moments de liberté, car elles devaient aussi élever
les enfants.

Que l'on ne se méprenne pas, elles ont bel et bien travaillé très
fort. Il y avait même des cours et des manuels leur permettant de
bien connaître leur métier. Le Guide de la bonne épouse était leur
devoir et leur réalité.

Mes collègues l'auront deviné: je parle de nos mères et de nos
grand-mères. Aujourd'hui, qu'arrive-t-il de ces femmes dont les ma‐
ris sont pour la plupart décédés et dont les enfants sont partis? Elles
sont quelque part dans un CHSLD ou dans un petit 3 1/2 meublé.
Parce qu'elles n'étaient pas payées, il n'y avait pas d'argent de côté.
Elles ont travaillé dur, mais leur paie faisait dur. À nous regarder
tous aujourd'hui, elles ont super bien travaillé. Or elles n'ont pas le
droit, elles, à un revenu de pension équitable, car, ne l'oublions pas,
c'est leur mari qui travaillait « pour vrai ».

Chers collègues, aujourd'hui, il est temps pour nous de penser à
ces femmes. Tous ensemble, nous devons prendre l'engagement de
mieux les traiter pour ce qu'elles nous ont donné.

* * *

HOCHELAGA
Mme Soraya Martinez Ferrada (Hochelaga, Lib.): Monsieur

le Président, la semaine dernière, nous avons célébré la Semaine de
la petite entreprise. Afin d'aider les PME, notre gouvernement a
mis en place de l'aide financière telle que le Compte d'urgence pour
les entreprises canadiennes, la Subvention salariale d'urgence du
Canada, le Fonds d'aide à la petite entreprise Soutenons l'achat lo‐
cal, qui offre des subventions pouvant aller jusqu'à 5 000 $ partout
au pays, et, récemment, la Subvention d'urgence du Canada pour le
loyer.

Dans Hochelaga, les PME sont au cœur de nos quartiers. Tout
comme dans l'Est de Montréal, nos entreprises et organismes ont
toujours été des précurseurs en matière d'innovation sociale, notam‐
ment en ce qui a trait à l'économie sociale. En 2016, au Québec, on
comptait plus de 11 000 entreprises d'économie sociale, et, dans
Hochelaga, on pense au Boulot vers, aux Distributions l'Escalier et
au Bistro Le Ste-Cath.
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Je profite de l'occasion pour féliciter les lauréats du Gala ES‐

Tim 2020, qui représentent fièrement Hochelaga: la Cuisine collec‐
tive Hochelaga-Maisonneuve, la Coop Couturières Pop et Derma‐
dry.

Je termine en souhaitant à tous les jeunes citoyens et citoyennes
d'Hochelaga une joyeuse Halloween et en leur demandant de célé‐
brer de manière responsable et en toute sécurité.

* * *
[Traduction]

LA PRÉVENTION DU SUICIDE
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Monsieur

le Président, les défis auxquels nous sommes confrontés ont été dif‐
ficiles sur les plans émotionnel, financier et physique pour les Al‐
bertains et les Canadiens. La perte d'emploi, l'isolement social et
l'incertitude font partie des pressions que nous subissons tous. En
tant que leaders dans nos communautés, nous devons nous attaquer
à ces dossiers difficiles, et j'aimerais aujourd'hui aborder celui du
suicide.

Au cours de la dernière année, il me semble que pas une semaine
n'est passée sans que j'apprenne qu'un ami, un proche ou un conci‐
toyen a décidé de s'enlever la vie. Aujourd'hui, j'aimerais trans‐
mettre un message tout simple. À ceux qui traversent une mauvaise
passe, il y a de l'espoir. Je sais qu'ils peuvent se montrer forts. Ils
peuvent demander de l'aide, que ce soit en en parlant ou même en
envoyant un texto à un ami, à un membre de leur famille, à un pas‐
teur, à un professionnel de la santé ou un service d'aide anonyme. Il
y a des gens qui sont là pour les aider à traverser ces moments diffi‐
ciles.

Enfin, si certains voient une personne en difficulté, qu'ils
agissent en bons voisins et qu'ils discutent un peu avec elle. Il suffit
d'un coup de téléphone, d'une invitation à prendre un café pour dis‐
cuter de ce qui la tracasse. Ce simple geste peut sauver une vie.

* * *

LA CAMPAGNE DU COQUELICOT
Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Monsieur

le Président, le jour du Souvenir arrive à grands pas, ce jour où
nous nous souvenons des militaires actuels et de ceux qui ont servi
notre pays avec honneur et ont fait des sacrifices pour lui.

Ma circonscription comprend la filiale no 26 de la Légion royale
canadienne, qui se trouve au centre-ville de Kelowna, et la filiale
no 189, située dans le quartier Oyama. L'été dernier, nous avons ap‐
pris qu'une filiale sur 10 de la Légion au pays faisait face à une fer‐
meture imminente et que plus de 350 autres avaient des problèmes
financiers. Le local de l'association des anciens combattants de l'ar‐
mée, de la marine et des forces aériennes no 76 à Kelowna a été
vendu. Rutland doit attendre qu'elle trouve un nouveau local.

Cette année, le lancement de la campagne annuelle du coqueli‐
cot, une initiative de collecte de fonds cruciale, présente de nou‐
veaux problèmes pour les filiales de la Légion. Il va y avoir moins
de ventes en personne. Ces groupes de services aux anciens com‐
battants fournissent en outre gratuitement du soutien, des services
de défense des intérêts et de l'aide financière aux familles. Ils
offrent aussi des possibilités d'interaction sociale et d'aide au
mieux-être en cette période où bien des gens se sentent isolés.

Il n'est pas nécessaire d'être un ancien combattant pour être
membre d'une filiale de la Légion ou d'une association d'anciens
combattants de l'armée, de la marine et des forces aériennes. Les
personnes qui le souhaitent peuvent devenir membres, y faire du
bénévolat ou, si elles le peuvent, faire un don.

* * *
● (1415)

LA PETITE ENTREPRISE
M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, tandis que les grandes entreprises comme Amazon réalisent
des milliards de dollars de profits pendant la pandémie, les petites
entreprises canadiennes luttent pour leur survie. Ces petites entre‐
prises créent des emplois et soutiennent les organismes de bienfai‐
sance locaux; elles sont le moteur de nos économies locales. Le
gouvernement libéral a la responsabilité de soutenir ces entrepre‐
neurs et leurs travailleurs qui sont confrontés à une dette écrasante
et à la possibilité de faire faillite.

Bien que quelques programmes aient été mis en place pour aider
les entreprises à traverser cette période difficile, un bon nombre
d'entre eux demeurent inaccessibles ou n'en font pas assez pour ai‐
der les entreprises les plus durement touchées par la pandémie. Le
gouvernement continue de promettre du soutien, mais les petites
entreprises affirment qu'il n'a pas tenu ses promesses. Maintenant
que la deuxième vague a frappé, elles ont besoin d'aide plus que ja‐
mais. Il est essentiel que les libéraux comblent les lacunes du pro‐
gramme d'aide pour le loyer commercial et qu'ils veillent à ce que
le programme soit rétroactif au mois d'avril afin que les petites en‐
treprises puissent enfin obtenir l'aide dont elles ont désespérément
besoin.

J'invite les députés à se joindre à moi et aux milliers d'entreprises
les plus durement touchées au Canada pour demander aux libéraux
de présenter immédiatement le projet de loi nécessaire pour sauver
les petites entreprises du pays.

* * *
[Français]

LA JOURNÉE MARITIME QUÉBÉCOISE
M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐

couata—Les Basques, BQ): Monsieur le Président, j'ai le grand
plaisir de souligner la 20e Journée maritime québécoise sous le
thème « Tous dans le même bateau ». Cette journée revêt un carac‐
tère tout particulier chez nous, dans le Bas-Saint-Laurent, puisque
nous sommes la porte d'entrée maritime de toute l'Amérique du
Nord et de l'une des voies navigables les plus longues du monde.

Nous sommes « tous dans le même bateau » parce que la Voie
maritime du Saint-Laurent est vitale pour l'approvisionnement de
dizaines de millions de personnes sur tout le continent. C'est encore
plus frappant pendant cette crise sanitaire.

Nous sommes « tous dans le même bateau » parce que l'industrie
maritime représente pas moins de 2,3 milliards de dollars du pro‐
duit intérieur brut du Québec.

Nous sommes « tous dans le même bateau » parce qu'au Québec,
près de 400 entreprises génèrent 16 000 emplois directs, tant en mer
que sur terre. C'est 1 milliard de dollars en salaire annuellement.
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Nous sommes « tous dans le même bateau » parce que notre

fleuve est le berceau de la nation québécoise, ce qui se reflète dans
l'apport de l'industrie maritime à notre économie.

Nous sommes effectivement « tous dans le même bateau ». Lar‐
guons les amarres, en avant toute, et vive la Journée maritime qué‐
bécoise!

* * *
[Traduction]

LES ÉLECTIONS EN SASKATCHEWAN
M. Corey Tochor (Saskatoon—University, PCC): Monsieur le

Président, je souhaite parler un peu de ma province, la Saskatche‐
wan, et féliciter chaleureusement tous mes amis et collègues du
Parti de la Saskatchewan. Comme le savent beaucoup de gens, nous
avons eu des élections provinciales hier. Ces élections se déroulent
à date fixe, et la loi électorale de la province permettait à Élections
Saskatchewan d'aller de l'avant pendant cette période difficile.

Quel a été le message des électeurs? Ils ont rejeté la taxe sur le
carbone. Ils ont rejeté les hausses d'impôt. Ils ont rejeté l'idée d'une
grosse machine gouvernementale et d'une lourde dette et ont plutôt
opté pour une Saskatchewan forte. Les Saskatchewanais sont en co‐
lère contre le gouvernement fédéral. Ils ont besoin de savoir qu'Ot‐
tawa se préoccupe de leur sort et ne se contente pas de prendre leur
argent et de détruire leurs industries. Pour le moment, les libéraux
ne nous offrent absolument rien.

Je félicite encore une fois ma province d'avoir voté en faveur
d'une Saskatchewan forte.

* * *

LES ÉLECTIONS PARTIELLES DE 2020
M. Sven Spengemann (Mississauga—Lakeshore, Lib.): Mon‐

sieur le Président, je tiens à féliciter, au nom du caucus libéral, les
deux nouvelles députées qui ont été élues dans Toronto-Centre et
York-Centre. Elles sont très attachées à leur communauté, elles
placent la bienveillance et la compassion au cœur de leur démarche,
et elles ont communiqué des messages importants aux résidants.
Les résultats parlent d'eux-mêmes.

Hier soir, les conservateurs ont obtenu dans ces deux circonscrip‐
tions de pires résultats qu'en 2015, à l'époque de Stephen Harper.
Le gouvernement libéral continuera de soutenir les Canadiens pen‐
dant la pandémie et, contrairement aux conservateurs, il continuera
d'investir dans le Canada.

[Français]

Nous continuerons de lutter pour une politique inclusive et nous
nous opposerons fermement et toujours à la peur, à la division et à
la haine.

[Traduction]

Les résultats d'hier soir sont importants. Pour la première fois
dans l'histoire du Canada, 100 femmes siégeront à la Chambre des
communes, un jalon extraordinaire non seulement pour les Cana‐
diennes, mais pour l'ensemble du pays.

Je souhaite la bienvenue aux nouvelles députées. Ensemble, nous
allons rebâtir en mieux.

QUESTIONS ORALES
● (1420)

[Traduction]

LES MESURES D'URGENCE VISANT LA COVID-19
L’hon. Erin O'Toole (chef de l’opposition, PCC): Monsieur le

Président, le mois dernier, nous avons appris que le gouvernement
libéral a décidé de permettre à deux milliardaires américains d'en‐
trer au Canada et de les exempter des règles de mise en quaran‐
taine. Dans les deux cas, le ministre de la Sécurité publique a dit
ignorer ce qui s'était passé. Or, il fait partie des cinq ministres qui
sont les seuls à pouvoir approuver de telles exemptions. Puisque ce
n'est pas le ministre de la Sécurité publique qui l'a fait, ce doit être
le premier ministre. Ma question s'adresse donc à lui. Pourquoi y a-
t-il un ensemble de règles pour les riches amis du gouvernement et
un autre pour le reste de la population?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le député d'en face sait bien que cette décision a
été prise par des gens qui étaient sur place à la frontière. C'était une
erreur, et la situation a été corrigée par la suite.

Je profite de cette occasion pour remercier l'ensemble des béné‐
voles, des électeurs, des organisateurs et du personnel électoral qui
ont participé aux élections partielles d'hier dans Toronto-Centre et
York-Centre. Ils ont montré que, même pendant une pandémie, les
Canadiens continuent de croire fermement à la force de leurs insti‐
tutions démocratiques.

Je tiens à féliciter Marci Ien et Ya’ara Saks d'avoir été élues
comme députées libérales de Toronto-Centre et d'York-Centre. Il
nous tarde de voir ces deux femmes fortes se joindre à nous à la
Chambre.

* * *

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
L’hon. Erin O'Toole (chef de l’opposition, PCC): Monsieur le

Président, après avoir subi des pressions pendant des semaines de la
part des familles des victimes et de la députée de Lakeland, le gou‐
vernement a enfin cédé et annoncé le lancement d'une enquête pu‐
blique sur la pire fusillade de masse en Nouvelle-Écosse qu'ait
connu le Canada.

Les libéraux ont dû revenir sur leur refus de même tenir une en‐
quête, une décision condamnée par tous les députés de la Nouvelle-
Écosse, y compris les membres du caucus du premier ministre.
Pourquoi le premier ministre a-t-il tardé à rendre justice aux fa‐
milles de la Nouvelle-Écosse?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, après l'une des pires fusillades de masse de l'his‐
toire du Canada, j'ai eu la triste responsabilité de m'entretenir avec
les membres des familles qui ont perdu un être cher et qui ont vu
leur vie et leur collectivité dévastées. Je leur ai promis que l'on dé‐
couvrirait exactement ce qui s'est produit, les erreurs qui ont été
commises et les personnes qui doivent être tenues responsables de
ces erreurs. Je me suis engagé à trouver les réponses que tous les
Néo-Écossais et tous les Canadiens souhaitent obtenir.

Nous avons proposé de tenir une enquête qui nous aurait permis
de le faire rapidement, mais les familles ont indiqué qu'elles dési‐
raient une enquête publique nationale. C'est exactement ce que
nous allons faire, afin qu'elles obtiennent toutes les réponses qui
leur sont nécessaires et de la manière qui leur est nécessaire.
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LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

L’hon. Erin O'Toole (chef de l’opposition, PCC): Monsieur le
Président, au cours de la dernière semaine, le ministre des Services
aux Autochtones et le grand chef de l'Assemblée des Premières Na‐
tions ont tous deux demandé la démission de la commissaire de la
GRC. Le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile
est resté muet. Le ministre a attribué ses échecs aux agents de
l'ASFC, et voilà maintenant que son collègue du Cabinet demande
la démission d'une commissaire dont il a la responsabilité. Il est dif‐
ficile de croire que le ministre a lui-même déjà été commissaire.

Ma question pour le premier ministre est simple: qui est respon‐
sable de la GRC?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le racisme systémique existe depuis longtemps
dans les institutions de ce pays, ce qui inclut la GRC. Nous avons
reconnu, à l'instar de la commissaire, qu'au fil de son histoire, la
GRC n'a pas toujours traité justement les personnes racisées et les
Autochtones. Il ne fait aucun doute de ce côté de la Chambre que le
racisme systémique existe bel et bien au sein de la GRC. Nous tra‐
vaillons donc en collaboration avec la commissaire, qui proposera
des changements majeurs pour faire en sorte que les policiers
traitent tous les citoyens avec dignité et avec respect.

* * *
[Français]

LA SANTÉ
L’hon. Erin O'Toole (chef de l’opposition, PCC): Monsieur le

Président, le gouvernement a été lent lors de la première vague de
la pandémie: lent avec les frontières, lent avec les programmes d'ur‐
gence et lent avec les tests rapides. Cependant, d'autres pays uti‐
lisent 1 million de tests par semaine; au Canada, c'est presque zéro.

Pourquoi le premier ministre n'apprend-il pas de leçons de la pre‐
mière vague et pourquoi ne commence-t-il pas réellement à faire
son travail?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, dès le début de janvier, les agences de santé pu‐
blique tenaient des rencontres pour regarder ce qui sortait de la
Chine et pour soulever toutes préoccupations liées à l'arrivée de la
pandémie. Dès le début de la pandémie ici, au Canada, nous avons
fourni la Prestation canadienne d'urgence du Canada, ou PCU, à des
millions de Canadiens partout au pays. Les fonctionnaires de nos
services publics ont travaillé extrêmement rapidement pour fournir
quasiment immédiatement l'aide dont les gens avaient besoin.

Le chef de l’opposition dit que nous avons mal fait en aidant
d'abord aux familles et que nous aurions dû aider les entreprises.
Nous avons aidé les entreprises, mais nous avons d'abord aidé les
familles.

* * *
● (1425)

LES RELATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
L’hon. Erin O'Toole (chef de l’opposition, PCC): Monsieur le

Président, le premier ministre parle comme s'il était le partenaire
des provinces, mais sa ministre a blâmé le Québec et les autres pro‐
vinces pour la situation actuelle. En même temps, le premier mi‐
nistre a dit qu'il allait interférer dans les champs de compétences
des provinces.

Est-ce que le premier ministre va enfin arrêter de blâmer les
autres et se mettre au travail?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, de ce côté-ci de la Chambre, nous respectons et
nous comprenons les champs de compétences des provinces, ce qui
veut dire que nous reconnaissons tout à fait que les CHSLD, par
exemple, sont la responsabilité du Québec.

Cependant, nous voulons travailler avec le Québec et toutes les
provinces pour assurer que les aînés sont protégés partout au pays
et qu'il y a une norme en ce qui a trait aux soins dans le but de ras‐
surer les familles, les aînés et tous les Canadiens. Nous sommes en
train de bien nous occuper des aînés où qu'ils soient au pays. C'est
bien la responsabilité d'un gouvernement fédéral de veiller à la pro‐
tection de tous les Canadiens et c'est ce que nous allons faire.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, lors de ma question concernant la liberté dont on
a privé une professeure de l'Université d'Ottawa, le premier mi‐
nistre a répondu que nous sommes responsables des paroles que
nous prononçons. Je suppose que nous sommes tout aussi respon‐
sables des maquillages que nous portons. Je me suis refusé, lors de
son épisode du blackface, à le définir comme étant raciste.

Dans le même esprit, le premier ministre reconnaît-il que la Loi
sur les Indiens est raciste et systémique et que son nom, contenant
le « mot en I », est tout autant une injure aux Premières Nations du
Canada?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, cela fait bien des années que le Parti libéral re‐
connaît que la Loi sur les Indiens est une loi coloniale qui fait partie
du racisme systémique — que le Bloc ne reconnaît pas,
d'ailleurs — et que c'est un problème qu'il faut régler.

Nous travaillons avec les peuples autochtones et à leur rythme
pour aller au-delà de la Loi sur les Indiens. Nous avons signé des
ententes avec plusieurs communautés et nous travaillons avec
toutes les communautés partout au pays pour pouvoir en finir avec
cette loi. Cela se fera en partenariat et non par décret, comme le
veut le Bloc québécois.

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, on n'en est pas à une fantaisie près dans la réécri‐
ture de l'histoire. Le Bloc préconise une relation d'une nation à na‐
tion. J'ai l'impression que le premier ministre ne sait pas ce qu'est
une nation. Le premier ministre ne suit probablement pas l'actualité,
car le Bloc québécois a reconnu publiquement la notion de racisme
systémique au mois de mars. Je ne sais pas où était le premier mi‐
nistre. Maintenant, il est le parrain et le responsable de la Loi sur
les Indiens. Matthieu, chapitre 7, verset 3 à 5, la paille et la poutre,
est-ce que cela lui dit quelque chose?

Peut-il mettre une échéance sur la fin de cette loi, de façon
convenue, par traité de nation à nation entre le Canada et les pre‐
miers peuples?
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Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, si le chef du Bloc québécois daignait parler en
profondeur avec les représentants des communautés autochtones du
pays, il verrait bien qu'il y en a plusieurs qui veulent encore avoir
les protections et les partenariats à l'intérieur même de cette loi co‐
loniale et injuste, avant de vouloir passer au-delà de cette loi.
D'autres veulent passer au-delà plus rapidement.

Nous sommes en train de travailler en partenariat avec eux et
nous allons continuer de respecter cette réconciliation en partena‐
riat, à leur rythme, et non au nôtre.

* * *

L'ASSURANCE-MÉDICAMENTS
M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, aujourd'hui, j'ai rencontré les dirigeants de la FTQ. Ils ont
répété leur demande relative à un régime d'assurance-médicaments
universel et entièrement public. Ils ont mentionné que près d'un
million de Québécois et de Québécoises n'achètent pas les médica‐
ments dont ils ont besoin, parce que cela coûte trop cher.

Pourquoi le premier ministre se traîne-t-il les pieds au lieu de
mettre en place un régime d'assurance-médicaments universel et
entièrement public?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, personne ne devrait avoir à choisir entre payer
ses médicaments et faire son épicerie pour mettre de la nourriture
sur la table et sur les tablettes.

Nous allons continuer à travailler avec les provinces pour réduire
le coût des médicaments à travers le pays. Nous avons déjà fait de
grands pas pour réduire d'à peu près 13 milliards de dollars les
coûts des médicaments. Nous allons continuer à travailler main
dans la main, dans le respect des champs de compétence des pro‐
vinces, pour livrer un système d'assurance-médicaments qui coûte
moins cher aux Canadiens, ce qui leur permettra de payer les médi‐
caments dont ils ont besoin.

* * *
● (1430)

[Traduction]

LA GARDE D'ENFANTS
M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, au pré Tunney, à Ottawa, il y a un service de garde sans but
lucratif. Le propriétaire a récemment fait passer le loyer à 14 000 $
par mois, ce qui a forcé la fermeture du service de garde. Le hic,
c'est que le propriétaire en question est le gouvernement du Canada.
Il est tout à fait incroyable que le gouvernement ait pu agir de la
sorte. C'est vraiment dégueulasse que quelqu'un voie son service de
garde être fermé en pleine pandémie.

Le premier ministre va-t-il admettre que, une fois de plus, tout ce
qu'il a dit au sujet des services de garde n'était que de vaines pro‐
messes?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous allons étudier la situation, parce que c'est
effectivement troublant. Je remercie le chef du Nouveau Parti dé‐
mocrate d'en avoir parlé.

Je veux également souligner que nous travaillons en étroite colla‐
boration avec les provinces en vue d'obtenir des progrès en matière
de garde d'enfants. Nous savons qu'il ne s'agit pas seulement d'une

nécessité sociale, mais aussi d'une nécessité économique. La pandé‐
mie a révélé le coût que doivent assumer les femmes contraintes de
faire le choix impossible entre s'occuper de leurs enfants et trouver
quelqu'un pour s'en occuper afin de retourner au travail. Il faut
mettre fin à ce genre de situations. C'est pour cette raison que nous
continuons nos efforts en matière de garde d'enfants.

* * *
[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES
M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Monsieur

le Président, ce matin, on peut lire que le bilinguisme dans la fonc‐
tion publique a été relégué au deuxième plan durant la pandémie.
Quand des fonctionnaires membres d'une même équipe ne sont pas
capables de se comprendre, cela amène de mauvaises décisions et
un désordre complet. On a vu le désordre complet dans l'application
des mesures d'aide.

Ma question est bien simple: est-ce que le manque de bilin‐
guisme dans la fonction publique a causé des ratés dans l'applica‐
tion des mesures d'aide?

L’hon. Jean-Yves Duclos (président du Conseil du Trésor,
Lib.): Monsieur le Président, je suis très heureux de pouvoir ré‐
pondre à cette question très importante, étant moi-même franco‐
phone et du Québec.

Je pense que nous convenons tous que la place du français dans
la fonction publique est essentielle, non seulement pour faire en
sorte que les fonctionnaires peuvent faire leur travail, mais évidem‐
ment pour bien servir les Canadiens dans la langue de leur choix.
Nous allons continuer à travailler très fort avec la fonction publique
pour nous assurer que tous et toutes comprennent très bien que le
droit de travailler en français est un droit essentiel.

M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Monsieur
le Président, je ne sais pas si on parle de la même chose, mais des
vidéoconférences sont uniquement en anglais et des documents
n'ont jamais été traduits. Dans le temps de la COVID-19, les fran‐
cophones de la santé publique se sentent de plus en plus isolés.

Pourtant, ce n'est pas comme si le gouvernement ne le savait pas.
Le commissaire aux langues officielles a soulevé le problème,
mais, encore une fois, les libéraux n'ont rien fait. C'est tout un mes‐
sage qu'on envoie aux francophones de la santé publique, qu'on
laisse s'organiser et s'arranger.

Pourquoi le gouvernement a-t-il ignoré le commissaire aux
langues officielles?

L’hon. Jean-Yves Duclos (président du Conseil du Trésor,
Lib.): Monsieur le Président, je remercie à nouveau mon collègue
de me permettre de me prononcer sur cette question extrêmement
importante.

Comme lui, je partage le sentiment que le droit de travailler en
français dans la fonction publique est un droit absolument essentiel.

Par contre, contrairement à lui, je reconnais que nous travaillons
très bien et très utilement avec le commissaire aux langues offi‐
cielles. Nous allons continuer de le faire parce qu'il s'agit d'un agent
indispensable pour faire que la fonction publique respecte toujours
totalement la liberté de choix de la langue et la capacité de tra‐
vailler dans la langue de son choix.
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[Traduction]

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
L’hon. Candice Bergen (Portage—Lisgar, PCC): Monsieur le

Président, je suis persuadée que le premier ministre reçoit des cen‐
taines de demandes de rencontre de Canadiens de partout au pays.
Je suis également persuadée que, comme le temps du premier mi‐
nistre est précieux, il doit choisir minutieusement qui il rencontre et
pourquoi.

Cela dit, pourquoi le premier ministre a-t-il choisi de rencontrer
de nombreuses élites du Parti communiste chinois, qui auraient des
liens avec des gangs, des casinos illégaux et le crime organisé ici
même, au Canada?
● (1435)

M. Robert Oliphant (secrétaire parlementaire du ministre
des Affaires étrangères, Lib.): Monsieur le Président, je suis heu‐
reux de répondre à cette question. Comme tous les députés le
savent, la relation entre la Chine et le Canada est compliquée, diffi‐
cile et complexe, et nous la gérons avec précaution, compte tenu
surtout de la détention arbitraire de Canadiens en Chine.

Nous allons continuer de faire tout ce qui est en notre pouvoir
pour veiller à la protection des droits de la personne et des vies ca‐
nadiennes. Nous allons continuer de défendre haut et fort tous les
dossiers qui nous préoccupent dans notre relation avec la Chine.

L’hon. Candice Bergen (Portage—Lisgar, PCC): Monsieur le
Président, nous savons que certains de ces mauvais acteurs ont éga‐
lement fait d'importants dons au Parti libéral et à la Fondation Tru‐
deau. Qui se ressemble s'assemble, et le premier ministre semble
très à l'aise en compagnie de représentants du Parti communiste
chinois.

Ce qui m'amène à poser cette question: est-ce que sa crainte de la
Chine communiste et son refus, par exemple, d'empêcher Huawei
de faire partie du réseau 5G canadien ou de défendre les Canadiens
qui sont pris en otage en Chine ont un lien avec ce copinage entre le
premier ministre et des représentants du Parti communiste chinois?

L'hon. François-Philippe Champagne (ministre des Affaires
étrangères, Lib.): Monsieur le Président, nous n'avons aucune le‐
çon à recevoir des conservateurs en ce qui concerne le fait de se te‐
nir debout devant la Chine. Nous avons été le tout premier pays au
monde à suspendre le traité d'extradition après que Pékin ait imposé
une loi sur la sécurité nationale. Nous avons suspendu l'exportation
de matériel sensible. Nous avons mis à jour les avertissements aux
voyageurs.

Nous avons été des leaders sur la scène mondiale en ce qui
concerne la défense des droits de la personne. Nous continuerons à
défendre les droits et les intérêts des Canadiens dans le monde en‐
tier et nous nous opposerons à quiconque agirait à l'encontre de ces
intérêts.

* * *
[Français]

LA FISCALITÉ
L’hon. Pierre Poilievre (Carleton, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, ce gouvernement mène une guerre contre le travail et main‐
tient les pauvres dans la pauvreté.

Selon un rapport du ministère des Finances obtenu par le journa‐
liste Jordan Press, une mère monoparentale gagnant 30 000 $ per‐
drait près de 70 ¢ pour chaque dollar gagné en plus. Si elle gagne

55 000 $, elle perd 80 ¢ pour chaque dollar gagné en plus. Les gens
les moins nantis perdent le plus.

Pourquoi le gouvernement pénalise-t-il les gens qui essaient de
travailler pour fuir la pauvreté?

[Traduction]

M. Sean Fraser (secrétaire parlementaire de la ministre des
Finances et de la ministre de la Prospérité de la classe moyenne
et ministre associée des Finances, Lib.): Monsieur le Président,
j'ai entendu parler d'un loup déguisé en mouton, mais je n'aurais ja‐
mais pensé en voir à la Chambre des communes.

Le fait est que, lorsque nous avons proposé des mesures visant à
réduire les impôts de la classe moyenne et à augmenter les impôts
du centile le plus riche, le député a voté contre. Lorsque nous avons
modifié l'Allocation canadienne pour enfants afin de mettre plus
d'argent dans les poches des familles de la classe moyenne et que
nous avons cessé d'envoyer des chèques pour la garde d'enfants aux
millionnaires, le député a voté contre.

En ce qui concerne les mesures que nous avons prises dans le
cadre de la pandémie afin que les familles de la classe moyenne et à
faible revenu puissent se nourrir et se loger, le député est intervenu
et il a déclaré que d'imposants programmes gouvernementaux n'ai‐
deraient pas les Canadiens. Les travailleurs méritent de savoir que
leur gouvernement les soutiendra et c'est précisément ce que nous
ferons.

L’hon. Pierre Poilievre (Carleton, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, le député est un mouton déguisé en loup. Parlant de créa‐
tures qui n'existent pas, le député parle de la soi-disant réduction
des impôts pour la classe moyenne. Dans son rapport, le ministère
des Finances indique que ses effets sont difficiles à voir. C'est un
peu comme le monstre du Loch Ness, qui est imposant, notoire et
souvent mentionné, mais dont l'existence n'a jamais été démontrée.

Selon le rapport, lorsque les pauvres du pays se lèvent pour aller
travailler, pour chaque dollar supplémentaire gagné, ils conservent
une part moindre que celle que les dispositions de récupération et
les impôts permettent au gouvernement d'obtenir. Pourquoi les libé‐
raux punissent-ils les travailleurs?

M. Sean Fraser (secrétaire parlementaire de la ministre des
Finances et de la ministre de la Prospérité de la classe moyenne
et ministre associée des Finances, Lib.): Monsieur le Président,
bien que je prenne beaucoup de plaisir à entendre le député citer
une créature mythique chère à mon héritage écossais, c'est à peu
près tout l'intérêt que je peux accorder à ce type de questions ridi‐
cule.

La réalité, c'est que les programmes comme la Prestation cana‐
dienne d'urgence ont permis à neuf millions de Canadiens de mettre
du pain sur la table. Les programmes comme la Subvention sala‐
riale d'urgence du Canada ont protégé l'emploi de trois millions de
Canadiens. Les programmes comme le Compte d'urgence pour les
entreprises canadiennes ont aidé 775 000 entreprises canadiennes à
conserver des travailleurs sur leur liste de paie.

La réalité, c'est que lorsque vient le temps de soutenir les tra‐
vailleurs à faible revenu, nous défendons leurs intérêts et, surtout,
nous mettons en œuvre des programmes qui les aident réellement à
traverser cette période difficile sans précédent.
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[Français]

LES MESURES D'URGENCE VISANT LA COVID-19
M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Mon‐

sieur le Président, hier, le Québec a annoncé que les fermetures
d'entreprises en zone rouge se poursuivraient jusqu'au 23 no‐
vembre. Alors qu'on entre dans le deuxième mois de la deuxième
vague, il y a des secteurs entiers de notre économie qui attendent
encore l'aide aux coûts fixes d'Ottawa pour le premier mois. Ces
entreprises sont plus que jamais menacées par la faillite.

Le gouvernement a raté son coup pour aider nos PME avec leurs
loyers durant la première vague. Il n'a pas été là durant le premier
mois de la deuxième vague. Quand le gouvernement va-t-il enfin
déposer à la Chambre un véritable programme d'aide aux coûts
fixes qui répond efficacement aux besoins des PME du Québec? Je
veux une date.
● (1440)

L’hon. Mélanie Joly (ministre du Développement économique
et des Langues officielles, Lib.): Monsieur le Président, il va de
soi que nos entreprises font face à des moments difficiles, particu‐
lièrement lorsqu'elles sont en zone rouge.

En ce sens, nous espérons être en mesure de travailler avec le
Bloc québécois alors que notre objectif est, bien entendu, d'arriver
avec une nouvelle approche pour le loyer commercial qui est vrai‐
ment destinée directement aux locataires, de soutenir nos PME
grâce à des prêts de 60 000 $, dont 20 000 $ en subvention, et fina‐
lement, de continuer la subvention salariale.

J'espère pouvoir travailler avec mon collègue sur l'aide aux entre‐
prises.

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Mon‐
sieur le Président, cela me fera plaisir, mais je n'ai pas entendu de
date.

Je vais en donner une: le 11 avril dernier, le Bloc québécois a fait
ajouter dans une motion que cela prenait une aide aux coûts fixes
pour les entreprises. Il devait y avoir de la neige chez nous le
11 avril, et le gouvernement a voté en faveur de cela.

Depuis, ce qu'il nous a sorti, c'est un programme gênant d'aide au
loyer dont les entreprises n'ont pas été capables de se prévaloir. On
est rendus là, au deuxième mois de la deuxième vague. Il y a à nou‐
veau de la neige chez nous. On ne devrait plus improviser. Québec
a agi pour les coûts fixes des PME dès le jour un de la deuxième
vague.

On est rendus là. On veut une date. Quand verra-t-on enfin une
aide efficace pour nos PME?

L’hon. Mélanie Joly (ministre du Développement économique
et des Langues officielles, Lib.): Monsieur le Président, la réalité,
c'est que le gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada travaillent très bien en matière de mesures économiques.
D'ailleurs, le ministre de l'Économie du Québec a remercié le gou‐
vernement du Canada de toute l'aide qui a été donnée depuis le dé‐
but de la pandémie.

Les entrepreneurs de partout au Québec et au pays, que ce soit
dans la circonscription de mon collègue, en Abitibi—Témisca‐
mingue, ou dans Ahuntsic—Cartierville, savent très bien que nous
sommes là depuis le début avec des prêts, des liquidités, des sub‐
ventions partielles, mais également de l'aide pour les coûts fixes.

Nous allons continuer à être là. Nous avons été là depuis le début
et nous serons présents dans le futur également.

* * *
[Traduction]

LES SERVICES PUBLICS ET L'APPROVISIONNEMENT
L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):

Monsieur le Président, selon Radio-Canada, les libéraux ont signé
des contrats qui permettent aux États-Unis et à la Grande-Bretagne
d'obtenir des vaccins avant les Canadiens. Les éventuels vaccins de
Novavax, AstraZeneca, Pfizer et Moderna seraient tous expédiés
aux Canadiens au moins trois mois après avoir été fournis aux
Américains et aux Britanniques.

Les libéraux ont-ils peur de fournir des documents liés au vaccin
contre la COVID parce qu'ils savent que ces documents vont nous
révéler qu'ils ont signé des contrats qui placent les Canadiens au
bout de la file, comme ils l'ont fait pour les tests de dépistage ra‐
pide?

[Français]

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Monsieur le Président, nous avons conclu sept ententes et nous
poursuivons les négociations avec plusieurs autres fournisseurs.

[Traduction]

Nous allons continuer de travailler avec toutes ces compagnies
pour nous assurer que les Canadiens aient accès aux vaccins dès
que ces derniers auront été approuvés. Nous travaillons assidûment
pour veiller à pouvoir fournir le vaccin aux Canadiens dès qu'un
vaccin sera prêt.

Nous allons protéger les Canadiens et nous allons nous tenir à
leurs côtés pendant toute cette pandémie.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Monsieur le Président, je n'ai pas eu de réponse. C'est intéressant.

Radio-Canada a bel et bien rapporté que les Canadiens obtien‐
draient les vaccins contre la COVID après les habitants d'autres
pays. Je pense que le secrétaire parlementaire a patiné pour essayer
d'éviter ce fait. Ce genre d'incompétence signifie que, comme pour
les tests de dépistage rapide — nous n'avons pas de tests rapides à
l'heure actuelle alors que le nombre de cas augmente —, les libé‐
raux retardent et quand il y aura un vaccin, le Canada le recevra
après tous les autres.

Je vais poser la question encore une fois. La ministre pourrait-
elle confirmer qu'elle a accepté des contrats qui font en sorte que
les Canadiens vont recevoir le vaccin contre la COVID-19 au
moins trois mois après les Américains?

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Monsieur le Président, le gouvernement travaille activement sur
tous les fronts pour fournir à la population canadienne des traite‐
ments et des vaccins à la fois efficaces et fiables contre la CO‐
VID-19, et ce, dans les plus brefs délais. C'est pourquoi nous avons
signé sept ententes avec des fabricants de vaccins pour pouvoir
bientôt compter sur un maximum de 358 millions de doses.
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Il est curieux de constater que la députée d'en face prête mainte‐

nant oreille aux experts. Pourtant, elle n'a pas daigné écouter ces
experts hier lorsqu'ils ont critiqué sa motion irresponsable, qui
consistait à se servir de notre gestion de la pandémie pour se livrer
à des jeux politiques.

Nous allons veiller à continuer à octroyer des contrats, à fournir
l'équipement de protection individuelle, à augmenter l'approvision‐
nement national et à rendre les vaccins disponibles à la population
canadienne au moment opportun afin que nous puissions protéger
nos concitoyens et mettre fin à cette pandémie.

* * *
[Français]

LA SANTÉ
M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,

PCC): Monsieur le Président, hier soir, le premier ministre du Qué‐
bec, M. Legault, a étendu la zone rouge pour une autre période de
28 jours. Les restaurants sont fermés, les gyms sont fermés, et les
autres commerces en souffrent énormément. Pourtant le gouverne‐
ment libéral détient une solution pour aider le Québec. On appelle
cela des tests rapides.

Quand est-ce qu'on va avoir des tests rapides au Québec?
[Traduction]

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, en fait, nous allons fournir au Québec quelque
200 000 tests rapides dès cette semaine. Toutes les provinces et tous
les territoires recevront également des tests de dépistage rapide qui
seront effectués à des points de service au cours des prochaines se‐
maines. Nous travaillons en étroite collaboration avec nos parte‐
naires provinciaux et territoriaux afin de nous assurer qu'ils dis‐
posent des outils nécessaires pour mettre en place une stratégie ri‐
goureuse en matière de dépistage, et ce, pour les Canadiens de
toutes les provinces.
● (1445)

[Français]
M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,

PCC): Monsieur le Président, ça, c'est une bonne réponse, mais je
me souviens qu'au début de la pandémie, le 31 janvier, à une
réunion du Comité permanent de la santé, on m'avait répondu qu'on
commençait à regarder les protocoles. Après cela, le 9 février, on a
envoyé nos équipements de protection individuelle en Chine.

La ministre peut-elle confirmer que des centaines de milliers de
tests rapides vont être envoyés au Québec? N'oublions pas qu'il y a
8 millions de Québécois.
[Traduction]

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, oui.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES
M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Monsieur le

Président, les membres de la Première Nation de Neskantaga de‐
vront passer une autre semaine sans eau potable et sans eau pour les
douches ou les toilettes. Des infirmières de Santé Canada sont obli‐
gées de remplir des cruches avec de l'eau de la rivière. Nous nous
souvenons de la promesse du premier ministre à la Première Nation
de Neskantaga, de la façon dont il a envoyé son ministre dans le

Nord pour se faire prendre en photo et promettre de l'eau potable à
toutes les Premières Nations. C'était il y a quatre ans, et maintenant
nous avons une évacuation en plein milieu d'une pandémie.

Que faudra-t-il pour que le premier ministre s'assoie avec les
membres de la Première Nation de Neskantaga et mette fin à l'abus
scandaleux de leurs droits et de leur dignité?

L’hon. Marc Miller (ministre des Services aux Autochtones,
Lib.): Monsieur le Président, je tiens à dire qu'il est tout à fait inac‐
ceptable que la Première Nation de Neskantaga n'ait pas accès à de
l'eau potable depuis 25 ans. Les députés devraient noter que le gou‐
vernement a investi 16,5 millions de dollars dans une nouvelle
usine afin de réparer le système de distribution d'eau et le système
de traitement des eaux usées. Il s'agit d'une maigre consolation pour
les gens qui ont été évacués à Thunder Bay, à l'exception des
24 personnes qui assurent la sécurité au sein de la communauté.
Nous sommes prêts à les évacuer aussi.

Je tiens à rassurer la Chambre et à dire que nous ne serons pas
satisfaits tant que le système ne sera pas réparé et que les habitants
ne pourront pas retourner chez eux et profiter en toute sécurité de
l'eau à laquelle ils ont droit.

* * *

LA SANTÉ

Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, 19 résidants de l'établissement Parkview Place, à Winnipeg,
sont morts de la COVID-19. Le nombre de cas de COVID-19 est à
la hausse dans cet établissement et dans d'autres établissements de
soins appartenant au gouvernement fédéral partout au pays. Les li‐
béraux ont méprisé les aînés et d'autres résidants, notamment des
personnes handicapées, au cours de la pandémie, ce qui est une tra‐
gédie nationale. La vie des travailleurs et des résidants est en jeu, et
des familles sont terrifiées à l'idée de perdre leurs proches. Entre‐
temps, le gouvernement libéral manque à l'appel. Les gens ont be‐
soin d'aide dès maintenant.

Quand les libéraux cesseront-ils de faire passer les profits avant
le bien-être des résidants des établissements de soins de longue du‐
rée?

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, à l'instar de la députée d'en face, je suis préoccupée par
ce qui se passe dans les établissements de soins de longue durée du
pays, et il est évident que les pertes de vie subies lors de la pre‐
mière vague de la pandémie sont inacceptables.

Voilà pourquoi, dans le discours du Trône, nous avons parlé de
l'importance d'établir des normes nationales. De plus, par l'entre‐
mise de la Croix-Rouge canadienne, nous avons embauché et mobi‐
lisé des centaines, voire des milliers de travailleurs partout au pays
pour soutenir les provinces et les territoires alors qu'ils tentent
d'empêcher la COVID-19 d'entrer dans les établissements de soins
de longue durée.

Nous serons là pour les Canadiens, peu importe leur province de
résidence.
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[Français]

LE LOGEMENT
Mme Sherry Romanado (Longueuil—Charles-LeMoyne,

Lib.): Monsieur le Président, la pandémie de la COVID-19 nous
démontre qu'avoir un logement sûr et abordable est une prescription
pour ralentir la transmission dans nos communautés. Dans ma cir‐
conscription, le besoin pour plus de logements abordables est
criant. Voilà pourquoi j'étais si enchantée par l'annonce de l'Initia‐
tive pour la création rapide de logements.

Le ministre peut-il offrir une mise à jour à la Chambre concer‐
nant la mise en œuvre de ce nouveau programme?

L'hon. Ahmed Hussen (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, je remer‐
cie ma collègue de sa question et de sa passion pour cet enjeu.
[Traduction]

Aujourd'hui, le premier ministre et moi-même avons annoncé un
nouvel investissement de 1 milliard de dollars dans l'Initiative pour
la création rapide de logements dans le but de construire sans tarder
3 000 nouvelles unités de logement abordable pour les Canadiens
les plus vulnérables. La première tranche de 500 millions de dollars
sera distribuée aux municipalités qui se retrouvent avec le plus
grand nombre de personnes en situation d'itinérance. La seconde
tranche de 500 millions de dollars sera distribuée aux organismes
sans but lucratif, aux corps dirigeants autochtones, aux provinces et
aux municipalités. Autrement dit, c'est la Stratégie nationale sur le
logement en action.

* * *
● (1450)

LES ANCIENS COMBATTANTS
M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, nous avons un problème. Malgré les milliards de dollars que
les libéraux affirment avoir consacrés à Anciens Combattants, l'ar‐
riéré approche de 50 000 demandes. En fait, c'est devenu normal
pour les anciens combattants et leur famille d'attendre deux ans
avant que leur demande soit traitée, alors que la norme établie est
de 16 semaines. Le problème n'est pas apparu avec l'arrivée de la
COVID-19. Quelque chose, quelqu'un ou le système est incapable
de servir les anciens combattants, et cela se passe alors que les libé‐
raux sont au pouvoir.

Le ministre peut-il dire à la Chambre quelle directive précise, s'il
y en a une, il a donnée à Anciens Combattants pour réduire l'arrié‐
ré?

L'hon. Lawrence MacAulay (ministre des Anciens Combat‐
tants et ministre associé de la Défense nationale, Lib.): Monsieur
le Président, je remercie le député de sa question, qui est certes
d'une importance vitale.

Nous avons accordé 200 millions de dollars au ministère pour
qu'il embauche plus de personnel, pour faire en sorte que les an‐
ciens combattants reçoivent plus rapidement leurs prestations. Les
anciens combattants devraient recevoir les prestations et les ser‐
vices auxquels ils ont droit dans les meilleurs délais.

Comme je l'ai dit à maintes reprises, l'arriéré est complètement
inacceptable. Je peux assurer aux députés que c'est ma priorité ab‐
solue et que nous continuons de nous employer à l'éliminer.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, l'arriéré augmente, il ne diminue pas. Nous vivons à une

époque où il devrait être plus facile, et non plus difficile pour les
anciens combattants et leur famille d'avoir accès aux prestations et
aux services dont ils ont besoin. Pourtant, les anciens combattants
disent qu'ils ont de la difficulté à obtenir les documents nécessaires
pour soumettre leurs demandes d'indemnité, de prestations ou de
services, ce qui retarde encore plus le traitement des demandes. Le
ministre savait déjà au printemps que les prestations risquaient
d'être retardées, car lui et ses fonctionnaires en ont été informés.
C'est maintenant arrivé.

Encore une fois, quelles directives, le cas échéant, le ministre a-t-
il données aux fonctionnaires du ministère des Anciens Combat‐
tants pour résoudre le problème et pour que les anciens combattants
à risque et leur famille puissent avoir l'aide financière essentielle
dont ils ont désespérément besoin?

L'hon. Lawrence MacAulay (ministre des Anciens Combat‐
tants et ministre associé de la Défense nationale, Lib.): Monsieur
le Président, pour tout vétéran en situation précaire, nous avons mis
en place un fonds d'urgence.

En ce qui concerne l'arriéré, qui est un problème majeur, j'ai indi‐
qué à mon collègue que nous avions investi un peu moins de
200 millions de dollars pour embaucher plus d'employés, améliorer
la coordination au ministère, veiller à ce que les dossiers soient trai‐
tés par un groupe de personnes, afin que les vétérans n'aient pas à
passer d'une équipe à l'autre, et faire en sorte d'accélérer le proces‐
sus.

Nous nous assurerons de réduire l'arriéré. Il faudra du temps,
mais nous...

Le Président: La députée de Lakeland a la parole.

* * *

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, à la suite de la tuerie tragique survenue en Nouvelle-Écosse
en avril dernier, la famille des victimes et la plupart des Canadiens
ont réclamé une enquête publique. Le ministre de la Sécurité pu‐
blique a refusé. Ce n'est qu'après des mois de requêtes et de pres‐
sion qu'il a accepté à contrecœur. La famille des victimes demande
maintenant que les motifs de ce délai figurent dans le mandat d'en‐
quête. Par ailleurs, cette enquête a été annoncée, mais elle n'a pas
encore commencé.

Le ministre accédera-t-il à leur demande ou les laissera-t-il se
battre pour obtenir des réponses?

L’hon. Bill Blair (ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile, Lib.): Je tiens à ce que les choses soient claires,
monsieur le Président. Dans les jours, voire les heures qui sont sui‐
vi ce terrible drame, en avril, nous nous sommes employés, avec les
autorités de la Nouvelle-Écosse, à trouver les réponses dont ces fa‐
milles ont désespérément besoin.

Quand les familles ont réclamé la tenue d'une commission natio‐
nale d'enquête en bonne et due forme, nous les avons écoutées.
Nous avons fait les préparatifs nécessaires, nous avons débloqué
des ressources et nous avons nommé des commissaires. Je suis ab‐
solument ravi de la nomination de Kim Stanton, qui fera un travail
remarquable, j'en suis convaincu, et qui obtiendra les réponses
qu'attendent les Canadiens.

Le mandat de la commission est maintenant établi, alors c'est aux
commissaires de déterminer les questions qu'ils entendent poser...
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Le Président: La députée de Lakeland a la parole.
Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, six mois se sont écoulés depuis ce drame, et les premiers té‐
moignages ne sont pas pour demain.

Les proches des victimes ne demandent pas grand-chose. Peu de
gens peuvent s'imaginer l'intensité de leur deuil et de leur souf‐
france, et tout ce qu'ils demandent, c'est des réponses. Ils veulent
savoir pourquoi les gouvernements se sont traîné les pieds, pour‐
quoi ils les ont fait attendre de la sorte et pourquoi ils leur infligent
encore des mois de douleur et de chagrin. Le gouvernement a tous
les pouvoirs nécessaires pour établir le mandat de la commission
d'enquête. Il devrait acquiescer à cette demande toute simple de la
part des familles.

Le ministre fera-t-il le nécessaire pour que le comité d'examen
puisse déterminer en toute indépendance les raisons pour lesquelles
les libéraux ont commencé par refuser la tenue d'une commission
d'enquête?

L’hon. Bill Blair (ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile, Lib.): Monsieur le Président, je comprends que
la députée d'en face puisse voir un avantage politique pour son parti
à inclure une telle question dans l'enquête. À dire vrai, notre res‐
ponsabilité envers les familles touchées par cette terrible tragédie
consiste à obtenir des réponses sur la fusillade et à formuler des re‐
commandations aux gouvernements du Canada et de la Nouvelle-
Écosse, à la GRC et aux autres organisations touchées, afin de
prendre les mesures nécessaires pour que ce genre de drame ne se
produise plus jamais.

La commission d'enquête nationale a été établie et nous obtien‐
drons les réponses que cherchent les familles.

* * *
[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES
M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, la pandémie a le dos large quand il est question du français
dans la fonction publique fédérale. Il suffit que les rencontres des
fonctionnaires passent au virtuel pour que le français disparaisse,
tant dans les réunions que dans les documents. Les fonctionnaires
sonnent l'alarme, parce que leur environnement de travail se dété‐
riore.

Les francophones ne sont pas des citoyens de seconde classe.
Qu'est-ce que le gouvernement va faire pour que les francophones
soient capables de travailler en français au fédéral?
● (1455)

L’hon. Jean-Yves Duclos (président du Conseil du Trésor,
Lib.): Monsieur le Président, je remercie mon collègue de me don‐
ner l'occasion de me prononcer sur l'importance du français, non
seulement dans la fonction publique, mais au Canada. Nous avons
la force et la fierté d'avoir un pays bilingue où tous et toutes ont le
droit de s'épanouir en anglais ou en français. Nous avons aussi cette
responsabilité envers la fonction publique.

Je peux assurer à mon collègue que, comme francophone et
comme Québécois, c'est mon objectif et que je suis déterminé à le
faire tous les jours.

M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, quand il est question du français, les libéraux gagnent du
temps. Pendant ce temps-là, on recule. La pandémie ne doit pas ser‐

vir d'excuse pour éliminer le français de la fonction publique. Le
français au travail, ce n'est pas une faveur du Canada anglais aux
francophones, c'est un droit fondamental.

Est-ce que le gouvernement reconnaît que ce qui complique les
réunions en télétravail, ce n'est pas la présence du français, mais
bien la présence de trop de gens supposément bilingues qui ne
parlent pas un mot de français?

L’hon. Jean-Yves Duclos (président du Conseil du Trésor,
Lib.): Monsieur le Président, je remercie mon collègue de sa ques‐
tion, car elle me permet d'aller un peu plus loin et de souligner à
quel point nous sommes fiers des travaux que nous avons faits au
cours des dernières années pour renforcer la place du français par‐
tout au pays, au moyen d'un plan pour les langues officielles de
2,7 milliards de dollars, de la nomination de trois juges bilingues à
la Cour suprême et du renouvellement de la Loi sur les langues of‐
ficielles, qui aura lieu bientôt. Nous avons aussi créé l'Université de
l'Ontario français.

Nous sommes très fiers, mais nous savons aussi qu'il y a beau‐
coup de travail à faire pour continuer à renforcer la diversité lin‐
guistique au Canada.

* * *
[Traduction]

LES MESURES D'URGENCE VISANT LA COVID-19

M. Marc Dalton (Pitt Meadows—Maple Ridge, PCC): Mon‐
sieur le Président, le gouvernement cherche constamment à détour‐
ner l'attention de ses échecs et des scandales auxquels il est mêlé en
affirmant qu'il se concentre sur la pandémie de COVID et les ser‐
vices à la population.

C'est faux en ce qui concerne Pitt Meadows—Maple Ridge, où le
bureau de Service Canada est fermé depuis des mois. L'hôtel de
ville est ouvert, de même que les entreprises, les écoles et le bureau
de Service BC, mais celui de Service Canada demeure fermé. Il
n'est pas donné à tous d'accéder au site Web ou d'attendre toute la
journée au téléphone dans l'espoir que quelqu'un réponde.

Le ministre responsable d'ignorer les besoins des habitants de ma
circonscription va-t-il présenter des excuses et s'engager à rouvrir
immédiatement le bureau de Service Canada?

L'hon. Ahmed Hussen (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, je rejette
l'affirmation du député. En réalité, le gouvernement veut s'assurer
que les Canadiens ont accès aux prestations offertes par Service
Canada. Plus de 260 centres de Service Canada ont déjà rouvert
leurs portes de façon sécuritaire partout au pays.

Les décisions sur la réouverture sont prises en fonction des re‐
commandations d'agents de la santé publique parmi les meilleurs au
monde, et avec comme objectif prioritaire d'offrir au plus grand
nombre de Canadiens possible les prestations qu'ils méritent. Nous
avons mis en place de nouveaux services, y compris le portail des
services électroniques du Canada, pour que les Canadiens aient en‐
core accès aux prestations dont ils ont besoin, et nous avons affecté
plus de 4 000 agents de liaison dans les collectivités.
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[Français]

LES AÎNÉS
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Monsieur le Président, un

aîné, c'est un livre d'histoire: cela a de la mémoire. En juillet, le
gouvernement a versé aux aînés un paiement unique de 300 $ ou de
500 $ selon leur cas. De nombreuses personnes âgées se demandent
quelles autres mesures de soutien sont en route pour les aider à sur‐
monter cette pandémie. Les libéraux ont recyclé des promesses
dans leurs discours du Trône, mais ils n'ont pas donné de plan clair
sur la façon dont ils allaient les tenir. Je l'ai dit, les aînés ont de la
mémoire. Ils se souviendront.

Qu'est-ce que le gouvernement va faire concrètement pour aider
cette tranche de la population? Surtout, quand va-t-il le faire?
[Traduction]

L’hon. Deb Schulte (ministre des Aînés, Lib.): Monsieur le
Président, le gouvernement reste déterminé à mettre en œuvre les
politiques énoncées dans le cadre du discours du Trône. Comme
nous l'avons dit, nous voulons nous concentrer sur la gestion de la
crise de santé publique causée par la pandémie de COVID-19.
Cette année, nous avons investi plus du double de ce que nous
avions prévu dans notre programme en ce qui concerne l'aide finan‐
cière aux aînés. Nous avons fait en sorte qu'une aide financière soit
offerte plus tôt aux aînés âgés d'au moins 65 ans, et nous avons aidé
davantage les plus vulnérables. Nous avons ainsi offert une aide de
plus de 1 500 $ aux couples bénéficiaires du Supplément de revenu
garanti. Nous appuierons les aînés, et nous continuerons de tra‐
vailler fort pour les aider.
● (1500)

Mme Nelly Shin (Port Moody—Coquitlam, PCC): Monsieur
le Président, les aînés de ma circonscription tentent de planifier leur
budget, en tenant compte des taux de retrait des fonds enregistrés
de revenu de retraite, ou FERR. En avril dernier, le gouvernement a
annoncé qu'il réduirait de 25 % les retraits minimaux des FERR
pour 2020. Aujourd'hui, la COVID-19 nuit encore aux investisse‐
ments, et beaucoup d'aînés se demandent quels effets cela aura sur
les retraits de leur FERR à l'avenir.

Le gouvernement se montrera-t-il transparent avec les aînés et
les informera-t-il de ce qu'il prévoit faire pour les retraits des FERR
après 2020?

L’hon. Deb Schulte (ministre des Aînés, Lib.): Monsieur le
Président, je veux que les aînés sachent qu'ils ne sont pas seuls.
Nous sommes intervenus rapidement en fournissant une aide finan‐
cière directe non imposable, et nous avons appuyé plus de
2 000 projets communautaires locaux visant à aider les aînés. Nous
sommes intervenus rapidement pour préserver les fonds enregistrés
de revenu de retraite. Nous avons réduit de 25 % les retraits mini‐
maux de ces fonds pour 2020. Par ailleurs, étant donné la volatilité
du marché durant cette période difficile, nous continuerons de cher‐
cher des moyens de mieux servir les aînés canadiens.

* * *

LES PERSONNES HANDICAPÉES
M. Bryan May (Cambridge, Lib.): Monsieur le Président, la

COVID-19 a eu des répercussions pour de nombreux Canadiens
handicapés qui ont dû faire face à des frais et à des difficultés sup‐
plémentaires. Le gouvernement a présenté et fait adopter une me‐
sure législative pour soutenir les Canadiens handicapés. La semaine
dernière, nous avons annoncé que la date limite pour soumettre une

demande de crédit d'impôt pour personnes handicapées a été re‐
poussée au 31 décembre, ce qui permet à plus de Canadiens d'y
avoir accès.

La ministre pourrait-elle dire à la Chambre combien de Cana‐
diens recevront ce paiement et à partir de quand les montants seront
versés?

L’hon. Carla Qualtrough (ministre de l’Emploi, du Dévelop‐
pement de la main-d’œuvre et de l'Inclusion des personnes han‐
dicapées, Lib.): Monsieur le Président, depuis le début de la pan‐
démie, nous avons adopté une approche inclusive par rapport aux
personnes handicapées. Je suis ravie d'annoncer que vendredi pro‐
chain, c'est-à-dire dans trois jours, commencera le versement du
paiement unique de 600 $ à 1,7 million de Canadiens, compte tenu
des dépenses extraordinaires que les personnes handicapées doivent
payer.

Je saisis l'occasion pour remercier le Groupe consultatif sur la
COVID-19 en matière des personnes en situation de handicap, qui,
en suivant le principe du « rien ne doit se faire sans nous », a fourni
au gouvernement de précieux conseils. Nous le remercions et nous
continuerons de soutenir les Canadiens handicapés.

* * *

L'ENVIRONNEMENT

M. Robert Kitchen (Souris-Moose Mountain, PCC): Mon‐
sieur le Président, la technologie du captage et du stockage du car‐
bone a été extrêmement efficace pour réduire les émissions de CO2
de certains des plus grands émetteurs à l'échelle mondiale, notam‐
ment des centrales électriques et des usines de valorisation. Des
pays comme la Norvège, l'Allemagne et le Danemark ont tous in‐
vesti dans cette technologie verte de réduction des émissions. Le
Canada est un leader mondial en matière de captage et stockage du
carbone, ou CSC.

Étant donné que les investisseurs dans le secteur de l'énergie
quittent le Canada en grand nombre, pourquoi le ministre nous per‐
met-il de prendre du retard par rapport à nos homologues interna‐
tionaux en matière d'investissements dans la CSC?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l'Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, c'est
une question importante. La technologie du captage et du stockage
du carbone joue un rôle important dans la réduction des émissions
de gaz à effet de serre non seulement dans le secteur pétrolier et ga‐
zier, mais aussi dans de nombreux secteurs industriels partout au
pays. Elle fait partie de toute une série de solutions technologiques,
dont les technologies liées à l'hydrogène et aux biocarburants, sur
lesquelles nous concentrons nos efforts en vue non seulement d'at‐
teindre, mais aussi de dépasser nos cibles de 2030 pour assurer la
croissance de l'économie et la création d'emplois tout en protégeant
la planète.
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LES RESSOURCES NATURELLES

M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Mon‐
sieur le Président, le projet d'expansion de Nova Gas Transmission
devrait être une bonne nouvelle, mais il y a un bémol. Les consulta‐
tions auprès des Autochtones ont pris fin le 19 février. Ensuite, le
gouvernement avait 90 jours pour prendre une décision. Cette
échéance a été repoussée de 150 jours. La décision d'approuver le
projet a été prise moins de 15 minutes avant la date limite, soit le
19 octobre à minuit. Les coûts liés au report de la réalisation du
projet sont exorbitants.

Comment les Canadiens peuvent-ils avoir confiance dans le pro‐
cessus réglementaire alors que ce dernier semble se dérouler de ma‐
nière très arbitraire et évoluer uniquement en fonction des caprices
politiques du ministre?

L'hon. Seamus O'Regan (ministre des Ressources naturelles,
Lib.): Monsieur le Président, le gouvernement était fier d'appuyer
le projet d'oléoduc de Nova Gas Transmission. Nous pensons effec‐
tivement qu'il aidera non seulement l'Alberta, mais l'ensemble du
pays dans sa marche vers l'avenir dans le domaine de l'exploitation
du gaz naturel et de la technologie de l'hydrogène, mais il fallait
d'abord veiller à ce que les consultations soient menées à bien. De
ce côté-ci de la Chambre, nous avons tiré des leçons des erreurs
commises dans le cadre du projet TMX. Nous devons nous assurer
que les consultations sont bien effectuées afin de garantir que les
projets soient réalisés de manière appropriée.

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Monsieur le Président, le Canada produit le gaz
naturel de la manière la plus durable et le plus responsable au
monde sur le plan environnemental. Une société appelée West
Coast Olefins souhaite fabriquer des produits à valeur ajoutée dans
le Nord de la Colombie-Britannique à partir de son propre gaz natu‐
rel extrait du Nord de la Colombie-Britannique. Son directeur géné‐
ral, Ken James, tente de créer des emplois dans le domaine manu‐
facturier ici même au Canada plutôt qu'à l'étranger.

Le gouvernement appuiera-t-il le projet de West Coast Olefins,
qui bénéficiera à tant de collectivités, de travailleurs et de familles
du Canada, ou lui mettra-t-il des bâtons dans les roues?
● (1505)

L'hon. Seamus O'Regan (ministre des Ressources naturelles,
Lib.): Monsieur le Président, comme je l'ai dit plus tôt en parlant
de NOVA Gas, nous continuerons de veiller à ce que les projets
avantageux se concrétisent de la bonne manière. J'accueille volon‐
tiers tout projet ou toute proposition, peu importe d'où provient l'in‐
vestisseur dans le monde. Cela dit, les dernières années nous ont
appris que nous devons respecter certaines règles, certains règle‐
ments et certaines lignes directrices. Nous devons consulter adé‐
quatement les Premières Nations, les Inuits et les Métis et nous de‐
vons prendre au sérieux nos responsabilités environnementales.
Lorsque toutes ces conditions sont réunies, les projets avantageux
se concrétisent. Nous l'avons prouvé. À l'heure où l'on se parle,
5 600 personnes travaillent au projet TMX.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES
Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, comme l'a affirmé clairement le gouvernement fédéral, au‐
cune relation n'est plus importante que celle que nous entretenons
avec les peuples autochtones. Depuis le début de notre premier
mandat, nous avons réalisé d'énormes progrès pour faire avancer le

renouvellement de cette relation, mais nous savons qu'il reste beau‐
coup à faire. Il est également important de sensibiliser les Cana‐
diens au sujet des droits issus de traités des peuples autochtones et
de la nécessité de respecter ces droits dans le cadre des lois cana‐
diennes.

Le ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté
peut-il dire à la Chambre ce que le gouvernement compte faire pour
expliquer l'importance de cette relation aux nouveaux arrivants?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de l’Immigration, des Ré‐
fugiés et de la Citoyenneté, Lib.): Monsieur le Président, je re‐
mercie la députée de son excellent travail. La réconciliation a tou‐
jours fait partie des priorités du gouvernement. Dans la foulée de
ces efforts, nous avons présenté de nouveau, la semaine dernière, le
projet de loi concernant la modification du serment de citoyenneté.
La modification du serment répond à l'appel à l'action no 94 de la
Commission de vérité et réconciliation et garantira que chaque nou‐
veau Canadien sera, dès le départ, mieux sensibilisé et informé
quant à l'importance des droits autochtones et des traités des Pre‐
mières Nations, des Inuits et des Métis pour l'ensemble de la popu‐
lation canadienne. Le projet de loi C-8 représente un pas de plus sur
le sentier de la réconciliation.

* * *

LA SANTÉ
Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):

Monsieur le Président, Santé Canada nous dit que la privatisation
des soins de santé nous aidera à gérer la pandémie. C'est faux. Elle
permettra d'enrichir les amis des libéraux.

Un ancien politicien libéral, qui conseille la ministre, vend des
tentes: envoyons-les à une Première Nation qui ne les a pas deman‐
dées. Un ancien député libéral veut fabriquer des respirateurs: don‐
nons-lui le feu vert. Sans oublier l'organisme UNIS, Jeff Bezos et
les grandes pétrolières: faisons pleuvoir les cadeaux.

Lorsque MM. Harper et Martin ont détruit les services publics,
ils ne s'en sont pas cachés. Le gouvernement actuel ne peut pas pri‐
vatiser des services de santé en quarantaine. Pourquoi les libéraux
insistent-ils pour remplir les poches de leurs copains bien nantis?

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, ces exagérations grossières sont le parfait exemple de ce
que les Canadiens ne veulent pas au beau milieu d'une pandémie.
Les députés savent-ils ce que veut la population canadienne? Elle
veut un gouvernement qui unira ses efforts et des parlementaires
qui travailleront ensemble pour s'assurer que peu importe où les
Canadiens vivent, ils auront accès à ce dont ils ont besoin pour tra‐
verser cette pandémie. Nous sommes fiers des efforts déployés pour
garantir l'accès des citoyens à l'équipement, aux installations de
quarantaine, aux mesures de soutien, aux nouvelles technologies et
aux nouveaux appareils dont ils ont besoin. Nous ne nous arrête‐
rons pas là.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur

le Président, je suis heureuse de pouvoir poser cette très importante
question. J'ai aimé les points soulevés hier par le député de Wel‐
lington—Halton Hills. Une crise humanitaire se dessine au Nagor‐
no-Karabakh. On y décime la population arménienne. Les cessez-
le-feu sont rompus avant même de commencer.
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Ordres émanant du gouvernement
Le gouvernement du Canada croit-il que notre incapacité à réagir

à cette crise provient du fait que nous n'avons aucune présence di‐
plomatique dans cette région? Nous faisons ce que nous pouvons,
et j'applaudis l'arrêt des ventes de matériel militaire, mais la Tur‐
quie et Israël envoient des armes en Azerbaïdjan. Assurément, nous
devrions être plus actifs et sur le terrain avec une présence diploma‐
tique.

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous sommes extrêmement préoccupés par toute
cette violence dans la région du Nagorno-Karabakh. Nous deman‐
dons l'arrêt immédiat des hostilités, le respect strict des cessez-le-
feu et la protection des citoyens. Nous continuons d'appuyer l'im‐
portant travail du Groupe de Minsk de l'OSCE, qui tente de parve‐
nir à une résolution pacifique et négociée de ce conflit. La solution
militaire n'en est pas une, et c'est pourquoi nous ne cessons de de‐
mander la tenue de négociations.

Il y a quelques jours, j'ai parlé directement avec le premier mi‐
nistre arménien, M. Pashinyan, ainsi qu'avec M. Erdogan, le pré‐
sident de la Turquie, et j'ai invité toutes les parties prenantes dans
cette région à mettre fin aux hostilités et à reprendre le dialogue.

* * *
● (1510)

[Français]

LE TERRORISME
M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, je demande le consentement unanime de la Chambre pour
l'adoption de la motion suivante:

Que la Chambre des communes condamne avec la plus grande sévérité l'attentat
terroriste survenu le 16 octobre 2020 à Conflans-Sainte-Honorine, en France, qui a
attaqué l'une des valeurs fondamentales en démocratie, soit la liberté d'expression;

Qu'elle rappelle que la meilleure façon de lutter contre les idées sombres, c'est la
lumière, et que celle-ci jaillit à travers l'éducation;

Qu'elle rende hommage à la victime, M. Samuel Paty, un enseignant d'histoire et
de géographie au collège du Bois d'Aulne;

Qu'elle souligne le travail des forces de l'ordre lors de cet événement tragique;

Qu'elle exprime sa solidarité avec le gouvernement de la République française et
réitère notre amitié indéfectible à l'égard du peuple français;

Qu'elle constate l'unité et la détermination de la nation française à dénoncer cette
attaque intolérable à la liberté d'expression;

Que cet événement tragique rappelle la nécessité de poursuivre la lutte contre le
terrorisme, la violence, la haine d'autrui et l'intolérance;

Qu'elle demande au gouvernement fédéral la mise en berne du drapeau du
Canada et qu'elle fasse parvenir au peuple français ses plus sincères condoléances.

Le Président: Puisqu'il s'agit d'une séance hybride de la
Chambre, par souci de clarté, je vais demander seulement aux dé‐
putés qui s'opposent à la demande de répondre.

Par conséquent, que tous ceux qui s'opposent à ce que l'hono‐
rable député propose la motion veuillent bien dire non. N'entendant
aucune opposition, la demande est accordée.

La Chambre a entendu la motion. Que tous ceux qui sont contre
veuillent bien dire non. Comme il n'y a pas de voix dissidentes, je
déclare la motion adoptée.

(La motion est adoptée.)

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LE CODE CRIMINEL
La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet de

loi C-6, Loi modifiant le Code criminel (thérapie de conversion),
soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

L’hon. Ginette Petitpas Taylor (Moncton—Riverview—
Dieppe, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais remercier ma col‐
lègue au comité de la procédure pour son allocution très réfléchie.
Juste avant la période des questions, elle a mentionné que certains
de ses collègues pensent qu'elle parle trop, mais j'aurais pu l'écouter
toute la journée et je la remercie beaucoup de ses observations.

Elle a indiqué que l'organisme PFLAG fait un travail très impor‐
tant dans sa communauté. Chez moi, dans Moncton—Riverview—
Dieppe, j'ai eu le privilège, en 2015, de me familiariser avec un or‐
ganisme du nom d'UBU. Sa fondatrice, Michelle Leard, m'a beau‐
coup appris sur la nécessité de ce genre de services.

Dans son discours, la députée a également dit que nous devons
penser aux prochaines étapes pour que les gens se sentent plus à
l'aise d'aimer la personne qu'ils aiment et la personne qu'ils sont, et
d'affirmer leur identité. La députée pourrait-elle nous parler un peu
plus de ce que seront ces prochaines étapes, selon elle?

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Monsieur le Président, je remercie sincèrement ma collègue du co‐
mité de la procédure, car il s'agit d'une très bonne question. Nous
pouvons faire de belles choses ensemble.

Je crois que tout le monde a sa place ici-bas et que les gens ont
besoin d'un endroit où ils se sentent en sécurité. Je trouve que les
associations qui voient le jour un peu partout dans les écoles secon‐
daires et les groupes communautaires sont une excellente idée, qui
mérite qu'on y consacre des ressources, ne serait-ce que du temps.
Tout n'est pas toujours une question d'argent. Quand une personne a
besoin d'une présence, d'une oreille pour se confier, il arrive que le
temps soit suffisant. Il faut que tout le monde puisse se faire en‐
tendre. Le temps peut donner lieu à des conversations extrêmement
constructives.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai l'impression que la vaste majorité, pour ne pas dire la
totalité des députés qui ont pris la parole depuis le début du débat
s'entendent pour dire que les thérapies de conversion sont tout sim‐
plement néfastes, et je trouve que c'est encourageant. Je tiens aussi
à souligner que, hormis le Parti conservateur, tous les partis ont
aussi décidé d'envoyer un message fort en soumettant le vote à la
discipline de parti.

Qu'en pense la députée: le Parti conservateur ferait-il mieux de
se prononcer collectivement lui aussi en soumettant le futur vote à
la discipline de parti?
● (1515)

Mme Karen Vecchio: Monsieur le Président, nous demandons à
ce que des amendements soient apportés au projet de loi. Comme je
l'ai mentionné dans mon allocution, c'est le manque de clarté pour
déterminer si la thérapie par la parole est considérée comme une
thérapie de conversion ou si c'est plutôt ce que je fais en ayant un
vrai dialogue pour discuter des enjeux.
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Nous savons que le projet de loi n'est pas parfait et nous avons

des inquiétudes sur les prochaines étapes. Si le projet de loi entre en
vigueur dans sa version actuelle, il incombera aux juges de l'inter‐
préter. Le projet de loi doit être plus clair. Ce sont là certaines de
mes inquiétudes à propos de ce projet de loi. C'est très difficile de
se prononcer quand on sait que ce n'est pas clair.

M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, la logique des conservateurs comporte un aspect intéressant.
Certains conservateurs disent qu'ils sont contre. Ils disent qu'ils de‐
vront peut-être voter contre le renvoi du projet de loi au comité
pour améliorer certains points. Je ne comprends pas la logique des
conservateurs de ne pas convaincre tous leurs députés de voter pour
renvoyer le projet de loi au comité pour qu'il puisse procéder à
l'examen des points qu'ils ont soulevés.

Comment la députée peut-elle expliquer le fait que si les conser‐
vateurs votent contre le projet de loi, il ne pourra même pas être
renvoyé au comité pour être amélioré?

Mme Karen Vecchio: Monsieur le Président, la question porte
sur le fait que le sujet divise la Chambre. Je préférerais qu'on me
pose une question qui compte vraiment pour la communauté
LGBTQ, pas une question politisée comme celle-là.

Je ferai tout mon possible pour veiller à ce que nous ayons une
discussion vraie et valable. J'estime que cette question n'est pas per‐
tinente. Je vais continuer d'être une alliée pour la communauté
LGBTQ. Voilà ce que je peux faire. Laissons de côté la politique et
parlons plutôt des personnes concernées.

M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Monsieur le
Président, j'espère poser une question légitime qui remettra l'accent
sur les gens.

Aujourd'hui, les libéraux n'ont cessé de prendre la parole pour
dire que le projet de loi se faisait attendre depuis longtemps. Les li‐
béraux sont au pouvoir depuis maintenant cinq ans et de nom‐
breuses municipalités leur ont dit qu'elles ne pouvaient plus at‐
tendre et ont créé leur propre mesure législative.

Je suis curieux de savoir ce que la députée pense de la raison
pour laquelle nous devons traîner le gouvernement, à son corps dé‐
fendant, dans cette conversation alors que de nombreuses munici‐
palités l'ont déjà fait.

Mme Karen Vecchio: Monsieur le Président, il y a à peine
quelques mois ou peut-être un an, une pétition a été présentée.
Beaucoup de gens travaillaient sur une pétition électronique, l'une
d'environ trois. Le gouvernement a décidé que la question relevait
de la compétence provinciale. Nous nous sommes penchés sur la si‐
tuation dans les municipalités. Nous avons examiné la situation à
Vancouver, en Ontario, au Québec et dans différentes provinces du
pays. Il est intéressant de constater que les libéraux ont décidé de
prendre part au débat maintenant. C'est un gouvernement minori‐
taire. Il veut semer la discorde.

Il s'agit malheureusement de la conclusion à laquelle je suis arri‐
vée sur ce sujet, mais nous pourrions faire mieux. Au bout du
compte, je ne désapprouve pas le projet de loi, mais nous devons
faire mieux. J'aurais simplement préféré qu'il ne soit pas présenté
de cette façon.
[Français]

Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.):
Monsieur le Président, je vous remercie de me donner l'occasion de
prendre la parole sur le projet de loi C-6, un projet de loi visant à

modifier le Code criminel afin de criminaliser les comportements
liés aux thérapies de conversion au Canada.
● (1520)

[Traduction]

Le projet de loi vise à protéger les enfants et les jeunes de la
communauté LGBTQ2 contre les conséquences néfastes à long
terme de la thérapie de conversion. Ceux qui font la promotion de
cette série de pratiques dangereuses et discréditées prétendent à tort
qu'elles changent l'orientation sexuelle d'une personne. L'adoption
du projet de loi enverra un message clair aux membres de la com‐
munauté LGBTQ2: le gouvernement tient à eux et il les protège, ils
sont libres d'être eux-mêmes et il n'y a rien qui cloche chez eux.

Pour ceux qui se posent la question, la thérapie de conversion
vise à changer l'orientation sexuelle d'une personne pour l'hétéro‐
sexualité, à réduire ou à réprimer toute attirance ou tout comporte‐
ment sexuel non hétérosexuel, ou à changer l'identité de genre d'une
personne pour qu'elle corresponde au sexe qui lui a été attribué à la
naissance.

Cette pratique est fondée sur le principe erroné voulant que toute
orientation sexuelle autre que l'hétérosexualité et que toute identité
et expression de genre autre que cisgenre peut et devrait être chan‐
gée. À lui seul, ce principe devrait nous indiquer que cette thérapie
est nuisible parce qu'elle indique aux gens qu'ils ne devraient pas
être bien dans leur peau et qu'ils ne devraient ni s'accepter ni aimer
qui ils sont, ce qui est en soi cruel.
[Français]

Le projet de loi C-6 propose d'ajouter au Code criminel cinq nou‐
velles infractions en lien avec la thérapie de conversion: faire suivre
une thérapie de conversion à un mineur, faire passer un mineur à
l'étranger pour qu'il y suive une thérapie de conversion, faire suivre
une thérapie de conversion à une personne contre sa volonté; tirer
profit d'une thérapie de conversion et faire de la publicité en vue
d'offrir de la thérapie de conversion.

Le projet de loi autorise également les tribunaux à ordonner la
saisie de documents contenant des publicités relatives à la thérapie
de conversion et à retirer ces publicités des systèmes informatiques
et d'Internet.
[Traduction]

Il est important de souligner que ces modifications ne criminali‐
seraient pas les personnes comme les enseignants, les thérapeutes,
les parents, les amis, etc., qui offrent un soutien d’affirmation du
genre à quelqu’un qui est aux prises avec son identité ou son orien‐
tation sexuelle. Par exemple, si une petite fille annonce à ses pa‐
rents qu’elle est lesbienne, ils peuvent l’amener chez un thérapeute
pour affirmer que c’est bel et bien le cas et que la petite ne traverse
pas une phase ou ne s’est pas laissée convaincre par une expérience
unique. Si cette enfant est confuse ou incertaine de son orientation
sexuelle, un thérapeute peut l’aider à comprendre ce qu’elle ressent
sans toutefois renier ses sentiments.

La thérapie de conversion peut prendre diverses formes, y com‐
pris le counseling, la modification du comportement et, dans les cas
plus graves, la thérapie par choc électrique. Autant ajouter la lobo‐
tomie à cette belle liste. Ces méthodes archaïques infligées à des
enfants sont extrêmement nocives et se sont révélées totalement in‐
efficaces. Ces pratiques sont rejetées par tous les organismes de
santé physique et mentale depuis des décennies.
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Tous les principaux organismes de santé, y compris la Société ca‐

nadienne de psychologie, l’Association des psychiatres du Canada,
la Société canadienne de pédiatrie, l’American Psychological Asso‐
ciation et l’American Psychiatric Association ont dénoncé les ef‐
forts déployés pour changer l’orientation sexuelle ou l’identité de
genre et affirment que les tentatives en ce sens peuvent entraîner de
graves risques pour la santé.

La revue Maclean’s a publié l’article d’opinion de Peter Gajdics,
un homme qui a subi une thérapie de conversion pendant six ans et
qui milite fortement pour que Vancouver soit la première ville cana‐
dienne à l’interdire.

Peter a été soumis à de grandes quantités de médicaments psy‐
chiatriques. On lui a intimé de relâcher sa douleur et de ressentir sa
rage pendant de longues séances de thérapie axée sur le cri primal.
On lui a injecté chaque semaine du chlorhydrate de kétamine avant
des séances de reparentage où il devait se coucher sur les genoux de
son thérapeute comme un nouveau-né pour sentir l’amour de son
nouveau parent. Il a aussi subi une thérapie d’aversion. Son théra‐
peute l’exposait à un stimulus tout en le soumettant à une forme
d’inconfort pour l’aider à se tourner vers l’autre sexe. Il souligne
que cette thérapie de conversion n’a réussi qu’à intensifier la honte
qu’il ressentait face à lui-même.

Les personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, transsexuelles,
queer et bispirituelles sont lésées et stigmatisées. Leur dignité est
minée. Ces pratiques ont entraîné des taux tragiques de dépression,
d’anxiété, de haine de soi, de consommation de drogues, d’itiné‐
rance et de comportements suicidaires chez les membres de la com‐
munauté LGBTQ2, chez les personnes qui ont suivi une thérapie de
conversion. Les Autochtones, les minorités raciales et les Cana‐
diens à faible revenu sont plus susceptibles d’être exposés à ces
pratiques nuisibles. Les mineurs y sont particulièrement vulné‐
rables.
[Français]

La thérapie de conversion amplifie la honte et la stigmatisation
que tant de jeunes LGBTQ2 vivent déjà. Bien que ce projet de loi
soit un grand pas dans la bonne direction, il n'éliminera pas com‐
plètement le préjudice causé par les préjugés sociaux, qui, malheu‐
reusement, ne disparaîtront pas du jour au lendemain. Cela se pour‐
suivra probablement d'une façon plus secrète, comme si l'on disait à
un enfant d'agir d'une certaine façon ou d'arrêter d'agir d'une cer‐
taine façon à la maison.

Une étude de l'Université d'État de San Francisco a révélé que les
jeunes dont les parents ou les soignants rejettent fortement les en‐
fants LGBTQ2 sont huit fois plus susceptibles de tenter de se suici‐
der, six fois plus susceptibles de signaler des niveaux élevés de dé‐
pression et trois fois plus susceptibles de consommer des drogues
illicites.
[Traduction]

Comme mes collègues peuvent l’imaginer, les parents qui en‐
voient leur enfant suivre une thérapie de conversion lui donnent le
sentiment d'être rejeté par sa famille parce qu'il la déçoit et risquent
ainsi de compromettre leur relation avec cet enfant pour toute la
vie.

J’ai enseigné plusieurs matières au niveau secondaire pendant
plusieurs années avant d’être élue. Même si ma majeure à McGill
était en histoire, et j’ai beaucoup aimé enseigner ce cours, c’est le
cours d’éthique et de culture religieuse que je préférais donner.

J’avais la souplesse requise, dans ce cours, pour enseigner tous les
sujets que je jugeais intéressants et pertinents pour mes étudiants.
J’ai donc choisi des sujets qui les aideraient à mieux traverser les
étapes de l’école secondaire et de l’adolescence. Nous avons no‐
tamment traité d’éducation sexuelle et d’identité de genre. À
l’époque, il y a de cela environ six ans, je savais que mes étudiants
de deuxième secondaire, soit la huitième année, étaient justement
en train de forger leur identité et que beaucoup d’entre eux avaient
probablement des questions qu’ils ne se sentiraient jamais à l’aise
de poser, surtout à un si jeune âge.

Je voulais leur offrir un espace sûr, leur faire savoir que j’étais
leur alliée et qu’ils pouvaient s’ouvrir à moi s’ils avaient besoin de
bavarder. Certains de mes étudiants se sont sentis à l’aise de s’ou‐
vrir et de venir me voir individuellement pour obtenir conseil.
Même si je n’ai pas encore d’enfants, je me souciais vraiment
d’eux. J’aurais eu le cœur brisé de constater qu’ils ne s’aimaient
pas ou qu’ils n’assumaient pas qui ils étaient à cause de pressions
extérieures ou parce qu’ils n’étaient pas acceptés par leur famille.
Ils étaient à un âge critique où l’on est fortement influencé par ce
que les autres pensent de nous. Il m’est insupportable d’imaginer la
douleur qu’ils ressentiraient en suivant n’importe quel type de thé‐
rapie de conversion.

Je sais que la santé est de compétence provinciale et que nous au‐
rons besoin de l’aide des provinces, des territoires et des municipa‐
lités si nous voulons nous assurer que la thérapie de conversion ne
sera pas pratiquée. C’est pourquoi notre gouvernement collaborera
avec ses homologues provinciaux pour mettre fin à la thérapie de
conversion au Canada. J’aimerais que tous les partis travaillent en‐
semble au comité afin d’élaborer la meilleure mesure législative
possible, de protéger la communauté LGBTQ2 et de veiller à ce
que tous puissent bénéficier de la protection offerte par ce projet de
loi.

Chacun d’entre nous devrait avoir le droit d’être qui il est et d’ai‐
mer qui il veut sans être ridiculisé ou torturé pour cette raison. Ce
projet de loi ne mettra pas fin à l’homophobie ou à la transphobie,
mais il constitue un pas important dans la bonne direction. Je veux
que mes futurs enfants grandissent dans un monde où ils peuvent
être aimés et acceptés, un monde où leur orientation sexuelle ou
leur identité de genre ne détermine pas leur amour et leur accepta‐
tion, où ils peuvent être fiers de qui ils sont et vivre leur vie dans
l’épanouissement et la dignité.

J’appuie fermement ce projet de loi, et j’espère que tous mes col‐
lègues d’en face en feront autant pour faire du Canada un endroit
meilleur et plus juste pour tous les Canadiens.
● (1525)

[Français]
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, je tiens à saluer ma collègue pour son discours.

Elle a lancé une invitation à tous les partis à se joindre à eux, et
ce, afin d'avoir la plus grande adhésion possible au projet de loi
C-6.

Nous comprenons que les thérapies de conversion sont quelque
chose de totalement inacceptable aujourd'hui. En se montrant plus
ouvert à une meilleure définition des thérapies de conversion et en
présentant dans le projet de loi ce qui était sur le site Web du minis‐
tère de la Justice, le gouvernement a la possibilité qu'encore plus de
Canadiens adhèrent à ce qui est proposé dans le projet de loi, lequel
est tout à fait nécessaire pour notre société, aujourd'hui.
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Est-ce que la députée va nous appuyer et travailler pour que nous

puissions inclure cette définition dans le projet de loi?
Mme Emmanuella Lambropoulos: Monsieur le Président, je

remercie le député de sa question.

Je ne siège pas à ce comité, mais j'ai quand même confiance que
tous ses membres travailleront ensemble pour vraiment faire en
sorte que cette mesure législative soit la meilleure possible et
qu'elle protège le plus de personnes possible.

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Mon‐
sieur le Président, j'ai bien aimé le discours de ma collègue, en par‐
ticulier la référence qu'elle a faite, en tant que professeur, à la confi‐
dence de ses élèves.

Selon elle, un tel projet de loi pourrait-il aider ses élèves? Est-ce
que ce projet de loi lui donnerait un outil supplémentaire lui per‐
mettant de mieux encadrer ses élèves?

Mme Emmanuella Lambropoulos: Monsieur le Président, mes
élèves sont maintenant des adultes. J'ai déjà reçu de la rétroaction
sur Facebook de la part de certains de mes élèves. À mon avis, ils
sont très favorables au projet de loi et sont tout à fait contre la thé‐
rapie de conversion. Voilà ma réponse.
[Traduction]

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président,
nous appuyons ce projet de loi. Nous savons qu'il est important
d'interdire les thérapies de conversion et que cette interdiction si‐
gnale aux personnes ayant des orientations sexuelles et des identités
sexuelles différentes, particulièrement aux jeunes transgenres et
non binaires, qu'ils n'ont pas besoin d'être remis dans le droit che‐
min. Je remercie la députée de son discours, mais je me demande
pourquoi ce projet de loi a autant tardé. Il ne suffira pas, à lui seul,
à réparer les dommages causés par les thérapies de conversion.

Les libéraux s'engageront-ils à investir dans la communauté des
personnes ayant des orientations sexuelles et des identités sexuelles
différentes, afin de renforcer les capacités de cette communité pour
qu'elle soit en mesure de relever les défis liés aux thérapies de
conversion?
● (1530)

Mme Emmanuella Lambropoulos: Monsieur le Président, je
crois qu'il s'agit d'un premier pas considérable et important. Pen‐
dant l'examen en comité, les députés entendront sûrement parler de
différentes façons d'améliorer la vie des membres de la communau‐
té LGBTQ2. Je serais ravie de fournir tout le soutien possible. J'es‐
père que d'autres députés sont du même avis.

Mme Jenica Atwin (Fredericton, PV): Monsieur le Président,
je tiens à remercier la députée pour son discours et à souligner notre
amour commun pour l'enseignement. La députée a mentionné qu'il
fallait protéger les enfants et les adolescents. Je tiens à rappeler que
la période de 18 à 21 ans est cruciale pour les jeunes qui cherchent
à découvrir qui ils sont et à affirmer leur identité. Signalons aussi
qu'il existe un risque de suicide élevé parmi les personnes qui ar‐
rivent au mitan de la vie et sont aux prises avec certaines de ces
questions.

Cette protection ne devrait-elle pas s'adresser aussi aux adultes?
J'aimerais savoir ce qu'en pense la députée.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Monsieur le Président, je
serais personnellement ouverte à cette idée, mais je sais qu'il y a
certaines réserves en raison des garanties prévues par la Charte.
Dans sa forme actuelle, le projet de loi prévoit que seul un adulte

consentant peut recevoir une thérapie de conversion; toutefois, of‐
frir une thérapie de conversion serait illégal. Il existe de nom‐
breuses façons d'interpréter le libellé de la mesure législative. J'es‐
père qu'en comité, ces questions pourront être réglées et qu'il sera
possible d'en discuter davantage pour améliorer le projet de loi.

M. Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai une question concernant l'ancien rôle d'enseignante de la
députée. Je rends régulièrement visite à des élèves à Kitchener—
Conestoga, et maintenant par vidéoconférence. C'est étonnant de
voir tout ce que nous pouvons apprendre de cette nouvelle généra‐
tion en écoutant des histoires sur la réconciliation et l'environne‐
ment. La députée peut-elle parler du message d'acceptation que la
nouvelle génération nous lance?

Mme Emmanuella Lambropoulos: Monsieur le Président, je
travaillais dans une école avec des élèves aux origines très diverses.
Nombre de mes élèves se sentaient vraiment à l'aise de s'exprimer
et d'être différents. Le fait d'être unique dans cette école était valori‐
sé. Je pense vraiment que notre génération a beaucoup à apprendre,
et j'espère que cette génération pourra à nouveau montrer aux géné‐
rations futures comment avoir un esprit ouvert et faire du monde un
endroit meilleur pour tous.

[Français]

M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, pour commencer, je voudrais confirmer que le Bloc québé‐
cois va appuyer avec enthousiasme le projet de loi C-6, qui
concerne les thérapies de conversion.

Quant à nous, le processus de conversion a toujours été un acte
irrespectueux à l'égard de notre jeunesse, et c'est tout à fait légitime
de le combattre. En fait, j'ajouterais qu'il était temps que nous nous
occupions de cela.

Le projet de loi C-6 concerne, entre autres, les jeunes de moins
de 18 ans, la publicité en vue d'offrir de la thérapie de conversion,
le fait de forcer quelqu'un à subir une thérapie de conversion contre
son gré et l'avantage matériel provenant de la prestation d'une thé‐
rapie de conversion. Une fois que le projet de loi sera adopté et que
la loi sera en vigueur, il ne sera plus possible de faire subir une thé‐
rapie de conversion à un enfant. C'est parfait, car c'est ce que nous
souhaitions.

Hier, j'ai entendu des collègues conservateurs dire qu'il ne fau‐
drait pas empêcher qu'un père de famille ait une saine discussion
avec son fils au sujet de l'orientation sexuelle de celui-ci ou qu'un
enseignant ait une discussion avec un élève sur les orientations
sexuelles de ce dernier. J'avoue que ce n'est pas du tout ce que vise
le projet de loi. C'est important de comprendre cela, parce que cela
peut changer notre vote sur ce projet de loi.

Je vais faire un parallèle avec d'autres actes criminels. Par
exemple, voler une banque est un acte criminel. De la même façon,
faire suivre une thérapie de conversion à un jeune homme de
12 ans, par exemple, sera interdit si le projet de loi est adopté.
Comploter pour commettre un vol de banque est aussi un acte cri‐
minel. Espérons que comploter en vue de faire suivre une thérapie
de conversion à un mineur sera aussi considéré comme un acte cri‐
minel.
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Cependant, si un professeur a une discussion avec ses élèves au

sujet de l'importance de ne pas voler et de l'importance de l'honnê‐
teté, cela ne constitue pas un acte criminel. Si un professeur avait
une discussion avec ses élèves au sujet de la manière dont se dé‐
roule un vol de banque et au sujet des scénarios possibles, cela ne
constitue pas un acte criminel. Dans les écoles de police, on en‐
seigne comment cela se passe. Parler d'un vol de banque, ce n'est
pas la même chose que comploter pour commettre un vol de
banque. De la même façon, avoir une discussion avec un enfant au
sujet de son orientation sexuelle ou de la thérapie de conversion ne
constitue ni un acte criminel ni une thérapie de conversion.

Émettons l'hypothèse qu'un enfant dise à ses parents ou à son en‐
seignant qu'il a entendu dire que les thérapies de conversion sont
offertes dans tel ou tel État américain et qu'il a le goût d'y aller pour
en suivre une. Dans ce cas, le parent ou le professeur pourra lui dire
que ce genre de thérapie est interdit par la loi, mais il pourra aussi
avoir une saine discussion avec l'enfant et savoir pourquoi ce der‐
nier veut suivre une telle thérapie.

J'ai rencontré des gens qui en avaient long à dire au sujet de la
thérapie de conversion. Ils m'ont parlé d'une approche d'attente vi‐
gilante, et j'ai trouvé que cette idée n'était pas bête. On écoute le
jeune qui se pose des questions à propos de son orientation sexuelle
ou de son identité de genre. En le faisant parler, on l'aide peut-être à
mieux se comprendre, mais on refuse de l'influencer, car cela est in‐
terdit.

Une petite fille qui se sent comme un petit garçon ou un petit
garçon qui se sent comme une petite fille et qui veut porter une
robe, est-ce quelque chose de mal, quelque chose qu'il faut corri‐
ger? Le projet de loi C-6 nous dit que non.

Il faut laisser les enfants être des enfants. Il faut les laisser vivre
ce qu'ils ont à vivre. Se poser des questions, c'est sain et c'est nor‐
mal. On ne veut pas que les adultes interviennent auprès des enfants
sur la question de l'identité de genre ou de l'orientation sexuelle.
Cela m'apparaît non seulement légitime, mais hautement souhai‐
table.

En fait, cela est tellement souhaitable qu'un projet de loi a été dé‐
posé à l'Assemblée nationale du Québec, pas plus tard que la se‐
maine dernière — en fait, il a été déposé jeudi dernier. Il s'agit du
projet de loi no 70, qui concerne la thérapie de conversion. Cepen‐
dant, comme le Québec est très respectueux des champs de compé‐
tence et qu'il ne veut pas se mêler des actes criminels, il ne dira pas
à Ottawa ce qui criminel et ce qui ne l'est pas. Cependant, le Qué‐
bec a compétence juridique pour ce qui est des ordres profession‐
nels. Il a dit qu'il allait amender le Code des professions et qu'un
professionnel qui offrirait une thérapie de conversion commettrait
un acte dérogatoire à sa profession et pourrait donc être sanctionné
par son ordre professionnel. Personnellement, j'applaudis ce projet
de loi.
● (1535)

J'espère qu'il sera adopté à Québec parce que cela va dans la
même direction que celle que nous prenons avec le projet de
loi C-6. Nous voulons laisser les enfants être des enfants. Nous ne
voulons pas les empêcher de se questionner; il est sain de se ques‐
tionner et nous voulons qu'ils puissent le faire.

Je voudrais dire un dernier mot sur l'aspect religieux des théra‐
pies de conversion. On parle beaucoup de thérapies de conversion
lorsqu'on parle d'extrémisme religieux. Je ne veux cibler aucune re‐
ligion en particulier. Cependant, les chefs d'église de n'importe

quelle religion, qu'il s'agisse d'imams, de prêtres, de curés ou de
rabbins, ont une influence importante sur leurs ouailles, comme on
dit chez nous. Il est important que ces gens respectent eux aussi
l'interdiction éventuelle de tenir des thérapies de conversion. Cela
ne leur interdit pas d'avoir des discussions à ce sujet, mais cela leur
interdit de chercher à influencer leurs paroissiens.

Il faut faire cette distinction. À mon avis, de ce que j'ai entendu
dans tous les discours jusqu'à maintenant, c'est peut-être la dérive
qui nous guette le plus. Il ne faut pas confondre le droit d'un parent
ou d'un enseignant d'avoir une saine discussion sur l'identité de
genre ou l'orientation sexuelle avec le fait de chercher à influencer
quelqu'un sur son identité de genre ou sur son orientation sexuelle.

Je m'arrête là. Ensemble, j'espère que nous pourrons nous en‐
tendre et adopter ce projet de loi rapidement en deuxième lecture
afin qu'il soit étudié en comité et qu'il entre en vigueur.
● (1540)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président

du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, il est encourageant de voir les députés du Bloc appuyer
cette mesure législative. Le député a soulevé un certain nombre de
préoccupations. Je pense qu'il sera possible de s'y pencher lorsque
le projet de loi sera renvoyé au comité, après l'étape de la deuxième
lecture. Les réunions du comité sur le sujet seront pour le moins in‐
téressantes, comme je suis convaincu que les intervenants seront
nombreux. Le ministre lui-même s'est dit prêt à écouter ce que les
partis de l'opposition avaient à dire.

Je me demande si le député peut nous indiquer si le Bloc a déjà
des amendements en tête.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Monsieur le Président, je remercie mon col‐
lègue de sa question.

Effectivement, je pense que nous allons travailler dans le même
sens sur ce projet de loi.

En ce qui concerne les amendements que le Bloc québécois pour‐
rait apporter, c'est une question à laquelle je ne peux pas répondre
aujourd'hui. Habituellement, il y en a; il y a souvent de petits ajus‐
tements de dernière minute, mais cela ne m'inquiète pas vraiment.
Dans la mesure où nous nous entendons sur les grandes lignes, je
pense que nous allons réussir à nous entendre sur ce que l'on pour‐
rait appeler la « cuisine » du projet de loi.
[Traduction]

M. Ron Liepert (Calgary Signal Hill, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, le député a souligné à plusieurs reprises ce que la mesure lé‐
gislative n'interdit pas. Il a parlé, par exemple, des consultations au‐
près d'enseignants ou de chefs religieux. Je me demande s'il appuie‐
rait un amendement qui préciserait dans le projet de loi ce qui n'est
pas interdit.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Monsieur le Président, je vais d'abord apporter
une petite précision. Mon collègue a dit que j'avais mentionné que
des consultations auprès d'enseignants seraient autorisées. Ce n'est
pas du tout ce que j'ai dit. On ne parle pas de consultations. Quand
on parle de consultations, on parle de thérapie. Je disais que les dis‐
cussions n'étaient pas interdites par le projet de loi.
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Cela dit, l'amendement que propose mon collègue m'apparaît très

dangereux. Selon un principe d'interprétation en droit, quand on se
met à donner des exemples, on définit un concept et tout ce qui
n'est pas défini en est exclu. Alors, une énumération, c'est toujours
dangereux. Il faut être très prudent, car il s'agit d'une arme à deux
tranchants. À ce stade, je ne pense pas qu'il y ait lieu de procéder à
une énumération de ce qui ne serait pas interdit.

[Traduction]
M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐

sieur le Président, je suis heureux que mon collègue appuie la me‐
sure législative, tout comme le fait le NPD. Il a parlé des commen‐
taires provenant des habitants de sa circonscription. Mon collègue
a-t-il discuté avec des personnes qui étaient d'avis que le projet de
loi n'allait pas assez loin? Dans l'affirmative, de quelles façons le
projet de loi n'est-il pas à la hauteur, selon elles?

[Français]
M. Rhéal Fortin: Monsieur le Président, pour répondre à mon

collègue, je dirais qu'il y a toujours des gens qui trouvent qu'on ne
va pas assez loin et qu'il y a toujours des gens qui trouvent qu'on va
trop loin. L'important, c'est de trouver un compromis, un juste mi‐
lieu. Je pense que, dans sa version actuelle, le projet de loi C-6 se
situe justement dans cette zone de compromis entre les différents
points de vue. La liberté de ces enfants de grandir sans influence,
sans que quelqu'un tente de les dessiner autrement que ce qu'ils
sont, c'est important. Or, la liberté de l'ensemble de la société
d'avoir des discussions est aussi importante. Il nous faut doser nos
interventions.

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Monsieur le Président, je
tiens à féliciter mon collègue de Rivière-du-Nord. Je suis un grand
admirateur de mon collègue, qui a toujours des paroles mesurées.
J'aimerais lui poser une question rapidement.

J'ai l'impression que, comme dans le cas du projet de loi C-7, des
gens voteront pour faire plaisir à certains groupes particuliers, à vo‐
cation religieuse. Or, je ne pense pas que ce soit la meilleure façon
de faire.

Mon collègue de Rivière-du-Nord pourrait-il nous éclairer sur la
bonne façon de voter sur un projet de loi qui a ce type d'incidence à
caractère moral?

● (1545)

M. Rhéal Fortin: Monsieur le Président, je remercie mon col‐
lègue de Jonquière. Je suis content de savoir que j'ai un si grand ad‐
mirateur; c'est déjà cela.

Cela dit, je pense que c'est effectivement un danger de dérive de
notre vote que d'aller dans le sens où une religion ou une autre nous
demande d'aller.

Or, il faut faire attention. Les religions sont importantes, quelles
qu'elles soient. Je pense que les religions ont un effet positif sur un
bon nombre de personnes. Je suis content qu'il existe des commu‐
nautés religieuses, mais il ne faudrait pas que les communautés reli‐
gieuses viennent nous dire comment légiférer. En effet, c'est à ce
moment que nous aurons un problème, que nous allons créer des
conflits dont on ne pourra jamais se départir.

Je nous invite donc à beaucoup de prudence sur ce genre d'orien‐
tation qui découlerait de croyances religieuses plutôt que des faits
sur lesquels nous devons travailler.

[Traduction]
M. Robert Oliphant (secrétaire parlementaire du ministre

des Affaires étrangères, Lib.): Monsieur le Président, je me sens
privilégié de pouvoir parler aujourd'hui du projet de loi C-6, qui
modifierait le Code criminel de manière à ériger en infraction cri‐
minelle les thérapies de conversion. Je souhaiterais aussi ajouter
que c'est un honneur de parler à la suite des excellents commen‐
taires du député de Rivière-du-Nord, ainsi que de ma collègue, la
députée de Saint-Laurent.

Je commencerai par remercier le ministre de la Justice et la mi‐
nistre de la Diversité et de l’Inclusion et de la Jeunesse pour leur
travail phénoménal ayant mené à la proposition de ces modifica‐
tions. Ils ont donné aux députés une rare occasion non seulement
d'améliorer des vies, mais aussi de sauver des vies. Voilà une tâche
qu'aucun de nous ne devrait prendre à la légère. Une fois ce projet
de loi adopté, nous serons tous fiers d'être Canadiens, et fiers d'être
des personnes attentionnées, bienveillantes et justes.

Pour aller droit au but, je vais commencer par relater une histoire
très personnelle. Depuis ma tendre enfance, je savais que j’étais dif‐
férent. Je voyais le monde de façon très différente de mes amis, et
je vivais mes relations avec eux de façon différente. Mes plus loin‐
tains souvenirs de cette époque remontent à l’âge de quatre ou cinq
ans, quand les normes touchant le sexe ne correspondaient pas à ma
vision du monde. Les jouets avec lesquels on me disait que je de‐
vrais jouer ne m’intéressaient pas; les jeux et activités auxquels les
autres garçons s’adonnaient me laissaient indifférent. Mes interac‐
tions avec les garçons, même si elles étaient fortes et importantes,
m’inquiétaient et me faisaient parfois peur. J’étais simplement plus
à l’aise avec les filles; mes interactions avec elles semblaient moins
compliquées et me laissaient moins confus et plus détendu. Néan‐
moins, je voulais être le meilleur petit garçon au monde et j’ai fait
tout mon possible pour le devenir.

En grandissant et à l’approche de l’adolescence, ma famille et
mes amis pouvaient voir que j’étais différent des autres garçons du
voisinage. Au lieu d’essayer de façonner ma personne, ils ont pris
un peu de recul, ils étaient ouverts au dialogue, ils m’ont observé et
ont laissé la nature suivre son cours. Dans l’adolescence, ces rela‐
tions avec les garçons m’effrayaient encore plus et il devenait de
plus en plus facile pour moi de passer du temps avec les filles.

Bien que je prenais cela comme un signe, beaucoup de gens pen‐
saient que c’était la naissance d’un homme à femmes — un terme
assez désuet —, mais je me rendais compte que rien n’était plus
faux, comme c’est évident aujourd’hui. Bien sûr, j’ai joué le jeu.
Dans les années 1960 et 1970, c’était tout simplement trop affreux
d’imaginer être autre chose qu’un homme à femmes. J’ai fréquenté
des femmes, mais je préférais le faire en groupe. J’avais des petites
amies et je me rends maintenant compte qu’elles étaient d’une pa‐
tience extrême. J’avais des relations intimes avec des femmes, mais
ce n’était jamais moi. C’était une autre personne que les autres es‐
péraient que je sois, quelqu’un qu’ils pensaient que je serais, mais
ce n’était pas moi.

Voulant être le meilleur petit garçon au monde, je ne voulais pas
décevoir. J’ai rempli ma vie d’événements et d’activités. Je suis de‐
venu membre de l’équipe d’aviron, je faisais du ski, j’organisais
des activités politiques et des événements. J’espérais pouvoir pré‐
texter être trop occupé quand on me demandait pourquoi je ne
m’étais pas encore casé avec la bonne fille. Pendant ce temps, je vi‐
vais un véritable enfer. Mon attirance pour les hommes était réelle,
et cela me causait un profond conflit.
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Dans ma jeune vingtaine, j'ai finalement demandé de l'aide. J'ai

demandé à voir un ministre de l'Église Unie, non pas le mien, mais
celui d'une église voisine. Don White a accepté de me rencontrer et
je lui ai confié 20 ans d'émotions, de réflexions, de craintes et de
douleurs. Il a écouté. Il ne m'a pas jugé. Nous étions à la fin des
années 1970. Bien que légale, l'homosexualité était loin d'être ac‐
ceptée. On se moquait des hommes gais et des lesbiennes, qui
étaient ostracisés et souvent haïs. Nous pouvions y laisser notre em‐
ploi, notre famille, notre foyer et même notre vie. Toutefois, Don
White m'a écouté. Il a compris que je souffrais atrocement et, avec
sa formidable épouse Barbara, m'a aidé à trouver un thérapeute à
qui parler.

Cependant, ce thérapeute m'a jugé plutôt que de m'écouter. Il m'a
dit que je pouvais choisir une vie facile où je connaîtrais l'accepta‐
tion, la réussite professionnelle et la paternité, comme lui, ou suivre
mes instincts et avoir une existence misérable et pénible, où ma vie
professionnelle serait incertaine et ma famille, déçue. Cela ne cor‐
respondait tout simplement pas à la personne que je savais être au
fond de moi.

Je suis retourné voir Don White, qui m'a écouté et m'a simple‐
ment tenu dans ses bras. Il a dit que, oui, ma vie serait plus difficile
si je dévoilais mon homosexualité, mais que je devais suivre mon
instinct et qu'il ferait de son mieux pour m'aider.

Il m'aura fallu encore quelques années avant de l'annoncer à mes
parents. Finalement, au cours de l'été 1983, nous nous sommes ren‐
contrés et je leur ai parlé. Ils étaient des libéraux dans l'âme, libé‐
raux et fidèles dans l'âme, selon la bonne tradition de l'Église Unie.
Je n'ai pas douté un instant qu'ils continueraient de m'aimer, mais
j'avais quand même peur. Je me suis assis avec eux et je leur ai dit
que j'avais quelque chose d'important à leur dire. Je me suis mis à
pleurer. Ma mère m'a demandé si elle pouvait me poser une ques‐
tion. Elle m'a demandé si je pensais que j'étais homosexuel. Je lui ai
répondu que j'en étais convaincu. Elle a accueilli ma réponse avec
soulagement, inquiète que je lui annonce un cancer ou autre chose
d'épouvantable.

● (1550)

On a ri, puis mes parents m'ont pris dans leurs bras et m'ont dit
qu'ils feraient tout ce qu'ils pouvaient pour que je vive heureux et
en santé. Quelques années plus tard, j'ai eu à leur annoncer que
j'étais atteint du cancer, et ils m'ont démontré tout autant d'amour et
de soutien.

Ce ne sont pas tous les enfants qui ont des parents comme les
miens. Ce ne sont pas tous les jeunes hommes ou garçons gais ou
les jeunes femmes lesbiennes ou personnes bispirituelles, bi‐
sexuelles ou transgenres qui ont des parents comme les miens. Ce
n'est pas tout le monde qui appartient à une église, ou qui peut
compter sur un pasteur, des enseignants, des mentors, des em‐
ployeurs, des collègues, des amis ou une collectivité comme les
miens. En fait, pour de nombreuses personnes, c'est tout le
contraire.

C'est pour cette raison que la modification du Code criminel pro‐
posé dans le projet de loi C-6 est nécessaire. Nous devons protéger
les personnes les plus vulnérables lorsqu'elles en ont le plus besoin.
Nous devons veiller à ce que tous les citoyens de ce pays sachent
qu'ils sont libres d'être comme ils sont et de devenir la personne
qu'ils veulent, comme c'était prévu au départ par Dieu ou par le
cours naturel de la vie. Ils doivent savoir qu'ils sont libres de vivre,

d'aimer et de s'exprimer en fonction de qui ils sont fondamentale‐
ment.

Ce projet de loi est plus que symbolique. Ses répercussions sont
très réelles. Il criminaliserait des activités visant à essayer de chan‐
ger l'identité d'une personne, rien de moins, et de supprimer ou de
limiter le sentiment d'attraction vers une personne du même sexe ou
les relations sexuelles avec une personne du même sexe. Il serait
l'assurance que personne ne pourrait contraindre un mineur à suivre
une thérapie destinée à changer la personne qu'il est ou les senti‐
ments qu'il a. Il serait l'assurance que ce mineur n'aurait pas à se
soumettre à une thérapie contre son gré. Il serait l'assurance que
personne ne pourrait tirer profit financièrement de ces soi-disant
thérapies. Ce sont des mesures réelles et d'une importance capitale
que le gouvernement recommande.

Ce projet de loi a aussi un poids symbolique, et c'est cela, je
pense, qui fait peur à certains, dans l'opposition, qui sont peut-être
enclins à voter contre. J'ai entendu le chef de l’opposition parler de
son inquiétude quant à la thérapie de conversion, et je l'en remercie.
Je l'ai entendu s'agiter et tenter d'appuyer les membres à l'extrême
droite de son parti. Je crois qu'ils sont inquiets parce que ce projet
de loi normaliserait les membres de la communauté LGBTQ. Cela
signifierait que nous sommes corrects. Cela signifierait que nous
n'avons pas besoin de changer et que nous ne devrions pas être for‐
cés de changer. C'est le long processus d'évolution commencé dans
les années 1960 par feu Pierre Elliott Trudeau qui se poursuit et qui
me dit et me montre que je suis correct.

J'espère que les députés de l'opposition liront les excellents dis‐
cours des députées de Calgary Nose Hill et d'Elgin—Middlesex—
London pour nous assurer que nous souhaitons tous faire franchir la
prochaine étape au projet de loi. C'est pourquoi j'ai décidé de parler
aujourd'hui de mon histoire personnelle. Cependant, ce n'est pas
juste mon histoire. C'est aussi celle d'une partie importante de la
population canadienne. Ces gens ont besoin que la Chambre et le
gouvernement leur disent qu'il n'y a rien qui cloche chez eux, et
qu'il est inadmissible que des personnes cherchent à changer leur
identité.

Nous avons fait beaucoup de chemin depuis que l'ancien premier
ministre Trudeau a dépénalisé l'homosexualité et, même, depuis
que l'actuel premier ministre s'est excusé de la façon dont les gou‐
vernements libéraux et conservateurs qui se sont succédé ont traité
des gens comme moi. Toutefois, nous avons encore beaucoup de
chemin à faire.

J'ai lu avec intérêt que 9 % des députés du nouveau Parlement de
la Nouvelle-Zélande sont maintenant issus de la communauté
LGBTQ, soit la plus forte proportion au monde. Cela dépasse celui
du Royaume-Uni, avec 7 % ou 45 députés. La Chambre des com‐
munes ne compte que quatre députés ouvertement gais, soit un peu
plus de 1 %, ce qui n'est pas du tout représentatif de la population
canadienne. Ceux d'entre nous qui sont différents se sentent parfois
bien seuls. Il serait peut-être plus facile de faire adopter ce projet de
loi si la Chambre et le gouvernement étaient un peu plus à l'image
de la population canadienne. Voilà notre prochain projet collectif.
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Je termine mon allocution comme je l'ai commencée, en remer‐

ciant le ministre de la Justice et la ministre de la Diversité et de
l’Inclusion et de la Jeunesse d'avoir proposé ces modifications. Je
remercie les députés d'avoir pris le temps de lire ce projet de loi et
d'en avoir discuté avec les citoyens, et je les remercie aussi pour les
allocutions très éloquentes que j'ai entendues. Je remercie égale‐
ment les gens d'avoir si bien écouté aujourd'hui. Je crois que bon
nombre de mes collègues, qui n'ont pas vécu la même chose que
moi, mais qui m'ont écouté raconter mon histoire, sont maintenant
en mesure de nous aider tous. Je les remercie et je suis heureux
qu'ils soient prêts à agir.
● (1555)

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Monsieur le
Président, je tiens à remercier le député d'avoir eu le courage de ra‐
conter son histoire.

À la lumière du débat d'aujourd'hui, il y a une chose qui me pré‐
occupe. Il est évident que les conversations privées ne sont pas né‐
cessairement protégées par le projet de loi. Le député s'est entretenu
avec des ministres du culte. D'autres personnes ont eu le même
genre d'entretiens, mais elles ont fait un choix différent, ce qui est
leur droit. Je sais que des ministres du culte de ma circonscription
sont très préoccupés non seulement au sujet des conversations pri‐
vées, mais aussi du fait que le projet de loi ne protège pas leur droit
de parler en public de ce qu'ils pensent, qu'il s'agisse ou non des
opinions des autres.

Je me demande si le député est prêt à appuyer un amendement
visant à préciser dans le projet de loi le besoin de tenir des conver‐
sations privées et le besoin pour les ministres du culte de pouvoir
parler en public comme ils l'entendent.

M. Robert Oliphant: Monsieur le Président, je ne peux pas dire
que j'appuierais un tel amendement parce que j'estime qu'il serait
très dangereux. Selon moi, la mesure législative a été très soigneu‐
sement rédigée pour permettre ce genre de conversations.

Il est absolument possible de tenir ce genre de conversations. La
mesure législative vise à garantir qu'aucune conversation nuisible
visant à changer l'orientation sexuelle d'une personne n’empêchera
cette dernière de s'épanouir pleinement et naturellement. C'est là
l'objet du projet de loi.

Cette question nous oblige à nous interroger sur ce qui arrive
quand des droits entrent en opposition. Pour ma part, je me range
du côté des plus vulnérables. Je me range du côté de ceux qui sont
les plus susceptibles de souffrir. À mon avis, c'est ce que fait la me‐
sure législative, et j'exhorte le clergé à respecter cela.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Monsieur le Président, je remercie mon collègue de ce beau
témoignage. Cela montre que, dans toutes les questions d'identité, il
vaut mieux l'acceptation que le refoulement. Je pense que cela va
de soi.

Toutefois, dans tout ce débat, je trouve qu'il y a une espèce d'am‐
biance des années 1960. On est en train d'essayer de vendre cela,
alors que cela aurait dû être fait il y a très longtemps.

Nous sommes évidemment d'accord sur ce projet de loi. Les thé‐
rapies de conversion, c'est quelque chose qui n'a pas de bon sens. Il
y a véritablement une industrie de sectes qui organisent de grandes
messes où on va guérir ces pauvres homosexuels. Ce sont de
grandes messes qui n'ont rien de thérapeutique dans les faits. Cela

n'a aucun sens, bien entendu. Cela n'a rien de médical et cela cause
plus de problèmes qu'autre chose.

J'aimerais savoir pourquoi cela n'a pas été fait avant. Pourquoi
disait-on, en mars 2019, que c'était impossible? Le gouvernement
disait qu'il était impossible de les interdire.

M. Robert Oliphant: Monsieur le Président, je remercie le dé‐
puté de sa question.

Je pense que c'est un processus. C'est un grand pas pour la libéra‐
tion des homosexuels, des lesbiennes et des personnes trans et je
pense qu'il est nécessaire, à chaque étape, de faire quelque chose
différemment.

J'ai beaucoup de patience envers mes collègues de tous les partis,
qui peuvent changer d'idée sur les occasions que tout le monde de‐
vrait avoir. Il est nécessaire que tous les gens aient la possibilité de
faire un grand changement et j'espère que c'est une autre étape qui
sera franchie avec ces amendements.
● (1600)

[Traduction]
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, j'ai eu le plaisir de servir aux côtés du député pendant près
de 10 ans et je le remercie de son discours percutant, émouvant et
très courageux qui a vraiment fait ressortir la grande importance du
projet de loi. Il a également souligné à quel point la stigmatisation
est préjudiciable et dangereuse.

Passons à un autre sujet. Dans un autre texte législatif ou docu‐
ment de politique fédéral, il y a une interdiction des dons de sang
par les hommes qui ont des relations sexuelles avec d'autres
hommes. Cette interdiction n'est pas fondée sur des données scien‐
tifiques, mais sur un stéréotype. Un homme hétérosexuel qui
change sans arrêt de partenaire et qui se livre à des activités dange‐
reuses a le droit de donner du sang, mais pas deux hommes homo‐
sexuels dans une relation stable et monogame. Le gouvernement
maintient toujours une interdiction fondée sur les plus vils préjugés
qui empêche les hommes qui ont des relations sexuelles avec
d'autres hommes de donner du sang.

Je me demande si le député serait d'accord avec moi pour dire
qu'il est temps de mettre fin à cette interdiction discriminatoire.

M. Robert Oliphant: Monsieur le Président, je suis tout à fait
d'accord.

Plus tôt cette année, je marchais dans ma circonscription et je
suis arrivé près de l'école publique Northlea, où se tenait une col‐
lecte de sang. Des jeunes m'ont demandé si j'étais là pour donner du
sang. Je leur ai répondu: « Non, je n'ai pas le droit de donner du
sang. » Il est inacceptable que je ne puisse pas le faire. La société
canadienne en sort perdante.

Je vais continuer de militer, même au sein de mon propre gou‐
vernement, jusqu'à ce que l'admissibilité au don de sang soit fondée
sur les comportements et non sur l'orientation sexuelle. L'approche
actuelle va à l'encontre de la science. Elle est inappropriée et perpé‐
tue une tradition de discrimination. Je suis vraiment ravi que le dé‐
puté m'ait posé cette question, car c'est un point que je tenais à sou‐
ligner.

Le vice-président: Nous reprenons le débat.

La Chambre est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.
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Le vice-président: Le vote porte sur la motion.

[Français]

Si un député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire de‐
mander un vote par appel nominal ou que la motion soit adoptée
avec dissidence, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je demande la te‐

nue d'un vote par appel nominal.

[Français]
Le vice-président: Puisqu'un député s'est levé, conformément à

l'ordre adopté le mercredi 23 septembre, le vote par appel nominal
est différé jusqu'à demain, le mercredi 28 octobre, à la fin de la pé‐
riode prévue pour les questions orales.

* * *
[Traduction]

LE CODE CRIMINEL
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 21 octobre, de la

motion portant que le projet de loi C-7, Loi modifiant le Code cri‐
minel (aide médicale à mourir), soit lu pour la deuxième fois et ren‐
voyé à un comité.

Mme Jenica Atwin (Fredericton, PV): Monsieur le Président,
j'ai été élue députée il y a maintenant un an. Ce rôle m'a permis
d'apprendre énormément de choses. J'écoute ce que des gens, des
représentants d'organismes et des défenseurs de droits ont à dire.
L'écoute est au cœur des discussions sur la question de l'aide médi‐
cale à mourir. Aujourd'hui, je vais à mon tour parler d'une question
qui nous touche tous.

La mort reste un sujet tabou dans notre société. Pourtant, nous
devons tous y faire face un jour, que ce soit notre mort à nous ou
celle de nos proches. Ce n'est pas un sujet facile, mais pour les per‐
sonnes à qui il reste moins de temps, nous devons écouter et faire
avancer ce projet de loi.

Le débat sur le projet de loi C-7 a été passionné, émotif et âpre,
et c'est normal. Je souhaite féliciter tous les députés des efforts
qu'ils ont déployés au nom des électeurs de leur circonscription res‐
pective, des membres de leur famille et de leurs amis. Je leur suis
reconnaissante. Chacun d'entre nous s'est entretenu avec les élec‐
teurs de sa circonscription pour connaître leurs opinions et écouter
leurs histoires. Les députés ont plus que jamais démontré leur côté
humain. Les discours prononcés devant la Chambre étaient em‐
preints de professionnalisme et d'intégrité, ainsi que d'un engage‐
ment profond envers les droits fondamentaux des Canadiens.

Il est parfois nécessaire de nous rappeler que la Constitution est
une belle chose. C'est la raison pour laquelle je suis si fière d'être
Canadienne et je me sens si honorée d'avoir le privilège de défendre
et de faire respecter la Charte des droits et libertés.

Je me souviens d'avoir étudié la Charte en profondeur pour la
première fois alors que j'étais en 11e année. Je me souviens de la
façon dont je me suis sentie en la découvrant, de la façon dont cela
m'a fait réfléchir à nos vies et à nos interactions les uns avec les
autres, et du sentiment de responsabilité qu'elle a suscité en moi.
C'est à cette époque que j'ai su que je voulais un jour me lancer en
politique. Bien que cela semble lointain, ce n'est que récemment
que j'ai compris qu'il était urgent de modifier les lois, notamment

en ce qui concerne les questions relatives à l'aide médicale à mourir
et à leur rapport avec la Charte.

Je me suis penchée sur la question et, n'ayant pas d'expérience
vécue, j'ai songé à des scénarios et des situations effroyables aux‐
quels je ne voudrais pas faire face, de crainte d'enfreindre les droits
garantis par la Constitution si des erreurs étaient commises.
Nombre d'intervenants qui s'inquiètent des répercussions du projet
de loi sur les personnes vivant avec un handicap ou sur celles qui
ont des pensées suicidaires m'ont exprimé ces mêmes préoccupa‐
tions. J'en ai pris connaissance et j'ai examiné le projet de loi à la
lumière de leur point de vue. Même si je sais que certaines de ces
personnes ne sont toujours pas d'accord avec moi, je tiens à ce
qu'elles sachent que je suis convaincue que le projet de loi établit
un bon équilibre et qu'il n'entraînera pas les répercussions qu'elles
craignent.

J'ai aussi cherché des occasions de parler avec des gens que le
projet de loi interpelle personnellement. Il s'avère que beaucoup de
personnes sont disposées à discuter de leur souhait de mourir dans
la dignité ainsi que de leurs préoccupations concernant le processus
actuel et les modifications proposées. Ces personnes m'ont parlé de
leurs efforts pour garantir leur droit à l'autonomie corporelle pen‐
dant leurs derniers moments sur terre. Il est ressorti des conversa‐
tions intenses que j'ai eues avec ces personnes que les questions des
demandes anticipées, de la capacité à consentir ainsi que du carac‐
tère discrétionnaire de la décision de considérer la mort comme pré‐
visible étaient les obstacles à surmonter pour qu'elles puissent avoir
la tranquillité d'esprit découlant du contrôle sur leur propre mort et
sur les moyens de soulager la douleur pendant les derniers mo‐
ments.

À l'heure actuelle, il y a des Canadiens qui endurent des souf‐
frances intolérables depuis longtemps. Ils ont déjà obtenu une or‐
donnance de non-réanimation. Ils ont établi leurs dernières volontés
et rédigé leur testament, et ils ont payé d'avance leurs arrangements
funéraires. Ils ont démontré leur aptitude en se préparant à mourir.
On devrait aussi leur faire confiance lorsqu'il s'agit de prendre une
décision sur la façon dont ils veulent mourir. Si nous les privons de
cette possibilité, alors nous manquons à nos obligations envers eux.
Nous avons permis à nos lois de faire fi de l'intégrité et de l'autono‐
mie physiques, ce qui va à l'encontre du droit à la sécurité de sa
personne.

J'aimerais aussi parler des termes comme « aide au suicide » et
« euthanasie ». Les mots que nous employons sont importants, et il
ne faut pas oublier que ce projet de loi vise à modifier une loi sur
l'aide médicale à mourir. Nous savons que le pronostic médical sert
de mesure de sauvegarde. C'est la mesure qui fait autorité pour pro‐
téger les personnes vulnérables.

La réalité, c'est qu'il arrive extrêmement souvent que les Cana‐
diens doivent vivre à la fois avec une maladie mentale et une mala‐
die physique, et cela ne devrait pas représenter un obstacle au droit
à l'autonomie physique en fin de vie. Il arrive fréquemment qu'une
grave dépression accompagne d'autres problèmes de santé, et c'est
souvent le cas chez les personnes handicapées. Prenons aussi
l'exemple d'une personne bipolaire qui finit par être atteinte d'un
cancer en phase terminale. Cette condition préexistante, qui peut
s'aggraver dans une situation aussi stressante, ne peut justifier d'al‐
ler à l'encontre de la volonté d'une personne de décider comment
elle veut mourir.
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En conclusion, je continue de soutenir fermement que le Canada

doit fournir un accès rapide à des services efficaces de santé men‐
tale, y compris des services de consultation en personne et, au be‐
soin, l'accès à un psychiatre, en plus de services complets de sou‐
tien communautaire. Nous devons aussi établir des normes natio‐
nales pour les soins de longue durée afin de nous assurer que les
établissements destinés à loger les aînés offrent une qualité de vie
qui les garde en santé et actifs tout au long de leur vieillesse. De
plus, nous devons investir dans des soins palliatifs robustes de sorte
que les personnes puissent vivre dans la dignité, même dans les der‐
niers jours difficiles.
● (1605)

Je pense au centre de soins palliatifs Hospice Fredericton et à la
belle expérience paisible que vivent les personnes et leur famille
dans cet environnement. La possibilité d'accueillir la mort paisible‐
ment devrait être offerte à ceux qui le souhaitent. Nous devons éga‐
lement écouter les Canadiens handicapés et leurs défenseurs et ac‐
corder de l'importance à leur opinion. Nous pouvons faire tout cela
même si nous adoptons le projet de loi.

Je ne crois pas que l'aide médicale à mourir crée le risque que
des patients soient forcés de recevoir cette procédure contre leur
gré. Des mesures de sauvegarde empêchent cela. J'estime que mon
devoir d'honorer la Charte des droits et libertés me dicte d'adopter
les projets de loi tels que celui-ci pour faire en sorte que tous les
Canadiens jouissent de la sécurité de leur personne tout au long de
leur vie.

J'appuierai fièrement le projet de loi. C'est une question de jus‐
tice et d'empathie. Respectons le souhait des personnes en n'inter‐
venant pas dans leur décision. Assurons la tranquillité d'esprit des
Canadiens de sorte qu'ils puissent dicter le dernier chapitre de leur
vie et qu'ils soient jusqu'au bout maîtres de leur destinée.
● (1610)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, nous débattons actuellement d'un projet de loi majeur qui
découle essentiellement d'une décision judiciaire. Nous avons réel‐
lement commencé à débattre de cet enjeu à la Chambre après les
dernières élections fédérales, en raison d'une décision de la Cour
suprême. Il a été très touchant d'entendre les nombreuses interven‐
tions sur ce sujet. Je crois que le projet de loi jouira de l'appui una‐
nime de la Chambre, du moins, je l'espère.

Au cours du débat, de nombreux députés ont parlé de questions
connexes, comme l'importance des soins palliatifs et la nécessité
d'en faire davantage dans ce domaine. Pour cette raison, je deman‐
derais à ma collègue de nous dire ce qu'elle pense de l'importance
pour le gouvernement fédéral de collaborer avec les gouvernements
provinciaux en vue d'aborder certains des enjeux dont nous sommes
saisis, y compris les soins palliatifs.

Mme Jenica Atwin: Monsieur le Président, cela m'amène à pen‐
ser à ma situation actuelle et à ce que l'avenir pourrait me réserver.
C'est vraiment une question de choix. J'espère qu'à cette étape-là de
ma vie, je pourrai avoir accès à des soins palliatifs efficaces pour
vivre dignement jusqu'à la fin, si cette option est celle qui est préfé‐
rable pour moi.

Nous devons absolument en faire bien plus et nous devons colla‐
borer avec nos homologues provinciaux. C'est l'une des principales
raisons pour lesquelles je suis en faveur d'une augmentation des

transferts en santé aux provinces de l'Atlantique. Nous savons que
la population est vieillissante. C'est un problème auquel nous de‐
vons faire face, mais nous devons aussi faire en sorte que les gens
puissent mourir dans la dignité.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Monsieur le
Président, ma collègue d'en face a fait un excellent discours. Je
voudrais parler davantage des soins palliatifs, dont je suis une ar‐
dente défenseure.

Ma mère est décédée la fin de semaine dernière et elle a eu la
chance d'avoir accès à d'excellents soins palliatifs, comme tous les
habitants de Sarnia—Lambton. Le gouvernement avait connu un
bon départ avec le cadre de soins palliatifs et il semblait être sur la
bonne voie, mais il n'a pas fait grand-chose depuis, surtout dans le
contexte de la pandémie de COVID, qui fait qu'un très grand
nombre de personnes ont besoin de soins palliatifs. Il faut que l'ac‐
cès à ces soins soit possible pour que les gens aient la possibilité de
choisir cette solution.

Je me demande si la députée pourrait nous dire ce que le gouver‐
nement devrait faire selon elle pour faire avancer ce dossier.

Mme Jenica Atwin: Monsieur le Président, j'offre mes condo‐
léances à la députée et à sa famille.

Cela s'inscrit dans la foulée de mes commentaires, mais je crois
qu'il est important, en tant que députés de l'opposition, de continuer
d'exiger des comptes du gouvernement concernant certaines de ces
promesses et initiatives. Les députés d'en face nous parlent de
grands projets et c'était la même chose dans le discours du Trône,
mais il faut des mesures législatives pour soutenir tous ces beaux
discours. Je ferai certainement tout en mon pouvoir pour faire avan‐
cer les soins palliatifs au pays.

[Français]

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Mon‐
sieur le Président, je remercie ma collègue de Fredericton de son in‐
tervention.

Ma question est très simple: quels éléments aimerait-elle voir
ajoutés à ce projet de loi? Selon elle, le projet de loi va-t-il assez
loin? Comment pourrait-on le bonifier pour améliorer la qualité de
fin de vie des gens qui en ont besoin?

[Traduction]

Mme Jenica Atwin: Monsieur le Président, l'un des enjeux clés
mis de l'avant par les habitants de ma circonscription, ce sont les
problèmes de santé mentale chroniques ainsi que leur impact sur la
capacité des gens à réaliser leurs souhaits.

En tant que militante de la cause de la santé mentale, je trouve
qu'il s'agit d'un enjeu particulièrement important, et je souhaite être
aussi claire que prudente. Comme je l'ai mentionné, les problèmes
de santé physique et les problèmes de santé mentaux sont souvent
concomitants, et ce fait ne devrait pas être une raison pour qu'une
personne ne puisse pas affronter la mort avec dignité lorsqu'elle se
retrouve aux prises avec une autre maladie physique. Il s'agit d'un
enjeu très précis, et j'espère qu'il sera abordé et que le projet de loi
sera modifié.
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● (1615)

M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, c'est un privilège pour moi de parler aujourd'hui du projet de
loi C-7 qui porte sur l'aide médicale à mourir. Cette mesure législa‐
tive a déjà été présentée en janvier dernier, et j'ai eu le privilège de
prendre la parole à ce sujet en février. Le projet de loi est mort au
Feuilleton au moment de la prorogation, une décision que le gou‐
vernement libéral a prise pour éviter de répondre aux questions sur
le scandale UNIS. Ce projet de loi modifierait la loi initiale sur
l'aide médicale à mourir de 2016.

L'aide médicale à mourir est une question délicate, non partisane
et qui nous touche tous personnellement. Chacun a une opinion sur
le sujet. J'ai consulté les gens de ma circonscription, et la plupart
d'entre eux s'opposent à la mesure législative. Je m'y oppose et, par
conséquent, je ne l'appuierai pas.

On peut se demander pourquoi nous en sommes là aujourd'hui. À
mon avis, il y a deux exemples de l'inaction libérale qui nous ont
amenés à ce point. Dans le premier exemple, un juge du Québec a
invalidé le critère de mort raisonnablement prévisible du projet de
loi, ce qui est communément appelé l'affaire Truchon. En règle gé‐
nérale, pour les questions ayant des conséquences majeures sur la
vie des Canadiens, le gouvernement fédéral fait appel de telle déci‐
sion provenant d'un tribunal inférieur, mais, dans ce cas-ci, il ne l'a
pas fait. C'est un des exemples d'inaction qui expliquent la situation
d'aujourd'hui. Le gouvernement aurait dû faire appel devant la Cour
suprême.

Le deuxième exemple d'inaction libérale, c'est l'examen parle‐
mentaire prévu dans la loi, qui devait avoir lieu l'été dernier. Évi‐
demment, la COVID-19 a bousillé ce plan, mais nous avons plus ou
moins trouvé une manière de composer avec la COVID-19 et de
poursuivre nos travaux en dépit du virus, alors il n'y a vraiment au‐
cune raison qui explique pourquoi l'examen parlementaire n'a pas
été entamé. Toutefois, il n'a pas eu lieu à cause de l'inaction des li‐
béraux.

Quelle est la véritable raison de cette inaction? Je pense qu'à
l'époque, en 2016, l'actuel ministre de la Justice avait voté contre le
projet de loi, pas parce qu'il n'y était pas favorable, mais parce que,
selon lui, la mesure législative n'allait pas assez loin.

Le gouvernement libéral affirme qu'il mène des consultations au‐
près des Canadiens et qu'il écoute ce que ces derniers ont à dire,
mais la vérité, c'est qu'il veut faire avancer son propre programme.
La vérité, c'est qu'il n'était pas favorable à l'examen parlementaire.
Il voulait un examen moins exhaustif. La vérité, c'est que le gouver‐
nement était uniquement intéressé à mettre en œuvre son propre
programme. Les libéraux parlent des consultations qu'ils ont me‐
nées auprès de divers groupes et se vantent d'avoir obtenu plus de
300 000 réponses à leurs sondages, mais une consultation et un exa‐
men parlementaire sont deux choses très différentes. C'est facile de
manipuler les consultations. Elles peuvent être ignorées. Elles per‐
mettent simplement au gouvernement de dire qu'il a effectivement
consulté les Canadiens lorsqu'on l'interroge à ce sujet. Toutefois,
c'est très différent d'un examen parlementaire.

Voilà pourquoi nous en sommes rendus là. Ce que le gouverne‐
ment libéral souhaite faire, c'est imposer son programme, et non
pas écouter les Canadiens.

Quelle est mon opinion au sujet de cette mesure législative? Par‐
lons d'abord des électeurs de ma circonscription. En janvier, je leur
ai fait parvenir un feuillet sur le projet de loi. Depuis, mon bureau a

reçu plus de 400 réponses par téléphone, par courriel et par la poste.
Les deux tiers de ces personnes s'opposent au projet de loi. J'ai aus‐
si reçu des réponses qui portaient sur les droits des travailleurs de la
santé, de la part de personnes qui cherchaient à savoir si ces der‐
niers avaient le droit de refuser de pratiquer l'euthanasie sur les pa‐
tients. Puisqu'il est question de la liberté de conscience, sont-ils
libres de refuser? Auront-ils l'assurance qu'ils ne seront pas pénali‐
sés ou harcelés pour avoir fait ce choix?

Il faut aussi songer à protéger la liberté de conscience des éta‐
blissements, car un établissement est bien davantage que des
briques et du mortier. Il est composé de personnes qui adhèrent à
des valeurs et qui s'investissent dans l'établissement.

Ici même, à Saskatoon, nous avons l'hôpital St. Paul. C'est un hô‐
pital catholique géré par les évêques catholiques de la Saskatche‐
wan. Dans notre province, les hôpitaux peuvent décider des ser‐
vices qu'ils veulent offrir. L'hôpital St. Paul fonctionne selon les va‐
leurs de la foi catholique. On a décidé de ne pas y offrir l'aide médi‐
cale à mourir. Par contre, l'hôpital respecte le droit de choisir des
patients. Ainsi, si un patient demande l'aide médicale à mourir, l'hô‐
pital l'aidera à se faire transférer dans un autre hôpital.

L'hôpital St. Paul n'est pas reconnu pour l'aide médicale à mourir,
mais pour la qualité des soins palliatifs qu'on y offre. D'ailleurs,
c'est le seul endroit où on peut en obtenir dans la ville. Ma belle-
mère y a été patiente. Dans son cas, l'aide médicale à mourir n'a pas
été demandée ni même souhaitée et elle a eu suffisamment de
chance pour obtenir un des 12 lits de soins palliatifs dans toute la
ville. Elle a eu accès à d'excellents soins alors qu'elle arrivait en fin
de vie. Que l'on note bien le nombre que j'ai mentionné: 12 lits. De‐
puis le passage de ma belle-mère dans cet établissement, 13 lits ont
été ajoutés, ce qui en fait 25 au total pour tout le Nord de la Saskat‐
chewan, ce qui n'est simplement pas suffisant. D'ailleurs, 70 % des
Canadiens n'ont pas accès aux soins palliatifs. J'espère que le
manque d'accès aux soins palliatifs n'amènera pas des gens à opter
pour l'aide médicale à mourir par manque de choix.

● (1620)

J'ajoute que l'hôpital St. Paul a bâti lui-même ses installations de
soins palliatifs existantes et nouvelles, et a recueilli tout l'argent né‐
cessaire pour construire les unités. N'est-ce pas là le genre d'initia‐
tive que nous voulons encourager? Toutefois, parce que la liberté
de conscience n'est pas protégée, l'hôpital fait l'objet de poursuites
de la part d'activistes qui veulent le voir offrir l'aide médicale à
mourir. Un hôpital reconnu pour la qualité formidable de ses soins
palliatifs est obligé de se défendre devant les tribunaux parce qu'il
refuse d'offrir l'euthanasie.

Je crois que plusieurs arrêts de la Cour suprême peuvent nous
éclairer à cet égard. En 2015, dans l'affaire Loyola, la Cour su‐
prême a déclaré: « La liberté de religion au sens où il faut l’en‐
tendre pour l’application de la Charte doit donc tenir compte du fait
que les convictions religieuses sont bien ancrées dans la société et
qu’il existe des liens solides entre ces croyances et leur manifesta‐
tion par le truchement d’institutions et de traditions collectives. »
Dans un autre arrêt rendu en 2015, la Cour suprême a indiqué: « Un
espace public neutre, libre de contraintes, de pressions et de juge‐
ments de la part des pouvoirs publics en matière de spiritualité, tend
au contraire à protéger la liberté et la dignité de chacun. De ce fait,
la neutralité de l’espace public favorise la préservation et la promo‐
tion du caractère multiculturel de la société canadienne [...] »
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Il faut respecter la nature multiculturelle de la société cana‐

dienne. Il faut respecter les professionnels et les établissements de
santé et leur permettre d'user pleinement de leur liberté de
conscience à l'abri du harcèlement et des conséquences.

Comme je l'ai dit, l'aide médicale à mourir est une question très
délicate, personnelle et non partisane. On peut toujours trouver des
exemples de personnes pour qui il s'agit d'une option difficile, mais
souhaitable. Malheureusement, ces simples exemples sont minori‐
taires. Le plus souvent, la situation est beaucoup plus compliquée.
Les histoires que j'ai entendues reflètent ces complications. J'ai en‐
tendu parler de situations où la famille a été prise par surprise et
obligée d'en subir les conséquences, d'autres cas où, selon le projet
de loi à l'étude, une personne dont l'état de santé s'est beaucoup dé‐
térioré pourrait demander et obtenir l'aide médicale à mourir sans
période d'attente, et d'autres situations encore où un médecin ou un
représentant d'un hôpital exerce des pressions sur les gens pour
qu'ils envisagent l'aide médicale à mourir.

Je suis préoccupé par le retrait de la période d'attente. Les Cana‐
diens qui ont une maladie grave pourraient recevoir une injection
létale le jour même où ils recevraient leur diagnostic. Je crains que
des gens prennent la décision de mettre fin à leur vie pendant une
situation très stressante. Dans bon nombre de provinces, on accorde
une période de réflexion pour un achat majeur comme l'achat d'une
voiture, d'un appareil ménager ou d'une autre chose de cette nature.
Cette période de réflexion est là pour empêcher les gens de prendre
une très mauvaise décision. N'est-il pas logique de prévoir une pé‐
riode de réflexion avant d'accorder l'aide médicale à mourir? Après
tout, c'est la décision la plus importante qu'une personne puisse
prendre.

Il y a évidemment des situations où la période d'attente n'est pas
nécessaire, mais la loi permet déjà aux médecins de la laisser tom‐
ber. Nous avons assez fait confiance aux médecins pour mettre
toute l'économie du pays sur pause à cause de la COVID, alors
j'imagine qu'on peut leur faire assez confiance pour savoir quand il
y a lieu d'observer, ou pas, une période d'attente.

Je suis très fier du Parti conservateur. Le vote sur le projet de loi
C-7 sera libre et ne sera pas soumis à la discipline de parti. Tous les
députés conservateurs pourront voter selon leur conscience et je ré‐
pète que, personnellement, j'ai l'intention d'envoyer un dépliant in‐
formatif aux gens de Saskatoon-Ouest d'ici la fin du mois afin de
savoir ce qu'ils en pensent. Je vais m'organiser pour que la
Chambre soit informée des résultats de ma démarche à l'étape de la
troisième lecture.

Je me rappelle ce qu'un homme qui habite dans ma circonscrip‐
tion m'a dit en février. Selon lui, nous devrions ralentir la cadence
au lieu de mettre toute la gomme. Je suis d'accord. Oui, nous de‐
vons donner suite au jugement du tribunal québécois, mais ce juge‐
ment ne requiert qu'un seul changement. Attendons plutôt que
l'examen parlementaire prévu dans la loi ait lieu. Dotons-nous d'une
stratégie pancanadienne sur les soins palliatifs. Protégeons comme
il se doit la liberté de conscience des médecins et des profession‐
nels de la santé et protégeons aussi celle des établissements. Enfin,
maintenons la période d'attente de 10 jours qui existe actuellement,
avec la possibilité d'y déroger dans des circonstances exception‐
nelles.

J'aimerais que nous prenions plus notre temps.
M. Ken McDonald (Avalon, Lib.): Monsieur le Président, le

député a parlé des soins palliatifs dans son allocution et du fait que

la majorité des résidants de sa circonscription n'étaient pas en fa‐
veur de l'aide médicale à mourir en tant que telle. Le député croit-il
que les soins palliatifs constituent une forme d'aide médicale à
mourir?
● (1625)

M. Brad Redekopp: Monsieur le Président, l'aide médicale à
mourir est une chose et les soins palliatifs, une autre chose. Les
soins palliatifs sont naturels. Ils permettent d'améliorer la fin de vie
d'une personne.

Le problème avec les soins palliatifs au Canada, c'est que 70 %
de la population n'y a pas accès. Je crois qu'il y a une place au
Canada pour l'aide médicale à mourir, mais je crois aussi que, avec
tout le temps que nous y consacrons, nous devrions consacrer en‐
core plus de temps à aider les Canadiens à avoir accès à de bons
soins palliatifs, afin qu'ils disposent d'options valables et d'une
bonne manière de vivre les derniers jours de leur existence.
[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Monsieur le Président, le
discours du collègue soulève chez moi certaines préoccupations, en
particulier sur la terminologie. Lorsqu'on utilise le terme « euthana‐
sie », certains spécialistes parlent de l'aide médicale au suicide. Il
faut faire la distinction entre le suicide et l'aide médicale à mourir.
J'ai l'impression que, ce qui vient polluer le débat, ce sont des
considérations d'ordre moral. Comme législateurs, nous devons
faire passer ces considérations d'ordre moral après l'obligation de
respecter le choix des individus.

Mon collègue croit-il que, en utilisant des considérations d'ordre
moral, on vient limiter le choix des individus?
[Traduction]

M. Brad Redekopp: Monsieur le Président, voilà un élément
très important, qui se trouve au cœur de ma préoccupation à propos
de la liberté de conscience. Je crois que les professionnels de la
santé et les personnes en général ont tous des opinions différentes
selon leurs expériences, leur foi et leurs croyances. Nous devons
pouvoir offrir aux Canadiens les services qu'ils souhaitent obtenir,
mais il nous faut aussi des mesures de protection destinées aux per‐
sonnes pour qui des questions comme celles-ci vont à l'encontre de
leur conscience, afin que ces personnes puissent jouir de toute la
protection prévue par la loi pour leur éviter d'être forcées de faire
quelque chose qui irait à l'encontre de leurs droits. Il est très impor‐
tant que nous permettions aux personnes confrontées à un problème
de conscience d'être protégées par la loi.

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président, le
député a dit qu'il s'agissait d'une question délicate et a donné des
exemples de personnes avec qui il s'est entretenu et qui sont contre
l'idée. Or, 300 000 personnes ont participé au sondage sur cette
question et la majorité des Canadiens, soit 86 %, appuient la déci‐
sion de la Cour suprême du Canada dans Carter c. Canada, qui re‐
connaît que l'aide médicale à mourir est un droit. Sept Canadiens
sur 10, soit 71 %, sont favorables à l'élimination du critère de la
mort raisonnablement prévisible de la mesure législative sur l'aide
médicale à mourir. La plupart des Canadiens connaissent une per‐
sonne qui a connu une souffrance intolérable en fin de vie. Ce pro‐
jet de loi assurerait une dignité aux personnes qui en seraient pri‐
vées sans lui.

Le député parle de ralentir l'adoption de la mesure législative.
Que répond-il aux personnes qui n'ont pas ce temps ou qui vivraient
leurs derniers jours dans une souffrance intolérable?
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M. Brad Redekopp: Monsieur le Président, ce n'est pas ce

qu'offre ce projet de loi-ci. C'est ce qu'offre la mesure législative
actuelle. Ce projet de loi-ci ne fait que modifier la loi en vigueur.
Tous les éléments mentionnés par la députée se trouvent dans la loi
actuelle, sauf en ce qui concerne le critère de la mort raisonnable‐
ment prévisible. Je n'ai rien contre cet élément. Le point sur lequel
je ne suis pas d'accord est celui du délai d'attente de 10 jours. J'ai‐
merais que la liberté de conscience soit mieux protégée et qu'on ac‐
corde plus d'importance aux soins palliatifs.

Mme Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster, PCC):
Monsieur le Président, c'est un privilège pour moi de parler du pro‐
jet de loi C-7, Loi modifiant le Code criminel relativement à l'aide
médicale à mourir. Il est extrêmement important que nous soyons
conscients, en tant que parlementaires, des répercussions tangibles
qu'ont sur les Canadiens les décisions que nous prenons dans cette
enceinte. Compte tenu des conséquences sur la vie et la mort qu'a
cette mesure législative, il est encore plus essentiel que nous l'étu‐
diions avec beaucoup de sérieux et de sensibilité.

Lorsque j'aborde cette question, je m'appuie sur la valeur im‐
mense que j'accorde à la vie de chaque personne ainsi que sur ma
conviction profonde que chaque vie est précieuse et mérite qu'on la
protège jusqu'à ce que la mort naturelle survienne. Comme nous
l'avons vu tout au long de ce débat, nous, les députés, avons des
opinions différentes à ce sujet, et un grand nombre d'entre nous dé‐
fendent des convictions bien ancrées. Cette diversité des points de
vue reflète sans l'ombre d'un doute celle que l'on observe dans la
population.

Là où j'espère que nous pourrons au moins trouver un terrain
d'entente, c'est à propos de l'importance de protéger les citoyens
vulnérables. C'est pourquoi, à mon avis, il est crucial que nous
ayons la possibilité de discuter de ce projet de loi. Pour atteindre
cet objectif commun, il faut toutefois se pencher sur des éléments
fondamentaux pour lesquels la mesure législative rate la cible.

Ce projet de loi vise à élargir considérablement l'admissibilité à
l'aide médicale à mourir, et à supprimer des mesures de sauvegarde
qui avaient été précédemment mises en place. Bien que je recon‐
naisse que le gouvernement fédéral libéral donne suite au jugement
de la Cour supérieure du Québec dans l'affaire Truchon, le projet de
loi qu'il a présenté va bien au-delà de ce qu'exigeait la décision ju‐
diciaire. Nous savons que de nombreux Canadiens ont été déçus
que les libéraux aient décidé de ne pas faire appel de cette décision
devant la Cour suprême du Canada. Parmi les intervenants ayant
plaidé avec force auprès du ministre de la Justice pour qu'il inter‐
jette l'appel, on trouve des médecins de partout au pays, ainsi que
de nombreux groupes de défense des Canadiens handicapés.

Il est décevant que cette décision n'ait pas fait l'objet d'un appel,
mais le pire est peut-être que les libéraux aient profité de l'occasion
pour modifier substantiellement le cadre législatif entourant l'aide
médicale à mourir avant l'examen parlementaire obligatoire. Les
mesures législatives sur l'aide médicale à mourir qui sont entrées en
vigueur en 2016 ont nécessité un examen parlementaire de leurs
dispositions et de l'état des soins palliatifs au Canada. Comme vous
le savez, monsieur le Président, cet examen devait commencer cet
été. Les modifications importantes contenues dans le projet de
loi C-7 contribuent à miner l'examen parlementaire qui n'a même
pas encore commencé. Elles sapent également notre capacité, en
tant que parlementaires, à examiner en toute connaissance de cause
les modifications apportées à l'aide médicale à mourir.

L'arrêt Truchon a invalidé le critère de « mort naturelle raisonna‐
blement prévisible ». Cependant, dans le cadre de notre examen du
projet de loi, nous envisageons aussi de nombreuses modifications
législatives en dehors du champ d'application de la décision. Nous
mettons la charrue devant les bœufs en nous entêtant à aller de
l'avant avec moins de mesures de sauvegarde alors que les expé‐
riences personnelles qui ont été racontées et les préoccupations qui
ont été soulevées par les Canadiens et les intervenants concernés
devraient tous nous faire hésiter à assouplir les mesures de sauve‐
garde.

En tant que parlementaires, nous avons la responsabilité et le de‐
voir de veiller à ce que le recours à l'aide médicale à mourir ne soit
pas motivé par un manque d'accès aux soins palliatifs ou par la vul‐
nérabilité économique ou sociale. Notre priorité absolue devrait
être de garantir un accès adéquat aux services de santé et aux pro‐
grammes d'aide. Les soins palliatifs en sont une composante essen‐
tielle. Grâce à la gestion de la douleur et au soutien psychologique,
émotionnel et pratique, les soins palliatifs contribuent à réduire la
souffrance et à améliorer la qualité de vie d'une personne atteinte
d'une maladie limitant l'espérance de vie. Il faut combler les la‐
cunes actuelles dans l'accès aux soins palliatifs et la qualité de ces
soins au Canada. En raison du vieillissement de la population, la
demande de soins palliatifs augmente. À l'heure actuelle, il n'y a
pas suffisamment de fournisseurs de soins de santé spécialisés dans
les soins palliatifs. Si les lacunes existantes ne sont pas comblées,
elles ne feront que s'aggraver.

Selon un rapport de 2018 de l'Institut canadien d'information sur
la santé, 75 % des Canadiens préféreraient mourir chez eux, mais
seulement 15 % des Canadiens ont eu accès à des soins palliatifs ou
à des soins à domicile. Des soins palliatifs de qualité permettent
aux personnes atteintes d'une maladie limitant l'espérance de vie de
vivre dans la dignité.

● (1630)

En plus des soins palliatifs, nous devrions également examiner
l'accès aux autres mesures de soutien, comme les soins de longue
durée, les services de soutien aux personnes handicapées et le coun‐
seling, ainsi que la qualité de ces dernières. Si nous ne pouvons pas
faire en sorte que les gens vivent dans la dignité, ils ne pourront pas
mourir dans la dignité.

Nous savons que les aînés ont davantage recours à l'aide médi‐
cale à mourir. On pouvait s'y attendre, mais compte tenu des réali‐
tés du vieillissement, nous devons aussi reconnaître que ces per‐
sonnes sont vulnérables. Les aînés du Canada, qui ont contribué à
bâtir et à façonner le pays, méritent que nous prenions soin d'eux
dans leurs vieux jours. Nous savons que c'est souvent un membre
de la famille ou un ami qui assume le rôle d'aidant naturel. En réali‐
té, quand des options comme les soins palliatifs ne sont pas dispo‐
nibles, les aidants naturels interviennent pour aider ces gens.

Il faut mettre en place des mesures de sauvegarde pour empêcher
les aînés de choisir l'aide médicale à mourir parce qu'ils ont l'im‐
pression d'être un fardeau pour le système de santé, leurs amis ou
leur famille. Ultimement, la meilleure mesure de sauvegarde que
nous pouvons mettre en place pour protéger les aînés vulnérables,
c'est de veiller à ce qu'ils aient un soutien adéquat pour avoir une
bonne qualité de vie. Sans ces mesures, il n'y a pas de véritable
choix.
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Pour éviter que les personnes âgées, ou n'importe qui en fait,

soient amenées à choisir l'aide médicale à mourir par crainte d'être
un fardeau, il est important qu'elles ne se sentent pas obligées de le
faire. Les témoignages de Canadiens qui se sont fait suggérer l'aide
médicale à mourir sans l'avoir demandée sont extrêmement trou‐
blants. Le fait de suggérer l'aide médicale à mourir à une personne
qui ne l'a pas demandée envoie un message. Lorsqu'une personne
est au plus bas ou dans un état d'esprit fragile, le fait de l'inciter à
demander l'aide médicale à mourir peut lui faire croire que sa vie a
moins de valeur ou qu'elle a perdu de la valeur. Cela peut aussi
l'amener à croire qu'elle est un fardeau pour la société ou pour sa
famille.

En tant que législateurs, nous devrions veiller à ce que personne
ne se fasse conseiller d'envisager l'aide médicale à mourir ou ne su‐
bisse de pressions en ce sens. Malheureusement, le projet de loi qui
nous occupe fait tout le contraire, peut-être sans le vouloir. Il le fait
en n'exigeant plus qu'il y ait deux témoins indépendants non rému‐
nérés. S'il est adopté, il n'exigera plus qu'un seul témoin. Ce témoin
indépendant pourra également être un travailleur rémunéré offrant
des soins personnels ou de santé. Il sera désormais possible que les
personnes concernées se fassent offrir l'aide médicale à mourir sans
qu'elle l'ait demandée et sans qu'il y ait d'autres témoins présents.

Quelqu'un qui conseillerait à une personne vulnérable d'envisa‐
ger l'aide médicale à mourir pourrait aussi agir comme témoin indé‐
pendant. Dans un état de grande vulnérabilité, une personne pour‐
rait facilement avoir l'impression d'être un fardeau, et le fait d'abor‐
der la question de l'aide médicale à mourir pourrait faire en sorte
qu'elle se sente contrainte de mettre fin à ses jours. Sans la présence
d'un deuxième témoin, la décision pourrait être prise sans que la fa‐
mille en soit informée.

Par ailleurs, en autorisant le consentement préalable, le projet de
loi élargit considérablement l'admissibilité à l'aide médicale à mou‐
rir. Ainsi, un professionnel de la santé pourrait administrer l'aide
médicale à mourir sans avoir à obtenir le consentement de la per‐
sonne immédiatement avant d'exécuter la procédure. Bien que le
consentement soit considéré comme invalidé si la personne mani‐
feste, par des mots ou des gestes, son refus ou de la résistance en‐
vers la procédure, il incombe uniquement au professionnel de la
santé chargé d'administrer l'aide médicale à mourir de tirer cette
conclusion. Cela ouvre la porte à des erreurs. En confiant cette res‐
ponsabilité aux professionnels de la santé, cela peut leur faire du
tort, tout comme le fait l'absence de la liberté de conscience pour
les travailleurs de la santé dans la loi actuelle ou le projet de loi.

La mort est irrévocable. Nous ne pouvons pas nous permettre
d'ouvrir la porte à des erreurs. En tant que législateurs, nous avons
la responsabilité de penser aux répercussions que pourrait avoir le
projet de loi sur chaque Canadien, parce que la vie de chacun d'eux
a de la valeur. Nous devons être soucieux de ne pas renforcer les
stéréotypes dénigrants à l'égard de la maladie, de l'âge et des facul‐
tés. Nous devons faire attention de ne pas nuire aux efforts de la
prévention du suicide ou dévaloriser la vie humaine. Nous devons
non seulement faire en sorte que d'autres options que l'aide médi‐
cale à mourir existent, mais qu'elles soient aussi facilement acces‐
sibles. Le plus important, c'est de veiller à protéger les Canadiens
vulnérables. Nous ne pouvons pas permettre que l'autonomie des
personnes l'emporte sur leur protection.
● (1635)

M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Monsieur le Président, je
remercie la députée de sa contribution au débat de cet après-midi.

Tout à l'heure, dans son discours, elle a parlé de notre rôle de dé‐
putés. Pourrait-elle maintenant nous parler du rôle du système judi‐
ciaire, qui examine aussi les projets de loi que nous adoptons et qui
nous reviennent pour que nous les révisions après que les juges se
sont prononcés? Nous cherchons alors à les rendre conformes aux
décisions judiciaires prises au Canada.
● (1640)

Mme Rosemarie Falk: Monsieur le Président, je reviens au dis‐
cours que j'ai prononcé tout à l'heure à la Chambre, dans lequel j'ai
parlé de l'importance de ne pas précipiter l'adoption du projet de loi
et de prendre le temps d'écouter les Canadiens, les intervenants et
les experts.

Un autre point valable que j'ai souligné dans mon discours est
qu'il devait y avoir un examen, mais qu'il n'a pas eu lieu. Le gou‐
vernement libéral l'a complètement omis.

Personne ne nie l'existence de la COVID-19 ni que les choses ont
changé un peu, mais nous aurions au moins pu entamer un examen
pour ensuite présenter le projet de loi.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐

couata—Les Basques, BQ): Monsieur le Président, je remercie ma
collègue de son discours. Je me demande si nous ne perdons pas
notre temps aujourd'hui.

Hier, on parlait des thérapies de conversion, un dossier où le
Québec est avant-gardiste, mais doit encore attendre Ottawa. Nous
sommes toujours à la remorque d'Ottawa parce que nous attendons
qu'Ottawa bouge et embarque dans le train. Aujourd'hui, on parle
de l'aide médicale à mourir, car une décision a été rendue au Qué‐
bec, qui est là encore à l'avant-garde. On revient à Ottawa pour tra‐
vailler à nouveau sur ce dossier. Si le Québec était indépendant,
nous n'aurions pas besoin de perdre notre temps à travailler en
double sur ce genre de dossiers.

Je reviens sur le discours de ma collègue. Les législateurs n'ont
pas fait leur travail en ce qui concerne l'ancien projet de loi C-14
sur l'aide médicale à mourir. C'est la raison pour laquelle nous
sommes ici aujourd'hui. Nous devons revenir sur ce dossier parce
que des amendements avaient été proposés par le Bloc québécois en
2016 pour éviter la judiciarisation des questions sociales et poli‐
tiques, mais n'ont pas été retenus. Nous y revenons aujourd'hui,
parce qu’une décision a été rendue par la Cour supérieure du Qué‐
bec.

J'aimerais entendre ma collègue parler des gens qui sont atteints
d'une maladie grave irréversible et qui se voient dans l'obligation de
recourir aux tribunaux. Ces gens sont déjà malades et doivent se
battre contre le système pour pouvoir accéder à l'aide médicale à
mourir. Parfois, ils doivent même faire une grève de la faim pour se
faire entendre.

Ma collègue a parlé de dignité tout à l'heure. Trouve-t-elle digne
et humain que ces gens en soient rendus à faire cela?

[Traduction]
Mme Rosemarie Falk: Monsieur le Président, on revient encore

au fait que ces questions ne peuvent pas être partisanes. Il s'agit de
questions de conscience. Nous devons consulter les électeurs et
veiller à ce que le projet de loi soit le reflet de notre conscience col‐
lective.
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Nous ne pouvons pas proposer des amendements et mettre fin au

débat parce qu'ils ne sont pas issus du parti au pouvoir. Nous de‐
vons collaborer.

Je crois que chaque vie a une valeur immense. Si nous injections
des fonds et des ressources dans les soins palliatifs, nous serions
dans une situation bien différente.

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐
sieur le Président, j'ai eu, moi aussi, plusieurs conversations réflé‐
chies avec des gens de ma circonscription à propos de ce projet de
loi. Selon moi, nous avons besoin de mesures de protection bien
pensées, et celles que propose le projet de loi sont appropriées.

Ma question s'adresse à la députée. Je comprends qu'une forte
majorité de Canadiens appuient la direction vers laquelle le projet
de loi nous guide. Abstraction faite des préoccupations que la dépu‐
tée a entendues, comment explique-t-elle qu'une majorité de Cana‐
diens appuient ce projet de loi?

Mme Rosemarie Falk: Monsieur le Président, je suis convain‐
cue que pour vivre dans la dignité, il faut avoir des choix. Si l'aide
médicale à mourir devient facilement accessible et que des méde‐
cins et des conseillers encouragent des patients à se prévaloir de
cette option, il faut financer adéquatement les centres de soins et les
soins palliatifs, pour que les gens disposent de choix à la fin de leur
vie.
● (1645)

Le vice-président: Conformément à l'article 38 du Règlement, je
dois faire connaître à la Chambre les questions qu'elle abordera à
l'heure de l'ajournement ce soir, à savoir: la députée de Vancouver-
Est, Le logement; la députée de Battlefords—Lloydminster, Les té‐
lécommunications; le député de Courtenay—Alberni, Les affaires
autochtones.

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Monsieur
le Président, c'est un plaisir pour moi de participer au débat sur le
projet de loi C-7, qui modifierait le Code criminel. Pour être plus
précis, le projet de loi C-7 modifierait l'article 241 du Code crimi‐
nel, qui rend illégal le fait d'aider quelqu'un à se suicider. L'ar‐
ticle 241 a été modifié lors de la dernière législature afin de se
conformer à la décision rendue par la Cour suprême du Canada en
2015 dans l'affaire Carter.

Le projet de loi C-14, qui remonte à 2016, affirmait que « le fait
de permettre l'accès à l'aide médicale à mourir aux adultes capables
dont la mort est raisonnablement prévisible établit l'équilibre le plus
approprié ». C'est aussi ce que je pense. Le texte énonce ensuite les
critères à remplir pour qu'une personne ait droit à l'aide médicale à
mourir. Il précise notamment que « sa mort [doit être] devenue rai‐
sonnablement prévisible compte tenu de l'ensemble de sa situation
médicale ». Or, plus rien de tout cela ne tiendrait si le gouverne‐
ment réussit à faire adopter le projet de loi C-7 dans sa forme ac‐
tuelle.

J'ai décidé de parler de ce projet de loi parce que bon nombre des
gens qui habitent dans ma circonscription m'y ont encouragé. S'il
est vrai que certaines des lettres que j'ai reçues se disaient favo‐
rables à l'initiative du gouvernement, qui souhaite faciliter l'accès à
l'aide médicale à mourir, la vaste majorité d'entre elles réclamaient
plutôt qu'on ne touche pas à la loi, voire qu'on restreigne encore
plus l'accès à l'aide médicale à mourir.

La correspondance que j'ai reçue en appui au maintien des me‐
sures de protection se divise en deux catégories. Premièrement, on
devrait conserver le critère de la mort raisonnablement prévisible.

Deuxièmement, on devrait élargir les services en matière de soins
palliatifs. Beaucoup de gens ont fait valoir que de nombreux aînés
et d'autres personnes atteintes de maladies graves n'ont pas facile‐
ment accès à des soins palliatifs adéquats.

Je cite Rebecca, qui écrit dans sa lettre: « Le Canada devrait être
un pays reconnu pour ses soins palliatifs modernes, et non comme
un pays où l'aide médicale à mourir ne fait que s'élargir. » En tant
que fier Canadien, je suis d'accord.

La décision qu'a rendue la Cour supérieure du Québec en 2019
dans l'affaire Truchon est à l'origine de l'actuel projet de loi C-7.
Les plaignants dans cette affaire ont contesté la constitutionnalité
de la loi, qui était alors en vigueur depuis trois ans, et ont fait valoir
qu'elle violait leurs droits garantis par la Charte. Le gouvernement
fédéral a fait ce qui s'imposait, par le truchement du bureau de la
procureure générale. Celle-ci a défendu la loi, comme on s'y atten‐
drait de la part d'un procureur général.

La procureure générale de l'époque a établi les trois principaux
objectifs du projet de loi C-14, qui sont encore pertinents aujourd'‐
hui, ou du moins ils devraient l'être.

Premièrement, il importe d'affirmer la valeur inhérente et l'égali‐
té de chaque vie humaine et d'éviter d'encourager les perceptions
négatives au sujet de la qualité de vie des personnes âgées, malades
ou handicapées. Deuxièmement, le suicide constitue un important
enjeu. Troisièmement, les personnes vulnérables doivent être proté‐
gées contre toute incitation à mettre fin à leur vie dans un moment
de détresse. Je pense que nous en convenons tous.

Ce n'est cependant pas le cas de la cour du Québec. Elle a rejeté
les deux premiers principes qui sous-tendent les objectifs de la loi.
Elle a dit ceci: « [L]e Tribunal ne peut retenir les deux premiers ob‐
jectifs mis de l'avant par le procureur général relatifs à l'affirmation
de la valeur inhérente et à l'égalité de chaque vie humaine et à l'im‐
portance de prévenir le suicide. »

Après avoir rejeté ces principes, la cour a pu aisément conclure
que la loi devait être modifiée. Fait remarquable, l'actuel procureur
général n'a pas interjeté appel de cette décision. Les libéraux s'em‐
pressent plutôt de modifier la loi de manière à éliminer le critère de
la mort raisonnablement prévisible comme mesure de sauvegarde.

Une fois ce critère éliminé, voici ce qu'il reste. Premièrement, la
personne qui demande l'aide médicale à mourir est atteinte d'une
maladie, d'une affection ou d'un handicap graves et incurables.
Deuxièmement, sa situation médicale se caractérise par un déclin
avancé. Troisièmement, ses souffrances physiques ou psycholo‐
giques persistantes lui sont intolérables, ce qui est un critère com‐
plètement subjectif.

Par exemple, un patient atteint de la maladie de Parkinson, de
sclérose en plaques ou de quadriplégie correspondrait à tous ces cri‐
tères. S'il avait de surcroît des souffrances psychologiques, alors il
serait admissible à l'aide médicale à mourir.
● (1650)

Si ce nouveau régime est mis en place, des personnes qui ne sont
pas mourantes, mais qui remplissent tous les autres critères, seront
admissibles à l'aide à mourir autorisée par l'État.

Je veux répéter ce que Rebecca, une habitante de ma circonscrip‐
tion, a dit. Elle a affirmé ceci: « Le Canada devrait être un pays re‐
connu pour ses soins palliatifs modernes, et non comme un pays où
l'aide médicale à mourir ne fait que s'élargir. »
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décision rendue dans l'affaire Truchon. Toutefois, je vais mention‐
ner quatre éléments dont j'aimerais que le comité tienne compte
afin d'améliorer le projet de loi C-7.

Premièrement, il faudrait rétablir la période de réflexion de
10 jours pour les patients dont la mort est raisonnablement prévi‐
sible. Cette période de réflexion n'aurait pas dû être éliminée. Ce
n'était pas une exigence de l'arrêt Truchon, et je ne crois pas que la
suppression de cette période améliore le projet de loi C-7. Une pé‐
riode de réflexion de 90 jours est prévue pour les personnes qui de‐
mandent l'aide médicale à mourir et dont la mort n'est pas raisonna‐
blement prévisible, et c'est quelque chose que j'approuve.

Deuxièmement, je veux parler de la période de réflexion de
90 jours. Même si je suis d'accord, j'estime que le libellé laisse à
désirer. Je recommanderais au comité de modifier la disposition
concernant la période de réflexion de 90 jours pour la rendre sem‐
blable à la disposition concernant la période de réflexion de
10 jours, mais en apportant les modifications nécessaires au libellé.

Troisièmement, le projet de loi C-7 réduirait le nombre de té‐
moins nécessaires lorsqu'un patient soumet une directive écrite
pour demander l'aide médicale à mourir. Il n'y a absolument rien
qui oblige à apporter cette modification, et ce n'est certainement pas
une amélioration. Bon nombre de documents juridiques, dont les
testaments, exigent la présence de deux témoins comme mesure de
protection contre la contrainte. Cette exigence devrait être mainte‐
nue.

Quatrièmement, le projet de loi C-7 indique qu'un patient doit
demander l'aide médicale à mourir de façon volontaire, sans coerci‐
tion. Cette disposition devrait être étendue pour interdire au méde‐
cin traitant ou à tout autre professionnel de la santé d'être le premier
à soulever la possibilité de recourir à cette procédure. L'aide médi‐
cale à mourir ne devrait jamais être présentée comme une option
parmi tant d'autres parce que, dans certaines circonstances, une telle
suggestion serait en elle-même coercitive.

Lorsque le projet de loi C-7 a été présenté à la Chambre en jan‐
vier, la COVID-19 n'avait pas encore frappé le Canada. Depuis,
beaucoup d'aînés sont morts de ce virus et beaucoup d'autres sont
en isolement. J'ai constaté personnellement les effets dévastateurs
que l'isolement a sur le bien-être physique et mental des aînés, y
compris mon beau-père. Ce serait le cas de toute personne qui de‐
vrait vivre dans ces conditions. Après tout, nous sommes des créa‐
tures sociales.

Comme une habitante de ma circonscription, Sarah, l'a si bien
dit: « [Le projet de loi C-7] accroîtra le risque pour beaucoup d'aî‐
nés canadiens, qui sont isolés et souffrent de solitude dans les éta‐
blissements de soins de longue durée, d'être considérés comme ad‐
missibles à l'aide médicale à mourir. Ce n'est pas la façon dont nous
devrions prendre soin des aînés! »

Examinons minutieusement le projet de loi sous l'angle de notre
expérience de la COVID-19 afin de confirmer de nouveau notre en‐
gagement à reconnaître l'importance de la vie et à protéger nos ci‐
toyens les plus vulnérables en prévoyant toutes les mesures de sau‐
vegarde possibles.
● (1655)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le

Président, depuis novembre ou décembre 2015, l'aide médicale à
mourir a fait l'objet de bien des débats. Au début de 2020, nous
avons réalisé de vastes consultations. Plus de 300 000 Canadiens de
toutes les régions du pays nous ont fait part de leur opinion. Ces
dernières années, il y a eu toute une série de consultations, de dis‐
cussions et de débats sur le sujet.

Le projet de loi à l'étude est une réponse au jugement d'une ins‐
tance judiciaire. Rien ne nous empêchera de poursuivre le dialogue
à ce sujet après l'adoption du projet de loi. Est-ce que le député re‐
connaît que nous devons adopter le projet de loi, non seulement par
obligation, mais parce que c'est en fait la chose à faire à ce mo‐
ment-ci?

M. Tako Van Popta: Monsieur le Président, je reconnais et
confirme que nous sommes contraints de nous pencher sur cet en‐
jeu. Malheureusement, c'est la vérité. La procureure générale, selon
moi, aurait dû appeler de la décision Truchon. Cette affaire aurait
dû être entendue par la Cour suprême du Canada. Elle aurait fait
l'objet d'une audience très équitable et cela aurait donné la possibi‐
lité au Parlement de procéder à l'examen de la loi comme prévu.

Pour ce qui est des consultations, je ne crois pas qu'elles nous au‐
raient empêchés d'instaurer les mesures de protection que je pro‐
pose, notamment la période de réflexion de 10 jours, la présence de
deux témoins, et des précisions sur certains passages...

Le vice-président: Nous passons aux questions et observations.
Le député de Jonquière a la parole.

[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Monsieur le Président, se‐
lon moi, il y a dans la présentation de mon collègue deux amal‐
games malheureux qui ne permettent pas aux parlementaires de se
faire une bonne idée de ce qu'est l'aide médicale à mourir.

Le premier amalgame embêtant est celui entre l'aide médicale à
mourir et le suicide. À mon avis, le suicide est une solution perma‐
nente à un problème passager. On utilise souvent cette phrase. La
personne qui se suicide peut avoir un horizon dans sa vie, mais
malheureusement, par découragement, elle peut commettre un geste
fatal. Ce n'est pas le cas de ceux qui ont recours à l'aide médicale à
mourir.

Plus important encore, l'autre amalgame embêtant est celui entre
l'aide médicale à mourir et les soins palliatifs. Les soins palliatifs
existent déjà au sein de notre système de soins de santé. Si ce der‐
nier était mieux financé, peut-être pourrions-nous avoir accès à de
meilleurs soins palliatifs. Je crois néanmoins que l'aide médicale à
mourir n'a rien à voir avec les soins palliatifs.

[Traduction]

M. Tako Van Popta: Monsieur le Président, je commencerai par
la deuxième question. Je pense comme le député qu'il faut consa‐
crer plus d'argent et de ressources aux soins palliatifs. Les Cana‐
diens devraient avoir un véritable choix. S'ils doivent choisir entre
endurer des souffrances intolérables et demander l'aide médicale à
mourir, ce n'est pas un vrai choix.

En ce qui concerne l'amalgame embêtant entre l'aide médicale à
mourir et le suicide, je voulais faire valoir que le projet de loi C-14
a modifié l'article 241 du Code criminel, qui est la disposition por‐
tant sur le suicide.



1330 DÉBATS DES COMMUNES 27 octobre 2020

Ordres émanant du gouvernement
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, très peu de sujets sur la scène politique fédérale sont plus
délicats que celui qui nous revient d'étudier aujourd'hui à titre de
parlementaires. Bien entendu, cela découle directement de la déci‐
sion rendue par la Cour suprême du Canada dans l'arrêt Carter, se‐
lon laquelle la Constitution garantit aux Canadiens le droit d'accé‐
der à l'aide médicale à mourir. Par conséquent, il nous incombe de
mettre en place le meilleur système possible pour respecter ce droit,
tout en veillant à ce qu'il contienne les mesures de sauvegarde ap‐
propriées.

Ma question porte sur l'un des défis que pose la loi actuelle sur
l'aide médicale à mourir, soit la nécessité de fournir un consente‐
ment final au moment de recevoir cette aide. Cela peut parfois obli‐
ger ceux qui ont été jugés admissibles à l'aide médicale à mourir à
faire un choix cruel lorsqu'ils sont confrontés à la possibilité de de‐
venir incapables de donner leur consentement, ce qui les force à
nous quitter plus tôt ou à courir le risque de ne pas être en mesure
d'obtenir l'aide dont ils ont besoin pour cesser de vivre dans des
souffrances intolérables.

Le député pourrait-il nous dire quelle est la meilleure façon pour
le gouvernement de gérer cette situation?
● (1700)

M. Tako Van Popta: Monsieur le Président, je suis d'accord
avec le député qu'il s'agit probablement de l'une des questions les
plus difficiles et délicates que nous ayons abordées dans ce cadre
législatif.

Qui détermine qu'il s'agit du bon moment pour injecter la sub‐
stance mortelle? Si cette décision ultime n'est pas prise par la per‐
sonne qui recevra l'injection, à qui revient-il d'établir que le mo‐
ment est venu? D'un côté comme de l'autre, il est tout aussi difficile
de prendre la décision.

M. Marc Dalton (Pitt Meadows—Maple Ridge, PCC): Mon‐
sieur le Président, je vais lire le message d'un médecin bien connu
qui travaille au Ridge Meadows Hospital, dans Pitt Meadows—
Maple Ridge. Il dit: « J'ai personnellement administré l'aide médi‐
cale à mourir à un patient qui aurait eu de très bonnes chances de
vivre pendant encore cinq ans, voire davantage. La qualité des soins
et la décision d'administrer l'aide médicale à mourir étaient très dis‐
cutables, à mon avis, et lorsque j'ai communiqué avec le coroner
pour demander un examen, on m'a répondu que ce genre de cas ne
pouvait pas être examiné par le bureau du coroner. Où est la sur‐
veillance? »

Le député pourrait-il nous dire ce qu'il pense de la surveillance?
Plusieurs mesures de sauvegarde ont été supprimées.

M. Tako Van Popta: Monsieur le Président, il s'agit d'une très
bonne question, d'une question importante, mais il n'y a pas de ré‐
ponse facile. Bien entendu, compte tenu du secret professionnel,
l'information ne sera pas facilement accessible au public, étant don‐
né qu'il s'agit d'une décision qu'un patient a prise en consultation
avec son médecin.

Je dirais qu'il faut maintenir le délai de réflexion de 90 jours et
préciser le libellé du projet de loi afin que les médecins et les autres
fournisseurs de soins de santé comprennent bien les lignes direc‐
trices. Pour l'instant, le libellé porte trop à confusion.
[Français]

M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je dois dire que je suis très heureux de prendre part à ce dé‐

bat, non pas parce qu'il s'agit d'un sujet enlevant ou absolument ré‐
jouissant, mais c'est qu'il n'en demeure pas moins un débat de so‐
ciété absolument capital.

Le partage constitutionnel des compétences fait qu'on peut discu‐
ter d'une chose dans les deux Parlements. J'ai eu l'immense privi‐
lège de siéger ici, pendant 12 ans, et de siéger à l'Assemblée natio‐
nale, pendant 13 ans, avant de revenir ici, le 21 octobre dernier. J'ai
eu l'occasion de débattre des questions touchant le mariage des
conjoints de même sexe qui avait fait, à Québec, l'objet d'une loi
sur l'union civile. Lorsque je siégeais ici, j'ai eu l'occasion de discu‐
ter du contrôle des armes à feu. En tant que ministre de la Sécurité
publique puis de porte-parole de l'opposition officielle en la ma‐
tière, j'ai eu à me pencher aussi sur une loi portant sur l'enregistre‐
ment des armes à feu, à Québec. Lorsque je siégeais à Québec, on a
discuté des soins de fin de vie et de l'aide médicale à mourir. Voilà
que je reviens à Ottawa et on y discute aussi de l'aide médicale à
mourir.

On a entendu tout plein d'arguments pertinents d'un côté comme
de l'autre. Ce sont des arguments extrêmement judicieux de nature
juridique, mais également des arguments de nature morale.

Je n'ai pas l'habitude de faire cela à la Chambre, mais je vais
faire un discours qui va se révéler beaucoup plus personnel, parce
que cet argument moral vient me chercher.

D'abord, je précise que je suis croyant. Je suis de confession ca‐
tholique, de par mon baptême et de par mon éducation, mais mes
convictions vont bien au-delà de cela. Je crois effectivement qu'il y
a une force immanente qui a créé l'univers, parce qu'on n'arrive pas
à expliquer la création autrement que par cette forme démiurgique
qui aurait créé l'univers et qui, pour certains, porte un nom et, pour
d'autres, porte plusieurs noms. Au fond, je pense que nous parlons
essentiellement de la même chose.

Certains invoquent leurs croyances, leur foi, pour dire qu'il n'est
pas opportun de mettre un terme à la vie. Je peux parler de cela,
parce que cela fait partie de mon éducation catholique: il faudrait
vivre notre vie jusqu'au bout, peu importe la souffrance. Or, je re‐
fuse de croire que le Créateur se complait de la souffrance de ses
créatures. Moi, je ne parviens pas à me convaincre de cela, dans un
premier temps.

Dans un deuxième temps, j'aime à penser ceci: s'il est vrai qu'un
Créateur existe et qu'il a des attentes à notre égard, est-ce qu'il n'ap‐
partiendrait pas à chacun et à chacune d'entre nous de régler cela
personnellement avec le Créateur, au moment où on quitte cette
Terre, et non pas nous mêler de la vie d'autres personnes et des
choix qu'elles ont à faire?

Ce n'est pas à nous de juger ce que chaque personne doit faire
comme choix. La vie est juste dans la mesure où la même issue
nous attend tous et toutes, mais elle est injuste dans le sens où cette
issue ne nous attend pas tous et toutes de la même façon. Dans cer‐
tains cas, l'issue est plus douce et, dans d'autres cas, elle est mar‐
quée par une souffrance incroyable. Dans certains cas, l'issue vient
plus rapidement et, dans d'autres cas, l'issue vient beaucoup plus
tard. Si l'issue est la même pour tout le monde, elle n'est pas équi‐
table pour tout le monde et la tolérance à la souffrance n'est pas la
même pour chacune et chacun d'entre nous.
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Je peux comprendre que certaines personnes puissent se dire que

cela suffit et qu'elles en ont assez. Puisque l'issue est de toute façon
inéluctable, pourquoi accepterions-nous, si cette personne ne veut
plus subir ces souffrances, de la voir continuer à souffrir, et même
de lui imposer de devoir continuer de souffrir?

● (1705)

Je pense que si notre foi veut dire quelque chose, il faut qu'elle
puisse témoigner de la compassion. La compassion nous oblige non
pas à regarder quelqu'un souffrir en se délectant de sa souffrance
parce qu'on veut qu'il la vive jusqu'au bout, mais, au contraire, à
l'accompagner dans ses choix. Si son choix est de quitter cette Terre
plus rapidement pour mettre un terme à ses souffrances qui, de
toute façon, vont l'amener à cette issue inéluctable, je pense que
notre devoir comme croyants, comme êtres humains, comme déci‐
deurs politiques, est d'accompagner cette personne dans son choix,
dans sa décision.

C'est la raison pour laquelle, moi, en tant que croyant, en tant que
catholique de naissance et d'éducation, j'invoque cette foi et cette
éducation non pas pour m'opposer aux soins de fin de vie et à l'aide
médicale à mourir, mais pour l'encourager, pour faire qu'elle puisse
advenir. En effet, je crois que c'est notre rôle, non pas de juger de
ce que quelqu'un d'autre devrait faire de la fin de sa vie, mais de
l'accompagner dans le choix qui sera le sien pour la fin de sa vie.

Ce que je viens de dire, je l'avais un peu évoqué à l'Assemblée
nationale alors que j'y étais député. Lorsque j'avais exprimé cette
position à l'époque, cela avait suscité beaucoup d'intérêt de la part
de l'évêque du diocèse de Saint-Jean-Longueuil, où j'habite. Mon‐
seigneur Gendron m'avait invité à dîner chez lui, où nous avions
mangé du spaghetti et placoté un peu de tout cela. Il voulait com‐
prendre d'où je partais comme catholique pour dire que j'étais favo‐
rable à l'aide médicale à mourir. Je lui avais répondu que je suis fa‐
vorable à l'avortement pour les mêmes raisons. Ce sont mes convic‐
tions catholiques qui m'amènent à être favorable à l'avortement
puisque, s'il est vrai que le Créateur est opposé à l'avortement, c'est
à la personne de régler cela avec son Créateur au moment de quitter
ce monde. Ce n'est pas à nous de juger ni de lui faire subir un pro‐
cès d'intention qui s'ajouterait à la difficulté que représente déjà
pour cette femme la décision de se faire avorter.

De la même façon, j'ai fièrement voté à la Chambre en faveur du
mariage des conjoints de même sexe. J'avais dit à mon évêque que
je ne pouvais pas croire qu'une religion qui accorde tant d'impor‐
tance à l'amour refuse que des gens puissent s'aimer.

Ce sont mes convictions catholiques et ma foi dans l'existence
d'un humanisme qui doit tous et toutes nous rassembler qui
m'amènent à dire que nous ne devons pas juger les choix que les
autres font, que ce soit par rapport à leur vie amoureuse ou au fait
qu'elles souhaitent mettre un terme à une grossesse manifestement
non désirée ou à des souffrances insoutenables. Ce n'est pas à nous
de porter un jugement sur ces choix. Notre rôle à nous, comme
êtres humains, comme décideurs, est d'accompagner ces personnes
dans leurs choix.

Je l'ai évoqué au début de mon discours et je vais conclure là-
dessus: j'ai eu le très grand privilège, au cours de cette belle carrière
que les citoyennes et les citoyens de la circonscription de Ver‐
chères — et maintenant de Montarville — m'ont permis de vivre,
d'avoir eu l'occasion de m'exprimer sur un certain nombre d'enjeux
de société qui touchent fondamentalement ce que je viens d'évo‐

quer, c'est-à-dire l'obligation pour chacune et chacun d'entre nous,
non pas de juger, mais d'accompagner.
● (1710)

[Traduction]
M. Ron Liepert (Calgary Signal Hill, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, j'ai écouté avec plaisir l'intervention de mon collègue du
Bloc Québécois. C'est plutôt rare que je sois d'accord avec lui sur à
peu près tout ce qu'il dit.

J'aimerais connaître son opinion sur un point, une chose que
mentionne la majorité des habitants de ma circonscription. Ils sont
en faveur de l'aide médicale à mourir, mais ils aimeraient qu'on en‐
visage d'aller un peu plus loin, avec des choses comme le consente‐
ment préalable pour plus tard, quand la personne n'aura plus toutes
ses facultés mentales et ne pourra plus prendre de décision liée à
ses soins médicaux. J'aimerais avoir l'avis du député à savoir si c'est
quelque chose que nous devrions permettre le plus tôt possible et ce
que nous pourrions faire pour que le gouvernement entreprenne
cette étude sans délai.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le Président, je remercie le
député de sa question, car elle m'amène sur une autre piste, qui est
tout aussi importante que celle que j'ai développée dans mon inter‐
vention.

Effectivement, si l'on détecte chez une personne des signes pré‐
curseurs d'une maladie dégénérative, comme la maladie d'Alzhei‐
mer ou la maladie de Parkinson, par exemple, cette personne ne de‐
vrait-elle pas avoir l'occasion de faire connaître à l'avance, un peu
comme une espèce de testament biologique, ses intentions par rap‐
port à la suite des choses et au moment où elle ne serait peut-être
plus en mesure d'exprimer un choix éclairé?

Je me permets de dire que je suis heureux que le gouvernement
ose cette mesure législative, parce que, il faut le reconnaître, la pré‐
cédente était trop restrictive et d’aucuns pensent que celle-ci l'est
encore. Comme c'est le cas à Québec, peut-être devrions-nous en‐
treprendre une réflexion sur un nouvel élargissement de cette me‐
sure.
[Traduction]

Mme Lenore Zann (Cumberland—Colchester, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je tiens à remercier notre collègue de son vibrant
discours, à la fois instructif et rempli d'émotion. J'ai été élevée dans
la religion catholique. Je pense moi aussi que les gens qui souffrent
énormément devraient pouvoir choisir leur fin de vie.

Que dirait mon collègue aux députés à qui ce projet de loi pose
problème parce que les gens de leur circonscription craignent qu'on
l'utilise à mauvais escient pour peut-être euthanasier des gens qui
ont un problème quelconque? Que leur dirait-il pour les amener à
comprendre son point de vue?
● (1715)

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Monsieur le Président, je pense qu'il

s'agit là d'une préoccupation extrêmement légitime, encore une fois.

Il ne faut pas que des gens puissent être euthanasiés à la suite
d'un consentement qui pourrait ne pas être réellement le reflet de
leurs intentions profondes. C'est la raison pour laquelle il est très
important de mettre en place des paramètres et des garde-fous qui
nous permettent d'être certains du consentement de la personne.
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Une fois que le consentement éclairé est clairement exprimé, que

ce soit à l'avance, comme je l'ai évoqué il y a quelques instants, ou
dans la situation présente, je crois qu'il nous faut le respecter. Je
crois qu'il s'agit d'une préoccupation légitime et qu'il nous faut ef‐
fectivement avoir ces paramètres qui nous permettent d'être certains
du consentement éclairé de la personne qui fait le choix de mettre
un terme à ses jours.
[Traduction]

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐
sieur le Président, je remercie le député de son discours éloquent et
passionné. J'aimerais mieux maîtriser le français pour apprécier
pleinement ses propos. J'ai été particulièrement touché par l'idée
que notre devoir n'est pas de juger le choix des gens, mais plutôt de
les accompagner dans leur choix.

Dernièrement, j'ai eu l'honneur de m'asseoir avec quelques per‐
sonnes de ma circonscription et d'écouter leurs profondes inquié‐
tudes à propos de l'aide médicale à mourir. Bien que mon parti et
moi-même appuyions ce projet de loi, je me demande parfois,
quand je parle à ces gens, s'il n'y a pas au cœur du débat des diver‐
gences irréconciliables entre nos diverses croyances et perspectives
à propos de la fin de la vie.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le Président, je pense très sin‐
cèrement que, dans la plupart des cas, indépendamment des argu‐
ments juridiques, ce qui amène des gens à être réticents et réfrac‐
taires à cette idée, ce sont justement des arguments de nature mo‐
rale. C'est la raison pour laquelle il m'apparaissait si important, de
façon bien modeste parmi l'ensemble des collègues de la Chambre,
de faire valoir mon point de vue qui est justement que c'est sur la
base d'arguments moraux, voire religieux, que je suis favorable à
l'aide médicale à mourir, comme je suis favorable à l'avortement et
au mariage de conjoints de même sexe.

Je peux comprendre ces réserves et ces réticences de la part de
gens qui, pour des raisons morales, y sont opposés. Ils croient véri‐
tablement qu'il s'agit d'un péché, mais ce péché, c'est à la personne
même de l'assumer, si tant est qu'il s'agisse véritablement d'un pé‐
ché. C'est à elle de l'assumer face à son créateur, non pas à la socié‐
té, non pas à la communauté, non pas à chacune et à chacun d'entre
nous quant au choix des autres. Chaque personne doit assumer son
choix de façon individuelle.
[Traduction]

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC):
Monsieur le Président, je suis heureuse de prononcer aujourd'hui
mon premier discours visant à défendre les intérêts des personnes
qui ne peuvent pas le faire elles-mêmes. C'est vraiment un privilège
d'être leur porte-parole. Certaines d'entre elles seront même déjà
décédées.

J'invite aujourd'hui mes collègues à s'arrêter un instant pour en‐
tendre le cri du cœur des gens qui sont encore parmi nous et de
ceux qui nous font signe de l'au-delà. Ils devraient prendre un mo‐
ment pour écouter ce que nous avons fait à la Chambre pour dé‐
truire la valeur de leur vie, les exclure de la société et les encoura‐
ger à tirer leur révérence au lieu d'attendre que le rideau tombe une
fois l'acte final terminé.

Je vais commencer par présenter Roger Foley aux députés. Dans
sa jeunesse, M. Foley était un musicien et un créateur. Il aimait la
vie et cela se voyait. Cependant, au début de la trentaine, M. Foley
a reçu un diagnostic d'ataxie cérébelleuse. Il s'agit d'une maladie

débilitante qui lui a volé ses capacités physiques, une à la suite de
l'autre. M. Foley est maintenant complètement dépendant des four‐
nisseurs de soins pour tout ses besoins.

À l'été 2018, après avoir frôlé la mort à la suite d'une intoxication
alimentaire grave subie dans un établissement de soins de longue
durée, M. Foley a essayé désespérément d'obtenir une aide finan‐
cière pour des soins axés sur le patient afin d'engager et de former
son propre soignant à domicile plutôt que de vivre dans un hôpital
ou dans un établissement de soins de longue durée où le personnel
change constamment et ne comprend pas ses besoins particuliers en
matière de soins. Les députés se souviendront peut-être de M. Foley
comme de l'homme qui a enregistré le personnel soignant lui of‐
frant l'euthanasie comme solution facile pour mettre fin à sa souf‐
france. Comme nous pouvons l'entendre dans l'enregistrement, le
soignant dit: « Vous n'avez pas à le faire de manière dramatique.
Vous pouvez demander de l'aide — vous savez. » L'employé ne
peut même pas se résoudre à prononcer le mot « euthanasie ». Mal‐
gré tout, le voilà, enfreignant la loi canadienne et toutes les normes
morales et éthiques, qui offre à un homme désespéré une issue fa‐
cile. Le problème aurait été réglé. Cependant, M. Foley est un bat‐
tant, et même s'il était extrêmement désespéré, il a décidé de se
battre contre cette injustice en son nom et au nom de tous ceux qui
sont vulnérables comme lui.

Au début de l'année, le chemin de Roger a croisé le mien quand
j'ai commencé à siéger au comité de la santé. En prévision d'une
étude sur les soins palliatifs au Canada et d'un examen du régime
d'euthanasie, des questions dont je croyais que nous allions discuter
sous peu, j'ai communiqué avec lui et son avocat pour obtenir son
point de vue en tant que personne au sein du système. J'ai enfin eu
la chance de parler avec Roger au téléphone alors qu'il recevait de
bons soins dans une chambre particulière de l'hôpital de Victoria. Il
ne se trouvait pas où il le souhaitait, à savoir chez lui, mais j'ai trou‐
vé qu'il était très ouvert et prêt à discuter. Sa connaissance du dos‐
sier de l'euthanasie et des dangers que cette pratique pose pour les
personnes vulnérables a été instructive. Avant de raccrocher, ce
soir-là, j'ai dit à Roger: « J'aimerais bien que vous siégiez au comité
parce que vous êtes beaucoup mieux outillé que moi pour parler de
cette question. » Puis, nous avons convenu de nous reparler bientôt.

La COVID-19 a ensuite frappé, et la vie de Roger Foley a com‐
plètement changé. Roger a été transféré à maintes reprises dans des
unités où l'espace était insuffisant pour un lève-personne et où il
manquait de personnel pour lui prodiguer les soins spécialisés qu'il
lui faut. Il était atrocement difficile pour lui de dépendre de prépo‐
sés aux soins qui sont pressés par le temps. Roger a du contrôle sur
bien peu de choses dans sa vie, mais il est en mesure d'avaler la
nourriture qu'on lui offre, grâce à une certaine technique. Sa tête
doit être placée à un angle particulier, et la cuillère doit lui être pré‐
sentée de la bonne manière. La capacité d'avaler donne à Roger un
sentiment d'indépendance. À nos yeux, cela peut sembler bien peu,
mais cela représente beaucoup pour Roger.
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Ordres émanant du gouvernement
Lorsque l'hôpital a voulu le nourrir à l'aide d'une sonde d'alimen‐

tation afin de réduire le nombre d'heures consacrées à ses soins, sa
santé mentale a pris un dur coup. Le 15 mai, le frère de Roger a dé‐
posé une plainte auprès de l'ombudsman au nom de Roger, mais les
choses n'ont fait qu'empirer. Roger a soudainement été informé qu'il
serait transféré à l'établissement de soins de longue durée où il avait
subi un empoisonnement alimentaire qui avait mené à son hospita‐
lisation. Comme on peut le comprendre, Roger a refusé le transfert
et a supplié, faute de pouvoir passer à des soins autogérés, de re‐
tourner à son unité initiale, où le personnel connaissait ses besoins.
L'hôpital n'a pas tenu compte de sa demande, insistant sur le fait
que ce n'était pas sécuritaire en raison de la COVID et qu'un trans‐
fert était nécessaire.

La nuit avant le transfert, Roger a perdu tout espoir. La peur et
l'anxiété liées au transfert l'avaient empêché de dormir. Il était dans
une telle détresse qu'il a dit au personnel soignant qu'il allait se jeter
en bas de la civière si on tentait de le transférer le lendemain matin.
Comme il n'avait plus la moindre lueur d'espoir, Roger a communi‐
qué avec son frère. Ce dernier a communiqué avec son avocat qui,
lui, a communiqué avec moi.
● (1720)

Ce soir-là, nous avons passé trois heures en conférence télépho‐
nique avec Roger. Nous l'encouragions à rester positif, à garder
confiance et à tenir bon au nom des personnes handicapées qui
n'ont pas sa force ni son courage. Pendant ce temps, j'essayais de
communiquer avec les membres de la direction de l'hôpital sur une
autre ligne pour les supplier de changer d'avis et les avertir que Ro‐
ger avait possiblement des idées suicidaires et qu'il fallait qu'ils re‐
pensent à la situation pour le sa santé mentale.

Tout à coup, j'ai entendu la voix d'une nouvelle personne dans la
chambre de Roger. La personne s'est présentée comme faisant par‐
tie du département de la santé mentale de l'hôpital; elle était là pour
poser les 10 questions de la liste qui sert à évaluer les personnes
suicidaires. Elle a posé la première question pour évaluer le niveau
de détresse de Roger. Il lui a répondu qu'il n'avait pas l'intention de
répondre à ses questions, parce que c'était elle et ses patrons qui
l'avaient mis dans un tel état de détresse. Elle a réessayé plusieurs
fois et il a continué de refuser de répondre, jusqu'à ce qu'elle quitte
subitement la chambre.

Les députés m'ont bien entendue: la professionnelle de la santé
mentale en avait assez que Roger refuse de répondre à ses questions
concernant ses idées suicidaires et elle a quitté les lieux pour ne ja‐
mais revenir. J'étais absolument abasourdie à l'autre bout de la
ligne, me sentant impuissante dans mon bureau de Langley. Tous
ces professionnels de la santé en pleine forme pouvaient sortir de la
chambre. Tout le monde pouvait sortir de cette chambre quand bon
lui semblait, sauf Roger qui, lui, y était prisonnier.

Lorsque nous avons enfin obtenu l'assurance qu'un médecin
digne de confiance allait venir parler à Roger et lorsque nous avons
su que cela l'encourageait à se reposer, j'ai raccroché. Je n'avais au‐
cune idée ce qui allait se passer le lendemain matin. J'étais impuis‐
sante, mais pas autant que Roger. Je peux dire aux députés que j'ai
été très soulagée le lendemain matin lorsque j'ai su que Roger avait
effectivement bénéficié de l'intervention d'un médecin digne de
confiance et qu'il était soigné et alimenté comme il faut. Cependant,
cet événement a changé ma vie. Je me suis rendu compte que, sans
l'aide de son avocat, qui est resté au téléphone tout ce temps-là avec
nous, l'histoire de Roger aurait pu se terminer d'une tout autre fa‐
çon. Je me suis demandé combien d'autres personnes au pays sont à

risque à cause de ce nouveau régime d'aide médicale à mourir.
Combien de personnes handicapées vulnérables se voient offrir
l'euthanasie lorsqu'elles sont à leur plus faible? Je me suis donné
comme mission de le découvrir.

Quelles sont mes constatations? J'ai découvert que le cas de
M. Foley est loin d'être un cas isolé. Ce genre de traitement abusif
s'observe partout au pays. Prenons l'exemple de Jonathan Mar‐
chand, un homme de 43 ans qui souffre de dystrophie musculaire et
qui est confiné dans un CHSLD au Québec. Il a produit, depuis sa
chambre d'hôpital, une vidéo qu'il a publiée sur YouTube pour illus‐
trer la vie dans un établissement de soins de longue durée pendant
la pandémie. M. Marchand dit: « De plus en plus, l'euthanasie est
offerte comme une solution de rechange au placement en établisse‐
ment. On dit: “Si tu ne veux pas vivre en établissement et mourir à
petit feu, alors on va t'aider à te suicider.” Cette façon de penser est
fondée sur de fausses suppositions au sujet des personnes handica‐
pées, notamment la supposition que notre vie n'en vaut pas la peine,
qu'il vaut mieux mourir que vivre avec un handicap. C'est faux! »
M. Marchand a décidé de ne pas avoir recours à l'euthanasie, mais
est déterminé à lutter pour sortir de cet endroit. Il dit: « Un monde
où il n'y aurait aucune empathie pour les personnes qui ont besoin
d'aide serait terrible. Ce serait un cauchemar digne du Troisième
Reich. »

Le projet de loi C-7 est un véritable cauchemar pour les Cana‐
diens handicapés. Déjà, beaucoup ont peur d'aller à l'hôpital de
crainte d'y être traités différemment des personnes non handica‐
pées. Lorsque l'aide médicale à mourir a été légalisée en 2015, la
communauté s'est préparée à affronter la pente savonneuse qui l'at‐
tendait. Tout le monde l'a accusée de réagir de manière exagérée.
On lui a assuré que des mesures de sauvegarde étaient en place, que
l'euthanasie ne serait pas un danger et qu'elle serait rare. Nous voilà
maintenant en 2020 et nous dévalons la pente à toute vitesse. La
communauté des personnes handicapées s'oppose fermement à ce
projet de loi.

Ils expliquent qu'avec le libellé du projet de loi C-7, c'est comme
si le gouvernement libéral créait deux avenues possibles: la pre‐
mière, pour les personnes non handicapées en détresse extrême, qui
se verront offrir des conseils en matière de prévention du suicide, et
la deuxième, pour les personnes handicapées, qui se verront offrir
l'aide médicale à mourir parce qu'elles vivent un moment de fai‐
blesse et qu'elles doivent surmonter les hauts et les bas normaux de
la vie, et parce qu'on leur dit que leur vie ne vaut pas la peine d'être
vécue. C'est sans parler des mesures de sauvegarde actuelles qui se
sont déjà avérées complètement inefficaces. Il y a une absence to‐
tale de mécanismes de reddition de comptes nous permettant de ga‐
rantir qu'il n'y a pas d'abus, mais on nous demande d'assouplir les
restrictions davantage. Qu'est-il advenu des promesses dans le dos‐
sier des soins palliatifs? Que s'est-il passé avec l'examen parlemen‐
taire qui devait avoir lieu? De quoi les libéraux ont-ils peur?
Craignent-ils que l'aide médicale à mourir ait entraîné des décès
forcés un peu partout au pays, décès qui passent inaperçus chaque
jour?
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Je suis ici au nom de toutes les personnes qui réclament compas‐

sion et dignité alors qu'elles doivent affronter chaque jour de
grandes difficultés, qu'elles ont des besoins très complexes en ma‐
tière de soins et qu'elles souffrent de troubles physiques qui néces‐
sitent que notre société en fasse beaucoup plus. Je suis ici au nom
de Roger, de Toronto, de Jonathan, de Québec, de Raymond Bour‐
bonnais, de Candice Lewis, de Sean Tagert, d'Archie Rolland et de
beaucoup d'autres personnes que nous ne connaîtrons peut-être ja‐
mais.

« Vous pouvez compter sur moi ». Voilà ce que j'aimerais que
tous les députés disent à la Chambre...
● (1725)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Mal‐
heureusement, le temps est écoulé.

Nous passons aux questions et observations. Le secrétaire parle‐
mentaire a la parole.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je remercie la députée de nous faire part de ses observa‐
tions et tout particulièrement d'avoir donné une voix à des citoyens.
Ce débat, qui a commencé il y a cinq ou six ans, repose en partie
sur les témoignages de vraies personnes à propos de ce qui se passe
dans leur vie. Nous avons tenu compte de ces témoignages ainsi
que des décisions de tribunaux, en plus d'entendre des milliers de
Canadiens de partout au pays qui ont eu l'occasion de participer à
ce débat et de nous fournir de l'information. Nous parlons en fait de
centaines de milliers de Canadiens qui ont donné leur point de vue.

À mon avis, le projet de loi dont nous sommes saisis est assez
bon pour que nous puissions le renvoyer au comité, dont le travail
dissipera certaines préoccupations de la députée, espérons-le. Je me
demande si la députée appuie le renvoi du projet de loi au comité
pour qu'à tout le moins, on puisse entendre le point de vue d'autres
personnes et peut-être même obtenir des réponses à certaines de ses
questions.
● (1730)

Mme Tamara Jansen: Madame la Présidente, plus de 800 mé‐
decins canadiens ont signé dernièrement une déclaration en lien
avec le projet de loi C-7. Seulement 25 personnes ont besoin de si‐
gner une pétition pour qu'elle soit admise, alors quand un document
comportant la signature de 800 personnes qui possèdent une exper‐
tise directe du sujet à l'étude est porté à l'attention de la Chambre, je
crois qu'elle devrait s'y intéresser de près. Qu'on me permette d'en
lire...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
prie la députée de me pardonner, mais son temps de parole est
écoulé.

Comme il est 17 h 30, la Chambre passe maintenant à l'étude des
affaires émanant des députés inscrites au Feuilleton d'aujourd'hui.

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Traduction]

LE CODE CRIMINEL
M. Bob Saroya (Markham—Unionville, PCC) propose que le

projet de loi C-238, Loi modifiant le Code criminel (possession

d’armes à feu importées illégalement), soit lu pour la deuxième fois
et renvoyé à un comité.

— Madame la Présidente, j'ai le plaisir aujourd'hui de présenter
le projet de loi C-238, une loi modifiant le Code criminel relative‐
ment à la possession d'armes à feu importées illégalement. Ce texte
législatif rendrait Markham et l'ensemble des villes et villages du
pays plus sûrs en augmentant la durée des peines minimales obliga‐
toires imposées aux criminels qui possèdent en toute connaissance
de cause une arme à feu de contrebande. Il ferait aussi en sorte que
les criminels accusés de cette infraction puissent moins facilement
être mis en liberté sous caution.

Pour bien comprendre le projet de loi, les députés doivent savoir
à quel point la sécurité s'est détériorée dans la région du Grand To‐
ronto au fil des ans. Je peux en témoigner personnellement.

Comme bon nombre d'immigrants, je suis arrivé au Canada
quand j'étais un jeune homme et je me suis installé à Toronto.
C'était dans les années 1970, et je vivais dans une maison de
chambres au centre-ville avec cinq autres locataires, plus la proprié‐
taire. Mon loyer était de 10 $ par semaine, et personne n'avait la clé
de la porte avant de la maison, puisqu'elle était toujours ouverte. La
criminalité était inexistante dans mon quartier, et personne ne crai‐
gnait de marcher tout seul, quelle que soit l'heure du jour ou de la
nuit. Avec le temps, cela dit, certains quartiers de Toronto sont de‐
venus plutôt problématiques.

Bien des années plus tard, je possédais plusieurs entreprises, dont
certaines étaient situées dans le quartier le plus violent de la ville.
Je craignais constamment pour la sécurité de mon personnel et de
mes clients. Des policiers se rendaient régulièrement à mon com‐
merce pour télécharger la vidéo de sécurité, car le secteur était fré‐
quemment le théâtre d'actes criminels.

C'est l'une des raisons ayant motivé mon saut en politique. Je
comprends ce que c'est, faire de l'insomnie en raison d'inquiétudes
causées par la criminalité ambiante. Je souhaite que tous les Cana‐
diens se sentent en sécurité au sein de leur collectivité. Voilà pour‐
quoi j'aborde toujours l'enjeu de la sécurité à la Chambre.

Au fil du temps, même les quartiers malfamés de Toronto sont
devenus plus sûrs. Les gens s'inquiétaient moins de savoir que leurs
enfants allaient rentrer chez eux à pied le soir et se souciaient même
moins de verrouiller leur porte. J'avais coutume d'affirmer fière‐
ment que Toronto était l'une des grandes villes les plus sûres au
monde.

Néanmoins, au cours des cinq dernières années, la situation a
changé. Le taux de crimes commis avec des armes à feu atteint de
nouveaux sommets année après année. Ce que l'on considérait au‐
trefois comme une ville sûre ne l'est plus. Des fusillades ont lieu
presque quotidiennement. En dépit des confinements à répétition
décrétés en Ontario cette année, on a signalé des fusillades presque
au quotidien, chacune plus horrible que la précédente. On peut faci‐
lement constater cette tendance en suivant l'actualité. En 2018, jour
après jour, les manchettes faisaient état de ces terribles fusillades.
Le nombre de décès attribuables à des armes à feu a atteint un re‐
cord cette année-là. En 2019, il y a eu encore plus de fusillades et la
situation de s'améliore pas.
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Les discussions avec les électeurs de ma circonscription n'ont fait

que confirmer ce que je pensais des crimes commis avec des armes
à feu. Quand je fais du porte-à-porte, les gens me disent qu'ils ont
peur. J'entends des histoires de coups de feu près de parcs où des
enfants s'amusent. Les histoires que j'ai entendues en octobre der‐
nier, avant que la COVID ne frappe, sont les mêmes que celles que
j'entends maintenant.

Je vais lire quelques titres plus récents du journal local. Le
21 juin, un article du journal était intitulé « La police d'York en‐
quête sur des coups de feu tirés dans une résidence de Markham »;
le 28 juin, un autre était intitulé « Un homme retrouvé abattu au vo‐
lant de sa voiture accidentée à Markham »; le 11 septembre, c'était
« La police enquête sur plusieurs cas de coups de feu tirés à Mar‐
kham qui seraient possiblement liés »; et le 23 octobre, un article
s'intitulait « Deuxième homme arrêté après une fusillade à Mar‐
kham ».

Les données publiées dans le « Rapport statistique » de la police
régionale d'York en 2019 indiquent un problème croissant dans la
région d'York. Des titres similaires sont publiés dans le reste de la
région du Grand Toronto et dans tout le Canada. Lorsque je parle
avec des députés de tous les partis, ils sont du même avis. Je pense
qu'il est très clair que le problème des crimes commis avec des
armes à feu ne s'améliore pas, et la situation doit changer.

● (1735)

L'an dernier, j'ai rencontré des dirigeants de la communauté et
des représentants d'organismes d'exécution de la loi. Je leur ai de‐
mandé quelles mesures concrètes le gouvernement fédéral devait
prendre pour renforcer la sécurité de la collectivité. À maintes re‐
prises, on m'a dit que des groupes du crime organisé sont derrière
les fusillades et que les rues sont inondées d'armes passées en
contrebande, qui proviennent de l'autre côté de la frontière. Il s'agit
surtout d'armes de poing, car celles-ci sont faciles à passer en
contrebande, à dissimuler et à porter sur soi. Cela ne devrait sur‐
prendre personne. Ce ne sont pas les agriculteurs, les chasseurs ou
les tireurs sportifs qui alimentent la vague de criminalité. Les fu‐
sillades sont liées aux activités des gangs, et des personnes inno‐
centes sont prises entre deux feux.

L'ancien chef de la police de Toronto, mon ami le chef Saunders
a dit l'an dernier que la violence liée aux armes à feu empire et que
les armes à feu sont de plus en plus faciles à obtenir. Il a aussi dit
que, selon ses sources, 82 % des armes confisquées par la police de
Toronto sont entrées au pays en contrebande.

La solliciteure générale de l'Ontario, Sylvia Jones, souligne que,
selon les statistiques provinciales, 84 % des armes utilisées pour
commettre des crimes entrent clandestinement au pays. D'après
elle, il faut sévir contre cette pratique parce qu'au bout du compte,
c'est ce qui garantira la sécurité dans les collectivités du pays.

C'est logique. La frontière entre le Canada et les États-Unis
forme la plus longue frontière non gardée du monde, et il est très
facile d'acheter une arme aux États-Unis. De plus, la contrebande
d'armes est une entreprise rentable.

Permettez-moi de citer un article de CBC/Radio-Canada. Pour le
surintendant du service de police de Windsor, Jason Crowley, l'inté‐
rêt de faire de la contrebande d'armes à feu est purement écono‐
mique. Comme il l'explique, « vous pouvez acheter une arme aux
États-Unis pour 200 $ ou 300 $ et la revendre dans la rue [au
Canada] pour 3 000 $ ».

Difficile donc de faire un investissement plus lucratif. Pire en‐
core, ce commerce est tellement rentable que les criminels offrent
même ces armes en location. Pourquoi vendre une arme 3 000 $
quand vous pouvez la louer plusieurs fois pour 2 000 $?

Je sais que les députés d'en face mentionneront des chiffres légè‐
rement différents pendant le débat. Je tiens toutefois à insister sur le
fait que des armes de contrebande sont utilisées régulièrement dans
la région du Grand Toronto et partout au Canada. Bon nombre des
blessures par balles qui mènent à l'hôpital ou à la morgue sont cau‐
sées par des armes de contrebande.

La source du problème est plus profonde que les armes à feu.
Quand la police arrête un criminel qui utilise ces armes de contre‐
bande, il retourne directement dans la rue, parfois en quelques
heures à peine. Je suis conscient que certaines personnes se préoc‐
cupent des droits des criminels, mais je vous ferai remarquer qu'ils
n'ont pas le droit de terroriser la communauté. Quand des individus
dangereux sont arrêtés pour avoir pris part à une fusillade et qu'ils
retournent dans la collectivité en moins de 24 heures, cela envoie
un message très fort à la population, à savoir qu'elle ne peut pas
faire confiance au système de justice pour assurer sa sécurité.

Je n'exagère pas. Quand j'en ai parlé avec des policiers, ils m'ont
dit que c'est un problème. Incarcérer un individu pour seulement
quelques jours peut les aider à se calmer et arrêter momentanément
le cycle de violence. Ces individus n'agissent jamais seuls.

Le premier ministre de l'Ontario a déclaré: « […] quand un indi‐
vidu se fait arrêter le vendredi soir et qu'il est libéré sous caution, il
retourne à la rue pour se venger le mercredi. C'est totalement inac‐
ceptable. » Les dirigeants municipaux ontariens, y compris le maire
de Toronto, demandent que les libérations sous caution soient plus
sévères pour les individus accusés de crimes liés à l'utilisation
d'armes à feu et que les peines d'emprisonnement soient plus
longues pour ceux qui sont reconnus coupables. Il y a trop d'his‐
toires de criminels dangereux qui sont libérés sous caution pour ré‐
cidiver quelques heures plus tard.

Mon projet de loi d'initiative parlementaire contribuerait à ré‐
duire les problèmes que sont les armes de contrebande et la libéra‐
tion sous caution de dangereux criminels. Comme les députés le
savent peut-être, l'article 96 du Code criminel porte sur la posses‐
sion d'une arme à feu non autorisée qui a été obtenue en commet‐
tant un acte criminel. La peine est un emprisonnement de 1 à
10 ans, ou le délinquant est reconnu coupable d'une infraction pu‐
nissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Ces
peines ne vont pas assez loin. Mon projet de loi fera de la posses‐
sion d'une arme à feu de contrebande en toute connaissance de
cause une infraction plus grave.

● (1740)

Dans le cas d'une première infraction, la peine serait de 3 à
14 ans de prison. En cas de récidive, elle serait de 5 à 14 ans. Cette
peine est comparable à la peine d'emprisonnement pour l'importa‐
tion et l'exportation d'armes à feu illégales.



1336 DÉBATS DES COMMUNES 27 octobre 2020

Affaires émanant des députés
La possession d'armes à feu de contrebande constitue un crime

grave. C'est pourquoi le renversement du fardeau de la preuve rela‐
tivement à la mise en liberté s'appliquerait aux personnes accusées
de cette nouvelle infraction. Ainsi, les criminels doivent dire au
juge pourquoi ils devraient être remis en liberté sous caution. Ce
type de liberté sous caution existe déjà dans le Code criminel pour
de multiples crimes, dont la prise d'otage, le vol à main armée ou
l'extorsion perpétrée avec une arme à feu. Le projet de loi ferait en
sorte que la peine imposée soit proportionnelle à l'acte criminel
qu'est la possession d'une arme à feu de contrebande.

Je sais que mon projet de loi suscite quelques préoccupations. En
règle générale, pour les projets de loi sur les armes à feu, les gens
s'inquiètent des effets involontaires: qu'au lieu de s'attaquer aux cri‐
minels, la loi serve à punir les chasseurs qui remplissent les formu‐
laires avec un peu de retard. C'est ce qui est arrivé lors de la mise
sur pied du registre des armes d'épaule, qui a coûté près d'un mil‐
liard de dollars sans que la sécurité de personne semble être renfor‐
cée. Ce projet de loi éviterait cet écueil. Il porte uniquement sur les
armes de contrebande et les personnes qui en possèdent en toute
connaissance de cause.

Je sais que certains de mes collègues s'inquiéteront des peines
minimales obligatoires. Ils croient qu'il est inacceptable de priver
les juges de leurs pouvoirs décisionnels et que l'imposition de telles
peines viole les droits de la personne. Certains pourraient estimer
qu'une peine d'emprisonnement de trois ans est une peine cruelle et
inusitée, surtout pour une première infraction. Je ne suis pas d'ac‐
cord avec eux. Les personnes qui possèdent en toute connaissance
de cause une arme à feu de contrebande sont en possession de cette
arme pour une raison. Même le fait de remettre une arme à feu de
contrebande à une autre personne met en danger la collectivité. Au
pire, la personne qui remet l'arme à une autre est complice d'une fu‐
sillade ou d'un meurtre. Je pense que les députés doivent tenir
compte d'abord et avant tout de la façon dont les criminels font dis‐
paraître des emplois dans nos collectivités. Certains criminels pour‐
raient réussir à revenir dans le droit chemin, mais cela ne se produi‐
ra pas s'ils ne subissent pas de lourdes conséquences pour leurs
actes. En effet, les criminels dangereux n'apprennent rien quand ils
commettent des crimes terribles et qu'ils s'en tirent avec des peines
légères. Cependant, je serai heureux d'appuyer la mise en place de
programmes qui pourraient permettre à des détenus d'avoir un
meilleur avenir à leur sortie de prison. Les récentes initiatives
prises par le gouvernement libéral n'ont pas réussi à s'attaquer au
fond du problème. Le projet de loi, lui, cible des gens qui sont, sans
aucun doute, des criminels.

Le projet de loi est l'une des nombreuses mesures devant être
prises pour améliorer un peu la sécurité de mes concitoyens, ainsi
que de millions d'autres Canadiens. J'exhorte tous les députés à vo‐
ter en faveur du projet de loi et à continuer de prendre les mesures
qui s'imposent pour que le Canada devienne un lieu encore plus sûr
où élever une famille.

Si les députés ont des questions sur la mesure législative, nous
pourrons y répondre au comité.

M. Adam Vaughan (secrétaire parlementaire du ministre de
la Famille, des Enfants et du Développement social (Logement),
Lib.): Madame la Présidente, je remercie le député d'en face pour
ce projet de loi. En ce qui concerne plus particulièrement la contre‐
bande d'armes de poing, le coût associé que paie ma circonscription
défie l'imagination. Ce ne sont pas seulement les députés qui sont
pris entre deux feux: les communautés de la région du Grand To‐

ronto et de tout le pays en subissent aussi les contrecoups. Je suis
donc heureux de prendre la parole à ce sujet. Je suis impatient d'ap‐
puyer ce projet de loi personnellement, même si mon parti ne le fe‐
ra pas. C'est une promesse. Nous devons mettre un frein à l'impor‐
tation illégale d'armes de poing au Canada, et nous devons le faire
rapidement.

Ma question au député est donc la suivante: a-t-il pu obtenir l'as‐
surance de son parti que l'amendement apporté au projet de
loi C-71 ne sera pas remis sur le tapis? Je parle ici de l'excuse
d'avoir oublié qu'on possède une arme. Au cours de la législature
précédente, les conservateurs avaient en effet présenté un amende‐
ment au projet de loi C-71 selon lequel si une personne oubliait de
déclarer son arme de poing, elle pouvait s'en tirer en affirmant sim‐
plement qu'elle ne se souvenait pas que l'arme se trouvait dans le
coffre. Il s'agissait d'une faille si grande qu'elle aurait entraîné la
mort d'enfants partout au pays. Cet amendement était si ridicule que
je ne peux pas croire qu'il a même été proposé.

Le député peut-il me garantir que cet amendement ne sera plus
jamais présenté et que le Parti conservateur renoncera à l'amende‐
ment permettant la contrebande d'armes par « oubli »?

● (1745)

M. Bob Saroya: Madame la Présidente, le député a tout à fait
raison. Je vais y travailler de mon côté. C'est un grave problème
dans le Grand Toronto et les autres grandes villes. Dans les cinq
dernières années, dans la seule ville de Toronto, la région du dépu‐
té, on a signalé 2 415  fusillades, 1 000 blessés et 236 morts. On
parle seulement de Toronto. Il faut essayer de régler ce problème. Il
est possible qu'on ne comprenne pas ce problème dans certaines ré‐
gions.

Si j'ai le temps, j'aimerais citer l'Association canadienne des poli‐
ciers:

Les policiers qui sont aux premières lignes voient directement les conséquences
de l'augmentation de la violence commise au moyen d'armes à feu dans nos com‐
munautés. Les armes de contrebande sont dans une large mesure à l'origine de cette
violence. Le projet de loi C-238...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): J'ai‐
merais donner aux députés l'occasion de poser des questions.

Nous passons aux questions et observations. Le député d'Edmon‐
ton Manning a la parole.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Madame la
Présidente, ce projet de loi porte sur une question très importante:
la protection et la sécurité des Canadiens, plus particulièrement
dans les grandes villes. C'est ce qu'on dit en face également. Nous
savons que la contrebande d'armes constitue un problème important
au Canada en raison de notre immense frontière. Nous savons que
cela se fait couramment.

En quoi le projet de loi du député va-t-il contribuer à assurer la
protection et la sécurité des Canadiens, plus particulièrement dans
les grandes villes?

M. Bob Saroya: Madame la Présidente, les problèmes sont nom‐
breux, et le crime organisé est l'un d'entre eux. Nous devons nous
attaquer à ces problèmes pour assurer la sécurité des Canadiens.

Je veux lire une citation de l'Association canadienne des poli‐
ciers. La voici:
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de l'augmentation de la violence commise au moyen d'une arme à feu dans nos
communautés. Les armes de contrebande sont dans une large mesure à l'origine de
cette violence. Le projet de loi C-238 représente une solution sensée qui alourdira
les peines imposées aux personnes qui font entrer sciemment ces armes illégales...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de St. John's-Est a la parole.

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Madame la Présidente,
de toute évidence, ce n'est pas à Toronto que les armes entrent clan‐
destinement au Canada, et nous sommes opposés à ce que ces
armes de poing circulent librement. Qu'en est-il de la frontière elle-
même? Quels efforts le député propose-t-il pour mettre fin à la
contrebande d'armes à feu à la frontière? Le gouvernement conser‐
vateur s'est débarrassé de plus d'un millier de gardes-frontières lors‐
qu'il était au pouvoir.

M. Bob Saroya: Madame la Présidente, je vais terminer la cita‐
tion et ensuite répondre à la question.

Nous sommes reconnaissants des efforts déployés pour fournir au système de
justice pénale les outils nécessaires pour lutter contre ce grave problème. Nous es‐
pérons que tous les députés se pencheront attentivement sur le projet de loi C-238 et
qu'ils travailleront rapidement et en collaboration pour l'adopter.

Cette citation vient du président de l'Association canadienne des
policiers.

Pour répondre au député...

● (1750)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons le débat. Le député de Spadina—Fort York a la parole.

M. Adam Vaughan (secrétaire parlementaire du ministre de
la Famille, des Enfants et du Développement social (Logement),
Lib.): Madame la Présidente, quand j'ai vu que ce projet de loi était
inscrit au Feuilleton et que la Chambre allait en être saisie ce soir,
je suis littéralement sorti de mon bureau en courant pour venir ici.
Rien n'a causé la mort à plus de personnes dans ma vie que les
armes de poing. En fait, au cours de ma vie, j'ai assisté à plus de
funérailles d'enfants tués par des armes de poing illégales dans ma
circonscription qu'à des funérailles de membres de ma propre fa‐
mille.

Il suffit d'assister à l'une de ces funérailles pour que sa vie soit
transformée à jamais. Ceux qui ont assisté à une série d'entre elles
commencent à comprendre que ce n'est pas un cliché que l'on en‐
terre, c'est la victime de beaucoup de choses qui ont mal tourné.
Les familles exposées à la violence commise au moyen d'une arme
à feu dans leur ville sont traumatisées. Le nombre d'enfants qui
souffrent du syndrome de stress post-traumatique dans certains
quartiers de ma circonscription est impressionnant.

Après qu'on a utilisé une mitrailleuse pour terroriser un quartier
résidentiel, je n'oublierai jamais qu'une grand-mère a retiré un éclat
de balle du pneu crevé d'un vélo d'enfant pour me le donner, afin
que je le remette à la police au cas où elle arriverait à retrouver la
personne responsable de cet acte.

Le plus terrifiant, c'est que dans certaines de nos communautés,
ce ne sont même plus les résidants en tant que tels qui sont visés,
mais le nom du quartier lui-même. Les médias se chargent de défi‐
nir la réputation du quartier en question, et cela contribue à stigma‐
tiser les jeunes qui y habitent, en plus de les traumatiser. En fin de
compte, ce sont les jeunes qui sont tués par des armes de poing illé‐
gales, et il est plus que temps que cela cesse.

Je remercie le député d'en face d'avoir proposé ce projet de loi.
Les conservateurs ne nous ont pas habitués à des mesures législa‐
tives rigoureuses sur le contrôle des armes à feu, mais dans ce cas,
comme je l'ai dit, je n'ai pas besoin qu'un parti me dise comment
voter. Ce sont plutôt les habitants de ma circonscription qui m'ont
dit comment voter, et c'est pourquoi je soutiendrai ce projet de loi.

Le problème, cependant, ne se limite pas aux armes de contre‐
bande. Lorsqu'un enfant se sert d'une arme à feu ou se fait tirer des‐
sus, il est trop tard. À bien des égards, nous devons, en tant que
pays, notamment dans la ville que je représente, offrir aux jeunes de
meilleurs choix de vie. En effet, lorsqu'ils en ont la possibilité, nos
jeunes font des choix plus éclairés.

J'ai vu de nombreux exemples de jeunes qui ont échappé à une
vie de problèmes, qui sont sortis du système de justice, qui ont eu
accès à un processus de justice réparatrice et qui en sont sortis ré‐
adaptés, au point de devenir des leaders qui contribuent à réduire le
niveau de violence qui menace nos collectivités. Ils ont changé la
façon dont les jeunes abordent les difficultés auxquelles certains
d'entre eux sont confrontés. Ils ont réussi à faire régner une certaine
paix dans des quartiers qui étaient souvent le théâtre de fusillades.

Il suffit parfois que les gens sortent de prison et qu'ils réintègrent
une société qui ne leur donne pas d'autre choix qu'une vie de crimi‐
nalité et on se retrouve à victimiser à nouveau des victimes et des
jeunes et le cycle recommence. Il y a des quartiers où les cycles
durent cinq ans en raison des peines minimales obligatoires de cinq
ans.

On peut presque prédire dans quelle collectivité il y aura une sai‐
sie importante ou dans laquelle il faudra faire des descentes pour
confisquer des armes et d'autres éléments liés aux activités crimi‐
nelles, dans cinq ans. Nous savons que tout le monde sera sorti de
la prison à peu près au même moment, dans cinq ans, et que tout
recommencera. Voilà pourquoi la réforme du système de justice et
la façon de contrôler ce problème en saisissant les armes à la fron‐
tière pour offrir de meilleurs choix aux enfants sont des sujets de
discussion que je ne négligerai jamais. Nous devons aussi considé‐
rer la question des armes différemment au Canada.

J'ai une sœur qui a dirigé une équipe d'exploitation forestière et
de plantation d'arbres à l'intérieur de la Colombie-Britannique et sur
l'île de Vancouver. Je crois comprendre qu'un fusil de chasse était
utile pour assurer la sécurité des gens, surtout des planteurs
d'arbres, dans les régions éloignées. Je viens d'une famille d'agri‐
culteurs australiens et je comprends très bien que parfois, les agri‐
culteurs ont besoin de ces outils pour assurer la sécurité de leur bé‐
tail et de leurs récoltes. Je le comprends très bien et je n'ai pas l'in‐
tention d'y changer quoi que ce soit.

Je suis allé dans le Nord avec mon collègue des Territoires du
Nord-Ouest. J'ai vu la façon dont on y chasse et cueille la nourri‐
ture. Je comprends le rôle que joue la chasse dans la subsistance
des collectivités d'un bout à l'autre du pays, en particulier dans celle
des communautés autochtones. Cependant, il n'y a pas de raison lo‐
gique de posséder une arme de poing au Canada. Les armes de
poing sont conçues pour une seule et unique raison: tuer des gens.
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services de police. Cependant, je n'en suis pas toujours convaincu
parce que cela me rend nerveux parfois quand je vois des policiers
sortir leurs armes de poing. J'ai siégé au sein d'une commission de
police, j'ai assisté aux funérailles de policiers, et je comprends le
besoin de défendre les gens. Par ailleurs, les policiers ont tout au‐
tant le droit que les autres Canadiens de rentrer sains et saufs chez
eux, à la fin de leur quart de travail.
● (1755)

Nous voulons éviter non seulement que les armes de poing et la
politique concernant ces armes traversent la frontière, mais aussi
que la culture des armes de poing traverse la frontière.

Ce projet de loi s'inscrit dans un ensemble de mesures législa‐
tives qui prévoient de solides investissements dans les logements
sociaux, l'éducation préscolaire et les garderies, de solides investis‐
sements dans la déjudiciarisation des jeunes, et de solides investis‐
sements qui visent à explorer différentes façons d'utiliser les peines
pour aider les gens qui ont fait de mauvais choix dans leur vie à se
reprendre en main. Quand on investit dans l'éducation et l'emploi,
particulièrement dans l'emploi au sein des communautés racisées,
les choses changent. Le danger commence à s'estomper, mais il ne
pourra pas disparaître complètement tant que les armes n'auront pas
disparu.

Toute tentative d'assouplir la réglementation des armes au
Canada me pose d'énormes problèmes. Je ne reculerai jamais de‐
vant ces conversations, comme je l'ai déjà dit, même si des gens
mettent ma photo sur des autobus de campagne, qu'ils m'écrivent
des lettres haineuses ou des courriels horribles comme ceux qu'on
reçoit quand on s'oppose ouvertement aux armes de poing et à la
violence armée au Canada. Je m'en fiche. Je m'en fiche complète‐
ment, parce que je me soucie énormément des personnes et des fa‐
milles de ma circonscription qui souffrent depuis trop longtemps à
cause des lois médiocres qui régissent les armes à feu au Canada.

La situation est différente dans les régions rurales du Canada. Je
le comprends, mais dans les régions urbaines, il n'y a pas de raison,
pas de besoin et pas de justification pour posséder une arme de
poing. Que l'arme ait été perdue ou volée ou qu'elle provienne de la
contrebande, quand une personne fait feu, la balle ne cesse jamais
de ricocher dans nos communautés. Les membres d'une famille
ayant perdu un être cher il y a 15 ans dans ma circonscription
fondent en larmes quand ils passent sur le coin de rue où le crime
est survenu, même après toutes ces années. Les membres d'une fa‐
mille ayant perdu un être cher parce qu'une balle est passée au tra‐
vers d'une fenêtre ou d'un climatiseur ou a ricoché sur une bicy‐
clette n'oublient jamais le son qu'a fait la balle quand elle est entrée
dans le salon, et ils ne se sentent plus en sécurité dans leur propre
domicile.

En tant que politiciens, nous avons une responsabilité. Nous
avons une responsabilité en tant que leaders au sein de nos commu‐
nautés. Nous avons la responsabilité en tant que voisins de nous
protéger les uns les autres contre ce type de violence. Si ce projet
de loi permet de retirer 50 armes de la rue, je vais l'appuyer. S'il
permet de retirer 100 armes de la rue, je vais applaudir. S'il permet
de retirer 1 000 armes de nos communautés, je ne cesserai de re‐
mercier le député pour son leadership dans ce dossier.

Cela dit, nous devons aussi avoir une discussion franche au sujet
des peines minimales obligatoires, car nous savons comment et à
qui on les applique systématiquement, comme nous savons à qui

profite la justice et à qui elle ne profite pas lorsqu'elle ne tient pas
compte du contexte. Il ne s'agit pas d'un appel à l'indulgence envers
les criminels. Selon moi, la personne qui a tiré un coup de feu est
un criminel et le sera toujours.

La vraie difficulté et l'aspect le plus important, c'est de commen‐
cer à prendre conscience que nous avons la possibilité, la responsa‐
bilité et la chance de retirer ces balles et ces armes de poing de nos
collectivités, et ainsi de mieux protéger les policiers, les greffiers
du système de justice, nos collectivités et les politiciens, car nous
savons que des armes à feu sont utilisées contre des politiciens par‐
tout dans le monde. Nous avons comme obligation mutuelle de tra‐
vailler ensemble.

Je sais que certaines personnes tiennent à leurs armes à feu parce
qu'elles ont été à la chasse avec leur père. Je sais que certaines
communautés ont besoin des armes d'épaule et des fusil de chasse
pour se nourrir. Je comprends les arguments présentés et le fossé
qui existe entre le Canada rural et le Canada urbain, mais j'implore
les gens des circonscriptions rurales de comprendre qu'ils doivent
nous aider à mettre un terme aux morts d'enfants à Toronto. Il nous
faut l'aide de tout le monde. Nous ne pouvons pas le faire de nous-
mêmes avec des programmes sensibilisation ou la vérification d'an‐
técédents. Nous devons axer nos efforts sur les armes de poing.

Je comprends que des gens aime pratiquer le tir au pigeon d'ar‐
gile, tout comme d'autres aiment le tir au javelot, mais on ne peut
pas pratiquer le tir au javelot au centre-ville de Toronto juste parce
qu'on en a envie. On ne peut pas conduire une motoneige en plein
centre-ville de Toronto en hiver juste parce qu'on en a envie. Si on
veut absolument posséder une arme à feu et pratiquer le tir comme
passe-temps, qu'on aille le faire à l'extérieur des villes. Retirons les
armes à feu des endroits peuplés, des boîtes de nuit, des ruelles, des
endroits où l'on peut blesser quelqu'un, en raison des dommages
qu'elles causent, en particulier en ce qui concerne les personnes
qu'il faut enterrer et les collectivités qui sont touchées.

Les Canadiens réclament des mesures législatives à cette fin. Ils
nous supplient de légiférer sur la question, et le Parlement, pour la
plus grande partie, fait la sourde oreille. Cela doit cesser. C'est pour
cette raison que, malgré mes réserves quant aux peines minimales
obligatoires, j'entends appuyer le projet de loi, car nous devons
nous débarrasser des armes de poing au pays. C'est mon opinion et
jamais je n'en dérogerai.
● (1800)

[Français]
M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Madame la Prési‐

dente, je confirme que le Bloc québécois va appuyer ce projet de
loi. Nous allons le faire de bonne foi, encore une fois. Nous pen‐
sons que c'est une bonne chose d'augmenter les sanctions pour les
crimes comme la possession d'armes à feu importées illégalement.

À première vue, on ne crée pas de nouveaux droits, on dit juste
que le fait de commettre cette infraction va entraîner des peines
subséquentes plus sévères. C'est assez difficile d'être contre une
telle proposition.

Cependant, je crois qu'il faut être prudent sur deux aspects. J'ai
dit que j'allais voter en faveur de ce projet de loi, mais je garde tou‐
jours en tête que nous devons être vigilants sur une chose. Mon ré‐
flexe naturel est de ne pas être bien chaud à l'idée des peines mini‐
males pour les infractions criminelles. Je pense qu'il faut faire
confiance à notre système de justice et aux juges qui siègent et qui
sont en mesure d'évaluer les situations au cas par cas.
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il y a toujours des subtilités. Il faut tenir compte des différents as‐
pects et normalement les juges sont en mesure de le faire. Oui, cela
prend des peines minimales. Nous sommes ici pour légiférer, nous
voulons créer un cadre et nous sommes d'accord sur cela. Par
contre, j'ai ce bémol en tête. Les peines minimales ne sont pas une
panacée. Il faut faire très attention de ne pas enlever aux juges toute
la latitude dont ils pourraient avoir besoin pour faire les distinctions
importantes.

Il y a un autre bémol. Il ne faut pas qu'on s'imagine qu'en aug‐
mentant les peines pour la possession d'armes illégales, on vient de
répondre à la totalité des problèmes en matière de contrôle des
armes à feu. C'est le contraire. L'effet de cette mesure se fera proba‐
blement sentir, en tout cas, nous le souhaitons, car nous ne voulons
pas légiférer pour rien. Ce sera un effet quand même assez margi‐
nal.

Le chef de la police de Toronto nous disait encore récemment
que plus de la moitié des crimes commis avec des armes à feu dans
sa ville étaient perpétrés avec des armes à feu achetées sur le mar‐
ché légal. Oui, les armes illégales n'ont pas de bon sens, mais notre
propre marché des armes à feu, ici en sol canadien et en sol québé‐
cois, est un marché qui opère avec un certain nombre de restric‐
tions, mais aussi de permissions qui doivent être contrôlées.

Au printemps dernier, le 1er mai, un décret a été déposé et le gou‐
vernement canadien a imposé un règlement visant à ajouter environ
1 500 types d'armes à feu au registre des armes à feu d'assaut qui
seraient interdites. À l'époque, on disait que les modèles d'armes
d'assaut n'étaient pas des armes pour aller à la chasse. On ne veut
pas empêcher un chasseur d'aller tuer son chevreuil chaque année,
mais on n'a pas besoin de mitraillette pour chasser le chevreuil.
Souvent, un bon chasseur ira chasser avec un arc et des flèches. On
ne veut pas interdire la chasse, mais on dit que les armes d'assaut,
les armes qui servent à tuer d'autres humains et qu'on utilise en
temps de guerre, n'ont pas leur place ici, au Québec comme au
Canada. On a donc décidé par décret de les interdire au printemps.
Nous étions à peu près tous d'accord sur cela.

Cela dit, nous avions hâte de voir la suite de cette interdic‐
tion — en tout cas, moi j'avais hâte —, la suite étant le programme
de rachat obligatoire des armes à feu. Or, nous avons entendu notre
premier ministre tergiverser là-dessus et nous parler à un moment
donné d'un programme de rachat qui fonctionnerait sur une base
volontaire. Quelqu'un qui a acheté une arme d'assaut maintenant in‐
terdite, mais qui l'a achetée à une époque où c'était permis, ne serait
donc pas obligé de la rapporter. On enlève tout le mordant à ce beau
processus de contrôle des armes à feu qu'on s'était donné.

Ce programme de rachat doit être obligatoire, et j'espère que le
gouvernement déposera bientôt un projet de loi pour le programme
de rachat volontaire. Cela doit passer par un projet de loi; je n'en ai
pas encore entendu parler. Toutefois, j'invite nos collègues libéraux
d'en face à en déposer un le plus rapidement possible afin que nous
puissions travailler là-dessus pour avoir enfin une suite logique. On
est parti dans une bonne direction, mais on dirait que l'on zigzague
un peu. Je veux qu'on continue dans cette direction. Je ne veux pas
de tergiversation.
● (1805)

Quant à moi, le Bloc québécois est prêt à voter en faveur d'un
programme de rachat obligatoire des armes à feu illégales, et nous
souhaitons que ce soit fait le plus rapidement possible.

En résumé, nous allons appuyer le très vertueux projet de
loi C-238 de mon collègue, en soulignant que les peines minimales
ne sont pas une panacée. J'ai toujours une réserve à cet égard, mais
je pense que c'est justifié dans ce cas-ci. Nous allons l'appuyer.

J'ajoute un autre bémol, soit que le projet de loi C-238 ne nous
serve surtout pas d'excuse pour ne pas aller plus loin en ce qui a
trait au programme de rachat obligatoire des armes à feu qui ont été
interdites le printemps dernier. Cela est essentiel dans notre société.
[Traduction]

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Madame la Présidente,
je prends la parole au sujet du projet de loi C-238. Premièrement, le
projet de loi modifierait l'article 96 du Code criminel afin d'imposer
une peine minimale obligatoire d'emprisonnement de trois ans pour
la possession d’une arme à feu qui aurait été importée illégalement
au Canada et de cinq ans en cas de récidive. Deuxièmement, il fe‐
rait passer de 10 ans à 14 ans la peine maximale pour cette même
infraction, puis imposerait une inversion du fardeau de la preuve
pour la mise en liberté sous caution des personnes qui en sont accu‐
sées.

Nous sommes vivement préoccupés par la violence armée dans
nos rues. Le député de Markham—Unionville en a décrit des
exemples. Nous savons que la situation est particulièrement terrible
à Toronto. Les députés de Spadina—Fort York et de Markham—
Unionville et moi en avons beaucoup discuté. Nous en entendons
constamment parler.

Nous voulons des lois plus strictes pour faire en sorte qu'il n'y ait
plus d'armes à feu dans nos rues. Il faut renforcer les lois et leur ap‐
plication pour empêcher la contrebande d'armes à feu, un problème
qui nous inquiète, mais qu'on ne fait rien pour régler.

Nous sommes également d'avis qu'il incombe aux parlementaires
d'adopter des mesures législatives qui sont conformes à la Constitu‐
tion canadienne. Les gens ont exprimé certaines réserves au sujet
des peines minimales obligatoires. Les problèmes que nous pose le
projet de loi vont bien au-delà de simples réserves. Nous savons
qu'il y a certains problèmes liés à la façon dont la loi est appliquée
à différentes personnes. Il est aussi bien connu que les peines mini‐
males obligatoires ont pour effet d'accentuer la discrimination ra‐
ciale. C'est l'une des raisons pour lesquelles il y a plus de personnes
noires et autochtones dans les prisons canadiennes. C'est un sujet
qui a été abordé à maintes reprises.

Toutefois, la vraie raison, c'est que les mesures proposées sont
inconstitutionnelles. La mesure législative visant à faire passer les
peines minimales obligatoires de 10 à 14 ans indique aux tribunaux
et aux juges que les questions de la sorte doivent être prises au sé‐
rieux et peuvent entraîner des peines plus sévères. En ce qui
concerne l'article 96 du Code criminel, j'aimerais le comparer à l'ar‐
ticle 95 du Code criminel, qui porte sur les armes à feu et sur la
possession d'armes à feu obtenues dans le cadre d'activités crimi‐
nelles et qui impose des peines minimales similaires: une peine de
trois ans pour la possession d'une arme à feu obtenue dans le cadre
d'une activité criminelle, ou la possession d'une arme à feu prohibée
ou une arme à feu à autorisation restreinte chargée. Ces peines mi‐
nimales obligatoires ont été invalidées par la Cour suprême du
Canada.

Il s'agit donc de mesures inconstitutionnelles. Elles sont inappli‐
cables et elles ne seront pas appliquées. En tant que parlementaires,
nous ne devons pas adopter de mesures législatives qui sont, de
toute évidence, inconstitutionnelles.
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Ce qui est intéressant dans l'affaire R. c. Nur, c'est que les per‐

sonnes qui sont allées jusqu'à la Cour suprême du Canada avaient
reçu des peines d'emprisonnement de six et sept ans. La défense
soutenait que la loi était inconstitutionnelle et la Cour lui a donné
raison. La Cour a rejeté les peines minimales obligatoires, mais elle
a maintenu les peines imposées aux personnes concernées dans
cette affaire, parce qu'elle les jugeait adéquates. La Cour a rejeté les
peines minimales obligatoires, parce que, dans certains cas, ces
peines peuvent ne pas être adéquates. Par conséquent, la loi était in‐
constitutionnelle.

Nous devons adopter des lois qui sont efficaces, mais qui res‐
pectent la Constitution canadienne. Dans le cas présent, l'alourdis‐
sement des peines montre la gravité du crime. D'ailleurs, l'alourdis‐
sement des peines prévu dans le projet de loi C-238 ferait passer la
peine maximale à 14 ans. Cette peine est plus lourde que la peine
prévue pour la contrebande.

La loi semble un peu insolite pour cette raison. Il est inhabituel
que la peine imposée par la loi pour la possession d'une arme à feu
de contrebande soit plus lourde que celle imposée pour la contre‐
bande en tant que telle. Cependant, c'est ainsi qu'a été conçue la loi.
Peut-être que le comité pourrait étudier cette question. Le signal en‐
voyé quant à la gravité du crime est très important.
● (1810)

Pour revenir à la question qui nous occupe, nous voulons adopter
des lois qui sont efficaces. Nous voulons trouver des moyens de
mettre fin à la violence liée aux armes à feu dans les villes. Nous
savons, bien sûr, que la plupart des armes de poing dont nous par‐
lons sont des armes de contrebande. Par conséquent, comment pou‐
vons-nous les éloigner des villes? Ce n'est pas à Toronto qu'elles
entrent clandestinement au Canada. Elles sont passées en contre‐
bande à la frontière.

Nous avons vu des changements ces dernières années, notam‐
ment la réduction radicale du nombre de gardes-frontières par le
gouvernement conservateur. Plus de 1 000 gardes-frontières ont été
licenciés, ce qui a réduit le nombre d'employés de l'Agence des ser‐
vices frontaliers du Canada chargés de surveiller la contrebande, et
aucun programme important n'a été mis en œuvre pour s'attaquer à
ce problème. Si nous voulons nous attaquer au crime de la contre‐
bande, nous devons nous y attaquer à la frontière, là où il est com‐
mis.

Nous n'avons vu aucune mesure à cet égard. Il nous faut une loi
efficace pour mettre réellement fin à la contrebande et il faut que
les fonctionnaires, les policiers et les agents de l'Agence des ser‐
vices frontaliers la fassent respecter. Nous essayons d'empêcher les
drogues de passer la frontière et nous devrions consacrer autant
d'effort à y intercepter les armes à feu.

Bien sûr, la peine doit être proportionnelle au crime. Il est ques‐
tion d'un crime très grave, et il incombe aux tribunaux de détermi‐
ner la peine. Or, si la loi que nous adoptons est réputée n'avoir ni
vigueur ni effet, et il y a peu de doute qu'il s'agit d'une loi inconsti‐
tutionnelle, alors nous ne devrions pas l'adopter parce qu'elle ne se‐
ra d'aucune utilité.

Rien ne prouve que les peines minimales obligatoires ont un effet
dissuasif. En fait, le député de Spadina—Fort York a parlé du cycle
des gens qui sortent de prison tous les cinq ans et qui récidivent. De
toute évidence, il est inutile d'envoyer quelqu'un en prison pendant
plusieurs années si, après sa sortie, il recommence à commettre des
crimes.

Nous devons nous attaquer aux causes profondes des problèmes,
et ce, grâce aux programmes dont nous avons parlé. Nous avons
aussi besoin des efforts de la police pour qu'il y ait moins de contre‐
bande et pour qu'on traite le crime organisé de façon plus sérieuse.

Ce qui s'est également produit dans les cinq dernières années,
c'est que plusieurs centaines d'enquêtes importantes sur le crime or‐
ganisé menées par la police nationale ont été mises de côté après le
meurtre tragique de Nathan Cirillo à Ottawa en 2014 et l'attaque qui
a suivi sur la Colline du Parlement. La GRC a réaffecté des res‐
sources pour enquêter sur la possibilité d'activités similaires ailleurs
au pays, des ressources qui ont dû laisser de côté les dossiers liés au
crime organisé sur lesquels elles travaillaient.

D'ailleurs, au lieu d'affecter plus de ressources aux enquêtes sur
le crime organisé, on en a enlevé. Au cours des années qui ont sui‐
vi, cela a entraîné — ce qui a été prouvé — une augmentation des
activités des gangs, des activités de type mafieuses et des activités
du crime organisé. Les armes à feu et l'argent étaient plus faciles à
obtenir, et ces activités ont augmenté parce qu'il n'y avait pas assez
d'effectifs pour faire appliquer la loi.

Il faut s'occuper de l'application de la loi. Il faut s'occuper des
causes profondes de la violence commise au moyen d'une arme à
feu. Il faut veiller à ce que nos lois soient constitutionnelles. Nous
sommes des députés du Parlement du Canada. Nous devons respec‐
ter la Constitution de notre pays et adopter des lois qui sont bel et
bien efficaces et qui permettent de régler le problème. Donnons-
nous cela comme objectif.

Le député de Markham—Unionville a indiqué, par exemple, que
de mettre les gens en prison pendant quelques jours après leur ar‐
restation pour ces crimes est une mesure efficace. C'est très facile à
faire, n'est-ce pas? Nous n'avons pas besoin d'adopter des lois in‐
constitutionnelles pour le faire. S'il est démontré qu'il devrait y
avoir une période de réflexion, cela pourrait également être inscrit
dans la loi.

Trouvons les outils pour faire le travail. Efforçons-nous d'avoir
des lois qui sont non seulement efficaces, mais aussi constitution‐
nelles. Faisons du bon travail et voyons si nous pouvons travailler
ensemble pour y arriver.
● (1815)

M. Brad Vis (Mission—Matsqui—Fraser Canyon, PCC):
Madame la Présidente, c'est un honneur de représenter la circons‐
cription de Mission—Matsqui—Fraser Canyon et de participer au
débat sur le projet de loi C-238 proposé par le député de Mar‐
kham—Unionville. Je le remercie pour son travail dans ce dossier
et pour le discours qu'il a prononcé ce soir.

Le projet de loi C-238, qui vise à modifier le Code criminel, aug‐
menterait la peine minimale obligatoire prévue pour la possession
d'une arme de contrebande; cette peine serait portée à trois ans dans
le cas d'une première infraction et à cinq ans à partir de la deuxième
infraction, l'emprisonnement maximal étant de 14 ans. Il modifie‐
rait aussi le Code criminel de manière à ce que la libération condi‐
tionnelle soit automatiquement refusée à ces délinquants, afin d'évi‐
ter le cycle des captures et des remises en liberté auquel les infati‐
gables policiers et les procureurs de la Couronne sont trop souvent
confrontés. Si une personne est arrêtée en possession d'une arme de
contrebande, elle devra expliquer devant un juge pourquoi elle mé‐
rite de retourner dans la communauté. Je crois franchement que ces
gens ne devraient pas pouvoir rentrer chez eux. Ils méritent la pri‐
son, pas une libération sous condition.
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Certains de mes collègues parlementaires n'approuveront peut-

être pas la mise en œuvre de peines minimales obligatoires, comme
on l'a entendu ce soir. Je dois toutefois me ranger au point de vue
du député de Markham—Unionville: les personnes trouvées en pos‐
session d'une arme de contrebande la détiennent dans le but de
commettre un acte violent; elles ont l'intention malicieuse de bles‐
ser ou de tuer quelqu'un. Cette raison me suffit. On ne peut pas to‐
lérer un tel comportement dans notre société, et la peine d'empri‐
sonnement proposée est plus que justifiée.

En effet, ce genre de libération conditionnelle est déjà prévue
dans le Code criminel pour d'autres crimes comme la prise d'otage,
le vol à main armée ou l'extorsion perpétrée avec une arme à feu.
Ce projet de loi d'initiative parlementaire vise à adapter la peine en
fonction du crime. C'est une approche logique pour s'attaquer à des
menaces concrètes pour la sécurité publique au Canada.

Contrairement au gouvernement libéral, les conservateurs savent
que les propriétaires d'arme à feu respectueux des lois ne posent pas
problème. Contrairement à ce que les libéraux laissent entendre en
parlant de notre approche, nous savons qu'il y a un problème et
nous proposons des solutions concrètes pour y remédier. La vio‐
lence liée aux armes à feu touche un trop grand nombre de per‐
sonnes dans nos collectivités.

Mon collègue a parlé de la situation insoutenable dans la région
du Grand Toronto. Malheureusement, à l'autre bout du pays, même
à Abbotsford et à Mission, la situation est semblable. Je connais
personnellement trop de familles qui ont perdu des proches dans
des circonstances tragiques à cause de la violence liée aux armes à
feu.

Les auteurs de cette violence n'ont pas suivi le programme cana‐
dien sur la sécurité des armes à feu. Ils n'ont pas suivi les cours né‐
cessaires pour faire une demande de permis d'acquisition d'arme à
feu ordinaire ou à autorisation restreinte. Personne n'a vérifié leurs
antécédents et leur santé mentale. Personne n'a consulté leur parte‐
naire conjugal. Les gens qui commettent ce genre de violence ne
voient pas constamment leur admissibilité vérifiée comme c'est le
cas des détenteurs de permis d'arme à feu canadien, dont les noms
sont passés en revue tous les jours par le système de la GRC pour
veiller à ce qu'ils n'aient commis aucun crime. Les individus qui
commettent des crimes violents n'achètent pas leurs armes à feu
chez un détaillant canadien. Nous avons déjà un bon système de
contrôle des armes à feu qui fonctionne, et les députés d'en face
doivent regarder comment nous traitons les criminels.

Nous savons tous que les dispositions juridiques sur les armes à
feu sont beaucoup moins strictes aux États-Unis. Nous savons tous
que la frontière entre le Canada et les États-Unis est la plus longue
frontière non défendue au monde. Dans ma ville, à Abbotsford, en
Colombie-Britannique, la frontière n'est littéralement qu'un fossé
qui sépare deux terres agricoles parallèles l'une à l'autre, mais dans
deux pays différents. La ferme de ma famille se trouvait à cheval
sur la frontière, un champ du côté canadien et un autre du côté éta‐
sunien. Quand nous étions enfants, nous nous amusions à passer
d'un pays à l'autre. Pas besoin d'être un génie pour comprendre que
ces deux réalités facilitent les abus et qu'elles créent des conditions
propices à la contrebande d'armes à feu.

Peu importe à quel point les libéraux adopteront des règlements
draconiens concernant les armes à feu, peu importe à quel point ils
bafoueront les libertés des Canadiens respectueux des lois, il de‐
meure que les États-Unis sont nos voisins. Il sera toujours plus fa‐

cile pour les criminels de se procurer des armes aux États-Unis et
de les importer illégalement au Canada.

Le gouvernement fédéral doit agir en conséquence. Aux der‐
nières élections, des agents de l'Agence des services frontaliers du
Canada nous ont appris qu'ils n'avaient pas les outils nécessaires
pour intercepter des armes illégales à la frontière. Récemment, le
ministre de la Sécurité publique a déclaré que le gouvernement en
ferait davantage pour s'attaquer à ce problème. Je suis impatient de
voir les choses progresser.

Le gouvernement libéral peut agir rapidement pour empêcher les
Canadiens d'utiliser des biens acquis en toute légalité en pleine pan‐
démie, parce que c'était payant sur le plan politique, mais il avance
à pas de tortue quand il s'agit de régler le véritable problème.

● (1820)

Cette question est chargée d'émotion, et elle l'est pour les gens de
ma circonscription. C'est toutefois pour cette raison qu'il faut l'abor‐
der d'une façon réfléchie et ciblée, en s'appuyant sur des données
réelles et non sur des émotions. Nous le devons à ceux qui ont per‐
du la vie à cause de la violence liée aux armes à feu et à leurs fa‐
milles. En tant que législateurs, nous avons l'honneur et le privilège
d'adopter des lois pour améliorer le sort des Canadiens. Cependant,
nous avons aussi la responsabilité de faire en sorte que ces lois
soient valables, qu'elles ciblent de véritables problèmes et qu'elles
produisent les résultats escomptés.

Le processus législatif prévoit notamment la possibilité de dé‐
battre des projets de loi à la Chambre, en comité et à l'autre endroit.
Toutefois, de tels débats n'ont pu avoir lieu lorsque, le 1er mai, le
décret du gouvernement libéral a transformé en criminels des cen‐
taines de milliers de Canadiens respectueux des lois. Cependant, les
Canadiens protestent. Le député de Cariboo—Prince George a pré‐
senté une pétition signée par plus de 58 000 personnes, qui souligne
les contradictions que contient le ridicule décret du 1er mai et qui
demande son abrogation.

La députée de Calgary Nose Hill a présenté une pétition signée
par 230 000 autres Canadiens, qui demande aussi au gouvernement
fédéral d'abolir le décret et d'adopter plutôt des mesures législatives
qui visent vraiment les criminels, qui mettent un terme à la contre‐
bande d'armes à feu au Canada et qui sévissent contre ceux qui se
procurent des armes à feu de façon illégale. C'est très semblable à
ce que nous proposons dans ce projet de loi.

De nombreux recours juridiques contre l'interdiction des armes à
feu du gouvernement libéral continuent également de s'accumuler.
Les plaignants soutiennent, entre autres, que le premier ministre est
allé à l'encontre de la Loi sur les armes à feu lorsqu'il a immédiate‐
ment imposé des interdictions sur plus de 1 500 armes à feu au
moyen d'un décret réglementaire plutôt que de passer par le proces‐
sus législatif et que les gouvernements ne peuvent pas rendre illé‐
gale, par décret, l'utilisation des armes à feu pour des activités spor‐
tives ou la chasse, ce qui comprend la grande majorité des armes à
feu énumérées dans la directive du 1er mai.
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Cette interdiction a également eu des conséquences dévastatrices

sur les petites entreprises, comme si elles ne souffraient pas déjà as‐
sez des restrictions liées à la COVID-19. À la lumière de tous ces
échecs, mes collègues conservateurs et moi-même, en tant que
membres du prochain gouvernement, nous engageons à nous pen‐
cher sur les questions complexes, à mener des consultations auprès
des Canadiens et à prendre les décisions difficiles. C'est pourquoi
j'ai demandé l'avis des électeurs de ma circonscription au sujet du
projet de loi C-238. J'ai fait circuler un sondage afin de recueillir
leurs commentaires et 84 % des personnes qui y ont répondu ont af‐
firmé qu'il était très important d'empêcher les armes à feu illégales
d'entrer clandestinement au Canada. Le reste des répondants ont in‐
diqué que c'était la deuxième chose en importance pour protéger
leur sécurité et celle de leur famille.

Le même pourcentage élevé de personnes — 84 % — est d'avis
qu'il faut révoquer la libération conditionnelle des personnes accu‐
sées de posséder une arme à feu de contrebande. Le Parti conserva‐
teur a un plan pour assurer la sécurité publique des Canadiens et ré‐
duire les crimes violents commis avec une arme à feu. Contraire‐
ment au gouvernement libéral, nous ne gaspillerions pas du temps
et de l'argent à harceler des propriétaires d'armes à feu respectueux
des lois et à confisquer leurs biens privés acquis légalement dans le
seul but de faire étalage de nos vertus, alors qu'une telle initiative
ne contribue aucunement à réduire la criminalité.

Quel pourcentage des répondants appuyaient l'approche libérale?
Cinq pour cent. L'approche néo-démocrate, une réplique exacte de
celle des libéraux, a reçu le même pourcentage d'appui, soit 5 %.
En revanche, le plan du Parti conservateur du Canada a bénéficié de
l'appui de 60 % des répondants.

Le projet de loi d'initiative parlementaire n'est qu'un élément im‐
portant d'un plan plus vaste devant être mis en place pour protéger
la sécurité publique. J'encourage mes collègues de tous les partis à
juger objectivement du bien-fondé du projet de loi C-238 et à le
renvoyer au comité pour qu'il soit examiné de manière plus appro‐
fondie.
● (1825)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, j'ai appris ce matin que le député présenterait son projet
de loi aujourd'hui. J'ai déjà parlé du problème que posent les mes‐
sages contradictoires, eh bien c'est l'impression que j'ai dans ce cas-
ci. Que les députés s'imaginent ma surprise quand j'ai eu vent de
l'incident suivant.

Si j'ai bien compris, quand la Chambre a été saisie du projet de
loi C-71, que les conservateurs ont eu beaucoup de mal à accepter,
un amendement a été proposé au comité. Je suis sûr que je n'ai pas
besoin de convaincre les députés du bien-fondé de cette mesure lé‐
gislative; il suffit que je dise qu'elle allait exactement dans le sens
contraire de l'amendement présenté par les conservateurs.

L'amendement en question, qui portait sur l'article 11 du projet
de loi C-71 aurait modifié la loi ainsi:

Malgré les articles 109 et 111, la personne déclarée coupable d'une infraction vi‐
sée à ces articles n'est pas passible d'une peine d'emprisonnement si, lors de la per‐
pétration de l'infraction, elle n'a pas causé de lésions corporelles à autrui.

Les articles 109 et 111 de la Loi sur les armes à feu se rapportent
au fait de mentir délibérément pour obtenir un permis d'arme à feu,
de falsifier un permis d'arme à feu ou un certificat d'enregistrement,

d'exploiter un champ de tir de façon illégale ou à la nécessité d'en‐
treposer adéquatement les armes prohibées et, ce que je trouve très
intéressant, il y est question des pénalités imposées aux personnes
qui mentent à un agent des douanes au sujet d'une arme à feu ou qui
falsifient une attestation douanière.

Les conservateurs voulaient supprimer les peines pour le trafic
d'armes transfrontalier. Je trouve que cela en dit long. Le député de
Red Deer comptait parmi ceux qui souhaitaient apporter cet amen‐
dement. Je ne me souviens pas si le parrain du projet de loi faisait
partie de ce comité. Quand on prend en considération certaines des
actions précédentes des conservateurs, on s'étonne un peu du projet
de loi à l'étude aujourd'hui.

Les Canadiens sont véritablement inquiets. Comme l'a mention‐
né mon collègue de Toronto tout à l'heure, avec beaucoup de pas‐
sion, beaucoup de députés ont cette question à cœur parce qu'ils
constatent, directement ou indirectement, les torts causés lorsque
les gouvernements ne prennent pas les mesures nécessaires pour
faire de nos collectivités des lieux sûrs.

Je pense par exemple aux interventions du ministre de la Sécurité
publique et de la Protection civile selon lesquelles les Canadiens
veulent une interdiction des armes d'assaut militaires, mais les
conservateurs nous reprochent constamment de parler de mesures
de la sorte. C'est comme si de nombreux conservateurs ne saisis‐
saient pas vraiment ce que nous essayons de faire ici: rendre les
collectivités plus sûres. Selon moi, certaines des mesures qui ont
été prises par le gouvernement atteignent cet objectif, même si les
conservateurs nous disent le contraire.

Nous savons que la contrebande transfrontalière est un très grave
problème, et pourtant, le gouvernement de Stephen Harper a réduit
de centaines de millions de dollars le financement destiné aux ser‐
vices frontaliers du Canada. Voilà le genre de décision qui envoie
des messages contradictoires. Je pense que c'est attribuable au fait
que les conservateurs se soucient plus de leur image que...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député d'Emonton-Ouest a la parole.
● (1830)

M. Kelly McCauley: Madame la Présidente, comme le député
nous a raconté des histoires farfelues et nous a relayé des informa‐
tions erronées au sujet des coupes, je lui suggère de consulter les
comptes publics afin qu'il se rende compte que ce sont les libéraux
qui ont effectué des compressions massives. J'invite le député à s'en
tenir à la question qui nous occupe, à savoir...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Cela
relève du débat. Laissons le député terminer. Il lui reste 30 se‐
condes.

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, il s'agit de la

frontière et des compressions de 390 millions de dollars. C'est un
fait. Les conservateurs ne tiennent peut-être pas à ce qu'on en parle,
mais si on essaie de dire que cela n'a pas eu de répercussions sur les
services qu'on peut fournir à la frontière et qu'on s'inquiète des pro‐
blèmes de contrebande et...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
période réservée à l'étude des affaires émanant des députés est
maintenant écoulée, et l'article retombe au bas de la liste de priorité
du Feuilleton.
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MOTION D'AJOURNEMENT
L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément

à l'article 38 du Règlement.

[Traduction]

LE LOGEMENT

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Madame la Prési‐
dente, la crise du logement au Canada a commencé en 1993 lorsque
les libéraux ont annulé le programme national de logement abor‐
dable. Bien qu'il ait déclaré en 2017 que le logement était un droit
de la personne fondamental, le premier ministre n'a rien fait pour
appuyer sa prise de position de mesures concrètes. L'engagement
pris dans le cadre de la Stratégie nationale sur le logement de
construire 150 000 nouveaux logements en 10 ans est loin de ré‐
soudre la crise du logement au Canada.

Un ménage sur huit au Canada vit dans un logement inadéquat,
surpeuplé, envahi de moisissure, froid ou inabordable. Chaque an‐
née, plus de 235 000 Canadiens se retrouvent sans logement. Il y a
de plus en plus d'anciens combattants qui ont servi notre pays qui
se retrouvent sans toit. Dans Vancouver-Est, nous avons actuelle‐
ment le plus grand campement de sans-abri du pays. Des gens
vivent une crise et nous avons demandé que des mesures urgentes
soient prises.

En ce qui concerne les Autochtones, la crise du logement devrait
ébranler tout gouvernement. Plus de 80 % des Autochtones vivent
dans des communautés urbaines, rurales et nordiques et ils sont
11 fois plus susceptibles d'avoir recours à un refuge pour sans-abri.

La stratégie nationale des libéraux sur le logement est loin
d'avoir atteint ses principaux objectifs. Dans le cadre de celle-ci, le
Fonds national de co-investissement pour le logement devait inves‐
tir dans la construction de 6 500 nouveaux logements d'ici la fin
mars 2020, mais nous avons appris qu'en février dernier, seulement
736 nouveaux logements avaient été construits, et que le processus
pour arriver à une entente de financement était long et compliqué.
Les 3 000 logements prévus dans l'Initiative pour la création rapide
de logements sont une goutte d'eau dans l'océan; rien qu'à Vancou‐
ver, il y a 2 000 sans-abri.

Comme son bilan est si lamentable, le gouvernement libéral
compte même les demandes partiellement traitées. Pire encore, la
Stratégie nationale sur le logement abordable a totalement ignoré
les besoins des Autochtones vivant en milieu urbain, en région ru‐
rale et dans le Nord. Le discours du Trône ne propose pas d'initia‐
tive menée par des Autochtones même si le besoin pour une straté‐
gie sur le logement pour les Autochtones vivant en milieu urbain,
en région rurale et dans le Nord figure dans la lettre de mandat du
ministre.

Comme l'a déclaré l'ancienne rapporteuse des Nations unies sur
le logement, Leilani Farha, le Canada connaît une augmentation des
campements de sans-abri. Les locataires sont exclus de l'équation.
Le gouvernement fédéral n'agit pas pour aider les personnes qui ne
peuvent pas payer leur loyer, et pendant ce temps, les gros acteurs
financiers qui sont déjà au Canada s'apprêtent à s'emparer des biens
immobiliers en difficulté.

Jeff Morrison, directeur général de l'Association canadienne
d'habitation et de rénovation urbaine, a déclaré: « La pandémie a
tout changé, mais qu'elle n'a rien changé en matière de logement. »
Il y a urgence d'agir maintenant.

Il faut des logements supervisés. Il faut des subventions fédé‐
rales. Il faut des mesures énergiques pour obtenir des actifs supplé‐
mentaires afin de créer de nouveaux parcs de logements abordables.
Il faut un leadership national pour stopper la financialisation du lo‐
gement, et nous devons conserver les parcs de logements abor‐
dables actuels. Entre 2011 et 2016, on estime que 322 000 loge‐
ments abordables ont disparu, mais la Stratégie nationale sur le lo‐
gement prévoit la construction de seulement 150 000 logements sur
10 ans.

Sans ressources, il ne s'agit que de belles paroles. Le plan ne suf‐
fit pas.

● (1835)

M. Adam Vaughan (secrétaire parlementaire du ministre de
la Famille, des Enfants et du Développement social (Logement),
Lib.): Madame la Présidente, ma collègue a bien cerné les pro‐
blèmes que la Stratégie nationale sur le logement vise à régler. Ce
qu'elle n'arrive pas à comprendre, c'est la façon employée pour ré‐
gler ces problèmes. Par exemple, concernant le fait que rien ne se‐
rait prévu pour les locataires, il faut savoir qu'il existe un pro‐
gramme de 4 milliards de dollars dont les coûts sont partagés avec
les provinces pour le versement de la nouvelle Allocation cana‐
dienne pour le logement. Ce programme est déjà en place en Onta‐
rio. Nous nous inquiétons du fait que certaines provinces, dont la
Colombie-Britannique, n'ont toujours pas procédé à son déploie‐
ment, mais il y a maintenant des suppléments au loyer pour soutenir
les gens et lutter contre l'itinérance.

En ce qui concerne les chiffres liés à la construction de loge‐
ments, la députée est complètement dans l'erreur. Je ne sais pas d'où
elle sort ses chiffres. Je sais qu'elle a posé une question très précise
au directeur parlementaire du budget, mais ce qu'elle oublie dans
l'équation, c'est que la Stratégie nationale sur le logement comprend
également des accords sur le logement qui ont maintenant été
conclus avec l'ensemble des provinces et des territoires pour la
construction de logements.

D'ailleurs, quand on regarde ce que la Stratégie nationale sur le
logement a permis d'accomplir, on réalise que des logements sont
présentement en construction. Je crois que les chiffres auxquels elle
fait référence concernent les logements déjà construits plutôt que
les logements en construction. Je comprends que la COVID ait pu
causer des problèmes, mais les chiffres qu'elle donne sont erronés.

L'annonce d'aujourd'hui permet d'ajouter encore 3 000 logements
au portefeuille d'habitation des municipalités, particulièrement pour
les organismes à but non lucratif. Ces 3 000 logements constituent
un premier groupe; une annonce budgétaire viendra ensuite ajouter
les deuxième, troisième et quatrième volets. Nous sommes résolus
à éliminer l'itinérance chronique.

Quand la députée affirme qu'il ne se passe rien du côté de l'initia‐
tive de création de logements pour les zones urbaines, les zones ru‐
rales et le Nord, elle n'a que partiellement raison. Elle décrit le pro‐
blème, mais sans parler de la solution. Dans les faits, depuis que
nous sommes au pouvoir, le financement des programmes axés sur
le logement autochtone en milieu urbain au Canada a augmenté de
225 millions de dollars.
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Nous avons aussi élargi les critères d'admissibilité. Ainsi, tous

les fournisseurs de logements pour Autochtones, sans exception,
ont accès au fonds de co-investissement et au fonds pour les loge‐
ments communautaires. Les travaux de réparation, la construction,
l'achat, la livraison et les subventions sont financés au moyen d'une
stratégie nationale sur le logement d'une valeur de 55 milliards de
dollars, à laquelle on a ajouté 1 milliard de dollars aujourd'hui,
comme je le disais, afin de créer immédiatement 3 000 logements
pour aider les villes à composer avec les défis liés à la COVID.

En ce qui a trait aux difficultés, la députée ne cesse de parler d'un
programme de logement qui a été annulé il y a 30 ans. J'ai une fille
qui est née il y a 20 ans, qui a fréquenté l'école et qui a obtenu son
diplôme d'études secondaires depuis l'annulation du programme. Si
la députée d'en face pouvait construire une machine pour voyager
dans le temps et remonter à cette époque, elle me verrait en train de
manifester contre les compressions du début des années 1990, car
elles ont posé un énorme problème. En fait, Paul Martin m'a lui-
même dit que c'était la plus grosse erreur de sa carrière politique.

Je ne défendrai pas les compressions. J'étais contre elles, mais,
contrairement aux députés néo-démocrates, je me suis joint à un
parti qui avait la ferme intention de consacrer des fonds au loge‐
ment, à la construction de nouveaux logements, à la modernisation
des logements existants, aux subventions des logements existants,
aux ententes échues avec les coopératives d'habitation, aux mesures
visant les logements en milieu urbain et rural ainsi que les loge‐
ments pour Autochtones, en plus d'augmenter les fonds accordés
aux réserves, aux provinces et aux villes, et de diriger les fonds vers
les besoins concrets, par l'entremise du programme Vers un chez-
soi.

Pour montrer à quel point l'approche du NPD diffère de la nôtre,
soulignons que cette députée a fait campagne en 2015 en promet‐
tant un total de 60 millions de dollars sur quatre ans pour mettre fin
à l'itinérance, alors que, dès la première année de notre mandat,
nous avons doublé le financement du programme Vers un chez-soi
pour le porter à 102 millions de dollars. Nous avons maintenant dé‐
cidé de maintenir ce financement pour 10 ans. Cette année, en rai‐
son de la COVID-19, nous avons augmenté le financement de ce
programme. En un an, nous allons dépenser près de 500 millions de
dollars pour les services de première ligne qui seront offerts direc‐
tement aux gens dans des collectivités comme Vancouver-Est. C'est
10 fois plus que le montant que ce parti a promis pour le pro‐
gramme Vers un chez-soi. Par conséquent, si la députée d'en face
veut remonter dans le temps, elle peut très bien le faire, et elle verra
alors une version plus jeune de moi qui s'oppose à ces compres‐
sions.

La différence entre le parti de la députée et le nôtre, c'est que
pendant que son parti est tourné vers le passé, nous construisons
des logements dans toutes les provinces. Nous réparons des loge‐
ments dans toutes les provinces. Nous subventionnons des rési‐
dences dans toutes les provinces. Nous avons conclu un accord sur
le logement avec l'ensemble des provinces et des territoires, et
maintenant, nous sommes en voie de régler complètement le déficit
de logements dans les collectivités urbaines, rurales et nordiques,
car comme elle l'a mentionné, c'est une situation honteuse. J'ajoute‐
rai également que je n'ai jamais vu de proposition à ce sujet dans
leur programme.
● (1840)

Mme Jenny Kwan: Madame la Présidente, c'est n'importe quoi.
Si le député continue de se péter les bretelles en prétendant qu'il fait

un excellent travail, le gouvernement libéral ne réglera jamais la
crise de l'itinérance qu'il a créée.

En passant, lors de la dernière campagne fédérale, le NPD a ré‐
clamé la construction de 500 000 logements abordables. Où en est
le gouvernement à cet égard? À l'heure actuelle, les projets de loge‐
ment du secteur coopératif, dont les accords d'exploitation sont arri‐
vés à échéance avant 2016, ne sont pas admissibles à des subven‐
tions. Les personnes et familles qui dépendent de ces projets
risquent donc maintenant de se retrouver sans logement.

Le secrétaire parlementaire peut bien se vanter de tout ce qu'il
veut, mais il doit être conscient de la réalité de la situation. Le gou‐
vernement doit ouvrir les yeux et voir ce qui se passe. Nous
sommes aux prises avec une crise du logement. Il y a des gens qui
dorment dans des villages de tentes. Selon l'ancienne rapporteuse
des Nations unies sur le logement, la situation s'est aggravée sous le
gouvernement libéral.

Il est temps d'aller de l'avant avec...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le se‐
crétaire parlementaire a la parole.

M. Adam Vaughan: Madame la Présidente, encore une fois, la
députée d'en face a tout simplement tort.

Si elle est d'avis que je dois cesser de me taper dans le dos, je
pourrais peut-être citer une personne qu'elle voudra écouter. Ce
message a été envoyé sur Twitter aujourd'hui:

L'annonce d'aujourd'hui est vraiment la bienvenue, et l'argent servira à bon es‐
cient. Merci de vos efforts soutenus dans le dossier du logement. Je vous prie de
défendre aussi l'octroi de nouveaux pouvoirs aux villes pour qu'elles répondent aux
priorités de façon indépendante.

Ce message vient d'un jeune conseiller de la Ville de Toronto.
Son nom de famille est Layton. C'est le fils de Jack Layton, Mike
Layton. Si le NPD n'est pas prêt à écouter le fils de Jack Layton, je
vais chercher partout au pays une autre source. Si les néo-démo‐
crates veulent que je rencontre chacun des maires, chacun des pre‐
miers ministres des provinces et chacune des personnes qui sont
sans-abri au pays, je vais leur dire ce que nous faisons. Je vais don‐
ner toute mon attention à ces conversations.

Je veillerai à ce que nous multipliions les efforts jusqu'à ce que
nous mettions fin à l'itinérance chronique dans ce pays parce que
c'est un engagement que nous avons pris dans le discours du Trône.
Je ne peux qu'espérer que le NPD se réveille à temps pour soutenir
ces efforts.

LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Mme Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster, PCC):
Madame la Présidente, un fossé numérique sépare les régions ru‐
rales et urbaines du Canada. Il y a maintenant cinq ans que le
CRTC a déclaré qu'Internet haute vitesse est un service essentiel,
mais encore aujourd'hui, beaucoup trop d'habitants de Battlefords—
Lloydminster demeurent déconnectés du monde parce qu'Internet
haute vitesse ne se rend pas dans les régions rurales. Les Canadiens
qui habitent dans une région rurale ou mal desservie par les sociétés
de télécommunications sont dans la même situation.
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Aujourd'hui, en 2020, seulement 40 % des localités rurales du

pays ont accès à une connexion Internet dont la vitesse correspond
au seuil établi par le CRTC, et ce ne sont pas encore tous les Cana‐
diens qui peuvent se connecter à Internet haute vitesse grâce à un
appareil mobile. Dans de trop nombreux corridors de transport et
localités rurales, l'accès à Internet à partir d'un appareil mobile de‐
meure inadéquat, voire impossible.

Il y a cinq ans, quand le CRTC a fait cette annonce, il était déjà
acquis qu'un accès fiable et de qualité à Internet haute vitesse
contribuait à la productivité économique des Canadiens et favorisait
l'égalité des chances.

Les services à large bande ont été reconnus comme étant néces‐
saires pour permettre la pleine participation à notre économie nu‐
mérique. La pandémie actuelle ne fait qu'exacerber le besoin d'ac‐
cès aux services mobiles et à des services Internet haute vitesse. En
raison de la COVID-19, une grande partie de notre vie quotidienne
s'effectue en ligne: les Canadiens sont plus nombreux à travailler de
la maison; des étudiants suivent leurs cours à distance; on achète
l'épicerie en ligne; les services gouvernementaux, tels que Service
Canada, sont accessibles en ligne; sans compter que bien des ser‐
vices de santé s'offrent désormais en ligne. Par souci de distancia‐
tion sociale, de plus en plus de Canadiens utilisent Internet pour
garder contact avec leurs amis et leur famille.

Ce dernier point est particulièrement poignant pour les aînés du
Canada et les personnes que la COVID-19 rend plus vulnérables.
Sans accès à des services à large bande, la distanciation sociale peut
vite devenir de l'isolement social. La nécessité d'offrir à tous les Ca‐
nadiens l'accès à des services mobiles et Internet est indéniable.

À la période des questions, il y a quelques semaines, j'ai raconté
la frustration de David, un citoyen de ma circonscription qui habite
dans la région d'Alcurve, à seulement quelques kilomètres de
Lloydminster, où il n'y a aucun réseau cellulaire. Dans une lettre
qu'il m'a écrite, David décrit les difficultés qu'il doit surmonter
alors que de plus en plus d'entreprises, même des cabinets de méde‐
cin, se servent de textos pour communiquer avec leurs clients ou
leurs patients. Il parle également de son inquiétude par rapport au
fait qu'il n'a pas accès à un téléphone cellulaire chez lui, alors que
les crimes se multiplient de façon exponentielle dans cette région
rurale. Je sais qu'il n'est pas le seul dans cette situation. C'est une
préoccupation grave sur le plan de la sécurité publique.

David et trop de gens de ma circonscription ont été laissés pour
compte alors que le fossé numérique entre les régions rurales et les
régions urbaines au Canada continue de s'agrandir. Malheureuse‐
ment, lorsqu'on demande au gouvernement libéral quel est son plan
pour amener la haute vitesse partout au Canada, la seule réponse
qu'il donne est qu'il y a aujourd'hui plus de Canadiens connectés
que sous les gouvernements précédents. Ce n'est pas une réponse
acceptable et cela n'a rien pour rassurer les habitants des régions ru‐
rales quant à la volonté du gouvernement de respecter ses engage‐
ments et d'atteindre les objectifs fixés par le CRTC.

Ce qui ébranle peut-être encore plus la confiance des Canadiens,
c'est le courriel que mon collègue le député de Perth—Wellington a
communiqué à la Chambre la semaine dernière. Le courriel qu'il a
reçu du cabinet de la ministre du Développement économique rural
mentionnait que la ministre n'a aucun pouvoir sur les questions
liées à Internet haute vitesse dans les régions rurales et qu'elle n'a
rien à dire sur ces questions. La ministre du Développement écono‐
mique rural devrait pouvoir contribuer grandement à toute conver‐
sation concernant Internet haute vitesse dans les régions rurales. Sa‐

chant à quel point Internet haute vitesse est essentiel pour pouvoir
participer pleinement à l'économie contemporaine, elle devrait être
la plus ardente défenseure du déploiement d'Internet haute vitesse
en région rurale à la table des ministres.

Le gouvernement libéral doit travailler à rendre l'infrastructure
de la haute vitesse accessible à tous les Canadiens. Quel est le plan
concret de la ministre et...

● (1845)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La se‐
crétaire parlementaire de la ministre des Femmes et de l'Égalité des
genres et du Développement économique rural a la parole.

Mme Gudie Hutchings (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Femmes et de l’Égalité des genres et du Développe‐
ment économique rural, Lib.): Madame la Présidente, c'est avec
plaisir que je réponds à la question de la députée de Battlefords—
Lloydminster au sujet de la nécessité pour les Canadiens des ré‐
gions rurales d'avoir des services de télécommunications sûrs et
abordables.

Le gouvernement du Canada reconnaît l'importance vitale des
services mobiles et à large bande pour que tous les Canadiens
puissent participer pleinement à l'économie numérique. La pandé‐
mie de COVID-19 a eu pour effet d'accroître l'importance de ces
services pour l'économie et pour la société. En tant que députée
d'une grande circonscription rurale, je sais personnellement à quel
point il est important que tous les Canadiens soient branchés.

Le gouvernement fédéral a prévu des milliards de dollars pour
appuyer la connectivité et brancher les localités rurales du pays.
Dans le cadre du programme Brancher pour innover, nous investis‐
sons plus de 585 millions de dollars pour améliorer les services In‐
ternet haute vitesse. Ce programme est un succès grâce à la collabo‐
ration du secteur privé, des provinces et des territoires. Nos parte‐
naires ont injecté des sommes importantes; le total des investisse‐
ments s'établit à plus de 1,2 milliard de dollars.

Brancher pour innover donne des résultats concrets et a une inci‐
dence réelle partout au pays. Ce programme va améliorer les ser‐
vices Internet dans plus de 975 collectivités, dont 190 communau‐
tés autochtones. Ce sont ainsi environ 250 000 ménages qui bénéfi‐
cieront d'un meilleur accès d'ici la fin de 2021 et 400 000 qui seront
branchés au total.

Ce programme rejoindra en outre des institutions, telles que des
écoles, des bibliothèques et des établissements de santé partout au
pays. Les élèves auront accès à des ressources en ligne. Les gens
pourront travailler à distance et suivre des formations en ligne. Les
entrepreneurs pourront concrétiser leurs idées et tirer parti des mar‐
chés mondiaux.

Nous tirons également parti d'autres sources pour améliorer la
connectivité, notamment de programmes d'Infrastructure Canada.
En mars 2019, nous avons annoncé un investissement de 33 mil‐
lions de dollars à l'Île-du-Prince-Édouard pour brancher
30 000 foyers. En juillet 2019, en partenariat avec le Nouveau-
Brunswick, nous avons investi 40 millions de dollars dans un projet
de fibre optique et de réseau sans fil fixe qui profitera à
83 000 foyers ruraux. En juillet 2020, nous nous sommes associés à
la Colombie-Britannique pour investir 1 million de dollars dans
deux projets de fibre optique visant à améliorer l'accès dans Koote‐
nay-Est et Kootenay-Centre.
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L'organisme canadien de réglementation des télécommunica‐

tions, soit le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes, ou CRTC, prend également des mesures pour étendre
l'accès à Internet et à la téléphonie cellulaire par l'intermédiaire de
son fonds de 750 millions de dollars, financé par des taxes de l'in‐
dustrie. En août, le CRTC a annoncé les cinq premiers projets fi‐
nancés par son fonds qui visent à améliorer l'accès à Internet dans
les collectivités nordiques et éloignées. Ces projets permettront de
brancher plus de 10 000 foyers dans 51 collectivités, dont la plupart
sont des collectivités autochtones. Le CRTC fera d'autres annonces
pour le reste du Canada dans les mois à venir.

Sur la lancée du budget de 2019, le gouvernement a annoncé un
financement historique de 1,7 milliard de dollars pour les réseaux à
large bande. Il s'agit de la plus grosse somme consacrée à l'atteinte
des objectifs du pays dans ce domaine. Les mesures que nous pre‐
nons sont orientées par la Stratégie du Canada pour la connectivité
annoncée en 2019, qui est une feuille de route pour offrir Internet à
tous les Canadiens.

Comme il l'a dit récemment, dans le discours du Trône de 2020,
le gouvernement accélérera le calendrier de mise en œuvre de la
connectivité et reverra à la hausse les ambitions du Fonds pour la
large bande universelle afin que les Canadiens de toutes les régions
aient accès à Internet haute vitesse. Nous nous sommes engagés au‐
près des parties prenantes à ce que le fonds réponde aux besoins des
régions rurales et nous nous réjouissons du lancement d'un pro‐
gramme très prochainement.

La situation s'améliorera également grâce à d'autres mesures vi‐
sant à promouvoir l'accès dans les régions rurales. Il s'agit notam‐
ment du financement de satellites en orbite basse afin de garantir
que même les régions du Nord et éloignées où l'accès à Internet est
le plus difficile...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
députée de Battlefords—Lloydminster a la parole.

Mme Rosemarie Falk: Madame la Présidente, tout ce que j'ai
entendu dans cette réponse, c'est que des milliards de dollars ont été
consacrés aux projets d'Internet haute vitesse et de connectivité
dans les régions rurales. Cette déclaration n'apporte rien aux habi‐
tants de ma circonscription. Elle ne fait rien pour assurer à mes
concitoyens qu'ils auront accès à Internet haute vitesse dans un ave‐
nir proche.

J'ai mentionné dans mes observations que les gens magasinent en
ligne, que les étudiants participent à des cours en ligne et que les
médecins font des rendez-vous en ligne. Avec la criminalité qui
prend de l'ampleur dans les régions rurales du Canada, il est impor‐
tant que les Canadiens aient accès à une connexion mobile pour
qu'ils puissent appeler la police ou demander de l'aide lorsqu'ils en
ont besoin.

Puisque peu de projets ont été achevés, je tiens à rappeler à la dé‐
putée d'en face que 60 % des collectivités rurales n'ont toujours pas
accès à Internet haute vitesse.

● (1850)

Mme Gudie Hutchings: Madame la Présidente, la pandémie de
COVID-19 a mis en évidence la nécessité d'avoir des réseaux de
communication fiables dans la vie de tous les jours. Notre finance‐
ment de la connectivité sera un élément important de la reprise éco‐
nomique du Canada.

Grâce à des projets et à des programmes approuvés par le gou‐
vernement, nous allons brancher environ 1,4 million de ménages.
Les projets approuvés par le gouvernement conservateur précédent
dans le cadre de Large bande Canada, son programme phare, ont
permis de brancher seulement 334 000 ménages. Par conséquent, le
gouvernement actuel branchera quatre fois plus de ménages que le
gouvernement conservateur précédent. L'un de ces projets est un in‐
vestissement de 5,9 millions de dollars et est réalisé dans le cadre
du programme Brancher pour innover par FlexNetworks, pour of‐
frir un nouvel accès amélioré à Internet à 14 collectivités, de Saska‐
toon à Prince Albert, en Saskatchewan.

Nous avons prouvé que nous sommes capables d'obtenir des ré‐
sultats et nous allons nous inspirer de nos réussites afin de bâtir un
avenir meilleur pour les communautés rurales et éloignées et pour
toutes les communautés autochtones.

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, c'est un honneur de prendre la parole au sujet d'une ques‐
tion importante qui touche des Canadiens d'un peu partout au pays
qui suivent ce qui arrive en Nouvelle-Écosse aux Micmacs de la na‐
tion de Sipekne'katik et qui demandent que le gouvernement fasse
respecter la loi afin d'assurer la sécurité des pêcheurs micmacs.

Tous les Canadiens méritent de vivre en sécurité. Cette année a
été marquée par la violence injuste et injustifiée infligée aux Noirs
et aux Autochtones du Canada et des États-Unis. On ne peut pas
qualifier d'ordinaires les événements qui ont eu lieu dans la nation
des Sipekne'katiks. Il faut les voir pour ce qu'ils sont: des actes de
terrorisme intérieur.

Certes, nous pouvons dire à quel point nous sommes choqués,
que le Canada, ce n'est pas ça, mais les peuples autochtones et les
pêcheurs micmacs vivent cette réalité depuis des générations. Je
parle de la manière dont la GRC a regardé les choses évoluer, de
l'incendie d'un vivier à homards, de l'intimidation, en passant par
les agressions et le retrait des pièges à homards. Le ministère des
Pêches et des Océans et la GRC sont demeurés les bras croisés.
Seulement deux arrestations ont été effectuées depuis ces événe‐
ments. Depuis des semaines, nous réclamons que la GRC envoie
des renforts pour assurer la sécurité des gens sur place et rien ne
s'est produit.

J'aimerais seulement expliquer en quoi l'approche a été différente
en ce qui concerne les Haudenosaunee et les Six Nations. Le gou‐
vernement a établi ce qui ressemblait à une barricade militarisée, et
on a utilisé des balles de caoutchouc contre les manifestants autoch‐
tones. Je pense que nous avons tous été horrifiés d'apprendre qu'un
homme de la nation secwepemc a été carrément agressé par la GRC
pas plus tard qu'hier, près de Williams Lake.

Le gouvernement doit munir les agents de la GRC de caméras
d'intervention dès maintenant. Il faut qu'un enquêteur indépendant
se penche non seulement sur la violence que la GRC inflige aux
Autochtones, mais aussi sur les cas où aucune accusation n'a été
portée et où la GRC n'a rien fait.
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Motion d'ajournement
En 1999, la décision Marshall a maintenu le droit des Micmacs

d'exercer leur droit inhérent de pratiquer la pêche. Ils ont le droit
constitutionnel et le droit issu de traités de s'assurer une subsistance
convenable. Or, lorsqu'ils tentent d'exercer ce droit, le ministère des
Pêches et des Océans les en empêche, et ils sont harcelés par des
pêcheurs non autochtones. Les actes de violence n'ont rien de nou‐
veau, et les gouvernements libéraux et conservateurs qui se sont
succédé sont demeurés indifférents.

En 1999, le comité des pêches et des océans, dont faisait partie le
député de Malpeque, a dit que le ministère des Pêches et des
Océans avait été pris au dépourvu par la décision Marshall et qu'il
n'était pas préparé à faire cesser la violence et à entamer des
conversations avec les pêcheurs.

Bien que 21 ans aient passé depuis, nous parlons encore des pê‐
cheurs micmacs et de leur droit à une subsistance convenable, et
nous parlons encore des façons de réagir aux actes de terrorisme à
leur endroit. Nous parlons et parlons encore, mais sans agir. Il est
plus que temps que le gouvernement prenne au sérieux cette « rela‐
tion la plus importante », comme il la décrit. La ministre des Pêches
doit donner à son ministère le pouvoir d'agir avant que d'autres
actes violents soient commis; elle doit voir à ce que les négocia‐
teurs se présentent à la table de négociation avec les ressources né‐
cessaires pour soutenir cette nation afin qu'elle puisse exercer son
droit à une subsistance convenable; et elle doit demander des
comptes aux personnes qui ont choisi la violence. Je lui demande
de le faire de toute urgence.
● (1855)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, que ce soit par mon entremise ce soir ou par les propos
des ministres ou du premier ministre, je crois que le gouvernement
s'est exprimé très clairement sur ce dossier. Le gouvernement res‐
pecte pleinement et affirme le droit des Micmacs à pêcher pour tirer
un moyen de subsistance convenable. Cela ne devrait faire absolu‐
ment aucun doute.

J'ai trouvé intéressants les propos du député sur la relation. Cette
question a suscité de nombreuses discussions jusqu'à maintenant, et
il ne fait aucun doute que le dialogue se poursuivra. À mon avis,
ces échanges peuvent être une chose très positive, particulièrement
lorsque le sujet est soulevé à la Chambre. Cela ne fait jamais de
tort.

Le député a parlé de cette relation. En fait, la relation entre le
gouvernement fédéral et les peuples autochtones est très impor‐
tante. C'est le cas depuis notre arrivée au pouvoir, et ce l'était même
avant. J'ai constaté l'engagement et l'attitude bienveillante du pre‐
mier ministre à l'égard des peuples autochtones et sa volonté d'éta‐
blir une relation respectueuse de nation à nation. Le premier mi‐
nistre a entre autres créé deux ministères. Je vois les ministres faire
tout ce qu'ils peuvent.

Je comprends que cela fait 25 ans et qu'il aurait été absolument
merveilleux que les négociations ne se retrouvent pas au point où
elles en sont depuis quelques semaines. Malheureusement, ce n'est
pas ce qui s'est passé. Cependant, il est important que le gouverne‐
ment réaffirme qu'il a toujours reconnu le droit issu des traités des
Micmacs concernant la pêche de s'assurer une subsistance conve‐
nable et qu'il continuera de les reconnaître. Il s'agit d'une certitude
absolue.

En outre, tous les Canadiens sans exception ont le droit d'être en
sécurité et de jouir de la même protection. À l'évidence, cela s'ap‐
plique à tous les Micmacs et à tous les Canadiens.

Le député a parlé d'événements qui ont troublé un grand nombre
de Canadiens, pas seulement des élus et des gens issus des commu‐
nautés autochtones, mais bien l'ensemble des Canadiens et de la so‐
ciété canadienne. À titre de député de Winnipeg-Nord, j'ai reçu de
nombreux courriels à ce sujet. Je crois que, depuis un bout de temps
déjà, le gouvernement fait de son mieux pour arriver à trouver une
solution à ce grave problème. Plus de deux ministres ont consacré
beaucoup d'efforts à régler ce problème et le Cabinet du premier
ministre continue d'exiger que des progrès soient obtenus dans ce
dossier.

Qu'il s'agisse de vidéos que j'ai vues ou d'histoires que des gens
m'ont racontées concernant ce qui se passe, j'ai...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Courtenay—Alberni a la parole.

M. Gord Johns: Madame la Présidente, là où j'habite, le gouver‐
nement a dépensé plus de 21 millions de dollars, juste en honoraires
d'avocats, afin de contester le droit de la nation des Nuu-chah-nulth
de pêcher et de vendre du poisson.

Est-ce cela, faire preuve de bienveillance et faire des efforts? Ce‐
la s'apparente plutôt à du colonialisme, à de l'autoritarisme et à de
la répression. Voilà à quoi ressemble la violation de droits interna‐
tionaux de la personne. Dans l'affaire des Nuu-chah-nulth, la juge
de la Cour suprême, dégoûtée par l'attitude du gouvernement, a
d'ailleurs réprimandé le ministère des Pêches et des Océans pour
avoir sciemment envoyé ses négociateurs à la table les mains vides.

Le racisme systémique a des racines si profondes qu'il se mani‐
feste ici même à la Chambre des communes. Le député nous en
offre un autre exemple: il se soucie des pêcheurs micmacs, il fait
des efforts et la relation qu'entretient le gouvernement avec les
peuples autochtones est la plus importante, mais on se verra au tri‐
bunal. Voilà ce qu'on entend sans cesse du gouvernement.

Il faut faire mieux. Les pêcheurs micmacs ont le droit à une sub‐
sistance convenable. Les Nuu-chah-nulth sont en droit de gagner
leur vie et de vivre en sécurité. Ils méritent de voir leurs droits de la
personne protégés et respectés. Le gouvernement en a l'obligation.

● (1900)

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, le gouvernement
s'acquitte de ses obligations. Je ne veux pas entrer dans une discus‐
sion partisane, mais je pourrais nommer bien des choses qui
laissent à désirer dans la façon dont le gouvernement néo-démo‐
crate du Manitoba traite les dossiers qui revêtent une grande impor‐
tance pour les Autochtones.

Je vais mettre une chose au clair. En ce qui concerne le dialogue
de nation à nation, je peux assurer la Chambre et les Canadiens que
la ministre des Pêches, des Océans travaille assidûment à faire des
progrès. Elle s'entretient fréquemment avec les dirigeants des Pre‐
mières Nations pour mieux mettre en œuvre les droits dont il est
question.
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Motion d'ajournement
Je rappelle à la Chambre que la Cour suprême a dit clairement

que les meilleurs véhicules pour déterminer comment le gouverne‐
ment du Canada appliquera les droits issus des traités sont la
consultation et la négociation. Cela dit, nous savons tous que les
négociations prennent du temps. Tandis que le dialogue de nation à
nation se poursuit, la ministre a récemment nommé un tiers neutre
qui contribuera à favoriser la conclusion d'une entente entre les Pre‐

mières Nations et les pêcheurs commerciaux. Il s'agit d'un dossier
très...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
motion d'ajournement étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à
demain, à 14 heures, conformément à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 19 heures.)
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